
	
		[image: Couverture]
	


		
			Les Éditions du Boréal

			4447, rue Saint-Denis

			Montréal (Québec) h2j 2l2

			www.editionsboreal.qc.ca

		


		
			gens du fleuve,

 			gens de l’île

		


		
			du même auteur

			Amerindia. Essais d’ethnohistoire autochtone, Presses de l’Université de Montréal, 2015.

			Du pain ou du sang. Les travailleurs irlandais et le canal Beauharnois, Presses de l’Université de Montréal, 2013.

			Ceux de Nigger Rock. Enquête sur un cas d’esclavage des Noirs dans le Québec ancien, Libre Expression, 2003.

			Femmes de personne. Sexes, genres et pouvoirs en Iroquoisie ancienne, Boréal, 2000.

			Enfants du néant et mangeurs d’âmes. Guerre, culture et société en Iroquoisie ancienne, Boréal, 1997.

			en collaboration avec alain beaulieu

			La Grande Paix. Chronique d’une saga diplomatique, illustrations originales de Francis Back, Libre Expression, 2001.

		


		
			Roland Viau

			gens du fleuve,

			gens de l’île

			Hochelaga en Laurentie iroquoienne

			 au xvie siècle

			Boréal

		


		
			© Les Éditions du Boréal 2021

			Dépôt légal : 3e trimestre 2021

			Bibliothèque et Archives nationales du Québec

			Diffusion au Canada : Dimedia

			Diffusion et distribution en Europe : Interforum

			Catalogage avant publication de Bibliothèque et Archives nationales du Québec

			 et de Bibliothèque et Archives Canada

			Titre : Gens du fleuve, gens de l’île : Hochelaga en Laurentie iroquoienne au xvie siècle / Roland Viau.

			Noms : Viau, Roland, 1954- auteur.

			Description : Comprend des références bibliographiques et un index.

			Identifiants : Canadiana (livre imprimé) 20210055472 | Canadiana (livre numérique) 20210055480 | ISBN 9782764626818 | ISBN 9782764636817 (PDF) | ISBN 9782764646816 (EPUB)

			Vedettes-matière : RVM : Iroquoiens—Québec (Province)—Montréal—Mœurs et coutumes—16e siècle. | RVM : Iroquoiens—Québec (Province)—Montréal—Histoire—16e siècle. | RVM : Iroquoiens—Terres—Québec (Province)—Montréal. | RVM : Montréal (Québec)—Histoire—16e siècle.

			Classification : LCC E99.I69 V53 2021 | CDD 971.4/28004975—dc23

		


		
			Pour Charles A. Martijn (1934-2016),

			insatiable glaneur de sources, pétri d’amérindianisme

		


		
			Deux groupes d’hommes qui se rencontrent ne peuvent que : ou s’écarter – et, s’ils se marquent une méfiance ou se lancent un défi, se battre – ou bien traiter.

			Marcel Mauss, Essai sur le don, 1925

		


		
			Avant toutes choses

			Ce livre s’est construit autour de trois conférences que j’ai été invité à donner aux Belles Soirées de l’Université de Montréal, à la Fondation culturelle Jean-de-Brébeuf et à la Société généalogique canadienne-française de Montréal entre avril 2017 et septembre 2018. Son titre, Gens du fleuve, gens de l’île, renvoie au fleuve Saint-Laurent et à l’île de Montréal. Cet intitulé fait implicitement référence à l’appartenance géographique, et non simplement culturelle, des habitants d’Hochelaga. Sa mise en écriture est née de trois ordres de questions vives. D’abord, qui étaient les occupants de l’île de Montréal au moment du premier contact avec les Européens (1535) ? Ensuite, qu’est-il advenu de ces insulaires entre les visites de Cartier et de Roberval (1535-1543) et l’arrivée de Champlain (1603) ? Enfin, où était situé le village amérindien visité en octobre 1535 et décrit par Cartier ?

			Le présent volume est composé de huit chapitres organisés non pas sur un plan chronologique ou diachronique mais sous la forme d’un panorama qui donne à voir les axes de recherche élaborés, les problèmes rencontrés et les thématiques privilégiées pour écrire une histoire amérindienne de Montréal au xvie siècle.

			Le chapitre premier, « La texture du lieu », reconstruit l’écoumène environnant de l’archipel d’Hochelaga. Ce point de départ permet de décrire le milieu de vie des îliens au moment de leur rencontre avec le monde occidental.

			Dans le chapitre suivant, « Le pays d’avant », nous faisons ressortir les traits culturels essentiels des populations de la Laurentie iroquoienne à l’époque des premiers contacts avec les Européens. Nous mettons en évidence les modes de vie et d’existence, la manière d’organiser la société, la parenté, les différences entre les sexes, le rapport à la violence, les attitudes collectives devant la mort et les pratiques guerrières des communautés de cet ensemble ethnique.

			Le chapitre trois, « Montréal au temps de Cartier », reconstitue le village iroquoien d’Hochelaga en le considérant non seulement comme une forme d’habitat plus ou moins dense inscrite de manière précise dans l’espace mais aussi comme un cadre identitaire fondamental pour ses membres. Il entre dans l’intimité du quotidien de cette communauté au début des années 1530.

			Le chapitre quatre, « Enquête sur une disparition », mène une investigation sur la disparition mystérieuse des habitants de l’île de Montréal et de la vallée du Saint-Laurent avant 1600. Après avoir dressé un bilan des recherches et des moult débats suscités par cette question, nous ouvrons une autre piste. Nous retenons la présence d’au moins une maladie épidémique dans la vallée laurentienne avant 1550.

			Le chapitre cinq se focalise sur la colonisation temporaire mais intense des Français sous Cartier et Roberval au cap Rouge, près de Québec, en 1541-1543. À la suite de l’examen approfondi d’un document d’époque produit par le moine érudit André Thevet1, nous pointons l’émergence d’une épidémie en Laurentie iroquoienne. Cette soudaine morbidité aurait été le résultat d’un échange biologique chaotique amorcé par la première expérience coloniale française en Amérique2. De plus, le cinquième chapitre se penche sur la question de l’animosité croissante des Iroquoiens envers les Français installés au cap Rouge et offre une nouvelle explication à l’interruption de l’entreprise coloniale. Nous soutenons que l’état d’hostilité déclarée entre les deux groupes a surtout résulté de la présence d’agents infectieux importés involontairement.

			Le chapitre six, « Autopsie d’un contact », évalue les effets de la présence européenne dans la vallée du Saint-Laurent au xvie siècle. Ce chapitre comprend deux segments. D’abord, nous tentons de mesurer l’incidence d’une éventuelle exposition de la Laurentie iroquoienne à des microbes inédits. Nous analysons ensuite les conséquences probables de l’introduction de biens européens tant sur ses communautés de village que sur leurs relations avec les autres groupes autochtones.

			Le chapitre sept, « Un îlot de survie », porte son regard sur la première moitié du xviie siècle, entre l’arrivée de Champlain et la fondation de Montréal. Cette démarche retrace dans le détail le parcours des Onontchataronons, une petite société tribale de la vallée de l’Outaouais, dont les affiliations et les tribulations révèlent qu’elle formait une nouvelle unité sociale née de la fusion d’Algonquins et d’un fragment de l’ancien groupe éclaté des Hochelaguiens.

			Enfin, le huitième et dernier chapitre, « Hochelaga revisité », consiste en une reconnaissance archéologique sur l’île de Montréal. Cette excursion tente de repérer et de situer l’emplacement de l’énigmatique Hochelaga à partir des données historiques, toponymiques, topographiques et linguistiques disponibles.

			Une longue familiarité avec les sources référencées et quarante années de recherches et d’enquêtes, de réflexions profondes et d’interrogations continues sur l’amérindianité nous incitent à risquer cet essai sur Hochelaga et sur la Laurentie iroquoienne au xvie siècle. Les suggestions de réponses que nous formulons aux trois questions de départ ne sont donc pas univoques et indiscutables. En clair, nous les assénons non pas comme des certitudes établies ou des vérités révélées mais au mieux comme des hypothèses de travail à creuser et comme de nouvelles possibilités d’étude. Nous reconnaissons donc d’emblée que les réponses que nous proposerons n’épuiseront pas ces questions de recherche historiques et archéologiques. Nos avancées ont tenté de combiner au mieux les écrits historiques publiés et en archives, les données archéologiques disponibles et les connaissances acquises par l’anthropologie sur les sociétés amérindiennes, en particulier sur les cultures iroquoiennes et algonquiennes. De plus, nous restons conscient qu’à l’instar des archéologues, les ethnohistoriens recréent le passé sur la base de leurs connaissances individuelles du comportement humain et que leurs interprétations ne sauraient être que des interprétations de faits historiques3.

			La présence dans le texte d’expressions telles que « peut-être », « on présume » ou « il est logique de penser », auxquelles nous avons eu recours, traduisent les ambiguïtés des sources historiques dont la fiabilité n’est pas toujours assurée ou les insuffisances des documents archéologiques4. Aussi, le lectorat, à défaut d’y voir là des preuves concrètes, y reconnaîtra plutôt des parties hypothétiques, soit des possibilités historiques ou explicatives et des vraisemblances ethnographiques relatives à des choses qui se sont fort probablement passées ou pensées. Ces balises posées ont permis d’éviter, du moins nous l’espérons, de tomber dans l’anachronisme ou de verser dans la xénophilie5.

			En ce qui a trait à la disparition ou à la dissolution de la Laurentie iroquoienne, nous proposons une vision différente. Nous avançons qu’il y aurait eu plus de victimes de maladies d’un genre nouveau (probables « maladies contagieuses de masse ») que par faits de guerre ou de combats6. Notre thèse tient en deux temps et en quelques phrases.

			Tout d’abord, l’exposition répétée à des maladies d’origine européenne aurait causé une saignée ou engendré un contexte d’angoisse démographique en Laurentie iroquoienne dès les années 1535-15457. Des infections importées se seraient abattues sur celle-ci et auraient occasionné une mortalité d’envergure qui aurait fait tache d’huile mais sans être nécessairement foudroyante dans ses populations. Il n’y avait aucun moyen de lutte ou de contrôle, sauf le retrait. L’ampleur et la violence de ces maladies n’auraient pas atteint des sommets ni eu pour effet d’éliminer la présence physique des Iroquoiens de la vallée du Saint-Laurent. Les maladies infectieuses auront néanmoins provoqué une coupe claire dans ses populations et causé leur déperdition. Les communautés de village de la région de Québec ont dû être touchées plus durement que celles de Montréal et du Haut-Saint-Laurent. Le quart et peut-être même le tiers de la Laurentie iroquoienne aurait été effacé d’un trait par une épidémie récurrente qui aurait atteint des acmés pendant les hivers de 1542 et de 1543. Comme ce sera plus tard le cas ailleurs en Amérique du Nord, soit à partir de la première moitié du xviie siècle, les principales victimes auront été les personnes d’âge moyen et avancé ainsi que les très jeunes enfants. Les maladies auront épargné la tranche d’âge des jeunes adultes, c’est-à-dire entre quinze et trente-cinq ans. Sauf celles qui étaient enceintes et qui ont dû perdre leurs enfants et mourir en couches, les femmes auront probablement été frappées moins durement que les hommes8.

			En second lieu, d’autres événements meurtriers concomitants ou presque à la dépopulation liée aux maladies apparues consécutivement au contact entre Français et Iroquoiens auront causé des tensions et des malaises entre les groupes amérindiens. Des années troublées car ponctuées de rapports antagonistes, de conflits armés ou de violences induites par le nouveau contexte – compétition et rivalité pour obtenir des biens manufacturés occidentaux, en particulier des outils de métal, dont les Iroquoiens du Saint-Laurent contrôlaient la circulation et la diffusion – auraient inévitablement mené au sac ou à l’affaissement de Stadaconé et d’Hochelaga déjà anémiés et achevé la décomposition de la Laurentie iroquoienne entre 1550 et 1580.

			En supposant que la Laurentie iroquoienne ait été exposée à une épidémie, il n’est pas absolument exclu (« improbable » ne signifie pas « impossible ») que les chamans de Stadaconé et d’Hochelaga aient fait courir le bruit selon lequel les lieux étaient désormais soumis à l’effet d’un sortilège. Ces chamans, au don de vision et au pouvoir reconnus, auraient pu invoquer des menaces inédites et auraient interprété comme des signes néfastes les maladies nouvelles et mortelles pour exhorter les habitants effrayés à abandonner leurs vieux foyers. L’ethnologue Claude Lévi-Strauss (1908-2009) rapportait d’ailleurs à propos des Urubu, un groupe indigène du nord-est du Brésil découvert au xxe siècle, qu’ils contractèrent la rougeole en 1950. Sur 750 habitants, il y eut, en l’espace de quelques jours, 150 morts. Un témoin oculaire décrivit ainsi la situation : « Le premier village était désert ; tous les habitants avaient fui, persuadés que la maladie était un être surnaturel qui attaquait les villages et auquel on pouvait échapper en se sauvant très loin9. »

			Coucher sur le papier une histoire amérindienne de Montréal au xvie siècle impliquait de recourir à une approche méthodologique transdisciplinaire qui mettait en œuvre les ressources de l’histoire, les enseignements de l’archéologie de sites étudiés et les acquis de l’ethnologie pour pallier les lacunes que comportent les données. Pour y parvenir, il convenait d’abord de repérer les textes d’époque et d’inspecter les documents archéologiques pertinents, puis, une fois rassemblés, de les éplucher, de les écumer et de les tamiser en croisant la méthode d’investigation historique (traitement documentaire appuyé sur un riche appareil critique des sources) et la démarche d’enquête anthropologique (arrimage du savoir des préhistoriens sur les sociétés sans écriture au regard ou à la manière qu’ont les ethnologues de comprendre les autres peuples, les autres cultures). Il s’agissait finalement de faire appel à des moyens littéraires pour vulgariser le langage parfois ésotérique et rébarbatif du chercheur sans déformer son contenu scientifique. Pour dire les choses le plus simplement possible, il importait de se donner des moyens « pour élargir cette puissance imaginante de l’histoire » à un lectorat cultivé comme à un vaste public10.

			Bachelier en histoire avant d’entreprendre et de mener à bien des études supérieures en anthropologie, nous avons été incité à croire, en vertu de notre formation universitaire, que l’étude du passé de l’humanité servait avant tout à éclairer le présent vécu, voire à agir sur ce présent pour le transformer et ainsi préparer éventuellement un avenir meilleur. La lecture et l’écoute de Lévi-Strauss nous ont amené non seulement à questionner, puis à nuancer la notion de progrès social11, un concept piégé, mais également à faire un constat historique. La fin à laquelle nous utilisons notre histoire, bien que notre interprétation ne soit pas la même selon notre position philosophique ou notre optique politique, est tout à fait comparable au rôle prêté au mythe dans les sociétés sans écriture. L’usage que nous faisons de notre histoire n’est-il pas d’essayer par notre passé, tel que nous l’imaginons avoir été, de rendre compte de notre présent et de la direction dans laquelle nous souhaitons que notre société s’engage ? Voilà qui est exactement le propre du mythe : tenter de donner une explication globale de divers phénomènes. Voilà également pourquoi l’Histoire, telle que les sociétés modernes l’utilisent, exprime surtout des préjugés et des aspirations et beaucoup moins des vérités objectives que des appréciations subjectives12. Cela conduit à mieux comprendre dans la foulée du mythographe que « [le] passé de notre propre société, celui aussi de sociétés différentes, n’[a] pas qu’une signification possible. Il n’y a pas d’interprétation absolue du passé historique mais des interprétations qui sont toujours relatives13 ».

			Une fois cette clé d’interprétation en main et cette leçon d’esprit critique tirée, nous aurons appris à étudier et à interpréter les faits de culture et les phénomènes de société dans une perspective anthropologique, c’est-à-dire en essayant de « comprendre la diversité des manières d’être humain dans le monde14 ». Nous en sommes même arrivé à concevoir l’Histoire autrement. Désormais, nous abordons ce champ disciplinaire comme étant avant tout « une rencontre avec la mort15 ».

			Historien, nous regardons le passé pour cultiver le souvenir recomposé des morts et pour interroger précautionneusement ces ombres lointaines16. Que nous le voulions ou non, nous vivons avec nos morts. Un groupe humain n’est-il pas uni autant par ses morts que par ses descendants ? N’est-ce pas cette transmission qui pérennise les sociétés humaines ? Sans compter que la mort des autres est le fantôme de la nôtre17. La science actuelle nous apprend que la mort serait notre dernier acte, la fin de toute activité biologique18. Bref, que la vie mentale, liée et organisée autour d’une structure cérébrale et par une énergie corporelle, s’arrêterait avec la mort.

			Anthropologue19, nous sommes plutôt enclin à croire que ce passage obligé, la mort, la véritable mort, survient quand personne ne pense plus à nous, quand personne ne parle plus de nous, quand personne n’écrit plus sur nous. Dit autrement, c’est lorsque notre souvenir s’est effacé complètement de la mémoire des vivants et s’est évaporé dans l’oubli. D’où la rédaction de ce volume qui porte sur la disparition d’un peuple amérindien et sur la volonté de reconstituer des pans de son histoire à partir des empreintes qu’il a laissées dans les archives que sont les textes et les artéfacts, les sites et le paysage20.

			L’objectif de ce livre sur des événements révolus mais sur des questions présentement agitées n’était donc pas de remuer le terreau des morts ni de les réveiller21. Sans être un rêveur d’hier ni l’avocat d’une cause, il consistait plutôt, pour reprendre l’expression de Nathan Wachtel, une figure d’autorité, à rafraîchir des traces du passé « permettant d’accéder autant que possible à une restitution de l’événement singulier, du vécu, de ce qui une fois a été   22 ». Réflexion faite, cette étude sur Hochelaga, dont les vestiges sont maintenant recouverts par la ville moderne de Montréal, se voulait un essai tant sur le passé que sur l’être et le devenir de ses habitants car, tout compte fait, aux yeux de la mémoire, « les morts hantent les lieux où ils ont vécu comme si, par un principe d’infusion, leur souvenir imprégnait le sol23 ».

			
			

			
					1. Les principaux biographes d’André Thevet le font naître en 1502 (Trudel), en 1504 (Schlesinger et Stabler) ou en 1516 (Lestringant). Nous retenons une naissance probable en 1516, comme le propose Frank Lestringant, seiziémiste et auteur d’une thèse remarquée (1992) sur André Thevet, qui vécut durant une période clé de l’histoire de France. Figure typique de son temps, Thevet prit congé de la vie en 1592.

				

				
					2. On parle d’épidémie lorsqu’une nouvelle maladie apparaît très rapidement dans une zone précise ou lorsque, déjà existante dans un lieu donné, une pathologie touche brutalement beaucoup plus de personnes que d’habitude. Avant l’arrivée des Européens, il ne semble pas qu’il ait existé d’épidémies sur le continent américain. Les ancêtres des Amérindiens actuels, les peuples qui traversèrent le détroit de Béring il y a au moins 14 000 ans pour essaimer dans les Amériques, n’avaient pas connu la révolution agricole et ses germes.

				

				
					3. Sur les instruments conceptuels utilisés pour interpréter le passé, voir Bruce G. Trigger, 2009, p. 1-30.

				

				
					4. Sur ces considérations avec lesquelles tout historien a à composer, voir la préface de Carlo Ginzburg, 2008, p. 9-43.

				

				
					5. L’anachronisme ou le chronocentrisme est l’habitude de juger avec ses propres valeurs (celles de son époque) et avec ses yeux modernes les faits d’une société passée, habitée par des croyances et des conceptions différentes. Quant à la xénophilie, elle consiste en une sorte d’ethnocentrisme inversé. Ce syndrome véhicule à l’occasion une vision édénique des sociétés dites exotiques, en particulier de leur forme communautaire, ou entretient la nostalgie d’un monde irrémédiablement perdu. Sur ces préjugés susceptibles d’être véhiculés par le chercheur en sciences humaines et sociales, voir Roland Viau, 2015, p. 174-176.

				

				
					6. Nous empruntons le terme « maladies contagieuses de masse » (crowd diseases) au physiologiste américain Jared Diamond. Cette expression regroupe les maladies à forte contamination interhumaine – notamment la grippe et la variole –, dont la propagation par simple contact direct est facilitée par la proximité physique des êtres humains et qui étaient à l’origine propres aux animaux. Voir Jared Diamond, 2000, p. 203-223.
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					16. Si l’Histoire est certainement une rencontre avec la mort, on peut avancer, à l’instar de Lévi-Strauss, que l’ethnographie de terrain est, quant à elle, un retour d’entre les morts. Comme ce passeur de sens l’écrivait : « En voyageant, l’ethnographe – à la différence du soi-disant explorateur et du touriste – joue sa position dans le monde, il en franchit les limites. Il ne circule pas entre le pays des sauvages et celui des civilisés : dans quelque sens qu’il aille, il retourne d’entre les morts. » Voir Claude Lévi-Strauss, 1955, p. 1217. Cette réflexion sur le terrain ethnographique n’évoque-t-elle pas « cette étrange posture de l’ethnographe d’être sans cesse entre deux lieux, d’avoir à partir sans être sûr de revenir et, lorsqu’il le fait, de s’apercevoir que certains parmi ceux dont il avait partagé l’existence dans la communauté d’accueil ont définitivement quitté ce monde » ? Voir sur ce point Dimitri Karadimas, 2014, p. 335.

				

				
					17. Sur la question du trépas, voir le texte de Serge Bouchard, grand questionneur du quotidien, « Il y a cent mille ans que l’on meurt », Le Devoir, 27 mai 2003, p. A 7.
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			Notule

			Le terme générique « Amérindiens » dérive du nom « Indiens », hérité de l’erreur originelle de Christophe Colomb (1451-1506). Dans ce texte, nous utilisons cet ethnonyme pour désigner en corps les peuples aborigènes qui habitaient les Amériques avant l’arrivée des Européens, de même que leurs descendants qui continuent d’occuper le continent depuis la rencontre des deux mondes. Quant à la question de savoir si on devrait le remplacer par la désignation collective « Premières Nations » et considérer cette nomination comme étant la bonne et juste dénomination, nous répondrons que ce néologisme est d’apparition relativement récente (1970-1980) et qu’il englobe les Indiens du Canada actuel. À l’époque du contact avec les Européens (que la convention date de 1534 à environ 1650), les ancêtres d’un certain nombre de ces peuples ou nations ne vivaient pas sur le territoire du pays devenu le Canada avec la Confédération. C’est pourquoi, lorsque nous employons le nom « Amérindiens » comme mot identitaire, tous savent de qui nous parlons (figure 1).

			Le mot « Iroquoiens », au sens où nous l’employons dans cette étude, est une appellation générale qui s’applique au groupe linguistique dans son ensemble et dont faisaient partie au xvie siècle les Iroquoiens du Saint-Laurent, les Iroquois1, les Hurons-Wendats, les Pétuns, les Neutres, les Ériés, les Wenros, les Andastes et d’autres peuples plus méridionaux, en particulier les Cherokees. L’ethnonyme « Iroquois » ne se réfère qu’à une alliance fédérative créée vers 1470-1600 et active politiquement et militairement jusqu’en 1800. À l’origine, cette confédération politique rassemblait les Mohawks (Agniers), les Oneidas (Onneiouts), les Onondagas (Onontagués), les Cayugas (Goyogouins) et les Sénécas (Tsonnontouans).

			Par « Algonquiens », nous désignons une autre grande famille linguistique amérindienne qui, au moment de l’arrivée des Européens, comprenait, outre les Algonquins, les Montagnais (Innus), les Cris, les Attikamekws, les Népissingues, les Abénaquis, les Mi’kmaqs, les Ojibwés, les Delawares et divers autres peuples. Quant à l’ethnonyme « Algonquins », il réfère spécifiquement à des peuples formés par les groupes qui, au temps des premiers contacts, habitaient la vallée de l’Outaouais et probablement les régions adjacentes de l’Abitibi et du Témiscamingue.
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			Fig. 1 – Nations amérindiennes du nord-est de l’Amérique du Nord, vers l’an 1500

			Réalisée à partir d’une carte de : © Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, graphisme de David Design.

		

			
	

			
				
					1. Il serait plus exact de parler de Hode’nosaunee plutôt que d’« Iroquois ». Toutefois, nous avons choisi de nous en tenir à l’usage commun. Le vrai nom des Iroquois, celui que se donnaient les cinq nations de cette confédération politique avant 1713-1722, est Hode’nosaunee, ou « Peuples de la maison-longue ». Chacune de ces nations portait un nom reçu de ses voisins et correspondant à un attribut distinctif qu’on leur prêtait : Mohawks « Gens du Silex », Oneidas « Gens du Rocher Debout », Onondagas « Gens des Collines », Cayugas « Gens de la Grande Pipe » et Sénécas « Gens de la Grande Montagne ». Voir Lewis Henry Morgan, 1993, p. 51-53.

				

			
	

		
		Chronologie des voyages de Cartier

			 et de Roberval au Canada

		
				
			15341


				Premier voyage de Cartier Durée : 5 mois


				20 avril
	Départ de Saint-Malo : deux navires et 61 hommes.


				10 mai
	Arrivée à Terre-Neuve.


				27 mai
	Arrivée à l’entrée du détroit de Belle-Isle.


				30 juin
	Arrivée à l’île du Prince-Édouard. Rencontre des Mi’kmaqs.


				4-12 juillet
	Exploration de la baie des Chaleurs. Rencontre des Mi’kmaqs.


				16-25 juillet
	Séjour dans la baie de Gaspé (Honguedo).


					Rencontre des Iroquoiens du Saint-Laurent et de Donnacona.


				24 juillet
	Érection d’une croix.


					Enlèvement de Taignoagny et de Domagaya.


				28 juillet
	Arrivée à l’île d’Anticosti.


				1er-5 août
	Recherche d’un passage entre l’île d’Anticosti et la côte nord du Saint-Laurent.


					Rencontre des Innus.


				9 août
	Arrivée à Blanc-Sablon.


				15 août
	Départ pour la France.


				5 septembre
	Arrivée à Saint-Malo.


				
			1535-1536


				Deuxième voyage de Cartier

 			Durée du voyage : 14 mois

 			Durée du séjour au havre Sainte-Croix : 8 mois


				19 mai
	Départ de Saint-Malo : trois navires et 112 hommes.


				7 juillet
	Arrivée à Terre-Neuve.


				8 juillet
	Arrivée à Blanc-Sablon.


				19 août
	Arrivée aux Sept-Îles.


				29 août
	Arrivée au Bic.


				1er septembre
	Arrivée à l’embouchure du Saguenay.


				2 septembre
	Arrivée à l’île aux Lièvres.


				6 septembre
	Arrivée à l’île aux Coudres.


				7 septembre
	Arrivée à l’île d’Orléans. Rencontre des Stadaconiens.


				8 septembre
	Rencontre de Donnacona à Stadaconé (Québec).


				14 septembre
	Installation au havre Sainte-Croix. Construction d’un fortin. Cartier établit ses quartiers sur La Grande Hermine.


				15-17 septembre
	Tensions entre Cartier et les fils de Donnacona.


				18 septembre
	Intervention des chamans iroquoiens.


				19 septembre
	Départ de Cartier pour Hochelaga avec L’Émérillon et deux barques.


				28 septembre
	Arrivée au lac Saint-Pierre.


				2 octobre
	Arrivée à Hochelaga.


				3 octobre
	Accueil à Hochelaga. Montée sur le mont Royal.


				4 octobre
	Retour au lac Saint-Pierre.


				11 octobre
	Retour à Sainte-Croix.


				13 octobre
	Visite à Donnacona.


				
			Hivernement de Cartier à Stadaconé


				Décembre 1535
	Une maladie frappe Stadaconé et l’équipage de Cartier.


				Février 1536
	50 décès chez les Stadaconiens et 25 parmi les Français.


				Mars
	Un arbre appelé annedda permet d’enrayer le scorbut.


				22 avril
	Donnacona de retour de la chasse hivernale. Méfiance réciproque.


				3 mai
	Enlèvement de Donnacona, de Taignoagny, de Domagaya et d’autres Iroquoiens.


				6 mai
	Abandon de La Petite Hermine faute de marins pour la manœuvrer. Départ pour l’île d’Orléans.


				25 mai
	Arrivée aux îles de la Madeleine.


				4 juin
	Arrivée à Terre-Neuve (Port-aux-Basques).


				Début de juin
	Découverte du détroit de Cabot.


				19 juin
	Départ pour la France.


				16 juillet
	Arrivée à Saint-Malo.


				1541-1542


				
			Troisième voyage de Cartier Durée du voyage : 16 mois

			 Durée du séjour à Charlesbourg-Royal : 9 mois


				23 mai
	Départ de Cartier de Saint-Malo avec la première partie de l’expédition de colonisation, qui compte cinq navires.


				23 août
	Arrivée devant Stadaconé. Rencontre avec Agona, qui a succédé à Donnacona. Installation à l’entrée de la rivière du Cap-Rouge.


				2 septembre
	Deux des cinq navires repartent pour Saint-Malo.


				[3 septembre]
	Construction d’une habitation fortifiée nommée Charlesbourg-Royal.


				7 septembre
	Départ pour Hochelaga. Arrêt à Achelacy.


				11 septembre
	Arrivée dans l’archipel d’Hochelaga.


				[Septembre]
	[Retour à Charlesbourg-Royal.]


				
			Hivernement de Cartier au cap Rouge


				[Mai 1542]
	Cartier abandonne Charlesbourg-Royal.


				Mi-juin
	Cartier croise Roberval à Saint-Jean (Terre-Neuve) sur le chemin du retour.


				19 juin
	Cartier transgresse les ordres de Roberval, s’esquive et part pour la France.


				Septembre
	Cartier est rentré à Saint-Malo.


				
			1542-1543


				
			Voyage de Roberval Durée du voyage : 17 mois

			 Durée du séjour à France-Roy : 11 mois


				16 avril
	Départ de Roberval de La Rochelle avec la deuxième partie de l’expédition de colonisation et trois navires.


				7 juin
	Arrivée à Terre-Neuve.


				8 juin
	Arrivée au havre de Saint-Jean.


				Mi-juin
	Roberval croise Cartier à Terre-Neuve.


				30 juin
	Roberval s’engage dans le golfe du Saint-Laurent.


				Fin de juillet
	Construction d’une citadelle nommée France-Roy.


				14 septembre
	Roberval renvoie deux des trois navires en France.


				[Septembre]
	Roberval dresse un inventaire des vivres en prévision de l’hiver. Il est contraint de rationner les colons.


				
			Hivernement de Roberval au cap Rouge

			

				[Automne 1542]
	Des maladies frappent et fauchent entre 50 et 80 colons de France-Roy.


				[Hiver 1543]
	Les maladies causent une surmortalité parmi les Iroquoiens de Stadaconé.


				5 juin
	Roberval remonte le Saint-Laurent avec 70 hommes jusqu’à l’archipel d’Hochelaga.


				14 juin
	Retour à France-Roy de quelques compagnons de Roberval.


				19 juin
	Retour à France-Roy de cinq compagnons avec 55 kilos de farine.


				[20 juin]
	Arrivée des navires de ravitaillement au cap Rouge.


				Septembre
	Roberval est rentré en France.


		

			
			

				
					1. Les années, les jours et les mois placés entre crochets sont des dates présumées.

				

			

		


		
			1

			La texture du lieu

			Disons-le d’entrée de jeu : Montréal, avant Cartier, c’est une longue histoire. Celle-ci s’étend sur 35 ou 40 siècles de séquences culturelles archéologiquement documentées de manière non équivoque qui se déroulent jusqu’à l’arrivée des premiers visiteurs européens, en octobre 1535. Et ce long passé est celui non pas d’une civilisation du texte mais de sociétés à culture orale. C’est donc l’espace de 115 à 130 générations successives de populations se succédant tous les trente ans environ. Montréal a somme toute une préhistoire (une période des temps précolombiens) et une histoire (une période coloniale emblématique du contact avec les Européens de passage ou implantés) durant lesquelles les groupes humains qui y ont vécu se sont transmis des traditions et des savoirs colportés oralement plutôt que par l’écriture ou par le recours à des signes graphiques artificiels apposés sur une surface1. L’explorateur et coureur des bois Pierre-Esprit Radisson (vers 1636-1710), un témoin de terrain qui a parcouru la région du Nord-Est américain en tous sens au xviie siècle et côtoyé ses peuples pendant trente-cinq ans, a observé ceci à juste titre : « Leur mémoire est leur chronique, car elle passe de père en fils et assurément est très excellente autant que je le sais et que beaucoup d’autres l’ont remarqué   2. »
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			Ill. 1 – Relief et principaux cours d’eau anciens sur l’île de Montréal entre 1535 et 1642

			Cette carte montre les élévations, les lacs, les rivières, les marais et les grands ruisseaux. Elle a été conçue par l’architecte Aristide Beaugrand-Champagne (1876-1950) et préparée par Jean Poirier (1946-2014).

			Source : Jean Poirier, « Par monts, par vaux… et par ruisseaux », dans Lumières sous la ville : quand l’archéologie raconte Montréal, Montréal, Recherches amérindiennes au Québec, 2016, p. 59.

			Courtoisie : Société Recherches amérindiennes au Québec. © Ethnoscop.

		

			Ces peuples que nous appelons « Amérindiens » nommaient non seulement les lieux qu’ils fréquentaient mais aussi les divers éléments de leur environnement physique qui entraient dans la mémoire à long terme : les montagnes, les rochers, les cavernes, les interfluves, les lacs, les rivières, les rapides, les sources, les chutes, les îles et les pointes bordant le fleuve. Chaque toponyme, hydronyme et oronyme avait et était une histoire. C’est pourquoi les gens d’alors tenaient fermement à conserver les noms géographiques originaux qu’ils avaient attribués3. Liés à la nature par un contrat, les individus estimaient être les gestionnaires d’un patrimoine mis à leur disposition par des êtres surnaturels et légué par leurs ancêtres depuis les temps longs préhistoriques.

			Un nœud routier

			L’archipel d’Hochelaga, qui comprend plus de 325 îles et îlots, est situé au cœur du Saint-Laurent, au confluent du fleuve et de la rivière des Outaouais. Cette zone inclut toutes les îles sur la rivière des Mille-Îles, sur la rivière des Prairies et sur une partie du fleuve Saint-Laurent, avec pour principales îles qui s’avoisinent l’île de Montréal (470 km2), l’île Jésus (242 km2), l’île Perrot (41 km2) et l’île Bizard (22 km2)4. À la croisée de plusieurs voies d’eau indispensables à la vie, l’île de Montréal était à la fois un lieu de transition obligé, un carrefour naturel et un espace dynamique qui incitait aux échanges constants, tandis que le fleuve était une voie de communication de premier plan5. À ce propos, l’année même de la fondation de Ville-Marie, le jésuite Jérôme Lalemant (1593-1673) faisait observer dans la Relation de 1642 : « L’Isle de Montreal a environ vingt lieuës de tour [50 km de long et presque 16 km à son point le plus large] ; elle est baignée d’un costé du grand fleuve Sainct Laurens, et de l’autre de la riviere des Prairies. Ces deux grands fleuves se iognans ensemble, font comme deux lacs ou deux grands estangs [lacs Saint-Louis et des Deux-Montagnes]6. »

			Lalemant poursuit : « Elle donne un acces et un abord admirable à toutes les Nations de ce grand pays ; car il se trouve au Nord et au Midy, au Levant et au Couchant des rivieres qui se iettent dans les fleuves de Sainct Laurens et dans la riviere des Prairies qui environnent cette Isle7. »

			À l’est, en aval de l’archipel, à partir du lac Saint-Pierre, le Saint-Laurent mène à son estuaire et à son golfe que les Amérindiens appelaient « la Grande Baye » et que les Français de la période des premiers contacts nommaient « la mer de la Nouvelle France, dicte Canada8 ». À l’ouest, ce fleuve de grande antiquité remonte vers les lacs Saint-Louis, Saint-François et Ontario. De là, on rejoint le pays d’en Haut, sis au cœur de l’Amérique du Nord, sur les rives des Grands Lacs et du Mississippi. Au nord-ouest, en allant vers le nord, le lac des Deux-Montagnes, qui alimente les rivières des Mille-Îles et des Prairies, et la rivière des Outaouais donnent accès aux territoires intérieurs jusqu’à la Radissonie, pays de la baie James, ainsi qu’au lac Huron, en Ontario. Au sud-est, le Richelieu mène aux lacs Champlain et George puis partage l’Hudson qui coule sur plus de 500 kilomètres avant d’atteindre l’océan Atlantique.

			Les insulaires entretenaient des liens ancestraux avec le fleuve Saint-Laurent, qui constituait une voie de circulation à l’échelle continentale avec ses réseaux de rivières et de lacs9. De ces plans d’eau jalonnant le territoire, Antoine-Denis Raudot (1679-1737), intendant de la Nouvelle-France (1705-1710), dira ceci : « On en trouve partout, c’est icy le pays le mieux arrosé qui soit dans l’univers10. » Grâce à de frêles esquifs au faible tirant d’eau limité, faits « d’escorche de bouays de boul [bouleau] », qu’ils « garnissent par-dedans de demi cercles de bois de Cedre, bois fort soupple & obeïssant », « presque aussi leger que le liége », les Amérindiens se déplaçaient commodément sur l’eau durant la majeure partie de l’année11. Ces embarcations, propulsées à la force des bras par de puissants coups d’aviron, « qu’ilz appellent casnouy », notera le navigateur Jacques Cartier12 (1494-1554), étaient d’une construction si adroite et si parfaitement adaptées au milieu qu’elles favorisaient les déplacements courts et longs, donc des échanges de tous ordres, qu’ils soient commerciaux au long cours ou politiques afin d’assurer ou d’étendre la paix. Dans son récit, Cartier ne dit pas qui fabriquait les canots, mais rien n’exclut que les deux sexes se livraient à leur construction puisque, chez certains groupes, précisera Raudot, les femmes excellaient « surtout dans l’art de les faire13 ».

			La durée de vie des canots était de cinq ou six ans et ils avaient fréquemment besoin de réparations14. Les canots de guerre ou de mer étaient assez grands pour accueillir chacun plus de huit personnes15. « Les plus grands que j’aye vû, relèvera encore Raudot, sont de 32 pieds [9,7 m] de long, et sont partagés en 8 places » ; leur capacité de charge totale peut atteindre « jusqu’à trois milliers pesant [plus de 1 360 kilos]16 ». « Les Rames dont ils se servent sont faites de bois d’érable », notera pour sa part Louis-Armand de Lahontan (1666-1716), officier français des troupes de la Marine. « La pelle de la Rame a 20 pouces [51 cm] de longueur, 6 [15 cm] de largeur, & 4 lignes [10 mm] d’épaisseur. Le manche, qui est gros comme un œuf de pigeon, a trois pieds [0,91 m] de longueur ou environ17. »
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			Ill. 2 – Canots d’Iroquoiens en écorce d’orme et de bouleau

			Les embarcations amérindiennes que Cartier a observées dans la vallée du Saint-Laurent et décrites sommairement étaient des canots en écorce de bouleau, tandis que celles construites par les Iroquois étaient faites en écorce d’orme. À Blanc-Sablon, en juin 1534, la relation du premier voyage de Cartier rapporte ceci à propos des Amérindiens présents sur les lieux : « Ils ont des barques en quoy ils vont par la mer qui sont faictes d’escorche de bouays de boul o quoy ils peschent force loups marins. Depuis les avoir veuz j’ay seu que là n’est pas leur demeurance et qu’ilz viennent des terres plus chauldes pour prandre desditz loups marins et aultres choses pour leur vie. » (Michel Bideaux, éd., 1986, p. 101.)

			Ces points de détail sur la culture matérielle et sur la provenance sont des indices révélateurs de l’identité culturelle de ces gens venus chasser le loup marin, vraisemblablement des habitants de la Laurentie iroquoienne.

			Planche tirée des Nouveaux voyages de M. le Baron de La Hontan dans l’Amérique septentrionale (1702), t. 1, p. 38.

			Université de Montréal, Bibliothèque des livres rares et des collections spéciales, collection Louis-François-Georges Baby.

		

			En eau calme et en déplacement loin des rives, les canoteurs et les voyageurs contraints de se soulager utilisaient des pots en terre cuite comme sanitaires de fortune, probablement ceux de moins bonne qualité réutilisés pour un usage unique ou ceux de deuxième ou troisième main18. On évacuait ainsi l’urine et les fèces en évitant de se lever, de perdre l’équilibre et de chavirer. Au besoin, pour stabiliser le canot à un endroit spécifique, l’équipage se munissait d’une « petit[e] ancre de bois19 ». Pour passer d’un plan d’eau à un autre, deux ou trois manœuvres portaient aisément ces embarcations par voie de terre, peu importe leurs dimensions. Pour circuler sur de courtes distances, pour traverser une rivière, pour naviguer sur des cours d’eau plus paisibles, peu profonds, encombrés de végétation ou parsemés de nombreux obstacles flottants et pour pratiquer certains types de chasse, on se servait de l’indispensable pirogue monoxyle, soit un bateau de bois fait d’un seul tronc d’arbre, souvent un pin, évidé, creusé avec du feu et manœuvré avec des perches ou des pagaies20. Certaines de ces embarcations très longues pouvaient transporter plus d’une douzaine de personnes21.
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			Ill. 3 – Pirogue monoxyle

			L’existence de ce type d’embarcation creusée dans un tronc d’arbre est attestée dans toutes les parties du monde. On en trouvait l’usage dès le Néolithique (il y a 10 000 ans). Grâce à son tronc allongé, la pirogue monoxyle était propre à la navigation tant sur un cours d’eau encombré par de la végétation et peu profond que sur un grand fleuve paisible. À l’arrière-plan, on remarque des Amérindiens harponnant des poissons à proximité d’une pêcherie en fascines.

			Œuvre réalisée par le peintre anglais John White (vers 1540-1550 – vers 1593), membre de la Société des peintres-héraldistes de Londres. White a séjourné en Virginie de 1584 à 1590. Ses aquarelles, conservées au British Museum, représentent de façon éloquente les Amérindiens, la faune et la flore de cette région côtière.

			© The Trustees of The British Museum : 1906, 0509.1.6.

		

		

			Les Amérindiens reconnaissaient d’emblée le rôle primordial joué par le Saint-Laurent et par ses affluents dans leurs conditions d’existence matérielle. Le fleuve puissant et les rivières qu’il drainait étaient considérés comme l’artère et les veines ouvertes de la terre. C’était en quelque sorte ce que les colliers de porcelaine, appelés wampumpeag en algonquien et kaionni en iroquoien et utilisés entre autres dans des contextes de négociations diplomatiques, symbolisaient et rappelaient. Le mot iroquoien kaionni signifie d’ailleurs littéralement « rivière fabriquée » ou « canal22 ».

			Le missionnaire et linguiste sulpicien Jean-André Cuoq (1821-1898) a écrit ceci à propos de cet assemblage de petits cylindres taillés dans des coquillages forés puis enfilés sur des cordelettes en fibres végétales : « Cet objet en forme de bande ou ruban, simule une rivière, dans l’esprit des Sauvages ; et cela, disent, ils, tant à cause de sa configuration allongée qu’à cause des grains de porcelaine dont il se compose et qui représentent les flots et les vagues. Et de même qu’un cours d’eau navigable facilite les rapports mutuels des nations, ainsi le kaioni, la rivière fabriquée de main d’homme, est un signe d’alliance, de concorde et d’amitié. Il sert à rallier entr’eux les esprits divisés23. »
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			Ill. 4 – Wampum

			Blancs, rouges ou pourpres, ces coquillages provenaient probablement des mêmes endroits de la côte atlantique. Recueillis au fond de l’eau, sur les rivages, dans le sable ou sous des pierres, ils étaient transformés en objets décoratifs, par exemple des perles et des pendentifs. Plus que de simples parures cependant, ils étaient considérés comme des objets précieux. Vivant dans un monde fait de rapports sociaux passant par la parole et où le dialogue façonnait leurs sociétés, les Amérindiens les utilisaient pour communiquer, informer et mémoriser ; ces objets servaient aussi d’instruments permanents de mesure et de valeur. De l’aire côtière, les perles et les pendentifs étaient acheminés vers la vallée du Saint-Laurent grâce aux échanges le long du fleuve Hudson.

			Crédit visuel : Indian Country Today. Digital Indian News.

		

		

			En 1535-1536, cette passion pour les perles de coquillage qui symbolisaient le don par excellence captivera d’ailleurs l’attention de Jacques Cartier lors de son premier séjour dans la vallée du Saint-Laurent : « La plus precieuse chose qu’ilz ayent en ce monde est esnoguy [perles tubulaires] est blanc comme neif [neige] et le prennent audit fleuve en cornibotz [cornet de mer ou gros coquillage, tourné en forme de vis] » et « desquelz ilz font manieres de patenostres [ornements faits de coquillages enfilés] et de ce usent comme nous faisons d’or et d’argent et le tiennent la plus precieuse chose du monde24 ».

			Pour en revenir aux transports et aux déplacements, les informateurs rapporteront encore que dans des conditions favorables, les natifs parcouraient en moyenne de « vingt-cinq à trente lieues [de 80 à 100 km] dans leurs dits canots, [ce] qui est l’ordinaire », selon Samuel de Champlain (vers 1570-1635), ou plutôt « quand l’on est pressé   25 », note de son côté le frère récollet Gabriel Sagard (vers 1590-vers 1640). Le trajet entre Montréal et Québec (250 km) nécessitait trois jours en descendant le courant ; celui entre Montréal et Trois-Rivières (140 km) exigeait moins de deux jours. De Montréal, il fallait compter quatre jours pour rejoindre Albany, dans l’État de New York (360 km). En général, on mettait vingt jours pour remonter le fleuve de Montréal jusqu’à Kingston (280 km), un mois si on prenait son temps. Ce parcours extrêmement accidenté imposait de surmonter une zone de rapides, de les franchir souvent à pied sur la terre ferme et d’effectuer de 10 à 12 portages harassants. Le trajet inverse, c’est-à-dire descendre le fleuve de Kingston à Montréal, demandait de quatre à cinq jours. En iroquoien, Kanawaga signifie « la rivière rapide » et fait précisément référence à la vitesse et à la turbulence de l’eau dans diverses sections du fleuve Saint-Laurent, dont le lit est marqué par de nombreuses ruptures de pente26. De Montréal, les voyageurs autochtones qui empruntaient la rivière des Outaouais, une route elle aussi parsemée de dangers, ralliaient le lac Huron en un mois27. Couvrir cette distance de 600 kilomètres n’était pas de tout repos, car une soixantaine de portages et une trentaine de halages des canots s’avéraient nécessaires, tantôt pour passer d’un plan d’eau à un autre, tantôt pour contourner des séries de rapides infranchissables28.
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			Ill. 5 – Mocassins iroquoiens

			La qualité des mocassins amérindiens n’a pas manqué d’attirer l’attention des Français dès leur arrivée dans la vallée du Saint-Laurent. On lit d’ailleurs ceci dans le récit du voyage de Roberval au Canada en 1542-1543 : « Ils ont des bas et des chaussures de cuir d’une facture excellente. » (Michel Bideaux, éd., 1986, p. 209.) Le commentaire du chroniqueur expliquerait-il leur présence à Paris ? Vraisemblablement rapportée par Cartier, présentée à François Ier et possiblement offerte à titre de cadeau par les femmes iroquoiennes qui les confectionnaient et les enjolivaient, cette paire de chaussures en peau de cervidé ornée de piquants de porc-épic a été conservée dans la collection du cabinet de curiosités du roi de France. Lors de la Révolution française, ces pièces se sont retrouvées à la Bibliothèque nationale de France, puis au Musée de l’Homme, devenu le Musée du Quai Branly, à Paris. En octobre 1535, à Hochelaga, Cartier a par ailleurs remarqué que le principal porte-parole des insulaires portait une coiffe avec des piquants de porc-épic. (Michel Bideaux, éd., 1986, p. 154.)

			Dimensions : 20 x 39 x 1,5 cm ; poids : 146 g.

			Numéro de référence : ART 593809. © Musée du Quai Branly-Jacques Chirac. Dist. RMN – Grand Palais – Art Resource (NY).

			

			

			Au moment de l’arrivée de Jacques Cartier, durant la saison estivale, les flottes de canots des Amérindiens qui vivaient à l’emplacement de la ville actuelle de Québec parcouraient au moins 450 kilomètres sur le fleuve pour faire l’aller-retour entre Québec et Tadoussac. On s’y rendait pour chasser le phoque du Groenland (Phoca grœnlandica Erxleben) au printemps ainsi que le phoque gris (Halichœrus grypus) et commun (Phoca vitulina Linné) l’été dans le secteur à l’embouchure du Saguenay29. Ils en couvraient trois fois plus, soit 800 kilomètres, pour aller tendre des filets en fibres végétales afin de prendre du maquereau (Scomber scombrus Linné) dans le havre de Gaspé. Ils sillonnaient aussi le fleuve sur environ 1 250 kilomètres entre Tadoussac et Blanc-Sablon, à la frontière de la province de Terre-Neuve-et-Labrador. On se rendait jusque dans cette zone, là où les brumes sont fréquentes (un jour sur trois en été) et où dérivent souvent des icebergs, pour pêcher la morue franche (Gadus morhua), pour chasser le phoque et pour commercer avec les pêcheurs européens qui fréquentaient le détroit de Belle-Isle au début du xvie siècle. Au cours de leurs équipées, on peut déduire que les voyageurs amérindiens ne se contentaient pas de longer les rives du fleuve, des rivières et des lacs mais qu’ils utilisaient également les canots pour se rendre dans des îles situées à plus de 16 kilomètres de la terre ferme, où des sites archéologiques ont été mis au jour30.

			Cinquante ans après son oncle, Jacques Noël, un neveu de Jacques Cartier qui avait effectué la remontée du fleuve jusqu’au site de Montréal en 1585 pour faire de la traite, s’enquit de la distance entre les rapides du Haut-Saint-Laurent (des Cascades, des Cèdres et du Coteau) et le lac Ontario. Noël rapportera ceci : « Les gens du pays nous indiquèrent qu’il y a dix jours de marche entre les Sauts et ce Grand Lac », faisant toutefois cet aveu : « Nous ne savons pas combien ils font de lieues par journée de marche31. » Pour accomplir à pied ce trajet de 200 kilomètres, les natifs auraient marché 20 kilomètres par jour, une distance qui, pour eux, n’avait rien d’excessif, car on les imagine intrépides et endurants32, quoique certains déplacements à terre pouvaient être particulièrement difficiles, exigeant de traverser des passages dangereux et constituant de rudes épreuves physiques. « Faire une journée de Guerriers », précisera plus tard Lahontan, équivalait à marcher cinq lieues par jour, soit 20 kilomètres33. Pendant leurs excursions, les Amérindiens réglaient leur progression d’après la position du soleil, de telle sorte que si le temps se couvrait, on s’arrêtait.

			Un entrepôt de ressources

			De leurs échanges de proche en proche comme de leurs équipées, les Amérindiens obtenaient et ramenaient également des matières premières lithiques travaillées par des hommes pour tailler la pierre et pour fabriquer des outils ainsi que des armes de chasse, de pêche et de guerre, alors que d’autres pointes de projectiles confectionnées étaient parfois destinées à devenir des amulettes parmi les objets constituant la trousse de leurs chamans. Ces matières dures venaient souvent des régions les plus reculées. Le quartzite de Ramah provenait du Labrador ; le chert onondaga, du sud de l’Ontario et du nord-ouest de l’État de New York ; le jaspe, de la Pennsylvanie ; l’obsidienne, du Nouveau-Mexique ; les coquillages marins, de la frange côtière de l’Atlantique, particulièrement du sud de la Nouvelle-Angleterre ; et le cuivre natif, « qu’ilz appellent caignetdazé », du lac Supérieur34 (Isle Royale, État du Michigan). En raison de sa couleur rouge, le cuivre était peut-être identifié au Soleil ou associé à la foudre et chargé d’une symbolique très riche35. La diversité et la provenance de ces divers matériaux illustrent bien la portée des circuits d’échanges autochtones. Plusieurs de ces matériaux se sont retrouvés sur les sites archéologiques à la suite des échanges intensifs pratiqués alors que d’autres ont été transportés d’un endroit à un autre par les occupants des sites lors de leurs mouvements ou de leurs déplacements saisonniers36. Une chose est certaine : tant les individus que les biens de consommation courante et les matériaux bruts ont souvent circulé sur le fleuve.

			Pour la fabrication des biens usuels, les insulaires exploitaient des matières premières utiles au quotidien et disponibles sur place. Les hommes extrayaient la cornéenne du mont Royal, une roche métamorphique, sur le site qui tenait lieu de carrière locale sur un versant de la montagne37. Les femmes, quant à elles, repéraient les bancs d’argile sur les berges fluviales. Une fois qu’elles avaient découvert les secteurs pourvus d’argile de bonne qualité, elles prélevaient la terre pour fabriquer les poteries38 qui servaient à la préparation et au stockage de la nourriture (vaisselle domestique) et pour confectionner certaines pipes à fumer39. Dans l’île et aux environs, les habitants avaient accès à une grande diversité d’essences de bois telles que le chêne, le pin, le cèdre, le frêne, le noyer, l’érable, le hêtre, le bouleau, le tremble et l’orme. En plus des matériaux disponibles sur place comme l’argile et la pierre, on faisait grand usage des matières organiques (bois, écorce, os et cuir) pour fabriquer les objets. Si l’abondance des ressources locales était propice à l’habitat et favorisait les établissements permanents, la sédentarisation des individus ne les immobilisait pas pour autant.

			La chasse, individuelle ou collective, au gros et au petit gibier, pratiquée surtout à la fin de l’automne et de l’hiver, n’était pas une sorte de distraction mais assurait au contraire une partie non négligeable de l’alimentation. L’importance de cette technique d’acquisition a été relevée par Jacques Cartier lors de son hivernement à « Stadaca ou Stadaconé   40 », en 1535-1536 : « Ils prennent durant lesdites glasses et neiges grand quantité de bestes sauvaiges comme dyns [daims], serfz [cerfs], ours, martres, regnards, loutres et aultres41. » En 1603, Samuel de Champlain, fondateur de la première colonie permanente au Canada au début du xviie siècle, observera d’ailleurs que dans la région circonvoisine de la rivière Richelieu, « il y a aussi de nombreuses bêtes sauvages comme orignaux, cerfs, biches, daims, ours, porcs-épics, lapins, renards, castors, loutres, rats musqués et quelques autres sortes d’animaux que je ne connais point. Lesquels sont bons à manger42 ». On présume que l’apport de la nourriture carnée devait compter pour environ 14 % de la diète des insulaires.

			Il y avait abondance de mammifères, notamment des castors et des cervidés, ainsi que d’oiseaux d’eau.

			Les stratégies et les techniques cygénétiques (repérage et déchiffrement des traces, traque ou chasse par épuisement) variaient selon l’espèce de gibier recherchée. Parce qu’on connaissait la spécificité du comportement de chacun des gibiers, on savait où et quand les traquer.

			Une faune symbolique

			Les habitants de l’archipel d’Hochelaga et leurs voisins du Haut-Saint-Laurent chassaient sans doute préférentiellement les cervidés, une faune forestière au comportement sédentaire, surtout le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), un animal grégaire, craintif et fuyant, rusé et admiré pour sa vélocité   43. De temps à autre, les insulaires orientaient leur chasse vers l’élan (Alces alces), « qu’on appelle en ces quartiers ici orignal44 », grand ruminant foncièrement solitaire, dont la taille atteint celle du cheval, méfiant, puissant, massif et combatif.

			Dans sa description de la faune et de la flore du Québec ancien, Pierre Boucher (1622-1717) signalera qu’« au-dessus » du mont Royal (Basses-Laurentides et Outaouais), toute cette zone représentait pour les îliens et pour leurs voisins de bourgade une terre d’élection cynégétique fourmillant de grands ongulés. « Il y en a sans nombre », rapportera cet informateur fort de trente années de contacts directs avec le pays et ses gens45. La présence de forêts denses d’une étendue presque incommensurable où le gibier surabondait ne signifiait pas pour autant que les individus se servaient sans retenue. Un groupe ami et visiteur de passage pouvait obtenir l’autorisation de pénétrer sur le territoire de ses hôtes, car les pratiques d’hospitalité portées par les communautés impliquaient l’obligation de l’accueil. Les hôtes détenaient le pouvoir de disposer du lieu et d’en faire profiter leurs alliés qui, en échange, apportaient des nouvelles du vaste monde. Un refus inflexible d’hospitalité bienveillante équivalait à un manque de cordialité, voire de confiance réciproque, et pouvait faire place à de l’hostilité. Il était de règle chez les Iroquoiens que les visiteurs gardent la viande et la graisse du gibier abattu mais remettent les peaux à leurs hôtes46.

			
			
				[image: ]
			

			
			Ill. 6 – La grande chasse automnale

			Dessin réalisé par Samuel de Champlain. En 1615, l’explorateur assista personnellement à une grande chasse collective pratiquée par des Hurons-Wendats, des Algonquins (Onontchataronons et Weskarinis) et des Népissingues dans la région des lacs Kawartha, au nord du lac Ontario.

			Voyages de 1615-1619, folio 52. Université de Montréal, Bibliothèque des livres rares et collections spéciales.

			

			

			En automne, d’octobre à novembre, au moment du rut, quand les biches rejoignaient les cerfs, les membres d’une unité villageoise se concertaient pour participer à une activité de subsistance de grande envergure. On faisait alors une grande chasse collective ou on organisait une battue systématique avec des chiens. La troupe constituée cherchait d’abord à repérer le harpail et les mâles puis à encercler l’aire où les cerfs se tenaient en grand troupeau. Cette technique de chasse spécifique était d’entrée de jeu axée sur une coopération élargie et consistait à se répartir en deux groupes. Un premier groupe, souvent formé de femmes, effectuait le travail de rabattage en faisant du bruit, chacune « ayant deux bâtons », et en commençant « à crier et à contrefaire [imiter les hurlements] des loups ». Durant cette battue de grande ampleur, on se déplaçait en ligne ou en cercle pour contraindre les bêtes à se diriger là où les chasseurs étaient dissimulés. Un deuxième groupe composé d’un contingent de chasseurs – des tireurs embusqués équipés de projectiles ou munis d’instruments de jet, d’arcs et de flèches – procédait à la mise à mort du gibier repoussé vers un enclos circulaire ou triangulaire, « de la hauteur de huit à neuf pieds [de 2,4 à 2,7 mètres] », construit expressément à cette fin47.

			Lors de cette grande chasse collective, il importait que tous les cerfs entrés dans l’enclos soient abattus. Il est même probable qu’en cette occasion les chasseurs aient tué beaucoup plus de cerfs que ce dont on avait besoin pour la venaison ou qu’on pouvait en utiliser pour le cuir. Ainsi, avant d’en conclure hâtivement qu’on procédait à des carnages inutiles durant cette activité sanglante sans retenue et de remettre en cause la manière dont les peuples indigènes se représentaient leurs relations à l’environnement, il faut savoir que l’élément crucial d’explication du traitement du gibier dans la chasse amérindienne tenait dans « l’économie de la survie ». Pour dégager le sens du comportement des chasseurs, il est de mise de le restituer dans la logique propre du système de pensée des peuples aborigènes. En effet, tout indique qu’une forte croyance populaire voulait que si une seule bête s’échappait, elle s’empresserait de prévenir les autres membres de son espèce, qui ne se laisseraient plus prendre. On était persuadé que la réussite de la prochaine grande chasse se verrait alors largement compromise48.

			En hiver, vers la mi-janvier, par petits groupes de deux ou trois hommes munis de raquettes aux pieds, les îliens chassaient à l’affût, à la poursuite ou à l’approche. Au nord de l’archipel, dans les régions de Laval, des Basses-Laurentides et de l’Outaouais, on pourchassait au besoin un gibier qui offrait un grand intérêt alimentaire : l’orignal. Outre la graisse et la moelle, environ 270 kilos de venaison pouvaient être tirés de cet animal, soit plus de la moitié du poids moyen d’un mâle adulte. On tirait à l’arc sur l’orignal, réputé pour sa ténacité. Rares étaient ceux qui se risquaient à le traquer puis à l’attaquer directement et à l’achever à l’épieu en bois de conifère, une arme de main de deux mètres de long dotée d’une pointe acérée durcie au feu49. On s’y prenait probablement en approchant l’animal par un recours habile à des leurres humains vêtus de peaux de cervidés ou, idéalement, avec des chiens en tirant avantage d’une neige épaisse.

			Quand un groupe de chasseurs parvenait à tuer un orignal, la règle voulait que le chasseur dont la flèche avait abattu la bête procède au partage de la viande entre les membres de l’expédition. À la différence des petits animaux, le gros gibier était généralement une propriété collective. Une fois méticuleusement dépecée en quartiers, la prise faisait l’objet d’une redistribution selon certaines règles. Ceux qui étaient allés à la chasse remettaient leur part en fonction des rapports de parenté ou la donnaient aux membres de leur maisonnée (les morceaux de choix allant à leur épouse et à leurs enfants). Si un chasseur prélevait une portion sur sa part, c’était pour en faire cadeau à des proches, à des amis ou à des alliés. En raison de tabous alimentaires anciens et durables entourant les obligations de partage instituées au sein des communautés, le chasseur s’abstenait de consommer la viande de l’animal qu’il avait tué   50. Il était gratifiant de donner le produit de sa chasse ou de n’en garder qu’une part réduite. Propriétaire du droit sur sa prise, le chasseur acquérait du mérite personnel grâce aux actes de donation51.

			Dans le courant de la saison froide, le cerf demeurait le gibier le plus recherché, d’autant plus que c’était la période durant laquelle les mâles adultes et gras, solitaires en été, se regroupaient en petites hardes.

			En été, le cerf solitaire était poursuivi par un chasseur, aidé d’au moins un chien pisteur, dont l’odorat est des centaines de fois plus sensible que celui de l’être humain. On pratiquait alors une chasse à courre fondée non pas sur la vitesse mais bien sur le principe de l’endurance physique. Homme et chien pourchassaient la proie, dont ils suivaient la piste sans relâche52. Pendant la saison chaude, un bon chasseur – un homme d’âge mûr assuré de ramener du gibier à chaque sortie – choisissait sa proie en fonction du sexe, de la taille et de l’âge de celle-ci53. Il se gardait de tuer une femelle allaitante accompagnée de ses faons ou trop amaigrie après avoir mis bas. On savait pertinemment qu’un faon livré à lui-même n’avait presque aucune chance de survivre à l’hiver suivant et qu’une biche éprouvait quelque chose devant la mort de son faon. Les chasseurs connaissaient parfaitement leur gibier, son anatomie, son comportement et sa préférence pour la sapinière, qui constituait à la fois son abri et sa source de nourriture.

			Le cerf faisait l’objet de chasses sélectives et intensives, car on le savait grégaire et prolifique. Toutefois, en plus de connaître les mœurs de l’animal, ses prédateurs humains, soucieux du maintien des populations de ce gibier, jaugeaient aussi sa répartition géographique, sa disponibilité saisonnière et son effectif afin d’éviter un abattage excessif et de compromettre la survie de l’espèce. Ces chasses pratiquées individuellement et collectivement n’avaient donc rien d’une activité au cours de laquelle on procédait à une hécatombe de cervidés. La chasse aux oiseaux obéissait à ces mêmes règles qui assuraient le renouvellement de l’avifaune en protégeant les oiseaux à l’époque de la nidification et de la ponte.

			Dans les sociétés traditionnelles, comme l’a fait remarquer la préhistorienne Marylène Patou-Mathis, les activités de prédation n’étaient pas seulement un moyen de se procurer de la nourriture. Les pratiques de chasse constituaient également un acte social et symbolique54. Les Amérindiens ne concevaient pas les animaux comme des êtres vivants mus par des automatismes ou comme des biens meubles. Ils n’établissaient pas une division entre l’humanité et la nature. Ils situaient les animaux et les plantes dans une autre dimension de la réalité. Selon leur conception des choses, les animaux étaient doués de sentiments, d’émotions et de sensations : ils étaient donc capables de percevoir, de ressentir et de penser ou encore de deviner les intentions des humains. On les plaçait à hauteur d’homme et on entretenait un lien émotionnel avec eux55. Cela explique aussi pourquoi on demandait souvent aux animaux les plus respectés d’accepter de se laisser tuer. Plusieurs prétendaient descendre d’un animal totémique alors que d’autres considéraient certaines espèces comme des êtres à part ou qui comptaient plus que d’autres.

			Le cerf, par exemple, n’était pas prisé seulement pour sa viande, pour sa graisse conservée (utilisée comme le beurre chez les Français) et pour son cuir servant à faire des vêtements. On recherchait aussi tout particulièrement ses bois, qui repoussaient chaque année. Certains hommes éminents portaient en signe d’autorité une coiffure d’andouillers. La ramure du cerf, symbole de fertilité et de renaissance, était associée au lignage cheffal, une fonction de direction dont la continuité était assurée par la conservation et par la transmission des noms des dignitaires, qui se perpétuaient d’une génération à l’autre et qui constituaient un patrimoine clanique.

			L’ours noir (Ursus americanus), loin d’être considéré comme une menace pouvant causer des ravages, jouissait d’un statut différent de celui de proie ordinaire. « Nostre animal de consideration, c’est ainsi qu’on le nomme », rapporte la main anonyme rédactrice du Traitté des animaux terrestres et amphibies, qui trouvent dans les Indes occidentales, ou Amérique septentrionale, écrit vers 1677  56. Toutefois, précise la même source, malgré la relation symbolique que les peuples aborigènes entretenaient avec lui, l’ours était redouté, admiré tant pour sa force prodigieuse que pour son courage, et le vaincre relevait de l’exploit. En effet, on savait pertinemment, en Amérique comme partout ailleurs, que cette créature puissante et massive, dans un affrontement corps à corps, pouvait tuer un homme d’un simple coup de sa patte antérieure gauche, qu’elle utilisait fréquemment comme une massue57.

			La chasse à l’ours, une bête qui entre en hibernation à la fin de l’automne, se faisait à l’affût et, une fois l’hiver venu, à la tanière. « Tout cest animal se met a profit », nous renseigne par ailleurs notre informateur anonyme. « Outre qu’ils [les Amérindiens] ne perdent rien de la graisse, ny de la viande, ils font des merveilles de la peau, dont ils font leurs licts et couvertures, leurs habits a la mode, leur chapeau en faisants des chapeaux [bonnets] selon la fantaisie d’un chasseur58. » Les os de l’ours pouvaient être transformés en outils, en armes ou en instruments divers. Sa graisse servait de panacée pour traiter les douleurs musculaires, les membres endoloris et les enflures. En plus de ses propriétés thérapeutiques, la graisse de l’animal était utilisée pour se badigeonner la tête, car on disait qu’elle accélérait la pousse des cheveux et protégeait des poux. Ses canines, ses griffes et des touffes de son poil portées fréquemment comme amulettes avaient une signification sociale pour les gens qui se considéraient des affins de l’animal. Pris vivants, les oursons faisaient l’objet d’une attention particulière. On les gardait dans un enclos pour les engraisser jusqu’à leur maturité, puis on les abattait et on les consommait lors de grandes cérémonies collectives ritualisées ou lors de repas de fête.

			L’ours, capable de bipédie, de position assise et de préhension, faisait exception parmi les mammifères. Il représentait une anomalie fascinante, car il partageait les mêmes vertus que les êtres humains et avait un aspect fortement anthropomorphe. Comme l’humain, n’avait-il pas quatre membres munis de cinq doigts à chaque patte et, comme l’humain, n’avait-il pas l’habitude de se dresser sur ses pattes postérieures et d’empoigner les objets avec celles du devant ? Le grand fauve de la forêt canadienne se voyait même conférer une parenté symbolique. Les membres d’un même groupe de parenté l’appelaient « grand-père », reconnaissant en lui un être ancestral, quoique cette appellation imagée pour le désigner eût également été un contournement de vocabulaire. En Amérique comme partout ailleurs, on se gardait bien de prononcer son nom pour éviter de provoquer sa colère incontrôlée et son refus éventuel de se laisser tuer59.

			Lors des pratiques de guérison, les danseurs, souvent des femmes qui accompagnaient les officiants, portaient sur la tête et sur le dos une peau d’ours60. Ces déguisements couplés aux danses mimétiques appuyées par des chants cadencés sous-tendent ceci : le fait de s’habiller d’une peau d’ours permettait aux participants de s’adjoindre les qualités prêtées à l’animal et de s’emparer de ses pouvoirs magiques. En imitant ses traits et ses comportements pendant un rituel, on intercédait auprès des puissances invisibles et hostiles afin d’appeler sur un individu la guérison d’une maladie ou d’une blessure ouverte qui s’envenimait.

			En Amérique amérindienne, la peur du loup (Canis lupus) – ce grand fait de sensibilité de la vie du paysannat européen à l’ère moderne – n’avait pas sa place61. À la fois proie et prédateur, le loup n’avait pas mauvaise réputation et n’était pas une source d’angoisse permanente dans la vie des communautés de village et des sociétés de chasseurs-cueilleurs. Au contraire, les peuples autochtones paraient le loup de grandes vertus et le disaient extrêmement difficile à chasser, car très intelligent. Ils le pensaient non pas comme une bête fauve anthropophage, une créature mortifère nuisible à tout le monde et dangereuse, mais comme un carnassier redoutable et un adversaire fougueux doté d’une personnalité propre. Ne parcourait-il pas et ne partageait-il pas avec l’humain les mêmes territoires de chasse ? Ne rivalisait-il pas avec lui pour la quête des mêmes proies ?

			Certains chasseurs portaient une pelisse et parfois une sorte de capuche de loup. Sans doute était-ce là un droit gagné de revêtir sa fourrure. D’autres se donnaient le loup pour lointain ancêtre, prétendaient avoir développé une étroite relation de tutelle avec cet animal, se targuaient d’avoir hérité de sa vue perçante et disaient prendre conseil auprès de leur mentor en portant une attention particulière à ses vocalisations ou à ses appels. Cela suggère également qu’en portant des attributs animaux, en particulier leur peau, les individus croyaient qu’ils les imitaient et qu’ils s’investissaient de leurs qualités réelles ou supposées62.

			On donnait la chasse au loup principalement pour obtenir sa belle fourrure et pour utiliser sa queue et ses canines courbes et acérées comme éléments de parure. Peut-être que son degré de proximité avec l’humain (son organisation sociale complexe gravitant autour de la famille et de la bande) faisait en sorte qu’on s’interdisait de le manger. Si le loup était effectivement un animal taboué auquel on vouait une admiration sans bornes, la consommation de sa viande devait être totalement proscrite parmi les membres de l’unité sociale concernée (clan du Loup), car il passait pour l’ancêtre éponyme du clan63. Aucune partie de son anatomie ne passait pour avoir des vertus curatives. Peut-être également que le loup n’était pas bon à manger ou qu’on ne consommait pas les animaux strictement carnivores. Rien, à tout le moins dans les sources documentaires, ne laisse croire que sa chair était appréciée ou qu’on en faisait une consommation abondante, contrairement à celle du chien domestique (Canis familiaris), ce loup préhistorique resté louveteau64.

			Que dire finalement du castor (Castor canadensis), présent sur l’île de Montréal depuis 11 000 ans ou 12 000 ans65 ? Certes, on le chassait déjà pour sa fourrure bien avant la venue des Européens, et sa peau devait devenir l’unité monétaire de base dans les échanges commerciaux consécutifs au contact avec le monde occidental. Toutefois, malgré sa surchasse à partir du xviiie siècle, le castor occupait lui aussi une place tout à fait singulière dans la cosmologie amérindienne et avait un statut particulier auprès des peuples autochtones, qui le plaçaient sans hésitation au premier rang de la gent animale pour son intelligence et sa sagacité.

			Monogame, habile nageur, capable de se déplacer sur le sol en posture bipède et facile à apprivoiser, le castor était réputé pour ses manières presque humaines66. Peut-être les Amérindiens voyaient-ils des modèles de société dans les communautés de ces animaux67 ? Le castor forme un couple stable avec sa compagne et vit en famille dans une cabane qu’il construit avec ses pattes qui sont pratiquement des mains, transporte ses petits, garde avec lui ses enfants de la portée précédente durant deux ans, communique par la voix et par le geste avec ses congénères, travaille de concert avec eux pour construire des barrages, confectionne des huttes de branchages, calfeutre les murs de son abri et se constitue une réserve de nourriture en prévision de l’hiver. Selon les Amérindiens, la quantité de bois amassée par le castor pour constituer sa réserve permettait de prévoir la longueur de l’hiver à venir.

			À dresser l’inventaire de tous ces comportements sociaux partagés avec l’être humain, on ne s’étonnera pas d’apprendre que cet animal pouvait être domestiqué comme un chien68. Il n’était pas rare qu’un castoreau capturé dès son plus jeune âge soit allaité par une femme qui venait de mettre un bébé au monde : un sein pour l’enfant, l’autre pour le castoreau, jusqu’à ce que l’animal soit assez grand pour se nourrir d’écorce69. Une pratique semblable a été observée chez d’autres peuples, dont les Aïnous de l’île de Hokkaido (Japon) et de l’île de Sakhaline (Russie), où les femmes nourrissaient, élevaient et choyaient des oursons pendant quelques années70.

			À la suite de leur rencontre avec le monde occidental, plusieurs groupes autochtones attribueront des pouvoirs magiques au castor puisque, diront-ils, cet animal à la fourrure soyeuse et hérissée, « bien aymé des François, des Anglois et des Basques, en un mot des Europeans », leur permettait de se procurer des chaudrons, des haches, des épées et des couteaux, ainsi qu’à boire et à manger, sans qu’ils aient à se soucier de quoi que ce soit71.

			D’ordinaire, les femmes amérindiennes se voyaient confier les proies pour les préparations culinaires. C’étaient elles qui se chargeaient de ramener au camp de chasse temporaire ou de transporter au foyer ou au village les quartiers des bêtes écorchées et mises en pièces sur le lieu d’abattage. Comme on n’employait pas de bêtes de somme, tout devait être porté à dos de femme. Elles s’affairaient également à la préparation des peaux. Ce long travail consistait à gratter les peaux tendues sur des claies faites de branches de peuplier et demandait patience et dextérité. Elles fabriquaient des cordes et des paniers, pratiquaient la couture et assuraient la confection des vêtements ainsi que des chaussures en cuir et en fourrure. Elles maîtrisaient et enseignaient l’art de produire au quotidien les feux domestiques et communautaires, de les entretenir, de les surveiller et de les ranimer, bref, de ne pas les laisser s’éteindre, car les bienfaits recherchés de ces attisées comptaient également leur pouvoir de chasser l’humidité. Quoique la préparation et la cuisson des viandes aient été des tâches assurées par les femmes, aucun témoignage ne permet de confirmer que la boucherie leur revenait ou qu’elles participaient à la découpe des chairs, que ce soit sur le site de chasse ou ailleurs72.

			La chasse aux gros mammifères et l’abattage des bêtes étaient effectués exclusivement par les hommes. En plus de représenter une stratégie d’acquisition appréciable, l’activité de la chasse était un exercice physique, un entraînement préparatoire à la guerre, une pratique qui, chez les peuples aborigènes, revêtait la forme d’une technique d’embuscade. « Chasser », pour reprendre les mots de Marylène Patou-Mathis, « était une autre manière de combattre73 ».

			La capture de petites proies terrestres, aquatiques et aériennes en utilisant des rets, un assortiment de pièges (trappes, assommoirs, lacets ou collets en écorce de saule), des objets contondants ou émoussés ainsi que des outils convexes incombait aux femmes, souvent accompagnées des enfants. Cette activité avait lieu à proximité des loges de chasse ou des lieux de vie humains. Il s’agissait d’une chasse opportuniste orientée vers un gibier varié : lièvres, lapins, écureuils, porcs-épics, martres, renards, marmottes, castors, loutres, rats musqués. Les femmes pratiquaient également l’oiselage à l’aide de grands filets tendus (perdrix et canards) ou avec de longs bâtons (tourtes), alors que les plus agiles parmi les jeunes hommes dénichaient des oiseaux sur les sommets escarpés des montagnes.

			Une manne renouvelable

			La pêche n’était pas un passe-temps mais une activité nourricière de premier plan, et le poisson constituait une part essentielle du régime alimentaire. Certes, son importance dépendait de la région géographique, mais les ressources aquatiques fournissaient peut-être jusqu’à 15 % de l’apport calorique quotidien des habitants de l’île de Montréal et davantage dans les populations de la région de Québec. Cela sous-tend qu’un groupe de 500 personnes avait besoin annuellement d’environ 55 000 kilogrammes de poisson et que chaque jour chaque individu devait en rapporter 6,7 kilogrammes. Ainsi, chaque personne aurait consommé en moyenne 0,27 kilogramme (9,7 onces) de poisson par jour et obtenu une quantité de calcium raisonnable74.

			Au printemps et à l’automne surtout, on tirait avantage de la généreuse provende que le fleuve dispensait en divers points de pêche par le truchement d’espèces de poissons variées : esturgeon jaune, brochet, maskinongé, doré, alose, anguille, barbue de rivière, achigan, perchaude, etc. À ces ressources halieutiques s’ajoutaient celles des mammifères marins. En aval de Stadaconé, proche de l’actuelle Québec, dans les environs de l’île aux Coudres, on faisait, a rapporté Cartier, « grande pescherye » du béluga (Delphinapterus laceus Pallas), que « les gens du pays » nommaient adhothuys et disaient « fort bons à manger ». Dans ce même secteur, a également observé Cartier, « il y a[vait] un nombre inestimable de grandes tortues », que les natifs devaient avoir l’habitude de prendre au filet75. Une fois évidées, les tortues étaient remplies de grains de maïs ou de cailloux et transformées en hochets utilisés lors des cérémonies de guérison. Peut-être croyait-on que ces calebasses servaient à capturer des esprits contrariés ou encore qu’un esprit venait se loger dans ces objets rituels pour communiquer avec les officiants76 ?

			À Hochelaga, sur le site de Montréal, Cartier devait noter ceci à propos de l’accumulation et de la constitution de stocks considérables de nourriture : « Ilz ont aussi de grands vaisseaulx comme thonnes [tonneaux] en leurs maisons où ilz mectent leur poisson lesquel ilz sechent à la fumée durant l’esté et en vyvent l’yver et dudit poisson font ung grand amas comme avons veu par experience77. »

			La pêche se pratiquait en recourant à différentes méthodes et à divers engins de capture : filets maillants, harpons munis de barbelures, nasses à anguilles, lignes dormantes, construction de passes à poissons et érection de murs de fascines (barrages de branchages et de boue érigés dans le travers des parties peu profondes des rivières). Notons toutefois que l’atout principal du pêcheur résidait toujours dans sa capacité à devenir un observateur averti du comportement des espèces de poissons recherchées78.

			La pêche ne constituait pas une activité exclusivement masculine, mais le gros du travail halieutique était accompli par les hommes. Tendre puis relever un filet maillant ou édifier un barrage aquatique exigeait la coopération systématique de plusieurs individus et mobilisait un groupe aussi étendu qu’une maisonnée multifamiliale. Les femmes pêchaient à la ligne dormante, se chargeaient de la préparation des poissons (évidage, puis séchage ou fumage des prises) et en faisaient des mets d’accompagnement.

			Comme la chasse, la pêche était une activité qui comportait ses pratiques rituelles. On considérait que les poissons, à l’instar des autres animaux, étaient susceptibles de réagir à la conduite humaine. Dans la cosmogonie amérindienne, les poissons étaient eux aussi dotés d’une âme et faisaient partie du pacte originel scellé entre les humains et les animaux. En vertu de ce contrat, on ne pouvait pas disposer des os de poisson simplement en les jetant à l’eau, tout comme on ne pouvait pas faire rôtir les chairs du cerf, au risque de répandre sa graisse dans le feu de cuisine. Ces gestes inappropriés pouvaient compromettre la réussite d’une pêche ou d’une chasse prochaine, car les âmes des prises « humiliées » allaient alerter leurs congénères et le poisson risquait de ne plus revenir79. Les ressources fournies par l’halieutique fluctuaient et ne dépendaient pas uniquement de l’opportunisme des individus : c’était aussi une affaire de chance. On était convaincu que, moyennant le respect de certains tabous ou de comportements prescrits par la nature en ce qui avait trait à la capture et à la consommation du poisson et du gibier, les choses invisibles qui assujettissaient les rapports entre les deux mondes rendraient fructueuses ces quêtes particulières de nourriture et en garantiraient la variété et l’abondance.

			La part du végétal

			Les habitants de l’île de Montréal, tout comme les autres groupes autochtones, avaient une relation particulière avec le monde végétal, envers lequel ils reconnaissaient leur étroite dépendance. Classificateurs hors pair, leurs ancêtres avaient élaboré un répertoire systématique des ressources du vaste réservoir de plantes médicinales et comestibles qu’abritait la forêt environnante. On savait que chaque essence d’arbre avait une énergie vitale et possédait ses caractéristiques propres, et on n’ignorait pas que les racines maintenaient le sol en place et en assuraient la cohésion et la solidité. Praticiennes de la médecine traditionnelle et spécialistes du traitement des affections physiques, les femmes apprenaient de mère en fille que « presque chaque plante possédait une sorte de pouvoir de guérison qui pouvait résider dans la feuille, la fleur, les graines, la racine, l’écorce, ou encore une combinaison de ces derniers80 ». Comme les femmes connaissaient les mille usages de chaque plante inventoriée, elles savaient également que certaines étaient capables de nuire, voire de s’avérer létales, si on les utilisait mal.

			En plus des ressources en protéines animales que procuraient la chasse et la pêche, les îliens d’Hochelaga faisaient provende des aliments végétaux sauvages : racines et herbes comestibles, plantes employées dans la pharmacopée, glands, noix et toute une variété de petits fruits immédiatement consommés ou séchés en vue de leur conservation et stockés dans des jarres alimentaires en terre cuite fabriquées par les femmes. Pour stimuler la croissance ou pour activer la régénération des petits fruits, des graines sauvages, des noix et autres végétaux sauvages, on employait périodiquement le feu, une source de puissance et d’énergie81. De toute évidence, les Amérindiens savaient que ce qui se dégageait d’un feu (les produits chimiques de la fumée envahissante), ajouté aux écarts de température qui survenaient l’automne entre le jour et la nuit, activait la germination de certaines graines lorsque débutaient les pluies d’hiver.

			La division sexuelle de la vie économique affectait les activités de cueillette et de ramassage confiées aux femmes, auxquelles les enfants apportaient leur aide. Compte tenu de la biomasse disponible et utilisable comme source d’énergie, nous estimons que les produits de cueillette végétale devaient représenter jusqu’à 7 % de l’apport calorique quotidien des communautés de la vallée laurentienne. Est-il besoin de le mentionner, la place des végétaux dans l’alimentation des peuples traditionnels a souvent été sous-estimée. Contrairement à l’animal, qui a laissé de nombreux vestiges attestant son importance dans l’alimentation humaine, le végétal consommé (racines et tubercules, fruits et graines) ne laisse ordinairement aucune trace archéologique, car il ne se fossilise pas et est dépourvu de composants minéraux82.

			Pour exprimer leurs sentiments à l’égard de proches décédés et pour amadouer ce « principe vital », cette « réalité habituellement invisible et intouchable » qu’est l’essence spirituelle, les Amérindiennes faisaient-elles un usage esthétique et symbolique des fleurs ? Rien n’interdit de penser qu’elles aussi faisaient ce geste fort ancien et typiquement humain de fleurir les morts en joignant des bouquets ou des offrandes botaniques au matériel d’accompagnement83.

			Une figure nourricière

			La vallée laurentienne et en particulier la plaine de Montréal, avec la relative douceur de son climat et la fertilité de ses sols, favorisent l’horticulture (maïs, haricots grimpants et courges) et la culture du tournesol, « l’herbe au soleil », pour reprendre la terminologie de Champlain, « dont [les Amérindiens] font de l’huile de la graine » et « de laquelle huile ils se frottent la tête84 [c’est-à-dire qu’ils s’en enduisent les cheveux] ». Précisons que la culture du maïs requiert un minimum de 120 jours sans gelée, 3 000 degrés-jours pour la saison des cultures et 2 500 unités thermiques maïs. Sur l’île de Montréal, l’insolation annuelle atteint en moyenne 1 752 heures, soit 39 % du nombre d’heures disponibles, et atteint 1 806,5 heures avec juin, juillet et août comme mois les plus ensoleillés. Sans être un éden agricole, Montréal et le sud-ouest du Québec bénéficient de la situation la plus favorable pour les cultures dans la province. Leur bilan radiatif atteint 3 250 degrés-jours, soit 139 jours de culture sans risque de gelée, dans la partie de la plaine qui s’étend depuis le lac Saint-Pierre vers Gatineau et vers le Haut-Saint-Laurent, à l’ouest85.

			Dès 1542-1543, le pilote et cartographe d’origine française Jean de Fonteneau (1484-1544), mieux connu sous le nom d’Alfonse dit Jean Alfonse (de Saintonge), qui sillonnera les basses terres de la vallée laurentienne, reconnaîtra que les « terres en tirant vers Ochelaga [Montréal] sont beaucoup meilleures et plus chauldes que celles de Canada [Québec]86 ».

			Sous le Régime français (1608-1760) et longtemps après, ce sera un fait connu que dans la basse vallée du Saint-Laurent, les meilleures terres agricoles, grasses et généreuses, de la colonie se trouvaient dans la plaine de Montréal 87.

			Pierre Boucher (1622-1717) en fera d’ailleurs la remarque : « Mont-Royal, qui est la dernière de nos habitations françaises, est plus avancée dans les terres. Elle est située dans une belle grande île nommée l’île du Mont-Royal. Les terres y sont fort bonnes. C’est terre noire ou pierreuse, qui produit du grain en abondance. Tout y vient parfaitement bien, mais surtout les melons [citrouilles] et les oignons88. » Il s’agit là d’une observation partagée par Raudot, pour qui « cette isle est la plus belle de ce pays, les terres y sont bonnes et le climat est plus tempéré qu’à Québec89 ».

			Chemin faisant vers Hochelaga, ce sont de vastes champs de maïs en culture que les Français arpenteront. Une fois parvenu aux alentours du village, Cartier dira ceci : « Ce faict [cela fait], marchasmes plus oultre [plus avant], et envyron demye lieue de là [point de halte] commançasmes à trouver les terres labourrees et de belles grandes champaignes [campagnes] plaine [pleines] de bledz de leur terre lequel est comme mil de Brazil [maïs] aussi groz ou plus que poix duquel vivent ainsi que nous faisons du froment90. »

			Ce commentaire du Malouin sur les zones cultivées dans l’île de Montréal n’est pas sans rappeler celui que fera à son tour Sagard à propos des prairies défrichées et des clairières ouvertes en terre huronne : « Le pays est plein de belles collines, campagnes, & de tres-belles & grandes prairies, qui portent quantité de bon foin, qui ne sert qu’à y mettre le feu par plaisir quand il est sec : & en plusieurs endroits il y a quantité de froment sauvage, qui a l’espic comme seigle, & le grain comme de l’avoine […]91. »

			À l’instar de plusieurs autres peuples autochtones, les groupes de la plaine laurentienne ne disposaient ni de bêtes de somme ni de la charrue ou de l’araire, pas plus que de la roue, apparue il y a six mille ans. L’équipement des horticultrices restait simple et rustique mais efficace : des bâtons fouisseurs taillés dans un bois dur tel l’érable pour déterrer des racines ainsi que des houes de bois ou de petites bêches faites d’une omoplate de cervidé pour gratter le sol et retourner la terre, l’égaliser, creuser des sillons, dresser des buttes et enfouir les semences.

			Nous ignorons quelles formes avaient les champs « labourés » : étaient-ils étroits, convexes ou tout en longueur ? On ne pratiquait pas la jachère en faisant alterner, dans un même champ, le maïs avec les autres légumineuses. Les pratiques agraires intensives consistaient en une sorte d’horticulture mouvante ou itinérante et sur brûlis. Cette technique était utilisée pour essarter et pour mettre en culture une parcelle boisée. On abattait d’abord les arbres à la hache ou on mettait le feu autour pour tuer l’écorce et pour laisser la sève monter. Puis, on laissait sécher sur place et on brûlait les débris accumulés pour former un essart. Les premiers agriculteurs de la plaine laurentienne n’étaient pas soumis aux mêmes entraves environnementales que le paysannat européen des époques médiévale et moderne. Ils n’avaient pas encore à se soucier des conséquences écologiques du déboisement et du défrichement par le feu.

			La mise à feu périodique du paysage afin de dégager une étendue déterminée pour la culture du maïs et afin de fertiliser la terre compromettait néanmoins la vitalité de celle-ci après une brève période. Faute de lisier (excréments d’animaux d’élevage), on recourait probablement à un autre engrais naturel comme le purin végétal (plantes en décomposition). Au bout d’une saison ou deux, les horticulteurs devaient quand même agrandir les parcelles cultivées, puis abandonner les champs communaux à la friche après une décennie pour que la terre puisse se régénérer. Environ tous les dix ou douze ans, l’épuisement des sols et des ressources locales, entre autres du petit bois de chauffe, et la nécessité de laisser la végétation se régénérer contraignaient les communautés à relocaliser leurs villages en un autre lieu où le processus d’occupation recommençait à nouveau. Pour subvenir à ses besoins durant la saison hivernale, une famille devait produire entre 10 et 15 boisseaux par personne92. Le temps était venu de se déplacer quand la récolte du maïs baissait à environ 10 boisseaux l’acre93 (39 368 boisseaux équivalent à une tonne métrique).

			Selon toute vraisemblance, le maïs était planté sur des buttes avec des fèves et des courges à raison de 2 500 buttes par acre94. Chaque année, une famille mettait rarement plus d’une demi-acre (2 000 m2) de maïs en culture, quoique la plupart des familles se soient limitées à ensemencer une surface d’un quart d’acre (1 000 m2) pour assurer leur subsistance95. La conception amérindienne de la propriété, en particulier celle des champs, différait sensiblement de celle qui caractérisait l’Occident médiéval à la même époque. Le contrôle de l’espace étant l’essence même de la propriété, seuls des potagers et des jardinets de tabac bien tenus étaient probablement exploités individuellement. Dans les sociétés d’Occident, le concept de propriété sous-tendait des idées de possession et de droits sur les choses96. En Amérique amérindienne, cette notion suggérait plutôt un rapport entretenu avec les choses et une responsabilité envers celles-ci97. On pensait davantage en fonction d’obligations que de droits vis-à-vis ce qui était considéré comme étant mis à la disposition des individus. La terre n’était ni lotie, ni soumise au bornage précis des parcelles revendiquées par chaque famille, ni associée à une valeur : elle était appréciée comme un moyen de subsistance. Sur la surface cultivée, les gens exerçaient un droit d’usufruit sur la terre et sur les produits de première nécessité qu’elle donnait98. Les produits de la terre et de la chasse étaient considérés avant tout comme des largesses ou des dons venant du monde surnaturel.

			Un aliment identitaire

			Autour ou en amont de l’an 1000, les habitants de la vallée du Saint-Laurent avaient acquis la maîtrise de la culture du maïs (Zea mays). Domestiquée dans le bassin du rio Balsas, au Mexique, il y a 8 700 ans, cette grande plante à la tige feuillue avait essaimé progressivement dans d’autres régions du continent américain à partir de 2 000 ans avant aujourd’hui et été introduite dans le sud-ouest de l’Ontario vers l’an 800 ou 900 de notre ère. Rapidement préparée et facilement stockable, cette céréale a pris une part croissante dans les repas. Après la culture du maïs – la base de la vie –, les gens des basses et des hautes terres du Saint-Laurent ont acclimaté celle des haricots, des courges, du tournesol et du tabac. Les plantes alimentaires ont fini par constituer une très importante source de nourriture. Nous estimons qu’elles ont probablement fourni jusqu’à 65 % (maïs : 50 % ; haricots : 13 % ; courges : 2 %) de l’alimentation des habitants de l’île de Montréal à compter de l’an 1400 de notre ère. Cette émergence agricole et l’adoption massive du jardinage alimentaire donnent quelques raisons de penser que ces horticulteurs entretenaient avec la terre une relation locale qui allait au-delà de la simple utilité et de la subsistance. À leurs yeux, cette relation était familiale et intergénérationnelle, en ce sens où les gens estimaient que la terre n’appartenait pas à l’individu mais croyaient plutôt que l’individu vivait en symbiose avec elle99. Au même titre que les montagnes, les rivières et les forêts, la terre était perçue comme une force vivante et agissante, façonnée et transformée par l’imagination humaine100. À sa naissance, le nouveau-né était déposé directement sur le sol pour établir un contact initial avec la terre matricielle et nourricière. À sa mort, l’individu inhumé, souvent en position fœtale, retournait dans le sein de sa mère symbolique pour ne faire qu’un avec « la terre entière comme si elle était, à leurs yeux [ceux des Amérindiens], le corps d’une femme101 », comme si le ventre féminin, à l’image de la terre féconde et fertile, constituait « un lieu de création qui identifie la vie humaine avec la vie végétale102 ». L’historien Denys Delâge et le sociologue Jean-Philippe Warren l’ont bien vu dans leur riche essai intitulé Le Piège de la liberté : « Dans de telles sociétés, l’être humain appartenait de part en part à la nature, ce dont témoignent éloquemment leurs mythes103 : dans un temps d’avant le temps, à l’époque originelle, rien ne différenciait les êtres humains du reste de la création104. »

			Il est extrêmement suggestif que dans l’histoire iroquoienne de la création du monde, où des êtres mythologiques vivaient dans une temporalité autre, Tekawerghkwa (Rafales de vent), la fille de la femme céleste qui accoucha de jumeaux, porte aussi le nom « Notre mère, la Terre » (Onhwentsya Yethi’nihstenha)105 ». Le mythe fondateur, venu de loin, d’un passé immémorial, du temps des aïeux, raconte que Tekawerghkwa, morte en couches, fut la première personne à être inhumée en pleine terre. Sur sa tombe, sa mère, Aataentsic (« De corps ancien »), une déesse tutélaire et nourricière, aurait semé les graines qui donnèrent le maïs, les courges et les haricots, qui émergèrent de la sépulture106. Ces trois plantes alimentaires étaient considérées comme des sœurs dans les rituels agraires107. On attribua donc la germination des plantes aux femmes, reliées aux rythmes de la terre et de la vie par leur fécondité.

			On estime que pas moins de 300 variétés de maïs étaient connues en Amérique avant l’arrivée des Européens. La forme de maïs qui poussait le plus abondamment dans le Nord-Est américain était le maïs à albumen corné (flint corn ou Northern corn). Il se pourrait bien également que les sociétés agricoles de la vallée laurentienne se soient procuré d’autres formes de cette céréale, tel le maïs indenté (dent corn), par la voie d’échanges commerciaux avec des groupes méridionaux108. Aboutissement d’une plante sauvage que les anciens agriculteurs amérindiens avaient sélectionnée et améliorée, le maïs, apprécié pour ses qualités nutritives, était une céréale alimentaire à la récolte facile et fructueuse109.

			On épluchait les épis de maïs mûrs en soulevant les feuilles qui enserraient les grains avec des outils en os ; par la suite, les surplus accumulés étaient séchés sur des chevrons à l’intérieur des habitations, puis égrenés, et les grains étaient déposés dans de gros contenants d’écorce ou dans de grands vases d’entreposage en terre cuite. La constitution de greniers de stockage permettait de consommer tout au long de l’année le maïs ainsi conservé   110. En supposant qu’au moins 50 % de la diète des îliens de Montréal ait reposé sur le maïs, on peut estimer qu’un individu devait manger quotidiennement une moyenne de 450 à 480 grammes (une livre) de maïs111.

			Les surplus de maïs produits et engrangés par les insulaires faisaient-ils l’objet de convoitises ? Avaient-ils à garder et à protéger soigneusement leurs réserves de nourriture contre les incursions saisonnières des peuples de chasseurs-cueilleurs avec lesquels ils n’entretenaient pas d’échanges commerciaux ? C’est possible. En 1604, Champlain a rapporté que certains peuples algonquiens des côtes de la Nouvelle-Angleterre avaient cessé de cultiver le maïs pour se relocaliser dans les terres intérieures à cause « de la guerre qu’ils avaient avec d’autres qui leur venaient prendre112 ».

			Une plante cultuelle

			Le sol et le climat de la région montréalaise étaient aussi favorables à la culture d’une autre espèce végétale : le tabac (Nicotiana rustica). Introduite dans le Nord-Est américain vers l’an 700 ou 800 de notre ère, cette plante fragile, sujette à de nombreuses maladies, requérait une protection efficace contre les écarts de température, exigeait des soins attentifs et épuisait très rapidement la terre en la vidant de ses nutriments113. Les insulaires tenaient le tabac pour une plante sacrée, un ingrédient rituel, comme l’était le cacaotier chez les Mayas114. C’est pourquoi on le cultivait séparément, en quantités modestes, loin des autres plantes.

			Écoutons là-dessus Cartier lui-même, qui n’a pas manqué de livrer une description technique détaillée et minutieuse de l’usage de cette plante sans équivalent en Europe :

			Ilz ont aussi une herbe de quoy ilz font grand amas durant l’esté pour l’yver laquelle ilz estiment fort et en usent les hommes en la façon qui ensuyt. Ilz la font secher et la portent à leur col en une petite peau de beste en lieu de sac avecques un cornet de pierre [pipe] ou de boys puys à toute heure font pouldre de ladite herbe et la mecte à l’un des boutz dudit cornet et mectent ung charbon de feu dessus et sussent par l’aultre bout tant qu’ilz s’amplent le corps de fumee tellement qu’elle leur sort par la bouche et par les nazilles comme par un tuyau de chemynee et disent que cela les tient sains et chaudement115.

			Curieuse habitude que celle de humer la fumée et de la rejeter par les narines, que le navigateur malouin et ses compagnons expérimenteront en faisant l’essai de la pipe : « Nous avons esprouvé ladite fumee apres laquelle avoyr mis dedans notre bouche semble y avoir mys de la pouldre de poivre tant est chaulde116. »

			Si on prend au pied de la lettre l’observation rapportée par Cartier, la culture du tabac, « cette herbe spirituelle » (car « c’est le nom qu’ils luy donnent117 »), l’entretien des plants et le fait de fumer étaient possiblement des exclusivités masculines. Et, à en croire Boucher, les hommes auraient fabriqué eux-mêmes les calumets (en pierre) et les pipes (en argile)118. Sans évoquer nécessairement la virilité, ces objets semblent avoir été associés étroitement à l’homme. À la différence du vase de céramique, qui constituait un objet partagé, la pipe à fumer était un objet personnel doté d’un pouvoir particulier. Fumer est devenu une coutume répandue parmi les horticulteurs du sud-est du Canada à partir des années 1350. Toutefois, avant d’être un plaisir quotidien, pétuner incarnait d’abord un médium pour invoquer les forces surnaturelles. Le tabac était indissociable des cérémonies cultuelles et sa fumée soufflée vers le ciel, tant le levant que le couchant, portait les pensées et les requêtes adressées au Soleil. Des offrandes de tabac étaient également faites dans le feu et la fumée, qui assuraient la liaison entre la terre et le ciel et qui se chargeaient d’acheminer les dons aux puissances invisibles pour leur plaire ou pour s’assurer de leur alliance.

			Cosmovision amérindienne

			Comme c’était le cas dans bien d’autres sociétés prémodernes, on peut raisonnablement penser que la Lune et les étoiles faisaient elles aussi l’objet de pratiques cultuelles. Les lunaisons aux solstices d’été et d’hiver devaient être des indications célestes et des moments de quiétude propices ou spécifiques pour consacrer une cérémonie à l’astre de la nuit. Généralement associée à l’Autre Monde, la Lune, puissante et redoutable, n’était-elle pas apte à rivaliser avec le Soleil et même à s’approprier régulièrement sa lumière ?

			À part la pipe à fumer, les îliens de Montréal ne disposaient probablement d’aucun attirail (tubes d’inhalation et plateaux de prise) pour absorber des drogues psychoactives. Outre le tabac indigène – beaucoup plus fort et sans aucune commune mesure avec les variétés cultivées aujourd’hui –, on recourait vraisemblablement à d’autres médecines puissantes ou à d’autres plantes capables de modifier les états de conscience. « Une poudre rouge qu’ils prennent subtilement119 » semble avoir été consommée rituellement. En plus du tabac, occasionnellement mélangé avec des feuilles de sumac et de l’écorce de saule rouge pulvérisées120, l’individu en quête de visions, de révélations et d’émotions spirituelles pouvait également y parvenir en se privant de sommeil ou en jeûnant. Durant une période bien déterminée, il renonçait alors entièrement à toute nourriture et à tout breuvage. L’épuisement facilitait l’atteinte de l’état de conscience visionnaire recherché. Afin de retrouver son unité avec lui-même et avec la nature, celui qui, fragilisé psychologiquement, éprouvait un besoin de sécurité à satisfaire, souffrait de la conscience de son impuissance et de son isolement ou encore sombrait dans des accès de mélancolie pouvait toujours essayer de surmonter son fardeau existentiel. Pour ce faire, on présume qu’il se mettait dans un état voisin de la transe auto-provoquée ou qu’il cherchait à atteindre une forme d’extase hypnotique en perdant toute notion sociale lors des danses et des cérémonies initiatiques.

			Il est à croire aussi que les peintures et les parures corporelles jouaient un rôle important en ayant une fonction symbolique et religieuse ainsi qu’une forte dimension politique121. La primauté des couleurs allait à la triade rouge-blanc-noir, qu’on obtenait à partir de pigments minéraux ou d’origine végétale et animale, voire par la combustion de différents bois dans le cas du noir. On ignore toutefois si les trois autres couleurs complémentaires (vert, jaune et bleu), créées en mélangeant les premières, étaient employées. Il n’est pas interdit de penser qu’on faisait des usages sociaux de la couleur, car le rouge était associé à la guerre et au sang, le blanc, à la paix et à la vie, et le noir, à la mort et au deuil. Plusieurs, surtout des hommes, portaient des tatouages de poussière de charbon sur la peau, enduisaient leur visage d’huile et de graisse colorées ou se fardaient de peintures corporelles et faciales. Les dessins corporels faits de motifs codés et les marques des tatouages dans des zones (genoux, chevilles et colonne vertébrale) où un individu souffrait d’arthrite ou d’arthrose étaient sans doute non seulement décoratifs mais aussi thérapeutiques. Les cicatrices de coupures constituaient des preuves que le passé était réel et les traces de brûlures indiquaient que les individus s’étaient adonnés à des épreuves rituelles avec le feu destinées à prouver leur courage.

			D’autres devenaient des praticiens du rêve. Les Amérindiens ne prenaient pas l’oniromancie à la légère. Décoder les messages cryptés derrière les songes puis les interpréter devenait de toute évidence une véritable obligation sociale pour les membres de la communauté. Loin d’être absurdes, les expériences oniriques d’un individu, croyait-on, attestaient la présence de l’essence spirituelle et exprimaient ses désirs inconscients122. Et ces besoins exigeaient d’être satisfaits pour amadouer l’esprit vivant de la personne concernée123. Les récits de rêves devaient aussi être interprétés avec soin, car ils pouvaient avoir une signification prémonitoire, inquiétante ou funeste. « S’ils revent en allant dans un party de guerre qu’ils doivent y perir, rapportait Raudot, ils abandonnent aussitost le party et ce n’est point un deshonneur pour eux124. » C’est aussi pourquoi, quand on ne parvenait pas à retracer l’origine d’infortunes diverses ou personnelles, on pouvait toujours façonner des figurines de terre et les faire cuire dans les cendres d’un foyer pour conjurer le mauvais sort125. Les Amérindiens auront compris et déduit de bonne heure que les rêves simulaient des menaces pour nous entraîner à y répondre dans la vie éveillée126.

			Le cours du monde

			Il est tout à fait possible que, dans leur univers mental, les Amérindiens aient investi de significations les nuages aux formes torturées et les traits du paysage, et que certaines formes de la nature aient influencé leur comportement social. Comme le souligne avec force l’anthropologue Wade Davis, l’homme d’Occident, dans sa quête de liberté personnelle à partir de la Renaissance et des Lumières, a libéré l’esprit humain de la tyrannie et même détaché l’individuel du collectif. Ce faisant, il a abandonné bon nombre de ses intuitions pour le mythe, la magie, le mysticisme et surtout la métaphore127. Or, dans les sensibilités d’un grand nombre de sociétés anciennes, les particularités topographiques étaient souvent vénérées, car on les interprétait comme des manifestations de la présence ou de l’activité d’ancêtres prétendus ou d’êtres mythiques128.

			En ces temps lointains, les Amérindiens accordaient-ils une signification symbolique à la notion d’île ? Les habitants de Montréal voyaient-ils leur île comme un territoire mythique et comme une façon de s’identifier eux-mêmes en se démarquant des autres ? Ont-ils investi leur milieu de vie d’une forte charge symbolique en l’associant étroitement à la tortue (Graptemys geographica), qui maîtrisait à la fois l’eau et la terre ? La forme et le tracé de sa carapace ne rappellent-ils pas une île et la topographie d’un lieu ? Le dos de la tortue n’est-il pas devenu le plancher du monde sur lequel marchait l’humanité ? S’attribuaient-ils une parenté mythologique avec cet animal tutélaire par excellence dont la carapace abrita l’héroïne, la déesse ancestrale, tombée dans le vide vers l’eau à travers un trou de la voûte céleste129 ? Ces questions attendent encore les anthropologues.

			Cartier ne parle pas de cet élément de cosmovision religieuse dans les comptes rendus de ses voyages au Canada. Ce qui est certain, en revanche, c’est que de nombreuses cultures autochtones étaient intimement convaincues que l’île et la montagne reflétaient une image du monde des commencements ou qu’elles reproduisaient un visage de leur origine commune. Les habitants de l’archipel d’Hochelaga avaient de nombreux points communs avec d’autres groupes autochtones. Comme ces peuples partageaient un même fonds de croyances et de conceptions religieuses, on prend peu de risques en émettant l’hypothèse selon laquelle leurs aînés et leurs pairs, en particulier les femmes, procédaient au récit de mythes du même ordre ou mémorisaient et transmettaient oralement de génération en génération les mêmes histoires relatives à la création du monde, à son fonctionnement et à la naissance de la condition humaine130.

			Une icône culturelle

			Nous soupçonnons qu’autrefois, le mont Royal était réputé être un lieu doté de pouvoirs particuliers, un objet de vénération, et que les îliens ont bien pu tenir pour sacré cet endroit visuellement dominant. Si ce fut effectivement le cas, la montagne devait être le lieu d’une intense vie sociale. À l’automne, ses terrasses offraient de beaux panoramas et ses sommets une vue imprenable aux habitants, qui pouvaient promener un regard circulaire sur la vallée du Saint-Laurent pour contempler à la fois le fleuve familier, la campagne environnante, l’horizon montérégien, les pentes des Adirondacks et les montagnes Vertes du Vermont. Depuis les quatre points cardinaux, la montagne, apparue il y a quelque 13 000 ans, est située près du centre géographique de l’île. Le mont Royal représente le point le plus élevé non seulement de l’île de Montréal mais aussi de l’archipel d’Hochelaga131. Les habitants amérindiens, qui ont arpenté l’archipel durant d’innombrables générations, s’étaient certainement aperçus de sa centralité. Raudot a d’ailleurs écrit ceci à propos de l’origine du nom « Montréal » : « Le premier nom luy vient de l’isle où elle est scitué […], laquelle a pris le sien d’une grosse montagne qui est au milieu qui fut nommée Mont Royal132. »

			Dans le champ des perceptions, le pourtour de l’île, la verticalité et la centralité du mont Royal ainsi que la distance considérable depuis laquelle on pouvait le voir devaient le rendre spécial et, assurément, en faire un point focal à partir des quatre directions amérindiennes. Ses interfluves ou ses sommets, visibles de très loin, tendaient sans doute à être des points distinctifs et présentaient un intérêt certain. De là, les gens pouvaient observer les alentours et voir sur des kilomètres le panorama continental, insulaire et aquatique133. Peut-être considérait-on la montagne comme le cœur de l’île, la demeure d’un personnage mythique ou la source d’une énergie spirituelle ? Si c’était le cas, le culte rendu à la montagne devait s’exprimer par des sacrifices de chiens et par des offrandes d’objets votifs à l’intention du relief, qui aurait incarné l’esprit du lieu. Il est également permis de supposer que des insulaires jeûnaient avant de se rendre en certains lieux de la montagne. Nombre de sites naturels et d’éléments du paysage pouvaient servir d’endroits propices pour recevoir des visions et des rêves, voire pour convoquer des esprits ou leur rendre grâce, par exemple une source jaillissant de sous les racines d’un arbre où l’eau s’écoulait entre les roches et descendait les pentes d’un des sommets, un affleurement rocheux proéminent, un assemblage étrange de rochers, une configuration du sol, une faille dans la roche, un accident de terrain ou un talus aux formes suggestives.

			De même que leurs prédécesseurs ancestraux, les habitants amérindiens de l’île ont conféré une vocation de demeure funéraire à la montagne, ont vécu autour de sa base, y ont réalisé des inhumations et ont ainsi pris possession définitive du lieu134. Par conséquent, il serait de mise de vérifier archéologiquement si on orientait les corps des défunts vers le mont Royal. En effet, ce serait là un indice qui tendrait à indiquer que les sommets de la montagne incarnaient le séjour provisoire des âmes ou leur lieu de rassemblement temporaire avant de quitter définitivement le monde des vivants pour s’envoler et rejoindre ensuite la Voie lactée. Si tel était le cas, on peut imaginer que les insulaires considéraient certains sentiers qui menaient à ces sommets comme des chemins empruntés exclusivement par les âmes des morts.
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			Ill. 7 – Éléments d’anthropologie symbolique


				À droite : pictogrammes autochtones relatifs à Montréal consignés par Lahontan (1660-1716) durant son séjour en Nouvelle-France (1683-1694) et reproduits dans ses Mémoires de l’Amérique septentrionale, publiés en 1703 (t. 2, p. 191). Lahontan en donne l’explication suivante : « B. Vis-à-vis de cette Lettre vous voyez une montagne qui représente la ville de Montréal (selon les Sauvages) & l’Oiseau partant du sommet signifie le départ » (Lahontan, 2013, p. 186-188). En se reportant à la carte de l’île de Montréal (à gauche), on comprend pourquoi, aux yeux des Amérindiens, l’île a pu avoir la forme d’un oiseau aux ailes déployées (vers l’est et vers l’ouest).


				Source des pictogrammes : Université de Montréal, collection Louis-François-Georges Baby.


				

			Parmi la sélection de pictogrammes autochtones reproduits par Lahontan dans ses Mémoires de l’Amérique septentrionale, parus en 1703, un des dessins représente Montréal sous la forme d’une montagne d’où un oiseau prend son envol. Si la montagne désigne le lieu, « l’Oiseau partant du sommet signifie le départ », nous dit l’auteur en précisant tenir l’explication de ses informateurs autochtones135. Ces signes, qui illustrent des objets concrets auxquels ils font référence, donnent-ils à voir ou à penser qu’ils symboliseraient le point de départ des âmes pour le séjour des morts136 ? Du côté sud du fleuve, à partir de promontoires comme les collines Montérégiennes (monts Saint-Bruno, Saint-Hilaire, Rougemont, Yamaska et Johnson Saint-Grégoire137), il est possible d’expérimenter une relation au paysage perçu non seulement à l’horizontale mais aussi de surplomb et à distance, perception qui se rapproche de la vision cartographique. L’île de Montréal peut effectivement être contemplée et donner alors l’impression d’avoir la forme du corps et des ailes déployées d’un oiseau138. Ajoutons à cela que les habitants du lieu, qui circulaient régulièrement en canot dans l’archipel, connaissaient parfaitement bien les contours de leur île.

			Dans l’imaginaire amérindien du temps, il semble y avoir eu cette idée cantonnée selon laquelle le passage entre le monde des vivants et le pays des morts, dans un espace autre et lointain, était assuré par les oiseaux139. L’aigle, dont la portée symbolique ne fait pas de doute, était possiblement un médiateur qui facilitait la communication avec l’au-delà. À ce propos, André Thevet a consigné ceci dans un de ses écrits : « Ils croient que l’âme est immortelle ; et que si un homme verse mal après la mort, un grand oiseau prend son âme et l’emporte ; si au contraire, l’âme s’en va en un lieu décoré de plusieurs beaux arbres et oiseaux chantant mélodieusement140. »

			Le moine cordelier a aussi mentionné qu’il détenait cette information à la suite d’un entretien avec un chef de renom qui laissera son empreinte dans l’histoire, Donnacona ( ?-vers 1539), principal porte-parole du peuple de Stadaconé, ramené en France par le pilote malouin en 1536. « [C’est] [c]e que nous a fait entendre le seigneur du pays de Canada141 », révélera d’ailleurs Thevet.
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			Le pays d’avant :

			 la Laurentie iroquoienne au xvie siècle

			Au moment de l’arrivée de Cartier, la vallée du Saint-Laurent, dont l’archipel d’Hochelaga, était occupée par un ensemble original de groupes amérindiens apparentés qui formaient une véritable culture géographique. De nombreuses raisons permettent de croire que ces gens avaient pour conscience commune d’appartenir à un seul groupe ethnique spécifique et qu’aux yeux des autres cette pluralité d’individus constituait une société particulière. Il est par ailleurs avéré que les populations de cette unité ethnographique, formée de communautés de village tributaires du fleuve Saint-Laurent, présentaient et partageaient divers traits caractéristiques intrinsèques en dépit de leurs particularismes locaux et régionaux, c’est-à-dire que ces entités affichaient une certaine homogénéité culturelle et entretenaient des pratiques proches, voire communes, malgré l’étendue du territoire ou le vaste espace dans lequel elles se distribuaient.

			Une ethnicité de fait

			Parmi les éléments essentiels des populations qui vivaient dans la plaine laurentienne au début du xvie siècle, nous reconnaissons un ensemble de traits saillants constitutifs de leur identité culturelle, dont plusieurs étaient spécifiques ou distinctifs, tandis que certains autres étaient communs ou partagés avec d’autres peuples. Les voici, en vrac :

			1) un sentiment d’existence collective, d’appartenance à une entité globale et de lien avec les ancêtres ;

			2) un socle anthropologique commun (une identité primordiale partagée entre les générations et une généalogie fondée sur une définition lignagère à dominante matrilinéaire) ;

			3) un patrimoine historique partagé (un long passé commun et une mémoire collective façonnée par un lien identitaire et affectif) ;

			4) la pratique d’une langue autonome ou distincte, possiblement ponctuée d’une variété de dialectes régionaux quoique mutuellement intelligibles ;

			5) une production et une tradition céramiques portant une signature stylistique typique (notamment une orientation décorative tendant vers des motifs en épi de maïs ou en forme d’échelle ainsi que des ponctuations au roseau) ;

			6) une conception du territoire englobant des notions d’occupation (une quinzaine de sites d’habitat ou de noyaux villageois concentrés sur des superficies délimitées) et d’exploitation (des aires d’activité et de vastes étendues parcourues aux limites poreuses) ;

			7) une relation attachant chaque communauté de vie à un territoire d’occupation indivisible, dont le groupe revendiquait l’usage exclusif ;

			8) une entité biologique ayant possiblement des réseaux préférentiels d’échanges génétiques différents1 ;

			9) une chefferie clanique et duale (civile et guerrière) définie par des critères lui conférant une nature exclusivement masculine ;

			10) un dispositif de croyances rassurantes ou une religiosité fervente reposant sur un fonds commun d’attitudes rituelles (totémisme, animisme et chamanisme).
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			Fig. 2 – Géographie culturelle de l’Iroquoianie au moment du contact

			Réalisée à partir d’une carte de : © Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, graphisme de David Design.

		

		

			Outre son originalité et les composantes de son identité, il convient de mentionner que cette société se démarquera de ses voisines par son histoire particulière, c’est-à-dire un destin commun méconnu et épars mais lié aux Européens, miné et interrompu par le contact avec l’Occident au xvie siècle.

			Pour désigner cette formation historique, dont nous ignorons l’autodénomination, et son territoire natal, les archéologues recourent maintenant (depuis les années 1960) à l’ethnonyme « Iroquoiens du Saint-Laurent » et au régionyme « Laurentie iroquoienne2 ». Cet ensemble ethnique et géographique appartenait incontestablement à la grande famille linguistique amérindienne du Nord-Est américain : l’Iroquoianie3, laquelle comprenait environ 120 000 personnes, réparties en au moins 25 nations sur un territoire de 230 000 kilomètres carrés, et s’étendait dans la vallée du Saint-Laurent, dans l’est des Grands Lacs et dans le nord de l’État de New York actuel4 (figure 2).

			Malgré des similarités et des traits de ressemblance avec les autres nations de cette vaste famille (Iroquois, Hurons, Pétuns, Neutres, Ériés, Andastes, etc.), sous divers aspects – linguistiques, économiques, politiques et rituels –, les populations de cette Laurentie iroquoienne ne faisaient pas partie du même peuple que ceux que l’archéologie et l’historiographie canadiennes et américaines désignent aujourd’hui comme les Iroquois et les Hurons5. En dépit également des problèmes qu’elles posent et des limites qu’elles imposent à l’interprétation de l’identité culturelle, de la culture matérielle et de l’organisation sociopolitique, les données archéologiques disponibles suggèrent fortement que les populations connues actuellement et regroupées commodément sous l’appellation « Iroquoiens du Saint-Laurent » formaient un peuple de la différence ou une société culturellement et politiquement distincte de l’Iroquoisie et de la Huronie6.

			Au xvie siècle, la Laurentie iroquoienne réunissait des « communautés agraires de petite échelle », où les femmes endossaient le rôle principal. Ces communautés fortement féminines étaient égrenées dans une contrée qui s’étendait sur une distance d’environ 600 kilomètres, le long du fleuve, de l’embouchure du lac Ontario jusqu’à l’estuaire du Saint-Laurent7. Elles vivaient dans leur grande majorité en retrait des rives ou des abords immédiats du fleuve et pratiquaient l’horticulture sur brûlis ainsi que d’autres techniques d’acquisition ou activités matérielles. Apparemment, le peuplement clairsemé qui caractérisait la distribution géographique de ce groupe spécifique d’Iroquoiens a constitué un schème d’établissement. De façon évidente, l’éparpillement de sa quinzaine de villages et leur localisation dans l’axe du couloir laurentien ont été motivés par une volonté farouche de prudence. L’éloignement dans l’espace et la dispersion ont assuré une sécurité et une protection relative des personnes et ainsi atténué les risques de conflits portant sur les ressources, les femmes et les biens8.

			Sur le plan des violences collectives, on ignore s’il existait une solidarité entre les différentes communautés de la Laurentie iroquoienne lors des conflits avec des groupes appartenant à d’autres ethnies. Toutefois, il est permis d’en douter. Malgré des tensions, rien ne permet de déduire que les Iroquoiens du Saint-Laurent s’agressaient entre eux. Aucun indice ne porte à croire non plus que leurs habitats villageois, constitués de gros bourgs et de petites bourgades, aient été regroupés en alliances fédératives ou guerrières qui leur auraient éventuellement permis de faire face plus efficacement à leurs ennemis traditionnels ou potentiels.

			Dans son minutieux inventaire démographique des populations de l’Iroquoianie à l’époque du contact (1535-1650), l’archéologue Norman Clermont a pu faire des calculs et donner une évaluation chiffrée de cet ensemble. Au sein de ce monde où la majorité des nations étaient de petite taille, la Laurentie iroquoienne réunissait entre 8 000 et 10 000 personnes, réparties pour moitié dans la partie amont du fleuve (entre l’embouchure du lac Ontario et le lac Saint-François) et pour moitié en aval (de l’archipel d’Hochelaga jusqu’en aval de la ville de Québec9). En l’état actuel des recherches, son collègue Claude Chapdelaine a jugé opportun d’avancer une évaluation globale d’environ 12 200 à 12 700 individus pour la population de cette Laurentie iroquoienne10. Leurs estimations suggèrent qu’autour de 3 000 d’entre eux, soit près du quart (25 %) des membres de cette ethnie amérindienne, auraient été agglutinés sur l’île, dans l’archipel et dans les campagnes à l’entour.
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			Fig. 3 – Hypothèse d’organisation politique de la Laurentie iroquoienne

			Réalisée à partir d’une carte de : © Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, graphisme de David Design.

		

		

			Entre le cap Tourmente et l’embouchure du lac Ontario, les archéologues ont dénombré divers sites iroquoiens et réparti géographiquement sur neuf concentrations régionales la Laurentie iroquoienne : Canada (en aval et en amont de Québec), dont le chef-lieu était Stadaconé ; Maisouna (autour du lac Saint-Pierre) ; lac Champlain (Vermont) ; Hochelaga (île de Montréal et archipel d’Hochelaga) ; Saint-Anicet (Haut-Saint-Laurent) ; Summerstown (entre Lancaster et Cornwall, en Ontario) ; Prescott (entre Morrisburg et Brockville, en Ontario) ; Black Lake (comté de Saint Lawrence, État de New York) et Jefferson (comté de Jefferson, État de New York11) (figure 3).

			En ce qui a trait aux relations politiques que les diverses communautés régionales avaient établies et développées entre elles, nous ne savons pratiquement rien, si ce n’est que les rapports entre Stadaconé et Hochelaga, sans avoir été cordiaux, n’étaient pas conflictuels, du moins pas avant la venue des Européens. À y regarder de plus près, il semble bien que les Hochelaguiens aient tiré avantage de conditions favorables pour commercer ou pour prélever des tributs sur diverses populations iroquoiennes établies en aval comme en amont de Montréal. En effet, à suivre Cartier, Hochelaga avait sous sa coupe une dizaine de communautés de village :

			Tout cedit peuple ne s’adonne que à labouraige et pescherye pour vivre car des biens de ce monde ne font compte pour ce qu’ilz n’en ont congnoissance et aussi qu’ilz ne bougent de leur pays et ne sont ambulataires comme ceux de Canada et du Saguenay non obstant que lesdits Canadians [Stadaconiens] leur soyent subgectz avecques VIII ou IX aultres peuples qui sont sur ledit fleuve12.

			Les insulaires avaient possiblement étendu leur influence ou assuré leur hégémonie sur des parties importantes du territoire laurentien. Cependant, on ne peut pas établir hors de tout doute que des rapports de subordination existaient entre les groupes examinés13.

			Les communautés d’horticulteurs iroquoiens de la plaine laurentienne, largement dépendantes des produits de leurs champs et de leurs potagers, soudées et regroupées en agrégats de maisons au sein de villages, disposaient chacune d’un territoire d’occupation (territoire connu avec des aires achalandées) et d’exploitation (territoire parcouru aux frontières géographiques perméables14). Leurs groupes avaient développé une économie mixte (production et prédation) et étaient loin de vivre aux marges de la subsistance. Comme aucun aliment naturel n’est complet, les communautés de village, orientées vers un régime à base de cultigènes, devaient maintenir un régime alimentaire équilibré et varié. La culture de plantes indigènes (principalement du maïs), la chasse, la pêche et la cueillette de végétaux sauvages, de même que les échanges commerciaux avec des partenaires économiques, assuraient un complément à leur production. La pratique ordinaire de ces activités et le recours à ces techniques d’acquisition combinées constituaient autant de façons efficaces pour que les individus obtiennent avec assez de facilité les 4 000 ou 5 000 calories dont un adulte avait besoin quotidiennement pour passer l’hiver15.

			La Laurentie iroquoienne, principalement agricole, était-elle une société d’abondance, au sens « où tous les besoins matériels des gens étaient aisément satisfaits16 » ? Il est difficile de trancher cette question. À tout le moins, personne ne contestera le (relatif) bien-être des individus.

			Anthropologie de la maisonnée

			Les Iroquoiens du Saint-Laurent vivaient dans des maisons multifamiliales gérées par les femmes et réunies dans des agglomérations rurales. Ces formes d’habitat, où les demeures étaient assujetties à des règles coutumières de résidence et d’usage, formaient des groupements de jardinières, c’est-à-dire des unités productives de base où chaque famille était attachée de mère en fille à la terre. L’homme n’occupait pas une position de commandement et ne jouissait pas du droit de décider pour les deux sexes. Le mari-père ne détenait pas le pouvoir à l’intérieur de la famille et l’oncle-père (oncle maternel) n’exerçait aucune domination sur le groupe familial. Dotées d’une solide structure communautaire, ces maisonnées, grumeleuses et agglutinantes, organisées autour de la famille monogamique et de principes lignagers, reposaient de plus sur la famille étendue ou élargie et matricentrée. Cette parentèle associait des ménages à trois générations et faisait cohabiter sous un même toit une mère et son conjoint ainsi que leurs enfants : leurs fils et leurs filles célibataires, leurs filles mariées et leurs partenaires, de même que les enfants de ces unions stables.

			La filiation étant le nœud du lien familial, les enfants appartenaient exclusivement au clan maternel, auquel l’individu devait une allégeance totale. Cependant, malgré le familialisme, la cohabitation quotidienne et l’établissement d’une longue intimité entre la mère et l’enfant, rien ne permet d’affirmer que les mères étaient intrusives, voire envahissantes. Certes, les parents, en particulier les mères, avaient la tâche exclusive d’élever les enfants dès la prime enfance, d’orienter les comportements, les attitudes, les valeurs et les croyances de leur progéniture. Garçons et filles recevaient toutefois une éducation souple et libérale, gagnaient rapidement en maturité et s’émancipaient de la contrainte maternelle en dépit du côtoiement constant, car d’autres figures d’attachement – le père, la tante et l’oncle maternels (utérins), les sœurs, les frères et les amis – intervenaient dans leurs interactions avec les autres.

			Par ailleurs, contrairement à une idée courante professée par certains explorateurs et colonisateurs européens, les hommes iroquoiens ne s’octroyaient pas toutes les libertés. On fera donc preuve de prudence et de circonspection en lisant le sévère jugement porté par Cartier, qui dépeint ainsi la division marquée des tâches entre les sexes : « Les femmes dudit pays travaillent sans comparaison plus que les hommes tant à la pesceherie de quoy font grand faict que au labour et aultres choses17. » De la même manière, nous ne prendrons pas Champlain à la lettre quand il déclare ceci à propos des activités masculines chez les Hurons-Wendats :

			Quant aux hommes, ils ne font rien qu’aller à la chasse du cerf et autres animaux, pêcher du poisson, défaire les cabanes et aller à la guerre. Ces choses faites, ils vont aux autres nations, où ils ont de l’accès et connaissance, pour traiter et faire des échanges de ce qu’ils ont avec ce qu’ils n’ont point. Étant de retour, ils ne bougent des festins et danses qu’ils se font les uns aux autres, et à l’issue se mettent à dormir, qui est le plus beau de leur exercice18.

			Ces commentaires, qui font la part trop belle au rôle qu’auraient joué les hommes, doivent être considérablement relativisés. Cartier et Champlain laissent à penser que les femmes iroquoiennes s’échinaient à toutes les tâches, réalisaient des activités à la fois banales et chaque jour renouvelées et ployaient sous le travail ; ils donnent à lire l’existence d’inégalités de sexe marquées ou d’un statut secondaire occupé par les femmes dans le meilleur des cas. Or, leurs remarques traduisent une mécompréhension de la répartition des attributions selon les sexes. Leurs observations éludent également le rôle fondamental qu’y jouaient l’entraide familiale, les entreprises collectives, les comportements de partage, la coopération du couple ainsi que la complémentarité intrasexes et intersexes dans les rapports quotidiens entre individus.

			Chez les Iroquoiens, tout comme chez de nombreuses populations amérindiennes, tous les membres du groupe participaient et contribuaient à la prospérité générale. On évaluait de la même façon le rapport entre les libertés individuelles et le bien-être collectif. Les gens avaient compris de longue date le pouvoir du travail collectif. L’organisation du travail allouait des responsabilités et structurait les relations d’interdépendance entre les individus et entre les sexes au sein des familles et des collectivités, créant ainsi un partage strict mais équilibré de tâches individuelles et d’obligations mutuelles. La spécialisation sexuelle des fonctions constituait un échange réciproque de services. La place occupée par les femmes, investies d’une grande influence politique, était honorée, bien que leur voix se soit fait entendre non pas en public mais à l’arrière-scène pour défendre leurs intérêts particuliers19.

			Bref, l’homme dominait sur la place publique mais était relativement effacé à l’intérieur de la maison-longue. Évidemment, on peut toujours arguer que l’absence de prise de parole en public par les femmes serait l’indication d’un manque de légitimité et de confiance qui les poussait à rester en retrait, conséquence d’une autocensure subtilement imposée par la socialisation et par la communauté. Toutefois, conclure que les hommes imposaient le silence aux femmes dans l’espace public, c’est oublier que les hommes qui siégeaient au conseil de village, où étaient traitées et tranchées les questions politiques, n’étaient que les porte-parole des maisonnées qu’ils représentaient. Nous en reparlerons plus loin.

			Force est cependant de reconnaître que, pour l’essentiel, les activités féminines s’organisaient au quotidien, étaient plus régulières, plus répétitives et plus monotones (sans pour autant être des tâches fatigantes ou pénibles), tandis que les occupations masculines étaient plus intermittentes. Les femmes assumaient des tâches routinières et de façon simultanée alors que les hommes n’entreprenaient qu’une seule chose à la fois. Le travail des femmes procurait l’essentiel de la nourriture : son apport représentait environ les deux tiers des aliments consommés. La valeur sociale de leurs activités et de leur production était reconnue. L’approvisionnement en eau, destinée à l’alimentation, à l’entretien des plantes et à la poterie, reposait essentiellement sur les mères et sur les filles.

			De toute évidence, les femmes jouaient un rôle décisif de dispensatrices de nourriture. Sauf exception, le défrichage – à la hache de pierre et par le feu – de la superficie nécessaire aux cultures, l’abattage des arbres, où on pouvait faire appel à des captifs ou à des esclaves en l’absence des hommes, la charge du processus agricole (des semailles printanières à la maturation des plantes, des moissons à la transformation alimentaire) et la gestion des réserves relevaient du domaine féminin. Aux hommes revenaient le commerce et la guerre. Si les femmes s’affairaient dans leurs champs et dans leurs jardins cultivés en clairière aux abords des villages, allaient quérir l’eau et le bois, assuraient l’entretien du feu primordial et bienfaisant et s’organisaient dans la proche périphérie du village, les activités des hommes (chasse, commerce, diplomatie et guerre) les amenaient à séjourner plusieurs mois à l’étranger au cours de l’année.

			Combien de temps les îliens consacraient-ils aux activités économiques ? Précisons d’abord que les tâches accomplies ne mobilisaient jamais simultanément l’intégralité du groupe et que diverses tâches étaient assurées conjointement et d’autres menées concurremment. Jardinières avant tout, les femmes avaient un horaire relativement défini et une notion assez arrêtée du temps – journée, semaine et mois –, tandis que leur travail était non pas difficile, de chaque instant, mais régulier ou continu. La journée de travail normale d’une femme iroquoienne employée à l’acquisition et à la préparation de la nourriture ne devait pas dépasser cinq heures alors que les activités quotidiennes ordinaires d’un homme pouvaient en couvrir quatre. Quant à eux, malgré leurs conditions de vie plus précaires, les voisins nomades des Iroquoiens du Saint-Laurent, les peuples chasseurs algonquiens, consacraient probablement une heure de moins, soit entre trois et quatre heures, par jour par personne pour satisfaire aisément leurs besoins20.

			On peut se représenter les peuples iroquoiens sous l’apparence de démocraties égalitaires d’horticulteurs et de gérontocraties de petite envergure où le pouvoir politique était fragmenté et fluide. L’essence du village reposait sur une connaissance réciproque de ses habitants, sur la communication et sur le partage d’un destin commun. C’est un fait que les femmes ne disaient pas un mot en public et n’étaient pas sur le devant de la scène. Mais elles avaient la possibilité de se réunir en assemblée de femmes pour exprimer leurs propres points de vue et pour délibérer, loin du regard des hommes, puis de faire entendre leurs requêtes par le truchement de porte-parole masculins attitrés lors des réunions de village21. Les règles de parole voulaient que l’on suive l’ancienneté. On prenait les décisions en commun sur la base de considérations mûrement réfléchies, surtout quand on savait qu’elles auraient des conséquences sur l’intérêt général dans un contexte social et politique immédiat ou dans un avenir rapproché. La démocratie reposait sur le principe de ce qu’on appelle le gouvernement par la discussion et par le consentement. En Iroquoianie, le dire (la pensée ou les paroles prononcées) et le faire (l’action ou les gestes concrets) étaient solidaires et formaient un tout indissociable.

			
			
				[image: ]
			

		
			Ill. 8 – Semailles printanières

			Détail d’une gravure montrant le désherbage et l’ensemencement par les Iroquoiennes des champs déboisés par les hommes. Le travail de la terre à l’aide d’une petite houe en bois ou en os, le façonnage de mottes de semis, qu’on appelle des dos de tortue en raison de leur forme, et la mise en terre des plantules sont fidèlement représentés.

			Détail d’une planche extraite de l’ouvrage du jésuite Joseph-François Lafitau (1681-1746), Mœurs des sauvages ameriquains comparées aux mœurs des premiers temps (1724), p. 154.
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			Au sein des diverses unités de regroupement (maisonnée, clan et village), les aînés, tant hommes que femmes, des personnes estimables et sages, incontestablement avisées et lucides, exerçaient beaucoup d’influence sur les cadets. À ce chapitre, fait observer Lahontan, « ils honorent extrémement la Vieillesse » et « ils écoutent les vieillards comme des Oracles22 ». Sans doute l’état de grand-parent était-il la condition principale, sinon absolue, pour être élevé au rang d’aîné. À l’instar des veuves et des orphelins, collectivement pris en charge par les membres de la maisonnée multifamiliale, les vieux n’étaient pas isolés, abandonnés ou éliminés par leurs enfants si les subsistances venaient à manquer. Une femme mariée, veuve ou âgée avait toujours ses filles dans son entourage. On cultivait le respect des anciens, qui veillaient à l’entretien et à l’usage constant de la mémoire généalogique familiale. On nouait un lien intergénérationnel vigoureux, voire déterminant, avec ces adultes versés dans le savoir traditionnel et dont l’action éducatrice assurait la transmission des connaissances accumulées, des rôles adultes et des valeurs partagées.

			Le rôle de soutien et de pivot joué par la grand-mère était d’une importance cruciale. L’historienne et philosophe des sciences Claudine Cohen a exprimé avec justesse la présence et la contribution de la grand-mère au sein des groupes humains :

			Grâce aux soins prodigués aux enfants de ses propres enfants, la grand-mère tout à la fois améliore le sort de sa propre descendance et assure le succès reproductif de ses filles, leur permettant de vaquer à d’autres activités nécessaires à la survie du groupe. Cette longévité des femmes au-delà de la ménopause, favorisant le rôle des grands-mères, constitue un avantage reproductif pour l’individu et le groupe. En effet, la disponibilité des grands-mères rend possibles tout à la fois la multiplication des naissances, une meilleure croissance et une plus longue éducation des enfants23.

			Cette remarque décrit on ne peut plus précisément la place essentielle de la grand-parentalité dans la communauté iroquoienne matrilocale et matrilinéaire. La présence de cette aidante allégeait les coûts de la maternité. Encore faut-il ajouter que la grand-mère assumait naturellement le métier de sage-femme et prodiguait des soins aux malades.

			À l’époque des premiers contacts avec les Européens, les Iroquoiens ne connaissaient pas la différenciation en classes, c’est-à-dire qu’ils n’étaient pas traversés par de profondes inégalités socioéconomiques, dites de classes. Hormis la présence attestée d’esclaves de peine, leurs sociétés n’étaient pas esclavagistes en ce sens où les individus capturés à la guerre formaient non pas un groupe constitué, un corps asservi aux travaux économiques et aux activités domestiques, mais une catégorie méprisée. L’esclavage de type domestique comme forme de mort sociale n’était pas très répandu mais atténué24.

			En Iroquoianie ancienne, aucun peuple ne constituait le réservoir d’esclaves d’un autre peuple. Il s’agissait davantage de phénomènes ponctuels d’asservissement liés à des prises de guerre que d’une pratique omniprésente ou d’esclavagisme à proprement parler25. Dépourvues de classe oisive et aisée, de stratifications sociales marquées et de souverains avides de gloriole, les communautés de village n’étaient pas non plus menées par un chef unique et cupide, incontesté et autoritaire à la limite de la tyrannie, ni par des donneurs d’ordres (ayant quelque chance d’être obéis) ou par des gens ambitieux et inflexibles. Un porte-parole principal et des personnes clés sans pouvoir fort ni droit de commandement qui représentaient le bien commun assumaient les fonctions de direction et assuraient la cohésion sociale par le consentement. Ces individus, des hommes d’âge mûr (chefs décisionnaires) ou de quarante ans passés et des femmes ayant atteint la fin de leur vie féconde (mères de clans ou cheftaines de lignage), occupaient des positions d’exception mais n’avaient aucun pouvoir de contrainte et n’exerçaient aucun contrôle significatif sur les autres. On présume que ces personnes réunies en conseil jouissaient de la confiance générale, disposaient du pouvoir judiciaire et pouvaient imposer le bannissement de la communauté, soit l’équivalent de la peine de mort.

			Contrairement aux leaders guerriers choisis pour leurs aptitudes au combat et constamment acculés à renouveler leurs succès à la guerre, les dignitaires, gardiens des traditions, des coutumes et des manières de faire, ne cherchaient pas des moyens d’accroître leur influence et n’avaient pas à consolider leur position ou leurs fonctions. Il n’y avait pas de forte compétition sociale entre ces individus que nous appelons, par habitude ou faute d’un terme plus adéquat, des chefs. Et ils n’avaient pas à utiliser la puissance économique pour maintenir leur statut social et politique, hérité ou mérité.

			Avec nos yeux actuels, cela paraît bien sûr utopique et parfaitement étranger à notre entendement.

			À Stadaconé, Achelacy et Hochelaga, Cartier a eu à composer à diverses occasions avec des représentants masculins des trois communautés, des porte-parole, « qu’ils appellent en leur langue agouhanna   26 » : un mot iroquoien équivalent à agoiander    27, un appellatif qui signifie « homme ou femme considerable » ou « être en grande autorité   28 ». À Hochelaga, l’agouhanna avec lequel s’est entretenu Cartier « estoit de l’aige [âge] d’envyron cinquante ans29 ». Le navigateur malouin souligne notamment que ces personnages ne disposaient pas de bâton de commandement et n’affichaient aucun insigne de leur pouvoir tel que sceptre, couronne d’or, manteau de pourpre ou trône. Seule une coiffe, les bois d’un cerf ou un bandeau ainsi que des objets de parure pouvant être associés à des signes de prestige, marquait le statut de ces preneurs de parole investis de ce titre honorifique : « Cestuy [cet] agouhanna […], observa Cartier, n’estoit poinct mieulx accoustré que les autres fors [sauf] qu’il avoyent alentour de sa teste une manière de liziere rouge pour sa couronne faicte de poil d’herisson [porc-épic]30. » Il nota encore ceci à propos d’un autre dignitaire : « ledict seigneur [était] homme ancien [un aîné] », ne se distinguait des autres que par son front ceint d’un bandeau de cuir jaune – la couleur du Soleil –, « décoré tout autour d’esnoguy [coquillages marins] », et parce qu’il portait « à ses poignets deux bracelets d’esnoguy31 ».

			Au lieu-dit Honguedo (baie de Gaspé), où Cartier fit escale en juillet 1534 et rencontra Donnacona pour la première fois, le principal porte-parole des gens de Stadaconé arborait « une veielle [vieille] peau d’ours noire32 ». Rien ne nous interdit d’associer ce vêtement pileux distinctif à l’identité première du groupe de Donnacona ou de supposer qu’il en disait l’appartenance clanique. Vraisemblablement, les clans n’étaient pas hiérarchisés, mais celui de l’Ours était sans aucun doute prépondérant dans presque toute l’Iroquoianie. Aucune plume ne semble avoir couronné la parure de tête des hommes qui assumaient une fonction de direction des affaires civiles. Les grands panaches sur lesquels étaient fixées des plumes d’oiseaux étaient portés exclusivement par les leaders guerriers et faisaient transparaître surtout la gloire attachée à leur fonction33. À Hochelaga, l’agouhanna, principal porte-parole de la communauté, « assiz sur une grande peau de serf [cerf] » et porté au-dessus du sol34, avait probablement droit à ce traitement particulier parce qu’il était un aîné perclus de rhumatismes et non pas tellement en vertu de son statut35.

			Les communautés de la Laurentie iroquoienne comptaient par ailleurs des artisans et des artisanes dont la tâche exclusive consistait à produire un type particulier d’objets. Ces personnes détenaient plus que le savoir-faire requis : on leur reconnaissait une expertise en la matière, ce qui semble avoir notamment été le cas de la fabrication des pots de terre faits de main de femme, qu’ils appelaient undaco   36. Certes, la céramique était un art féminin, et des mères enseignaient à leurs filles les techniques de fabrication et de décoration des récipients d’argile, ceux-ci étant de forme globulaire et de tailles diverses. Les fouilles archéologiques ont d’ailleurs permis de mettre au jour des pots miniatures, dits vases d’enfant, que fabriquaient les fillettes. Tous petits, unis ou ornés de décorations frustes, l’argile en ayant été travaillé par des mains malhabiles, ils attestent des ébauches37. Mais la communauté de village pouvait également compter sur des fournisseuses de poteries culinaires.

			Certaines femmes, des maîtresses de maisonnée, préféraient semble-t-il se reporter sur les dispositions artistiques affirmées et sur la créativité d’habiles artisanes pour la production de ces objets de fabrication ardue dont la durabilité variait de deux à trois ans38, signe qu’il ne s’agissait pas de simples pots en terre destinés essentiellement à des usages domestiques. Sans doute plusieurs de ces objets mobiliers étaient-ils des récipients à vocation cultuelle et destinés aux fêtes et aux occasions cérémonielles. Cela nous laisse penser que certaines potières se distinguaient des autres, devaient avoir autant de talent que de pratique dans l’art céramique, et que la production raffinée de ces spécialistes répondait à des exigences de qualité matérielle supérieures ou particulières. Si cette hypothèse était fondée, il y aurait lieu de croire que des femmes d’âge mûr posaient un regard intelligent et critique sur les vases confectionnés, appréciés à la fois pour leur valeur d’usage, pour leurs qualités esthétiques et pour l’effort fourni par l’artisane afin de les produire, l’absence de tours de potier contraignant à modeler à la main ou à mouler les pots de céramique. Au moins une source documentaire révèle par ailleurs qu’on pouvait se procurer des pots lors de foires de village où on les commercialisait à l’occasion et où on les échangeait vraisemblablement à une échelle plus vaste39.

			On l’aura donc remarqué : les Iroquoiens mettaient en intime rapport la femme et la poterie. Ils croyaient qu’entre les deux s’opérait un subtil croisement et que la poterie était beaucoup plus qu’un art assigné aux femmes. À l’instar de divers autres peuples de l’Amérique amérindienne, les Iroquoiens véhiculaient « une idéologie de la poterie », c’est-à-dire la conviction de l’existence d’une homologie ou d’une équivalence symbolique entre la femme, à qui il revenait de fabriquer les récipients en céramique, la terre-mère et l’argile utilisée par l’artisane. Pour eux, l’argile était un être personnalisé et femelle, tout comme la terre40. Ils voyaient dans ce minéral naturel une précieuse matière première, animée par « une âme de femme », qu’on parvenait à transformer grâce à l’emploi et à la maîtrise du feu. On peut donc supposer que des prescriptions et des prohibitions très strictes devaient accompagner l’extraction de l’argile employée et la confection des pots de terre41.

			Dans la pensée des Iroquoiens, le vase d’argile était une femme42. La potière s’identifiant à son vase, elle devenait le vase ; dans la même impulsion, le vase acquérait les qualités d’une personne, d’une femme. D’ailleurs, c’est bien ce que nous engagent à comprendre leurs pratiques langagières car, en mohawk, le référent o’ta :ra’ a le double sens de « clan maternel » et de « terre à poterie ». Pour le dire autrement, la langue iroquoienne rend ces deux concepts par un seul mot43. À l’appui de cette interprétation, on fera également valoir que les Iroquoiens racontent dans leur mythe de la création qu’à l’origine des temps, le démiurge bienfaisant Teharonhiawagon (Porteur-de-Ciel), un des deux petits-fils jumeaux de la déesse Aataentsic, façonna les premiers humains avec de l’argile. C’est ce qui explique, conclut le même récit fondateur, qu’après la mort, une fois sa sépulture définitive reçue, le corps de la personne retourne s’agréger à la terre, ce « lieu où s’enfoncent les racines de l’identité », pour ainsi dire44.

			Un terreau communautaire

			Au cours du processus de socialisation, qui permettait aux individus de s’adapter à leur environnent naturel et social, chacun apprenait à maîtriser les arts techniques indispensables afin de subvenir aux besoins fondamentaux. L’individu acquérait néanmoins ces savoir-faire pratiques, pour la plupart tournés vers la subsistance, tout en intériorisant son interdépendance économique avec les autres membres du groupe. Le principe organisateur de la parenté et le respect des obligations de celle-ci pouvaient solliciter sa loyauté envers ses proches et favoriser les relations coopératives et altruistes. Devoirs de non-indifférence et d’assistance ainsi que responsabilités domestiques incombaient aux cadets comme aux aînés, aux enfants comme aux parents. Même si le partage était une règle, la langue iroquoienne faisait usage d’une interjection, niahwan, pour dire « grand merci » ou « remercier45 ».

			Dès la petite enfance, l’apprentissage de l’individu comme processus d’acquisition consistait à intérioriser par l’imitation de comportements, par le jeu, par l’observation, par la curiosité, par l’écoute, par la participation, par l’intuition (une forme de sensibilité et de réceptivité), par l’expérimentation (des essais individuels successifs) et au moyen des histoires (les mythes). La monogamie, prédominante sans être pour autant rigoureuse, garantissait l’investissement parental des hommes et les impliquait dans l’éducation de leurs enfants ainsi que, prioritairement, dans celle de la progéniture de leurs sœurs. Les enfants des deux sexes étaient désirés et choyés, bien que la préférence des familles pour les bébés féminins, en vertu du principe matrilinéaire fort, ait été un trait commun à toutes les sociétés iroquoiennes. Garçons et filles pouvaient être victimes d’un accident ou être emportés par une maladie, comme cela arrivait au xvie siècle en France à un enfant sur trois avant l’âge de cinq ans46. Si l’Iroquoien survivait à son enfance, il avait alors de bonnes chances d’atteindre l’âge de quarante-cinq ans. En période de paix comme en temps de guerre, le risque de mourir plus précocement et plus brutalement était beaucoup plus élevé pour les hommes que pour les femmes.

			Les filles restaient dans l’entourage de leur mère leur vie durant alors que les garçons demeuraient aux mains des femmes jusqu’à l’âge de dix ans. L’adolescence comme classe d’âge ou comme phase du développement humain entre l’enfance et l’état adulte n’avait pas sa place ni dans le vocabulaire ni dans la réalité iroquoienne de l’époque. La serviabilité avec les jeunes était une norme de comportement aussi bien pour les hommes que pour les femmes. On ne pratiquait pas allégrement les châtiments sévères. Aucune circonstance ne justifiait la maltraitance d’un enfant. On privilégiait l’éducation à la correction. Entre adultes, l’agressivité n’était pas la norme chez les deux sexes. Les femmes n’adoptaient pas des comportements qu’on aurait tendance à qualifier de masculins dans nos sociétés.

			Malgré le dimorphisme de taille et de volume musculaire entre les sexes, les Iroquoiennes n’étaient ni frêles ni chétives mais robustes et rompues aux activités de portage lors des déplacements. En ce qui a trait à leur stature et à leur force en particulier, Champlain notera qu’on trouve « parmi ces nations de puissantes femmes et de hauteur extraordinaire47 ». La force physique des hommes ne constituait pas un principe de domination masculine, car cette énergie était utilisée non pas comme un pouvoir de contrainte pour opprimer les femmes mais bien comme un moyen d’assurer leur protection ainsi que celle des enfants et du groupe local. Un homme ne pouvait pas non plus s’imposer par la force : la femme avait le soutien de son lignage, avec lequel vivait son époux, et l’agresseur aurait eu maille à partir avec ses beaux-frères.

			La société qui nous intéresse ici était-elle homophobe ? Y avait-il des échanges amoureux entre guerriers ? Tout indique que l’homosexualité masculine était une pratique vue d’un œil indulgent, sinon ouvertement reconnue48. Le fait que des hommes aient commerce avec des hommes était perçu comme un comportement humain légitime. On acceptait cette forme de monosexualité mais pas le bardachisme, vu comme une perversion et comme un manque de virilité   49. On ne tolérait pas les individus qui transgressaient les frontières du genre. Ceux qui se conduisaient en femmes, portaient des habits féminins ou refusaient les travaux de leur sexe étaient marginalisés, objets de moquerie générale et parfois sans doute victimes d’ostracisme ou astreints à vivre coupés de leur communauté   50.

			Les naissances gémellaires – même si les enfants étaient de sexe différent – étaient mal accueillies, car on les tenait pour maléfiques. Par précaution, le deuxième enfant à naître, perçu comme une menace pour la survie du premier-né, était aussitôt mis à mort51. On ignore si un bébé se présentant par les pieds ou par le siège constituait toujours un signe de courroux surnaturel. Les anomalies physiques (nanisme et cyphose), les troubles neurologiques (épilepsie et migraines), la stérilité féminine ou les jeunes femmes nullipares et l’impuissance masculine étaient la preuve de l’intercession ou de la vindicte des puissances occultes. Aussi les sujets atteints jouissaient-ils généralement de pouvoirs spéciaux ou d’un traitement particulier.

			La célèbre expression philosophique d’Érasme de Rotterdam (1467-1536), un des humanistes les plus érudits de son temps, « on ne naît pas homme, on le devient », est une formule qui s’applique également aux cultures amérindiennes de l’époque. L’homme iroquoien attachait beaucoup de prix à son honneur et à son prestige. Si, pour un Européen, il lui fallait « faire ses humanités, se cultiver », dire d’un Amérindien ou de son peuple, a écrit Raudot, « que ce sont des hommes, c’est la plus grande louange qu’ils se puissent donner les uns aux autres, elle veut dire qu’on est tres brave et qu’on scait mourir avec fermeté   52 ». Faire face à la souffrance et à la douleur s’avérait un moyen de gérer la peur, une émotion négative, et, par extension, une réponse à l’angoisse de la mort. La maîtrise de soi et la grandeur d’âme étaient-elles dues au fait d’avoir appris dès l’enfance un chant de mort personnel53 ? Le contact avec la mort violente était fait d’accoutumance. Les Iroquoiens – comme tous les peuples fortement adonnés à la guerre – avaient développé une intimité étroite avec la mort familière et redoutable, étaient capables de composer avec celle-ci et pouvaient ainsi atténuer la terreur éprouvée devant le rituel de la torture, qui visait à annihiler l’ennemi et à endiguer toute forme de réincarnation.

			Pendant leur enfance, garçons et filles vivaient dans un monde féminin. Leur vie active commençait à dix ans. La petite enfance avait probablement une nature périlleuse comme dans bon nombre de sociétés, où la moitié des enfants mouraient avant d’avoir atteint dix ans. Vers douze ans, le garçon s’initiait progressivement à diverses activités en compagnie de ses oncles maternels et accompagnait son père dans ses déplacements locaux et parfois dans des excursions. À quatorze ans, la fille avait des rapports charnels. Vers seize ou dix-sept ans, les jeunes gens des deux sexes parvenaient à leur majorité sociale et entraient dans l’âge adulte. Le mariage n’était pas un passage obligé pour fonder une famille. Ordinairement, à seize ans, la femme faisait l’expérience de la maternité. Cependant, advenant une grossesse non désirée, elle recourait à l’avortement en absorbant « le jus de certaines racines qui les empêchent de concevoir, ou qui fait perir leur fruit54 ». Ajoutons toutefois que ces potions abortives à base de plantes comportaient toutes des risques létaux. À défaut d’y voir là une maîtrise de la procréation, doit-on comprendre que l’homme ne contrôlait pas le ventre de la femme ?

			La culture sexuelle iroquoienne s’exprimait différemment de la nôtre. Avant de former un couple stable, l’homme et la femme avaient de brèves liaisons ou des associations temporaires avec un nombre variable de partenaires. Contrairement à une idée reçue, rares étaient celles qui avaient des amants sans nombre. Les formes de mariage – de convenance et d’inclination – pratiquées par les Iroquoiens signifiaient être plus fidèle, dans le domaine des conduites sexuelles, à un partenaire à la fois plutôt qu’à plusieurs. Au moins un groupe iroquoien, les Sénécas55, pratiquait un type d’union polyandrique (certaines femmes disposant de deux conjoints simultanément, parfois des frères ou des cousins56).

			L’exogamie de clan était une obligation sociale, et la monogamie, une association prédominante quoique tempérée57. L’obligation à l’exogamie imposait la sortie non pas de la communauté villageoise mais du cercle clanique en raison de la prohibition des relations sexuelles avec des parents proches ou lointains. La matrilocalité permettait de conserver femmes et biens à l’intérieur de la maisonnée, les filles étant les ayants droit de leur mère. Le destin d’une femme iroquoienne était la cohabitation avec sa famille maternelle, de sa naissance, voire de sa conception, jusqu’à sa mort. Une familiarité confiante doublée d’une complicité constante unissait mère et fille, alors que le sort de l’homme qui se mariait ou qui vivait en concubinage consistait à passer de son groupe maternel à la maisonnée de sa conjointe, ce qui lui demandait parfois de se couper de son monde villageois. Mais cela n’impliquait aucunement qu’il doive renoncer à son appartenance clanique.

			Hommes et femmes atteignaient leur maturité physique à quarante ans. Pour ceux dont les vies ne se trouvaient pas singulièrement écourtées, le seuil de quarante-cinq ans devait être l’âge moyen où on continuait de vaquer à ses occupations habituelles sans pour autant cesser de naviguer entre ses enfants, ses petits-enfants et ses proches. Dès lors, hommes et femmes entraient dans une classe d’âge à partir de laquelle la séniorité conférait beaucoup d’ascendant et de prérogatives sur les cadets. Leur rang et leur statut généalogique les autorisaient à détenir un rôle significatif dans les représentations symboliques et sociales de l’autorité et les rendaient aptes à maintenir l’ordre et à trancher par arbitrage les différends internes dans les communautés de village. Sur l’échelle des espérances de vie de l’époque, nous évaluons que l’individu qui dépassait l’âge de quarante-six ans avait vécu plus longtemps que la moyenne des gens de son entourage et que cinquante ans était considéré comme un âge avancé. Plusieurs approchaient ou dépassaient les soixante ans, mais on atteignait rarement l’âge vénérable de soixante-dix ans. À chacune des étapes du cycle de leur existence, les individus étaient renommés par leur parentèle.

			On reconnaissait l’autonomie personnelle comme une valeur forte même si l’empreinte de la socialisation continuait de peser de tout son poids sur le destin social de l’individu. Les adultes inculquaient à l’enfant des normes et des valeurs pour l’amener à ne pas esquiver ses obligations d’entraide à l’égard de sa famille, de son clan et de son village. La personne en venait à comprendre que ses décisions et ses actions avaient toujours une portée collective. Ainsi, avant d’agir dans son intérêt personnel, l’individu accordait la priorité aux considérations de son groupe et définissait ses identités en fonction de l’appartenance à une communauté de vie et de destin plutôt qu’en fonction de comportements personnels. Aussi, les tendances à l’individualisme égocentrique et surdimensionné de certains devaient certainement être les résultantes non pas d’expériences éducatives de la petite enfance ou de la condition juvénile mais d’une variable de personnalité.

			Hommes et femmes, par leurs activités et par leurs réalisations, pouvaient acquérir du prestige personnel. Toutefois, pour être accumulé, ce mérite devait être reconnu socialement. L’individu, si on reprend la proposition du sociologue François de Singly, ne pouvait donc se construire que par la validation de ses pairs ou d’« autruis significatifs » dans sa relation aux autres58. Les valeurs et les normes que se donnait le groupe amenaient autant la personne à structurer sa personnalité et à construire son identité individuelle qu’à incorporer un patrimoine d’habitudes, à intérioriser le rôle actif associé à son sexe, à tisser des liens forts et obligés grâce au don, au partage et à l’échange, à susciter des comportements coresponsables, à éprouver sa capacité à se lier aux autres et à créer des solidarités. Autrement dit, la sociabilité devenait « le potentiel dynamique » qui permettait à la personne d’assimiler les propriétés caractéristiques ou productrices du champ relationnel à l’intérieur duquel elle se trouvait et se développait59.

			Le principe féminin

			En Laurentie comme ailleurs en Iroquoianie, le sort des femmes n’était pas réglé pour autant. Ce n’était pas une parfaite égalité des sexes ni des sociétés gouvernées par et pour les femmes, même si elles jouissaient d’un statut éminent. Georges Sioui a sans doute raison de souligner ceci : « La pensée matricentriste de ces sociétés vient de la conscience aiguë chez l’Amérindien du génie propre à la femme, qui est d’inculquer à l’homme qu’elle éduque les vertus sociales et humaines qu’il a besoin de connaître pour aider à maintenir les relations qui sont l’essence de l’existence et de la vie60. »

			Toutefois, l’historien huron-wendat se leurre en affirmant sans réserve que les sociétés amérindiennes étaient organisées en régimes matriarcaux, c’est-à-dire en formations sociales dotées de systèmes politiques où l’ensemble des pouvoirs, qu’ils soient politiques, religieux ou économiques, auraient été confiés aux femmes61.

			Les Iroquoiennes étaient respectées et actives dans la vie sociale, religieuse et politique. En plus d’être conscientes de l’importance de leur contribution à l’organisation économique des grandes maisons collectives, elles avaient acquis les moyens de leur indépendance et tiraient avantage de leur autonomie avec l’absentéisme fréquent et parfois prolongé des hommes pour profiter de leur liberté d’action accrue. Elles ne se contentaient donc pas d’attendre patiemment le retour de leur époux au village. Les femmes constituaient « le bien par excellence » mais pas celui de l’homme, comme l’a déjà suggéré Claude Lévi-Strauss62. Elles n’étaient pas réduites à la condition d’objets d’échange ni traitées comme des ressources. En plus de s’appartenir et d’être dotées d’indépendance, c’est-à-dire de disposer de leur corps comme elles l’entendaient et d’être maîtresses de leurs sentiments, de leur sexualité et de leur conduite, leurs allégeances allaient à leur famille, à leur lignage, à leur maisonnée et à leur clan matrilinéaires. La valence différentielle des sexes, ou « la place différente des deux sexes sur une table des valeurs, plus généralement la dominance du principe masculin sur le principe féminin », ne s’exprimait pas63.

			À l’aise dans leurs rôles et dans leurs attributions, les Iroquoiennes détenaient plus que de l’influence élémentaire et n’étaient pas tiraillées entre leur mari et leurs frères. En fait, leurs rapports aux hommes indiquent qu’elles préféraient la compagnie des membres de leur sexe. Et l’inverse, semble-t-il, était aussi vrai du côté masculin64. À la différence des hommes cependant, les femmes évitaient d’entrer en concurrence les unes avec les autres. Les mères et en particulier les aïeules occupaient une place vénérée dans les collectivités, restaient souveraines et jouissaient de fonctions clés dans les sphères du politique, du social, du profane et du sacré. Cette autorité étroite, dévolue aux doyennes des maisonnées, était une position particulière qui se légitimait par la séniorité, par l’expérience et par l’expertise, et elle se pratiquait sur les modes de l’exemplarité, de la maîtrise des conditions de la confiance et de l’aptitude à préserver la concorde familiale et clanique à l’intérieur de la communauté de village. Cette influence devait prendre la forme du suivisme, de la complaisance.

			Les comportements prosociaux, coopératifs et égalitaires étaient favorisés entre les individus et entre les sexes. Un jeune couple marié sans enfants et mal assorti n’hésitait pas à mettre un terme à sa relation conjugale. On ne semble pas avoir divorcé pour faute.

			Aux yeux de l’homme iroquoien, les femmes étaient des individus différents mais complémentaires et dotés du pouvoir mystérieux de donner la vie. La différence n’était pas la marque d’une inégalité et la complémentarité n’était pas hiérarchique. Cette perception masculine reflétait les rapports entre les genres qui régnaient alors dans les unités de regroupement (maisonnées, clans, villages). Les hommes n’avaient donc pas à se défaire d’habitudes – commander, être servis – cultivées dans le système de société qu’est le patriarcat65. Sans parler d’un paradis perdu de la condition des femmes ni prêter aux individus une représentation irénique du rapport entre les sexes, on peut toutefois affirmer que l’Iroquoianie abritait « des sociétés de l’égalité », mais pas en tout.

			À propos de ce que les Iroquoiennes pensaient de leur sort, on a peu de renseignements66, mais on est fondé à croire qu’elles ne se faisaient pas une image négative de leur propre sexe et n’enviaient aucunement la situation des hommes. Le féminicide, c’est-à-dire le meurtre d’une femme parce qu’elle est une femme (infanticide sélectif de filles et mise à mort des femmes adultères), n’était pas une cause de mortalité. Battre comme plâtre sa conjointe n’était pas non plus une attitude de violence masculine acceptée et les brouilles domestiques étaient relativement rares.

			La thèse selon laquelle la domination masculine serait une préséance universelle et que, dans toutes les sociétés pour lesquelles nous avons de la documentation ethnographique ou historique, partout avant l’époque contemporaine, la femme a été subordonnée à l’homme exige d’être revue ou du moins nuancée en ce qui a trait aux Iroquoiens67.

			Dans les sociétés iroquoiennes matrilinéaires et matrilocales, le fait que les femmes aient détenu plus de pouvoir que dans d’autres sociétés n’avait pas pour autant entraîné un adoucissement des mœurs. Bien que les femmes n’aient pas été les premières victimes des débordements de violence, la féminisation de leurs sociétés n’avait ni produit un effet apaisant sur les hommes ni fait reculer la propension à l’agression, notamment la guerre, comprise comme un affrontement général entre deux groupes68.

			Une violence mesurée

			En Laurentie iroquoienne comme partout ailleurs en Iroquoianie, la guerre, une pratique exclusivement masculine, était devenue une activité routinière et saisonnière depuis au moins trois siècles avant le contact avec les Européens. S’arroger la maîtrise d’un territoire particulier ou absorber les ressources de l’ennemi ne représentait ni un enjeu brûlant ni l’objectif d’une guerre. Celle-ci ne consistait pas non plus en une explosion de violence incontrôlée où on tuait sans retenue ni en un acte d’agression préventif destiné à empêcher le voisin d’attaquer le premier. La contrainte du maintien de la réputation de force d’un groupe d’appartenance et la réalité ou la perspective de la violence (sa régularité, voire sa prévisibilité) en faisaient certes un état permanent ou presque même si ce n’était pas la guerre de tous contre tous, pas plus que les gens en venaient aux mains pour un oui ou pour un non. L’avantage de la force physique pouvait toujours être compensé par d’autres aptitudes particulières comme la ruse, la vitesse, la dissimulation, le courage et l’agilité. Les violences internes, les vengeances individuelles et les affrontements intercommunautaires n’étaient pas non plus omniprésents ou indispensables pour régler des différends entre groupes voisins.

			Même si, dans leurs sociétés, tout homme fait – c’est-à-dire un adulte masculin âgé de vingt à cinquante ans – était apte à devenir un fier et vaillant guerrier, les Iroquoiens ne possédaient pas de compétences guerrières exceptionnelles, si ce n’est que leur regroupement en villages leur procurait une plus grande force de frappe que la dispersion en unités clairsemées et nomades. Ils n’étaient pas plus doués pour la guerre que leurs voisins ou que les peuplades plus éloignées69. L’amour de l’exploit guerrier et la prise de risques avaient leurs limites. On attendait d’un garçon qu’il devienne d’abord un chasseur (pourvoyeur) ou un guerrier (protecteur) et éventuellement un père de famille (géniteur). Ce sont ces états reconnus qui lui permettaient d’intégrer la communauté des hommes adultes et qui faisaient de lui une personne respectée. La virilité martiale de l’homme iroquoien et ses devoirs de guerrier doivent être pondérés, car ils ont été exagérés et sont un peu trop réducteurs. Mourir au combat, les armes à la main, ne représentait pas le destin masculin le plus enviable comme chez les Grecs70. La hardiesse était louée, la témérité déconseillée.

			Les Iroquoiens maintenaient ou entretenaient des interactions pacifiques ou violentes selon les situations et les contextes. Avant d’oser la guerre, on donnait une chance à la paix en entamant des pourparlers entre les parties en présence, préalables à la décision d’engager ou non le conflit. Pour apaiser les esprits, promouvoir la volonté de paix et mettre fin aux hostilités, on se réservait l’option de recourir à une activité diplomatique afin de tenter une médiation en passant par une tierce partie et on essayait de contourner l’agression en sanctionnant des accommodements et des trêves par l’échange.

			La guerre n’était donc ni inexorable ni une simple variable ou continuation de la prédation, c’est-à-dire une chasse à l’homme. La violence collective organisée subie par certains groupes n’avait pas non plus pour origine l’excitation d’une poignée de jeunes gens qui semaient le désordre par leur fougue irréfléchie pour tenter d’allumer la guerre. Sur ce sujet, Champlain affirmera à juste titre ceci en ce qui concerne les Iroquoiens : « Nul ne sort du pays sans le commun consentement des chefs, bien qu’ils le pourraient faire, mais ils seraient tenus comme mal-appris71. » Les « têtes chaudes » et les perturbateurs devaient donc réfréner leur agressivité et ne pouvaient pas partir guerroyer en tout temps.

			Certains ont vu dans le goût prononcé des Iroquoiens pour la guerre le symptôme de cultures naturellement belligérantes, de sociétés à vendetta motivées surtout par une logique infernale consistant à tirer de leurs ennemis une vengeance éclatante, très sensibles à l’insulte et pressées de déchaîner des violences frénétiques. Ce serait se méprendre de croire qu’on appliquait dans toute sa rigueur le principe « œil pour œil, dent pour dent », qu’on cherchait à tuer pour tuer ou que leurs guerres étaient des tueries aveugles, et leur agressivité, un instinct violent enfoui. Les Iroquoiens ne faisaient pas non plus la guerre inopinément, mais elle était un état presque constant. Entre des groupes qui entretenaient des rapports commerciaux, des mécanismes de compensation existaient pour traiter le crime et sa sanction. Lorsqu’un meurtre était commis, le groupe auquel appartenait le coupable était habituellement disposé à s’engager à verser des paiements de remplacement pour substituer à la vie humaine ou à offrir une réparation satisfaisante aux proches parents claniques de la victime afin d’éviter que la situation ne dégénère en effusions de sang.

			La guerre iroquoienne avant les épidémies chroniques documentées (1634-1640), avant la surchasse du castor (1640-1675) et avant le développement de la traite des pelleteries (1645-1760) constituait généralement un acte de représailles brutales, une action punitive. L’activité martiale consistait en de la violence ciblée exercée aux dépens d’un individu désigné ou à l’encontre d’un groupe ennemi qu’on tenait pour coupable ou responsable du meurtre perpétré contre un des membres du groupe, de la mort suspecte ou soudaine d’un parent, voire du suicide d’un être cher. À l’évidence, sa pratique n’était pas motivée par une tendance naturelle ou par un esprit de vengeance. On sait que la décision de se mettre sur le pied de guerre ne relevait pas des gens de la famille ou du clan du mort : elle devenait plutôt la responsabilité des autres unités claniques du village. Et il faut préciser que la guerre iroquoienne n’était pas vouée au massacre des vaincus, quels que fussent leur âge et leur sexe72.

			La guerre survenait le plus souvent à l’occasion d’un décès. Généralement, elle avait lieu quand mourait une personne importante, après que sa dépouille avait reçu les soins funéraires et durant la prise du deuil. Rappelons que, chez les Iroquoiens, l’organisation des funérailles était la responsabilité de la communauté villageoise. La mort constituant le point focal de toute société humaine, ce phénomène s’insérait à la fois dans le contexte de la parenté et dans celui de la collectivité. Le cérémonial mortuaire iroquoien incarnait un pacte d’assistance qui permettait aux individus d’exprimer leurs sentiments et de réaffirmer leur solidarité. La guerre, une entreprise de capture menée aux beaux jours, servait à clôturer les funérailles et s’inscrivait dans les conduites de deuil. En faisant renaître des défunts par l’entremise de captifs, on rétablissait la dimension symbolique et sociale de la perte et on revigorait à la fois le clan et la communauté. En mettant à mort et en sacrifiant d’autres captifs, des hommes esclaves, on apportait aussi une réponse démonstrative au deuil en expédiant les victimes dans l’au-delà, où ces morts d’accompagnement étaient destinés à apaiser et à servir les esprits tourmentés de parents décédés, victimes d’une mauvaise mort73. En consommant les captifs immolés lors de rites anthropophages, les sacrificateurs se prémunissaient contre les éventuelles représailles de ces morts en sursis, appelés genherontatié   74, car, en ingérant leur chair, ils croyaient neutraliser leurs âmes potentiellement vindicatives75.

			Dans la pensée amérindienne, il n’y avait pas de hasard malheureux. La mort, à l’instar de la maladie, n’était pas considérée comme un fait naturel mais souvent comme l’œuvre de forces malveillantes. En ce qui a trait à la mort volontaire, on ne sait pas trop si le suicide frappait à tous les âges, de l’enfance à la vieillesse. Mais il y a lieu de croire que ce phénomène dépendait autant des facteurs individuels que des facteurs sociaux. Le suicide n’était pas assimilé à un acte de folie. Comme c’était le cas partout ailleurs, certains choisissaient de « se donner [eux]-même[s] la mort pour ôter l’initiative à celle-ci76 ». Cela dit, on se tuait surtout parce que les liens d’appartenance à une famille, à un clan ou à un village s’étaient défaits. L’humiliation était vraisemblablement cause de honte et de gêne extrêmes. La souffrance psychique et la délivrance paraissent avoir été les principales raisons du passage à l’acte. La forêt avait la faveur des candidates au suicide. La femme abrégeait ses jours en absorbant le poison violent contenu dans la racine d’une plante toxique. L’homme recourait quant à lui à des méthodes plus variées (couteau, noyade et saut dans le vide77). On rejetait toujours le suicide par pendaison : c’était là mourir comme un chien. Sauf exception – la mort ordinaire résultant de l’usure du temps –, on mourait à cause des autres, peu importe les facteurs de mort précoce78. On ne craignait pas la mort mais on se méfiait des mauvais morts, en particulier des morts ennemis abandonnés sans sépulture. On appréhendait le retour de leurs essences spirituelles sous forme d’esprits retors susceptibles de revenir hanter les vivants pour leur nuire.

			Chez les Iroquoiens, l’appel à la guerre était surtout une habitude ou une pratique qui consistait à capturer des individus, que ce soit par la force ou par le rapt. On s’emparait principalement de jeunes femmes ou de petites filles ennemies, qu’on épargnait pour les répartir et les intégrer au sein des unités familiales endeuillées et pour ainsi remplacer certains défunts, en particulier une sœur, un enfant de sexe féminin ou un autre parent proche. La vraie victoire était donc non pas nécessairement la mort de l’ennemi mais plutôt sa capture et son absorption, c’est-à-dire son adoption ou sa reconnaissance pleine et entière comme membre du groupe. Et s’il s’agissait d’hommes captifs, ils n’étaient pas indistinctement tués ou mis à mort sur-le-champ : leur sort variait et était étroitement subordonné à la raison pour laquelle on les avait capturés. Tout d’abord, on les exhibait tous complètement nus avant de les mettre à la torture, ce qui, pour nombre d’entre eux, pouvait aller jusqu’à la mort. Beaucoup étaient gardés en vie provisoirement pour être exécutés lors de rites sacrificiels. D’autres étaient mis à l’écart pour être ensuite réduits en servitude domestique. Quelques autres, peu nombreux, étaient épargnés et destinés à l’incorporation dans la communauté des vainqueurs.

			L’emprise de la parenté

			Aux yeux des Iroquoiens, l’humanité n’était pas irréductiblement une mais se scindait en deux et se divisait en parents (« nous » ou « les nôtres ») et en étrangers (« eux » ou « les autres »), tandis que les parents étaient liés entre eux à la fois par le sang (parenté généalogique), par alliance (parenté affinale) ou par l’adoption (parenté intégrative). Les Iroquoiens avaient la certitude d’incarner à eux seuls les humains authentiques, ne reconnaissaient pas le principe ou l’idée d’une humanité commune et affirmaient le caractère unique de leur ethnicité. L’étranger était rangé dans une catégorie à part, à l’extérieur du « cercle empathique », et exposé à « la violence idéologique79 ». Cette attitude de pensée ne les démarquait pas pour autant des autres sociétés appelées à tort « primitives » ou dites anciennement « exotiques », qui croyaient pour la plupart que l’humanité cessait à leurs frontières ethniques, linguistiques ou géographiques80. Et, ajouterons-nous, cette vision des choses n’était pas tellement dissonante par rapport aux sociétés dites historiques ou modernes, qui avaient « la même difficulté à concevoir l’idée de l’unité de l’humanité dans la diversité culturelle » et qui considéraient généralement leurs voisins comme étant inférieurs en humanité   81.

			À l’instar des divers autres peuples amérindiens, les Iroquoiens ne concevaient pas les interactions et les relations sociales durables entre individus en dehors des rapports de type familial ou clanique, c’est-à-dire réglés dans une structure de parenté profonde comprenant des relations de consanguinité (entre germains), d’alliance (entre conjoints ou époux) et de filiation (entre parents et enfants). L’anthropologue Bernard Chapais a expliqué les nomenclatures de parenté dans son ouvrage qui reconstitue les origines de la société humaine :

			La parenté façonne les relations de coopération dans divers secteurs, des activités de subsistance aux soins à l’enfant en passant par les pratiques de vengeance et la formation de coalitions. Elle peut déterminer l’appartenance au groupe et les droits et devoirs qui y sont associés ; elle structure les rivalités et les alliances entre les groupes, de même que les fissions de groupe, elle a un effet prépondérant sur la transmission intergénérationnelle du statut social et de la richesse ; et elle est au cœur des arrangements matrimoniaux, jouant dès lors un rôle majeur dans le choix des partenaires par le biais de prescriptions et de proscriptions dans la formation des couples82.

			Les Iroquoiens considéraient tout individu non apparenté, que ce soit réellement (parent) ou métaphoriquement (allié), comme un étranger absolu. Dans la culture iroquoienne, l’étranger était pensé et perçu comme un personnage suspect, de mauvaise nature, voire d’une autre essence, et passait pour négatif. En plus de susciter un sentiment de différence, on anticipait son inégalité, son infériorité. Aussi en faisait-on souvent un souffre-douleur et ne voyait-on en l’individu concerné qu’un ennemi potentiel ou effectif. À ce chapitre, les femmes, plus casanières ou sédentaires par nécessité, gardiennes des traditions familiales et garantes de la pérennité du groupe, s’avéraient beaucoup plus méfiantes que les hommes devant les inconnus83. Dans les communautés du monde iroquoien, on n’était pas esclave de naissance, mais on pouvait le devenir ou être réduit à cette condition après avoir été fait prisonnier puis astreint aux travaux les plus pénibles et les moins valorisants. « Les façons de nommer les objets et les êtres », note judicieusement la sociolinguiste Josiane Boutet, « contribuent aux représentations qu’on en construit84 ». Les faits de lexique et les témoignages des dictionnaires de langue révèlent qu’on utilisait notamment un mot commun, un terme dépréciatif, enaskwa, pour exprimer l’état de celui qui, ayant été capturé, n’avait pas encore été attribué à une maîtresse de maisonnée et pour marquer son animalité sauvage85. Son animalisation servait sans doute de justification aux mauvais traitements qu’on lui infligerait en attendant de décider de son sort définitif.

			Un objet, l’asara, une lanière munie d’un licou pour le mener – l’équivalent du fer de cou –, associait concrètement le prisonnier de guerre à la servitude et symbolisait le dépouillement de toute qualité humaine86. Le nom enaskwa, dont on l’affublait dès sa capture, servait fort bien à lui donner un aspect marginal et distinctif de l’« animal des bois » ou de la « bête fauve », désigné par un autre terme, kario, et de l’animal domestique, désigné par le mot ogwario   87. Celui qui était réduit à l’état de prisonnier cessait d’être un individu à part entière et perdait momentanément sa nature humaine pour devenir un être d’allure humaine, une « marchandise », en attendant que son sort soit fixé. Il est d’ailleurs significatif de constater que le référent enaskwa vient vraisemblablement d’askwa, mot utilisé pour désigner l’échafaud, une construction temporaire établie à l’intérieur de l’enceinte du village et destinée à l’exhibition comme à l’exécution des captifs88.

			Les langues iroquoiennes, notamment le mohawk et l’onondaga, disposaient en revanche de deux expressions explicites : tekekonhens pour qualifier le statut d’un prisonnier adopté et kannonkwe pour marquer son inclusion à plein titre dans la communauté et dans un clan d’accueil89. Katsenen, un terme offensant au caractère agressif, se disait par contre pour stigmatiser la condition définitive d’un être inférieur et marginal, pour signifier son état de déshumanisation, de possession patrimoniale, de bien d’usage, ou encore pour marquer explicitement son statut de chose90. D’ailleurs, dans le vocabulaire, le mot katse désignait un contenant, une simple cruche, voire un objet dénué d’existence propre91. Ces traces linguistiques montrent bien l’ancienneté de la servitude oppressive et la vulnérabilité de ses victimes92.

			Nommer et renommer n’avaient donc rien d’actes anodins. Ainsi que l’a fort justement souligné l’historienne Natalie Zemon Davis, l’identité qu’acquiert un individu n’a de sens que dans son rapport à ceux qui la reconnaissent93. Si la pratique de l’adoption, chez les peuples iroquoiens, plaçait la personne dans un nouveau rapport (ou contexte parental) et ne signifiait pas son assimilation fictive à la famille mais officialisait son intégration communautaire, la servitude niait quant à elle la nature humaine de l’individu. Cet état l’excluait de l’humanité iroquoienne, le stigmatisait en le réduisant à la chosification ou à la bestialisation qui, selon le mot de la philosophe Florence Burgat, était « la face d’ombre la plus brutale de l’animalité   94 ».

			La frontière ou la ligne de démarcation entre le statut d’adopté et la condition sociale de l’esclave était donc très nette pour opérer une distinction. Dans son analyse percutante du phénomène, l’ethnologue africaniste Claude Meillassoux (1920-2000) a bien mis en évidence ce trait essentiel de l’esclavage qui en faisait « l’antithèse de la parenté   95 ». Démocratiques et relativement égalitaires en droit et en dignité, les sociétés iroquoiennes n’étaient en rien ouvertes à la diversité : si l’adoption du captif menait à son intégration et à son assimilation, la servitude, elle, menait à sa marginalisation, à son exclusion96. On ignore si les esclaves des Iroquoiens, amputés de leur identité, pouvaient se reproduire entre eux. Toutefois, dans l’affirmative, il y a lieu de douter fortement que leur progéniture ait échappé à toute restriction.

			Un comportement appris

			Aux guerriers adversaires capturés et ramenés vivants à leurs villages, les Iroquoiens ne faisaient pas de quartier, et on ne saurait nier leur réputation de pourvoyeurs de peur. Aussi importe-t-il de comprendre et d’expliquer (non pas de justifier et de légitimer) le contexte du rituel et les raisons de ce qu’ils faisaient. L’immense majorité – autour de 80 % – des hommes capturés au combat étaient exposés à des maltraitances diverses, dont la bastonnade, l’humiliation, la torture et l’exécution, alors que les autres, eux aussi soumis à la torture, se voyaient destinés à des rites sacrificiels et cannibaliques ou à une existence de servitude sans pouvoir aspirer à une liberté effective.

			Le jeune Radisson qui, à quatorze ans, vécut la captivité avant d’être adopté par une famille iroquoienne rapporte que les enfants comme les adultes prenaient une part active dans le rite de la torture des prisonniers. Il fut souffre-douleur et bouc émissaire en attendant que son sort soit décidé, mais il désirait profondément porter témoignage, et les affres de la souffrance lui inspirèrent la remarque caustique suivante sur la pratique usuelle de la torture et sur l’enseignement de brutalités crues : « Cela n’a rien d’étrange voyant qu’ils sont élevés [ainsi] et tètent la cruauté au sein de leur mère97. » On aura compris que la famille iroquoienne a pu constituer un lieu possible d’apprentissage de la violence et que les enfants étaient socialisés par les parents dans le but de devenir agressifs, souvent pour se préparer à la guerre et pour être pleins de bravoure98. Les membres des communautés iroquoiennes n’avaient donc pas une culture naturellement belligérante.

			La découverte dans des sites archéologiques de calottes crâniennes transformées en coupes à boire, de fragments de squelettes et d’os humains brûlés ou fracturés afin d’en extraire la moelle ou encore portant des traces observables de traumatismes crâniens suggère la pratique d’activités belliqueuses. Par ailleurs, la présence d’autres restes humains trouvés dans des dépotoirs a mis en évidence le fait que des ennemis vaincus, les hommes des perdants, étaient souvent les victimes désignées de brutalités débridées et de repas macabres99. On devine que le sang, les chairs et le cœur ingérés lors de rites anthropophages étaient chargés d’une forte dimension symbolique. Voulait-on ainsi s’approprier les vertus de l’ennemi ou plutôt éviter définitivement la possibilité de le voir revivre100 ? Une pratique du cannibalisme soigneusement entretenue pour répandre la terreur, au bas mot pour inquiéter ou pour déstabiliser l’ennemi, n’est pas non plus à exclure101.

			Dans la pensée amérindienne, l’existence des divinités était un fait, non pas une croyance102. Il est vraisemblable que les Iroquoiens aient pensé que le Soleil, dieu de la guerre, figure d’énergie et doté du pouvoir de réchauffement, réclamait des offrandes de sang humain pour stimuler la croissance des plantes cultigènes et pour accroître les récoltes103. À l’exemple des Aztèques, ils auraient cru que le Soleil était un dieu mortel et que le sang s’avérait indispensable pour l’alimenter. L’astre diurne ne disparaissait-il pas quotidiennement au couchant, sans garantie de retour ? En renouvelant sans cesse sa nourriture par le biais de sacrifices, on aurait sollicité sa bienveillance et assuré sa présence régulière pour fertiliser les sols104. Symbole de mort dans plusieurs cultures, le Soleil, pour les Iroquoiens, était une source de vie. On est fondé à croire qu’au moment de la visite de Cartier, les Hochelaguiens aient pu penser, comme d’autres groupes amérindiens de la période des premiers contacts, que les Français vouaient eux aussi un culte à l’astre du jour. Après tout, lorsque ces étrangers récitaient des prières, n’avaient-ils pas « toujours les yeux au ciel105 » ?

			Cartier, par ailleurs, mentionnera le premier un fait guerrier coutumier : le prélèvement du scalp ou l’arrachement du cuir chevelu. L’explorateur rapportera avoir vu « les peaulx de cinq testes d’hommes estendues sus du boys comme peaulx de parchemyn ». Thevet apportera pour sa part des précisions relatives à cette pratique : « Vrai est que s’ils prennent aucuns de leurs ennemis, ou autrement demeurent victorieux, ils leur écorchent la tête et le visage, et l’étendent à un cercle pour la sécher, puis l’emportent en leur pays, la montrant avec une gloire, à leurs amis, femmes et vieillards106. » Mais qu’est-ce qui poussait à en faire un trophée et à attribuer une valeur aux cheveux ? Il est loisible de croire que le retrait du scalp, « qu’ils appellent onontsara107 », visait à ôter la mémoire à l’essence spirituelle (esprit) de la personne dont on avait provoqué la fin prématurée de l’enveloppe charnelle (corps) et à l’empêcher de revenir.

			Les peuples iroquoiens pensaient que l’esprit et le corps étaient d’essences différentes et notamment que l’esprit était autre chose que les manifestations que nous extériorisons par le truchement de nos organes corporels. Ainsi, compte tenu du fait qu’on établissait une nette distinction entre ces deux entités, scalper un ennemi tué aurait été un moyen de protection censé neutraliser une âme errante ou éviter les représailles posthumes du spectre de la victime108. On sait aussi que des têtes humaines étaient coupées et fichées à la pointe d’une lance, portées en cortège triomphal, exposées durant des mois au bout d’une perche ou enfilées sur des pieux comme mesure de dissuasion visant tout autant l’ennemi déclaré que l’étranger.

			Le statut de la guerre

			Avant l’arrivée des Européens et au moment où ils débarquèrent en Amérique du Nord, l’activité martiale des Iroquoiens était davantage une guerre de capture qu’une affaire de sens de l’honneur. La mort ou la disparition d’une personne – notamment d’une femme, dont la vie avait davantage de valeur que celle d’un homme – créait un vide à combler, surtout si les circonstances ne s’inscrivaient pas dans la chaîne chronologique des décès attendus. La guerre était un moyen d’atteindre un but qui différait sensiblement de celui des autres peuples indigènes : elle constituait une stratégie mise au point pour compenser la perte de proches, de congénères ou de compagnons de guerre décédés.

			Il s’avérait impératif notamment de remplacer les pertes sèches (les adultes décédés soudainement, prématurément ou de mort violente) et de compenser la mortalité infantile (si celle-ci devenait excessive) en adoptant des prisonniers. Dans le même ordre d’idées, il est fort probable que les Iroquoiens aient entretenu l’idée selon laquelle l’esprit du parent défunt revenait habiter et s’approprier le corps du captif adopté   109. Leur notion d’essence spirituelle et la représentation que leurs sociétés se faisaient du rapport entre les vivants et les morts invitent à penser qu’ils croyaient à la métempsychose110. Dans la vision iroquoienne de la procréation et de la grossesse des femmes, les relations sexuelles entre l’homme et la femme ne suffisaient pas à faire un enfant. Il fallait l’intervention d’agents extérieurs, notamment que l’esprit des bébés mort-nés ou des enfants morts en bas âge s’introduise dans le ventre de la femme pour la féconder, pour fabriquer un fœtus et pour produire une personne111.

			Jean de Brébeuf (1593-1649) a rapporté ceci dans ses écrits en Huronie : « Il y a même des cérémonies particulières pour les petits enfants décédés au-dessous d’un mois ou deux. Ils ne les mettent pas non plus comme les autres dans des sépulcres d’écorce dressés sur des pieux mais les enterrent sur le chemin, afin, disent-ils, que quelque femme passant par là, ils entrent secrètement en son ventre et que derechef elle leur donne la vie et les enfante112. »

			On comprend dès lors que, suivant cette logique sociale et symbolique, la mort ne se soit pas opposée à la vie. Par conséquent, c’est ce qui explique non seulement pourquoi le captif adopté était généralement du même sexe que la personne décédée à remplacer mais aussi qu’il se voyait attribuer ses identités, individuelle (son nom), collective (son clan) et sociale (ses fonctions).

			Chez les Algonquiens, la coutume de l’adoption dans un contexte funéraire a aussi été attestée par les observateurs de la scène amérindienne. Il s’agissait toutefois d’un acte symbolique posé à l’intérieur du groupe par un des membres de la communauté avec une famille qui subissait un décès. Sur les conduites de deuil, Nicolas Perrot a notamment rapporté ceci : « Sa durée est d’une année entierre, au bout [de laquelle] les parents s’assemblent pour adopter une personne capable de remplir la charge du mort, et qui soit du meme rang. A l’egard des femmes, filles ou garçons, ils en usent pareillement, du mesme age, et de pareil sexe113. »

			Cette forme d’adoption conférait en quelque sorte un apparentement fictif aux individus concernés, car, comme l’a précisé notre informateur, ils « se tiennent unis à cette famille, comme s’ils en estoient parents114 ». Aussi la coutume algonquienne se distinguait-elle nettement de l’adoption pratiquée par les Iroquoiens puisque le congénère, incorporé symboliquement dans une famille, n’était pas une prise de guerre ou n’avait pas été enlevé à son milieu social d’origine. La personne avait déjà ses identités individuelle (un nom propre) et collective (une appartenance clanique).

			C’était généralement en canot et parfois à pied que les captifs, ligotés ou menés en laisse au bout d’une lanière munie d’un licou, accomplissaient leur migration forcée vers la société de leurs ravisseurs. Les prisonniers de guerre des Iroquoiens faits parmi des groupes immédiatement voisins ou éloignés, la plupart du temps chez d’autres groupes iroquoiens, étaient des personnes violemment arrachées à leurs communautés au cours de raids éclair menés par des troupes de guerriers expérimentés dont le nombre au xvie siècle variait mais dépassait rarement la dizaine et qui avaient souvent entre eux des liens de sang ou d’allégeance115. En effet, les campagnes guerrières consistaient d’ordinaire en de petits raids à distance réalisés à l’aube. La guerre traditionnelle, qui prenait la plupart du temps la forme de guets-apens et d’escarmouches, n’avait donc rien à voir avec l’art de la poliorcétique. Le mode opératoire de la guerre de guérilla restreinte permettait entre autres d’épargner des vies et d’éviter la surmortalité masculine lors des opérations de capture entreprises par les bandes ou lors du recours organisé et planifié à la violence par un groupe contre un autre.

			L’hypothèse selon laquelle les conflits à grande échelle et les batailles d’anéantissement étaient inexistants ou quasi inconnus dans le Nord-Est américain à l’époque doit toutefois être pondérée. Dans le journal de bord de son deuxième voyage, Cartier mentionne que Donnacona lui aurait confié que les Stadaconiens avaient subi de lourdes pertes en vies humaines lors d’une incursion de leurs ennemis, les « Toudamans », dont l’identité n’est pas clairement établie, survenue en 1533 :

			[…] nous fuct dict qu’il y a eu deux ans passez que lesdits Toudamans les vindrent assallir jusques dedans ledit fleuve à une ysle [île aux Basques] qui est le travers du Saguenay où ilz estoient à passer la nuict tendans à aller à Honguedo [baie de Gaspé] leur mener guerre avecques envyron deux cens personnes tant hommes femmes que enffans lesquelz furent surprins en dormant dedans ung fort qu’ilz avoient faict où myrent lesdits Toudamans le feu tout alentour et comme ilz sortoient les tuerent tous reservé [à l’exception de] cinq qui eschapperent116.

			Pour un ethnohistorien, cet événement est lourd d’interrogations. Ce heurt meurtrier attesterait possiblement un fait marquant et troublant, à savoir qu’avant le contact avec les Européens et au moment de celui-ci, certains groupes amérindiens du Nord-Est américain étaient en mesure de mener des expéditions hostiles d’envergure qui impliquaient des effectifs guerriers considérables. De la guerre au massacre, il n’y a par ailleurs qu’un pas. Si nous entendons par massacre le déferlement de la haine et la mise à mort d’un grand nombre de personnes sans défense en une seule occasion, le meurtre de masse dont auraient été victimes de nombreux Stadaconiens sur l’île aux Basques doit alors être considéré comme une tuerie, une mesure d’extermination117. Rappelons-nous néanmoins que cet épisode violent aurait vraisemblablement eu lieu en 1533 et que l’accès aux marchandises européennes à Gaspé pourrait en avoir été la cause première118, à moins que ce conflit ait eu un objectif très précis : le contrôle des droits de chasse et de pêche dans la péninsule de Gaspé   119.

			Les Iroquoiens, bénéficiant de l’effet de surprise lors des affrontements de guérilla, enlevaient principalement des femmes en âge de procréer pour une raison spécifique. À cause des mortalités – naturelles (vieillesse), prématurées (maladie et guerre) et infantiles (petite enfance) –, leurs sociétés, monogames et à filiation matrilinéaire, parvenaient tout juste à assurer la reproduction de leurs populations et à garder constante la taille des groupes sur la seule base de l’accroissement naturel. On sait que dans une population qui ne reçoit pas d’apports extérieurs, il faut en moyenne que 2,1 enfants par femme atteignent l’âge adulte pour le renouvellement des générations120. Or, on estime que le nombre moyen d’enfants viables (naissances vivantes) qu’avait une femme iroquoienne au cours de sa vie était de quatre à cinq121. La famille type comprenait la femme, un conjoint et deux ou trois enfants qui parvenaient à l’âge adulte122. Comme la vaste majorité des femmes donnent naissance à un seul bébé à la fois, à un an d’intervalle, même la possibilité qu’une femme puisse avoir des unions multiples, reconnues et simultanées avec plusieurs conjoints (variante polyandrique de la polygamie) ne changera rien à l’organisme maternel et n’assurera pas la multiplication des individus. Ajoutons à cet état de fait que les soins maternels prodigués par les femmes iroquoiennes aux enfants, de l’allaitement jusqu’au sevrage, se poursuivaient durant deux ou trois ans. Somme toute, les Iroquoiennes n’étaient pas perpétuellement enceintes, mais elles mettaient des enfants au monde environ tous les trois ans et demi123.

			Par contraste, dans un contexte patrilinéaire où les membres du groupe pratiquent la polygamie (sous sa modalité polygynique), il suffira à l’homme d’avoir plusieurs compagnes ou de se procurer des captives pour procréer et avoir une nuée d’enfants, pour s’assurer ainsi une plus grande descendance et pour accroître la démographie de son groupe. Toutefois, cette possibilité ou ce mécanisme était inexistant dans les sociétés matrilinéaires. On devine qu’au sein d’une construction socioculturelle ayant pour fondement une matrilignée, la mort d’une femme fertile devait être prise au tragique. Ainsi, on comprend sans peine pourquoi les femmes iroquoiennes, préoccupées de contrer ce facteur limitant, étaient souvent les premières à exhorter les hommes à lancer des raids répétés pour faire des captifs destinés à l’incorporation et, par extension, à la régulation de la population de leur communauté. Dans ce contexte, la guerre d’embuscade et de capture devenait alors une nécessité et était indispensable pour éviter le déficit démographique de la communauté et pour contribuer à assurer la constance et la perpétuation du groupe124.

			Par contre, si la rafle d’êtres humains représentait le motif précis ou l’objectif des actions militaires estivales qui assuraient un apport régulier en captures de guerre, que celle-ci soit de voisinage ou lointaine, le viol commis en réunion par les vainqueurs et les sévices sexuels ciblés et prémédités sur les femmes n’étaient pas utilisés comme armes de guerre au cours des raids. À première vue, il peut sembler que les captives en âge de porter des enfants aient constitué le butin de guerre par excellence et la récompense des vainqueurs. En plus de les rechercher pour leur fonction reproductrice, on reconnaissait également leur contribution et leur polyvalence dans le travail (tâches agricoles et domestiques). Certes, ces femmes avaient été kidnappées ou soustraites à leur société et forcées à en intégrer une autre, mais le sort définitif qu’on leur réservait – devenir parentes par adoption ou intégrer pleinement la communauté des ravisseurs – invite néanmoins à nuancer cette lecture superficielle des normes de comportement sexuel dans le monde iroquoien125.

			À l’examen, il faut répondre que ces femmes enlevées à leur domicile n’étaient ni des concubines, ni des servantes, ni des esclaves, ni des denrées humaines qu’on commercialisait. Leur destin en faisait des compagnes, des épouses, des cousines, des sœurs, des maîtresses de maisonnée, voire éventuellement des matriarches qui avaient accès aux mêmes ressources et aux mêmes avantages que les autres membres de la société d’accueil. Encore ne faut-il pas oublier cependant que la personne captive adoptée et absorbée avait vécu une épreuve d’arrachement sans pareille et que son changement d’affiliation et d’appartenance entraînait la dislocation de ses identités (individuelle et collective). En un mot, elle subissait la perte de son nom personnel d’origine, de ses racines locales, de ses ancêtres et de tous ses attachements passés.
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			Montréal au temps de Cartier

			Au moment des premiers contacts avec les Européens, la communauté humaine réunie dans l’île de Montréal avait pour lieu de résidence principal un village présumément appelé Hochelaga, un nom dont la signification reste à ce jour incertaine. On ignore de plus le nom que les habitants donnaient à leur île. Toutefois, puisque les voies d’eau donnant accès à l’archipel menaient aux quatre parties constitutives du monde, on devine que le bourg, l’île et l’archipel devaient certainement être perçus comme des lieux de convergence et de rencontre animés et commodes, tant par les insulaires et les riverains que par les voyageurs et les commerçants de passage.

			Ceux de l’île

			À l’instar de Stadaconé   1, Hochelaga semble avoir été placé sous la protection de Cudouagny, une divinité démiurge et un être masculin « plus grand que le Soleil, la Lune et les étoiles2 ». C’était peu dire, car les astres étaient eux aussi des dieux puissants. Toutefois, selon Cartier, cette déité qui gouvernait ou qui avait ordonné l’univers était un être irritable et trompeur par vocation et par nature3. Peut-être, quoique rien ne laisse penser que Cudouagny ait refusé de dispenser ses largesses, d’apporter une aide particulière aux humains ou de contenir sa colère. Cette entité spirituelle, qui devait occuper une grande place dans la vie des habitants, faisait d’abord connaître ses intentions divines. En retour, elle ne leur déniait pas le pouvoir de nouer avec elle des relations appropriées et de négocier des rapports comportant des obligations mutuelles sous la forme du don (activités cultuelles, offrandes et sacrifices) et du contre-don (protection, provende et bienfaisance). Comme nous le rappelle la fine remarque de Marcel Mauss (1872-1950), un des fondateurs de l’anthropologie sociale, « ces dieux qui donnent et rendent sont là pour donner une grande chose à la place d’une petite4 ».

			Grâce à sa situation insulaire, à sa position intermédiaire et cruciale entre le Nord, le Sud, l’Est et l’Ouest, à sa société communautaire et à l’homogénéité culturelle de sa population – autant de facteurs qui lui conféraient une unité et une cohésion spécifiques –, Hochelaga contrôlait une zone stratégique qui faisait de l’échange une essence du social. Loin d’être un petit monde clos ou une collectivité locale enclavée et fermée sur elle-même, cet habitat groupé était le chef-lieu d’une province en expansion, et ses habitants vivaient au mitan d’une des artères commerciales les plus importantes de l’histoire de l’Amérique amérindienne. Solidement planté sur un des flancs de la montagne, probablement sur une terrasse surplombant le Saint-Laurent et sur un sol sableux, Hochelaga n’était certainement pas une communauté essentiellement rurale. Son emplacement précis et son aire d’attraction faisaient de l’île un relais sur le fleuve, pourvoyeur de négoce, et de l’agglomération une plateforme d’échange de biens, d’idées et de personnes où on entretenait des liens très divers.

			On peut envisager que l’établissement villageois abritait parmi sa population des adeptes du commerce de passage qui pratiquaient le petit négoce non pas tellement comme un moyen de faire ou d’accroître un profit et d’étendre leurs affaires mais pour subvenir aux besoins de subsistance immédiats de leurs familles ainsi que pour d’autres raisons d’ordre utilitaire. Installé au cœur de la Laurentie iroquoienne, le peuple d’Hochelaga occupait un milieu où ses gens avaient la main haute sur les ressources locales et sur la circulation des biens multiples qui transitaient sur le fleuve ; ils exploitaient un écoumène généreux et envié par les groupes voisins comme lointains. À partir de l’île et à la hauteur des pistes de portage, les habitants, au besoin, pouvaient se déplacer rapidement pour intercepter les canots de passage qui ne transportaient pas des voyageurs en transit, quelle que soit leur direction sur le Saint-Laurent ou sur la rivière des Prairies.

			Un monde de vie

			Combien d’Iroquoiens habitaient Hochelaga en 1535 ? On ne le sait pas exactement. À cette date, on estime entre 1 500 et 2 000 le nombre de villageois, parmi lesquels de 750 à 1 000 enfants, de 375 à 500 femmes et hommes âgés et de 375 à 500 guerriers ou hommes en âge de combattre. L’agglomération comptait approximativement, suivant l’estimation de Cartier, cinquante espaces de cohabitation dits maisons-longues, gérés par les femmes5. Ce noyau relativement compact d’habitations était réparti ou disposé en fonction des contraintes du terrain, divisé en zones attribuées à au moins quatre et peut-être même six clans maternels. L’étranger était aisément repérable, car tous les membres de la collectivité locale se connaissaient.

			Malgré le fait que sa collectivité ait formé un microcosme représentatif de la société tout entière à laquelle elle appartenait, Hochelaga n’était pas un village ordinaire. Visiblement, on avait affaire à une communauté prospère. Il s’agissait d’un imposant et populeux bourg agraire si on tient compte du fait que les petits hameaux de l’époque comptaient de huit à neuf maisons longues comprenant généralement, au milieu de l’allée centrale, de trois à quatre foyers partagés chacun par deux ménages et que leur population totale moyenne devait être de 400 à 600 résidents6. La longueur et la taille démographique des maisons-longues variaient selon le nombre de familles qu’elles logeaient, bien que chacune ait surtout abrité une lignée maternelle, c’est-à-dire un sous-ensemble, ou lignage.

			Les données archéologiques suggèrent que les habitations des Iroquoiens du Saint-Laurent accueillaient ordinairement entre 30 et 50 personnes, occasionnellement 60 personnes7. On estime que les structures de ces maisons d’habitation devaient durer plus de dix ans8. Au xvie siècle, l’architecture d’ensemble de ces constructions était univoque. Toutes avaient globalement une forme de cylindre continu et étaient montées sur une armature de poteaux de cèdre enfoncés dans le sol et de troncs de frênes arqués (voûte en berceau). Leur ossature de bois était tout entière couverte d’écorce (bouleau, cèdre ou orme) disposée de façon à rendre la charpente et la couverture parfaitement étanches. Pour évacuer la fumée des foyers et pour laisser entrer l’air et la lumière (bien que l’éclairage ait posé problème), on perçait une série de trous dans le toit. L’omniprésence du bois – le matériau le plus employé dans les constructions iroquoiennes – et l’entretien constant du feu des foyers domestiques, où il brûlait toute la journée, amplifiaient les risques d’incendie. Ajoutons que les habitations s’avéraient encore plus vulnérables aux flammes l’été et l’automne, car l’air sec et chaud de l’été favorisait leur progression, tandis que le vent automnal intensifiait la rapidité des embrasements.

			Ces lieux de vie et de repos étaient pourvus de deux portes d’entrée aménagées aux extrémités, faisaient en moyenne 18 mètres de long (quoique ceux où se réunissaient les conseils de village aient pu atteindre les 70 mètres) et 6,5 mètres de large et méritaient donc leur nom de « maison-longue » (quanocha en laurentien, ganonchia en huron et gannonsa en mohawk)9. À l’intérieur, il n’y avait pas de murs consolidés, seulement des tentures d’écorce faisant office de portes et de cloisons pour communiquer entre les diverses sections de l’habitation, pour créer de l’intimité et pour éviter d’offrir une vue plongeante sur l’agencement des lieux. À une extrémité, juste au-dessus de l’encadrement d’une des portes d’entrée, certains se singularisaient en fixant une feuille d’écorce sur laquelle figurait un pictogramme représentant le blason ou l’animal éponyme des membres du clan maternel qui y vivaient10.
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			Ill. 9 – Maison-longue iroquoienne

			Cette illustration, à notre connaissance, est le seul dessin à l’échelle connu montrant une maison d’habitation commune iroquoienne. Ce détail figure sur le Plan du Fort Frontenac ou Cataracouy, ce fort étant par la suite devenu la ville de Kingston, en Ontario. Dessin attribué à Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry (1682-1756), officier et ingénieur du roi en Nouvelle-France, et réalisé vers 1720. L’échelle de 30 toises utilisée par l’auteur permet d’évaluer la longueur de la maison. Une toise équivalant à 1,94 mètre (6 pieds) et à 2,33 centimètres sur le plan, cette maison, probablement oneida, mesurait 21,6 mètres (70 pieds) de long. Sa longueur correspond sensiblement à la longueur moyenne de 18 mètres (59 pieds) des maisons-longues iroquoiennes du xvie siècle.

			Newberry Library, Chicago, © Edward E. Ayer Manuscript Map Collection. Ayer MS, map 30, sheet 108.

		

		

			Ordinairement, les villages iroquoiens, des ensembles concentrés sur un territoire réduit, couvraient une superficie de quatre à six acres (de 1,6 à 2,4 hectares). Les établissements les plus peuplés réunissaient plus d’une cinquantaine de maisons-longues et leur population comprenait de 1 500 à 2 400 âmes. Toutefois, la population des communautés excédait rarement les 1 000 à 1 200 habitants, répartis sur une surface d’occupation de cinq à six acres11 (de 2 à 2,4 hectares). Une superficie de six acres (2,4 hectares) équivaut à celle occupée par l’ensemble du Colisée de Rome ou encore à celle de Grosvenor Square, la plus grande place publique de Londres12. Sur la base de cette même échelle, Hochelaga aurait couvert une surface d’au moins 7,5 acres (3 hectares) et peut-être même de huit à dix acres13 (de 3,2 à 4 hectares). Une surface de huit acres (3,2 hectares) correspond à celle du site Roebuck (à Prescott, en Ontario), un village de la Laurentie iroquoiennne qui accueillait 2 000 habitants au xvie siècle14.

			À l’intérieur du village, chaque individu disposait d’un espace moyen variant de 12 à 20 mètres carrés15. Où évacuait-on les détritus et les excréments humains ? Refoulait-on les déchets hors des maisons et dans les zones à ciel ouvert à l’extérieur de l’enceinte ? Les sources textuelles ne nous renseignent guère sur l’hygiène villageoise et sur les conditions sanitaires, mais il est permis de croire que les ordures étaient abandonnées n’importe où et laissées aux chiens, omniprésents sur les sites et autour des agglomérations amérindiennes.

			Hochelaga n’était assujetti à personne et possédait une grande autonomie. Avec ses maisons-longues et sa communauté établie et segmentée en clans auxquels étaient associées des lignées qui spécifiaient la succession par la branche parentale des femmes, le village constituait l’autre référent identitaire fondamental de ses membres. Compte tenu du fait que les gens de l’île cherchaient à étendre au loin la parenté et l’échange, il y a de fortes chances que les femmes prenaient parfois mari hors de l’archipel.

			À l’intérieur de l’enceinte d’Hochelaga devait se trouver une grande maison collective assignée, un lieu du politique, un espace de parole où avaient lieu les pratiques délibératives d’un conseil de village relativement élaboré et composé des représentants de chaque clan. Les séances de ce conseil, comme partout ailleurs en Iroquoianie, se déroulaient de préférence en fin de soirée. D’après Champlain, « la coutume était que quand ils voulaient s’assembler pour proposer quelque chose ils le faisaient la nuit afin de n’être divertis [dérangés] par l’aspect d’aucune chose et que l’on ne pensait qu’à écouter et que le jour divertissait l’esprit par les objets16 [les activités et les occupations de chacun] ». Avant de passer aux discussions politiques, on fumait rituellement la pipe en silence pour « s’aérer l’esprit », et on pouvait consacrer « une grande demi-heure à cet exercice sans dire un mot17 », comme si le silence et la fumée du tabac étaient des préalables pour solliciter la présence des esprits protecteurs et pour assurer la clairvoyance des participants.

			Quant aux grandes décisions relatives aux entreprises à caractère collectif et d’utilité publique, on les annonçait en un point central, au cœur du village. Sur cette place publique à ciel ouvert, « spacieuse d’un gect [jet] de pierre18 » [de 19 à 26 mètres de circonférence], chacun apportait sa natte de jonc et de feuilles de maïs pour s’asseoir. Ce vaste lieu de rassemblement était aussi un centre de réunion singulièrement animé, un lieu essentiel de cohésion sociale locale où se déroulaient des activités de toutes sortes, telles des pratiques rituelles (sacrifices et offrandes), des fêtes saisonnières, des danses réglées par la rythmique et des danses extatiques. Ces activités hétéroclites socialisaient les habitants tous les jours.

			Un bourg affairé

			Hochelaga était un espace de rencontre et de garantie des rapports d’échange où se tenait possiblement une foire intertribale, un lieu de commerce constant et actif à petite échelle avec des gens des communautés environnantes. Le Saint-Laurent, comme la Tamise, a sans doute de tout temps servi au commerce. Lors des séances de traite, les insulaires et leurs partenaires pouvaient se procurer et troquer divers articles d’usage courant, des objets pratiques et des denrées alimentaires. Parmi les nombreux produits offerts, on trouvait sans doute des vases en argile cuite, des pipes en terre, des feuilles de tabac, des aiguilles à tatouer, des tiges de flèche, des plumes d’empenne et des cordes de tendons, des attaches de prisonniers, des matières lithiques, des couteaux de silex, de cuivre ou d’obsidienne, de la terre d’ocre rouge très prisée, des engins et des filets de pêche, de la farine de maïs, des coquillages marins, des pendants d’oreilles, des dents de béluga, des coiffures et des masques de danse. On devait aussi y apporter des prises d’anguilles et y faire commerce des peaux soyeuses et lustrées d’animaux boréaux, en particulier des fourrures d’écureuils noirs, de ratons laveurs et de martres, tenues pour les plus précieuses de toutes. Des peignes, ordinaires ou à longues dents, en os et en bois de cervidé et généralement à effigie – des accessoires indispensables pour peigner régulièrement les cheveux secs, pour les démêler lorsqu’ils étaient mouillés et éventuellement pour les débarrasser des poux –, devaient certainement être en forte demande.

			À ces biens ordinaires de toute nature qui circulaient de main en main devaient s’ajouter certains objets exotiques comme des parures et des poignards de cuivre, des piquants de porcs-épics, des plumes d’empenne destinées à la confection des flèches de guerre et de chasse ainsi que des serres de rapaces appelées à devenir des cadeaux de prestige et à servir de dons généreux. Ces choses de luxe servaient possiblement à résoudre des problèmes ou à poursuivre des objectifs à caractère sociopolitique19. L’économie d’Hochelaga ne se limitait certainement pas à la simple subsistance et à la consommation cantonnée dans une autarcie locale. La localisation privilégiée du village favorisait nécessairement une activité commerciale régulière et une économie où chacun avait quelque chose à échanger et où tout s’échangeait.
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			Ill. 10 – Plan descriptif et imaginé d’Hochelaga

			Dessin du cartographe italien Giacomo Gastaldi (1500-1566), collaborateur de l’érudit Giovanni Ramusio (1485-1557). Intitulé La Terra De Hochelaga Nella Nova Francia, ce plan a été réalisé à partir de la Relation de Cartier. À gauche de la double palissade, on remarquera le nom Monte Real, ou mont Royal, donné en 1535 par Cartier à la montagne voisine du village. Estampe extraite de l’ouvrage de Ramusio intitulé Terzo volume delle navigationi e viaggi […], paru en 1556.

			Bibliothèque et Archives Canada, Ottawa : 3416, MIKAN : 3022478.

		

		

			À la façon des Kichesipirinis (Gens de la Grande Rivière), un peuple algonquin idéalement placé sur l’île aux Allumettes, en amont de Gatineau, sur la rivière des Outaouais, à l’embouchure de la Mattawa, passage obligé vers le lac Huron, des familles d’Hochelaga sont-elles parvenues à s’enrichir grâce au commerce, à l’acquisition de biens exotiques ou à des droits de péage prélevés sur les voyageurs qui traversaient le territoire de l’archipel20 ? La question reste insoluble pour l’heure.

			Bourg se présentant en cercle, bien circonscrit, occupant une position définie dans l’espace et auquel on pouvait accéder, si on en croit Cartier, par une seule porte, Hochelaga était visiblement situé en terrain militarisé, lourdement fortifié et difficilement prenable. Bien que non clos par un fossé profond et large ni entouré de tranchées ou d’ouvrages de terre, l’établissement était défendu par une palissade massive, d’un périmètre étendu et de forme ovale. Ce dispositif de défense consistait en trois rangées de grands pieux en bois, flanquées de galeries et dotées de tours de guet destinées à sécuriser le lieu et à mettre à l’abri les insulaires et les riverains de toute attaque militaire et d’agresseurs éventuels.

			Le site n’ayant pas été retrouvé, ce passage des données d’observation de Cartier vaut la peine d’être cité dans son entier :

			Ladicte ville est toute ronde et cloze de boys à troys rancqs en façon d’une piramyde croizee par le hault ayant la rangee du parmy en façon de ligne perpendicullaire puys rangee de boys couchez du long bien joings et cousuz à leur modde et est haut de deux lances. Et n’y a en icelle ville qu’une porte et entre qui ferme à barres sur laquelle et en plusieurs endroicts de ladite closture y a manieres de galleryes et eschelles à y monster qui sont garniçyes de rocheirs et cailloux pour la garde et deffence d’icelle21.

			À l’aide de cette description détaillée, on peut se faire une idée précise de l’aspect et des singularités du village. Toutefois, la mention de la présence d’une seule porte par laquelle on traversait son enceinte étonne si on tient compte du fait qu’advenant une attaque surprise, la population devait avoir la possibilité d’emprunter une sortie de secours pour s’échapper du village. Habituellement, les enceintes fortifiées des Iroquoiens possédaient deux portes percées dans les palissades et situées des côtés est et ouest, entrées dont les dimensions variaient quant à la largeur (de 0,76 mètre à 1,06 mètre22). À lire Cartier, on éprouve toutefois l’impression nette que l’unique porte qui permettait l’accès quotidien au village était une large ouverture qui pouvait être fermée avec une lourde barrière de bois. Il est toujours possible que les habitants aient considéré que le site s’appuyait sur une forteresse naturelle, la montagne, et nécessitait seulement l’aménagement d’une grande porte ainsi que le redressement ou le renforcement périodique de sa palissade. Les pieux enfoncés pour entourer l’agglomération devaient atteindre une hauteur minimale de neuf mètres pour éviter que l’ennemi donnant l’assaut utilise ses canots de guerre comme des échelles pour escalader la palissade.

			Une fois terminée sa visite du village, Cartier a écrit ceci : « Apres que nous fumes sortiz de ladite ville fumes conduitcz par plusieurs hommes et femmes sur la montaigne davant ladicte [ci-devant dite] qui est par nous nommée mont Royal distant dudit lieu d’un cart [quart] de lieue23 [0,8 km]. » Si, comme le rapporte le Malouin, Hochelaga n’avait qu’une seule entrée munie d’une porte, on doit comprendre à la lumière de ce point de détail que l’emplacement de cette porte faisait face non pas au fleuve mais à la montagne, question de tirer avantage au maximum des propriétés défensives naturelles du site en rendant plus difficile l’accès à l’intérieur du village et en facilitant son évacuation éventuelle du côté de la montagne.

			Le plan et la construction d’Hochelaga répondaient naturellement à la configuration du sol et aux matériaux que le paysage boisé de l’île fournissait. Le village étant aménagé pour les gens de l’archipel, qu’ils vivent à l’intérieur ou à l’extérieur des murs, tous en étaient à la fois tributaires et bénéficiaires. Les corvées de construction et d’entretien de la palissade impliquaient tous les hommes d’âge viril. En contrepartie, non seulement la population groupée dans le village mais tous les îliens pouvaient disposer de l’enceinte de protection comme refuge, s’y enfermer et y être momentanément hors d’atteinte de l’ennemi. En plus de permettre de résister à toute attaque et d’inciter l’ennemi à y réfléchir à deux fois avant de donner l’assaut au village, la palissade servait également de protection contre les animaux sauvages, d’abri contre les intempéries et de brise-vent24.

			Au-delà de l’enceinte du village devait s’étendre tout un réseau de sentiers forestiers et herbeux qui menaient à la montagne, aux champs cultivés et aux potagers, aux hameaux et aux campements satellites d’Hochelaga, aux grands ruisseaux, aux confluents des rivières, aux marais du lac à la Loutre25, au bord du fleuve familier et aux emplacements de pêche saisonniers à la hauteur des rapides de Lachine26. De nombreux sentiers transversaux permettaient de passer de l’un à l’autre et de circuler du pied de la montagne jusqu’au fleuve.

			Quelque peu à l’écart du village, « à une portee d’arquebuze loin du bourg », soit à une centaine de mètres tout au plus, s’étendait probablement le cimetière, la crémation n’étant pas la pratique funéraire habituelle27. Le groupement de sépultures et les repères matériels devaient se situer en périphérie de la zone d’habitation, au-delà et dans le voisinage du périmètre extérieur de la palissade. Cartier s’est montré étrangement silencieux à ce sujet. Rien ne donne à penser que les communautés de la Laurentie iroquoienne creusaient des ossuaires pour faciliter la gestion collective de leurs morts, comme c’était le cas chez les Hurons-Wendats28. On ne sait guère non plus si les insulaires pratiquaient des funérailles doubles, c’est-à-dire une exposition provisoire et une inhumation définitive. Les morts récents étaient peut-être déposés temporairement sur des claies surélevées avant d’être enterrés définitivement dans le cimetière contigu au village, où on aménageait des clôtures autour des tombes. Harmen Meyndertsz van den Bogaert (1613-1648), un barbier-chirurgien hollandais de Fort Orange (Albany) qui visita des villages oneidas et mohawks durant l’hiver de 1634-1635, observa ceci en ce qui a trait aux endroits creusés où étaient déposés les restes des défunts : « Ordinairement leurs fosses sont rondes. Ces fosses sont entourées de palis qu’ils ont fendus des arbres. Ils les ferment si bien que c’était une merveille à voir. Elles étaient peintes en rouge, en blanc et en noir. La fosse du chef avait une entrée. À son sommet, il y avait un gros oiseau en bois et, tout autour, des peintures de chiens, de cerfs, de serpents et d’autres bêtes29. »

			Si l’enterrement dans des fosses circulaires constituait un usage funéraire iroquoien, on peut croire que certains corps étaient placés en position fœtale (le corps couché sur le côté avec les membres inférieurs et supérieurs fléchis), rappelant ainsi celle de l’enfant dans le sein de sa mère. Les Iroquoiens du Saint-Laurent n’écartaient pas tous les morts de leurs villages : il semble que des familles aient préféré enterrer leurs congénères, en particulier des femmes et des enfants, à l’intérieur de l’agglomération, souvent sous leur maison30.

			L’espace réservé aux morts devait être des plus sacrés, car les sépultures faisaient l’objet d’un grand soin. Gabriel Sagard, qui a séjourné en Huronie de 1623 à 1624, a d’ailleurs noté ceci à propos des règles de conduite envers les morts et de l’attention particulière qu’on leur portait : « Si le feu prenait en leur village & en leur cimetiere, ils courroient premierement esteindre celuy du cimetiere, & puis celuy du village. » « Et faut noter, ajoute Sagard, qu’on ne sçauroit en rien tant les offencer, qu’à foüiller & desrober dans les sepulchres de leurs parens, & que si on y estoit trouvé, on n’en pourroit pas moins attendre qu’une mort tres-cruelle & rigoureuse31. » Peut-être les Hochelaguiens confiaient-ils leurs morts à la montagne ?

			D’inquiétants voisins

			Si on lit attentivement la description du village et si on ajoute foi aux observations de Cartier, on peut fortement douter qu’un groupe ennemi menant une attaque d’envergure aurait pu venir mettre le siège devant Hochelaga, escalader, enfoncer ou abattre les installations défensives du village avec des armes traditionnelles puis subjuguer ses habitants, à moins que sa population n’ait déjà été numériquement affaiblie et ses effectifs guerriers diminués ou encore que le village n’ait fini par tomber sous les coups de force d’un adversaire coalisé ou d’assaillants maniant des haches ou des outils de fer.

			Selon les estimations historiques, ethnohistoriques et écologiques, la durée d’occupation des villages iroquoiens pouvait varier dépendamment de leurs dimensions et des conditions, quoique leur durée de vie ait généralement oscillé entre 10 et 30 ans32. Nous ignorons pendant combien de temps Hochelaga a été habité. En revanche, ce que nous savons, c’est que si les Iroquoiens déplaçaient périodiquement leurs villages, ils avaient toutefois tendance à conserver les noms de leurs établissements.

			À l’évidence, au moment de la venue des Français, les rapports interethniques entre diverses populations autochtones étaient tendus dans l’est de l’Amérique du Nord. Les Stadaconiens avaient eux aussi des ennemis redoutables, les Toudamans, un peuple limitrophe résidant au sud, avec lesquels ils ne pouvaient pas tisser de relations pacifiques et qui semblent avoir été constamment en conflit. Thevet mentionne que les gens de Stadaconé descendaient « le grand fleuve de Chelouga [Hochelaga, c’est-à-dire le Saint-Laurent] pour aller faire la guerre aux premiers voisins33 ». Ces voisins pourraient être les Mi’kmaqs, un peuple qui désignait les Stadaconiens par le nom de Kwĕdĕches, qui les distinguait des Mohawks34 et qui n’éprouvait que mépris pour eux35. L’ethnonyme mi’kmaq Kwĕdĕches, utilisé pour nommer des Iroquoiens du Saint-Laurent, est d’ailleurs le seul nom qui se soit transmis jus-qu’à nous. Pour leur part, les Hochelaguiens paraissent ne pas avoir entretenu de rapports cordiaux avec un ou des peuples réputés très belliqueux, qualifiés d’« agojuda, qui est à dire mauvaise gens36 », incontestablement d’autres Iroquoiens installés à l’ouest de Montréal, avec lesquels ils étaient en contact guerrier ou qu’ils évitaient. L’habit de guerre consistant en une armure de protection pour arrêter les flèches – des jambières et des bardages faits de lattes de bois –, revêtue par ces ennemis abhorrés, laisse croire que ces voisins éloignés et redoutés étaient les Oneidas37 ou les Hurons-Wendats38 et que le fleuve Saint-Laurent ou la rivière des Outaouais menait à leurs pays39.

			Selon Cartier, « lesdits agojuda menoyent la guerre continuelle les ungs es aultres40 ». Ce détail pourrait en dire beaucoup sur l’état des relations intertribales. La remarque du pilote malouin suggère que les Iroquois et les Hurons-Wendats s’agressaient déjà mutuellement ou indique que la Huronie et l’Iroquoisie41, deux entités indépendantes et rivales, deux adversaires de longue date, étaient unifiées ou regroupées en alliances fédératives (confédérations politiques) au moment de l’arrivée des Européens42.
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					39. Cartier ne décrit pas l’arsenal de combat ordinaire ni les vêtements de protection des guerriers en Laurentie iroquoienne. Cependant, s’il faut en croire les écrits de Thevet, les Stadaconiens, dotés de véritables armes offensives, ne portaient pas cette tenue de combat pour se protéger des armes de jet : « Ainsi se combattent ces Canadiens à coups de flèches, rondes massues, bâtons de bois à quatre quarres, lances et piques de bois, aiguisées par le bout d’os au lieu de fer. Leurs boucliers sont de pennaches, qu’ils portent au col, les tournant d’avant ou derrière, quand bon leur semble. Les autres portent une sorte de morion [casque] fait de peaux d’ours fort épais, pour la défense de la tête. » Frank Lestringant, éd., op. cit., p. 291.

				

				
					40. Michel Bideaux, éd., op. cit., p. 157.

				

				
					41. Le jésuite Francesco-Giuseppe Bressani (1612-1672), qui vécut en captivité chez les Iroquois en 1644-1645, précise ceci quant à la localisation géographique de leur pays : « Sur l’autre rive [sud] » du plan d’eau « nommé lac Ontario ou beau lac […], mais un peu dans les terres, habitent les 5 nations Iroquoises, ennemies de nos Hurons. Elles occupent une ligne presque parallèle à la longueur de ce lac. » Félix Martin, éd., 1852, p. 63.

				

				
					42. À l’évidence, la formation des confédérations huronne et iroquoise ainsi que leur développement ultérieur en coalitions militaires auront une incidence marquée sur la capacité de la Laurentie iroquoienne à être une terre de résistance à l’hégémonie de ses voisins et à conserver une indépendance plus ou moins complète, voire à maintenir une existence autonome. Voir à ce sujet William Engelbrecht, 1995, p. 35-59, et 2003, p. 142-143, ainsi que Anthony Wonderley et Martha L. Sempowski, 2019, p. 169-173.
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			Enquête sur une disparition

			Dans la seconde moitié du xvie siècle, entre 1550 et 1585, les communautés iroquoiennes de la vallée du Saint-Laurent se sont pour ainsi dire volatilisées, évaporées ou effondrées. Cela s’est produit à peine quelques décennies avant l’arrivée de Champlain, en 1603. Ce qui est arrivé à la Laurentie iroquoienne reste un mystère et demeure une des plus grandes énigmes de l’archéologie amérindienne.

			Que peut-il donc s’être passé ?

			Le poids des armes

			Selon les conjectures actuelles les plus vraisemblables, l’explication classique retenue par l’historiographie nord-américaine et par l’archéologie amérindienne donne le premier rôle aux guerres d’agression et de prédation à grande échelle et hautement dévastatrices pour expliquer cette dispersion pour certains et cette disparition pour d’autres1. Cette interprétation reprend en quelque sorte une affirmation faite en 1611 par Champlain, à savoir que des conflits guerriers auraient contraint les gens d’Hochelaga à abandonner l’île de Montréal. « Autrefois », a rapporté Champlain dans le compte rendu de son troisième voyage en Nouvelle-France, « des Sauvages y ont labouré [les terres] mais les ont quittées pour les guerres ordinaires qu’ils y avaient2 ». Dans la foulée de Champlain, plusieurs chercheurs ont suggéré que des interactions conflictuelles entre les Iroquoiens du Saint-Laurent et les groupes voisins auraient été provoquées par leur maîtrise du fleuve, par la traite des marchandises européennes, par les disputes commerciales et par l’appât du butin.

			Rappelons avant tout que cette question fait débat entre les chercheurs depuis un siècle et que d’autres facteurs explicatifs ont été avancés3.

			Une migration forcée

			Sous une forme rigoureusement hypothétique qui se réfère probablement à Champlain, Marcel Trudel (1917-2011), un historien de premier plan, a d’abord attribué la désintégration de la Laurentie iroquoienne à une destruction ou à une migration forcée. « Pressés par des impératifs économiques et peut-être en même temps par un plus grand besoin de sécurité », a suggéré Trudel, « les gens de Stadaconé et d’Hochelaga ont pu se retirer à l’intérieur des terres pour rejoindre un peuple de même langue et de même culture4 [c’est-à-dire les Hurons-Wendats ou les Iroquois] ». Leur société s’effondrant et tout étant fini, les Iroquoiens du Saint-Laurent auraient été refoulés dans l’hinterland ou auraient alors pris la décision délibérée de partir en masse et de s’installer ailleurs. Cet abandon de la terre natale aurait eu lieu dans le calme et dans l’ordre. Si tel fut le cas, il resterait néanmoins à déterminer quelle fut la société d’accueil. Au fil de ses recherches sur Jacques Cartier, l’historien de la Nouvelle-France en est venu à inclure les maladies en rapport avec la venue des Européens comme une cause possible de la dispersion de cette entité amérindienne. Toutefois, Trudel aura effleuré prudemment la question sans vraiment l’aborder5.

			Une hospitalité généreuse

			Dans son histoire politique, militaire et diplomatique de l’Iroquoisie, l’historien ontarien Jon Parmenter a avancé plus récemment que la Laurentie iroquoienne aurait subi plusieurs raids guerriers qui auraient mené à son émiettement durant la seconde moitié du xvie siècle. Ses habitants auraient alors été d’excellents candidats à l’adoption, tant par les Iroquois que par les Hurons-Wendats, les Algonquins, les Innus et même les Abénaquis en raison de leurs connaissances linguistiques et géographiques6. D’après Parmenter, l’absence de données documentaires et de preuves archéologiques relatives à des massacres survenus dans la vallée du Saint-Laurent avant l’an 1600 constituerait une indication solide en faveur de l’hypothèse du déplacement des communautés iroquoiennes de cette région comme captifs et réfugiés vers d’autres groupes amérindiens pour remplacer des proches décédés. Parmenter a notamment soutenu que les Iroquois, en particulier les Mohawks, les Oneidas et les Onondagas7 (figure 2), auraient été vivement intéressés à incorporer les populations de la Laurentie iroquoienne au sein de leur alliance fédérative en voie de consolidation entre les années 1550 et 1600.

			Aux yeux des Iroquois, selon Parmenter, l’intégration de ce peuple dans leurs rangs comportait de nombreux avantages, car la Laurentie iroquoienne avait déjà fait l’expérience du contact avec les Européens. Ses communautés de village avaient acquis une somme considérable de connaissances sur les eaux du fleuve et de ses tributaires, sur ses rives, ses bordures côtières, ses îles et ses ressources. Qui plus est, ses habitants avaient également noué des liens solides avec leurs voisins. Les Iroquoiens du Saint-Laurent auraient maîtrisé diverses langues algonquiennes, exploité une technique d’acquisition originale pour capturer l’anguille (pêcherie en fascines) et partagé les mêmes structures de parenté, les mêmes régimes matrimoniaux et les mêmes rituels funéraires qu’eux8.

			Vus sous cet angle d’un sentiment d’appartenance identitaire au monde iroquoien, les faits historiques, pour Parmenter, rendraient compte de l’établissement de groupes iroquois (oneida et mohawk) à Kentake (Laprairie), puis à Kahnawake (Sault-Saint-Louis)9, sur la rive sud du Saint-Laurent, à partir de 1667. Ce mouvement migratoire en provenance de l’Iroquoisie, dans l’actuel État de New York, aurait en quelque sorte correspondu à la réoccupation et à la réappropriation, par les descendants des Iroquoiens du Saint-Laurent, du territoire traditionnel de leurs ancêtres10. Les motifs religieux (adoption du catholicisme) et économiques (participation au commerce pelletier) n’auraient constitué que des facteurs secondaires à l’origine de la fondation de la mission jésuite du Sault-Saint-Louis et de la présence iroquoise dans l’archipel d’Hochelaga entre les paix de 1667 et de 170111.

			La thèse de Parmenter n’est pas neuve en soi, mais elle remet au goût du jour celle mise en œuvre par Georges Sioui, dont elle emprunte et reprend en partie les arguments relatifs aux Hurons-Wendats pour les greffer aux Iroquois. Les lecteurs nous permettront ici de résumer un peu longuement l’hypothèse soulevée par Sioui, d’autant plus que d’autres chercheurs partagent actuellement sa vision des choses.

			Une origine revendiquée

			Il y a plus de trente ans, Georges Sioui a en effet avancé que les Hurons-Wendats auraient accueilli des réfugiés iroquoiens en provenance de la vallée du Saint-Laurent. Suivant une évidence qui s’était imposée à lui, l’historien huron-wendat a écrit que les dispositions pacifiques et la remarquable habileté diplomatique des Stadaconiens auraient amené les Hurons-Wendats à se rendre compte que ce groupe pouvait avantageusement contribuer à leur expansion diplomatique et commerciale, rendue nécessaire en raison d’une présence européenne devenue menaçante. De ce fait, la Huronie aurait été très favorable à l’intégration des Stadaconiens au sein de sa confédération en voie de consolidation12. Selon Sioui, l’absorption de ces apatrides expliquerait pourquoi, en 1650, à la suite d’une série d’épidémies dévastatrices et du départ définitif de leur contrée natale, située à l’extrême sud-est de la baie Georgienne, dans l’Ontario d’aujourd’hui, une partie des Hurons-Wendats serait retournée occuper des territoires du Saint-Laurent, dont l’île d’Orléans, dans le voisinage de Québec. Cet exode aurait pour ainsi dire forgé la réappropriation de leur héritage ethnique et territorial13.

			Une connivence amicale

			Le biologiste huron-wendat Louis Lesage et l’archéologue ontarien Gary Warrick ont emboîté le pas à Sioui en affirmant récemment que le bilan des recherches archéologiques couplé à l’analyse éclairante de la tradition orale huronne révélerait que les groupes iroquoiens qui vivaient dans la vallée du Saint-Laurent se seraient alliés pacifiquement et se seraient intégrés politiquement au sein de la Confédération huronne, en grand nombre et de façon continue, aux xve et xvie siècles, ce qui en ferait des Hurons-Wendats. Conséquemment, la vallée du Saint-Laurent serait un territoire ancestral huron14. À ce jour, font valoir Lesage et Warrick, il n’y a aucune preuve archéologique définitive en vertu de laquelle les Hurons-Wendats n’auraient jamais complètement abandonné la vallée du Saint-Laurent15. Ainsi, à partir des années 1650, lorsque des contingents hurons-wendats ont édifié des villages en périphérie de Québec, leur initiative a équivalu à une réinstallation de leurs établissements dans leur patrie ancestrale16.

			De notre point de vue, si cette thèse peut expliquer la consolidation politique de la Confédération huronne (1590-1610), elle écorne toutefois les faits relatifs à l’exode des Hurons-Wendats au mitan du xviie siècle et laisse perplexe.

			Grâce aux écrits de Jean de Brébeuf (1593-1649) et de Jérôme Lalemant (1593-1673), nous savons que la Huronie des temps historiques s’est constituée entre 1400 et 1440 de notre ère et regroupait à l’origine deux peuplades, les Attignaouantans (Gens de l’Ours) et les Attigneenongnahacs (Ceux des Chiens Aboyants), auxquelles se joignirent respectivement et tardivement les Arendahronons (Gens de la Roche), vers 1590, et les Tahontaenrats (Gens du Cerf, aussi appelés Peuple des Oreilles Blanches), vers 161017. Les prêtres jésuites, dont l’activité missionnaire impliquait une présence longue sur le terrain et qui ont appris le huron à fond, nous précisent par ailleurs que le parler des derniers arrivés différait légèrement de celui des deux nations fondatrices18. Leurs témoignages nous livrent des données linguistiques et des repères chronologiques pour le moins significatifs. Ces sources indiquent que les Arendahronons et les Tahontaenrats n’étaient pas originaires de la région de la baie Georgienne et du lac Simcoe, et elles situent leur arrivée en Huronie dans les années postérieures à 1580, contemporaines de la disparition des Iroquoiens du Saint-Laurent. Pour simplifier, les sources textuelles suggèrent fortement que les deux groupes étaient des réfugiés de la Laurentie iroquoienne, en provenance du Haut-Saint-Laurent ontarien19. Lesage et Warrick considèrent quant à eux que les Arendahronons et les Tahontaenrats étaient des alliés qui se sont incorporés à la Confédération huronne.

			Ce n’est pas tout : là où la thèse défendue par Lesage et Warrick comporte une faille centrale, c’est surtout au chapitre de son explication de la diaspora qui suivit la dispersion des Hurons-Wendats en 1649-1650. Leur interprétation discorde avec ce que les témoignages écrits de l’époque rapportent quant aux attitudes prêtées, aux itinéraires empruntés et aux destinations définitives des réfugiés contraints de se relocaliser. Logiquement, si les Arendahronons et les Tahontaenrats avaient pour territoire ancestral la vallée du fleuve Saint-Laurent et avaient décidé de retourner habiter leurs vieilles terres, on présume que les membres de ces deux groupes seraient alors revenus dans la région de Québec lors de l’exode. Cependant, les choses se sont passées autrement.

			C’est un fait confirmé que la majorité des survivants parmi les Arendahronons et les Tahontaenrats se réfugièrent d’abord chez les Attiwandaronks (Neutres), à Teotongniaton, puis négocièrent et obtinrent le privilège d’établir un village séparé, appelé Gandougarae, chez les Sénécas20 (figure 1). Rappelons également qu’en juillet 1650, entre 300 et 400 Attignaouantans, Attigneenongnahacs et Arendahronons atteignirent Québec, suivis d’environ 200 autres en 1651. Refoulés sur l’île d’Orléans, ces réfugiés furent contraints par les Iroquois de rejoindre l’Iroquoisie21. Parmi ces nouveaux arrivés, les Attignaouantans quitteront Québec de force en 1656 pour aller s’installer chez les Mohawks, alors que les Arendahronons choisiront sous forte contrainte d’aller vivre parmi les Onondagas. Seuls les Attigneenongnahacs, qui vivaient originellement dans le nord du comté de Simcoe et qui voisinaient les Attignaouantans, resteront avec les Français22.

			Fermons maintenant cette parenthèse et revenons à Parmenter.

			Trou de mémoire

			En supposant, comme le propose l’hypothèse fragile de Parmenter, que l’Iroquoisie serait devenue une terre d’accueil de captifs ou de réfugiés de la Laurentie iroquoienne, on pourrait opposer à cela que certains éléments des traditions orales et du folklore mohawk auraient alors entretenu un souvenir vivace des séjours de Cartier et de Roberval à Québec ou, du moins, gardé en mémoire leurs passages répétés à Montréal. Or, il se trouve que l’épisode en question n’a laissé aucune trace dans les sources documentaires. Par là même, on peut douter fortement de la possibilité que les armes à feu européennes aient eu un impact évanescent et que leur souvenir se soit effacé de la mémoire collective iroquoienne en deux générations, soit entre la création de l’établissement colonial du cap Rouge (1541-1543) et l’affrontement avec Champlain et ses alliés amérindiens (Innus, Hurons-Wendats et Algonquins) à Ticonderoga (1609), dans l’actuel État de New York.

			Rappelons aussi qu’en juillet 1609, les guerriers mohawks livrèrent bataille contre leurs ennemis coalisés sur les rives du lac Champlain, à la décharge du lac George. Les Mohawks, « qui étaient près de deux cents hommes forts et robustes à les voir », sortirent du camp de guerre qu’ils avaient érigé avant l’arrivée de leurs adversaires. Puis, à la suite d’un duel à coups d’injures (car les remarques sarcastiques et les insultes rituelles faisaient partie du combat), les Mohawks choisirent de les affronter dans une clairière. Selon le témoignage de Champlain, les arquebuses eurent un effet dévastateur qui scella rapidement l’issue de la bataille : « [V]oyant leurs chefs morts, ils perdirent courage et se mirent en fuite et abandonnèrent le champ et leur fort, s’enfuyant dedans le profond des bois23 […]. »

			En juin 1610, un scénario identique et une réaction similaire se produisirent sur les bords de la rivière Richelieu, où les Mohawks avaient aménagé un autre camp de guerre. Encore une fois, Champlain relata les événements : « Les Iroquois s’étonnaient du bruit de nos arquebuses et principalement de ce que les balles perçaient mieux que leurs flèches et eurent tellement l’épouvante de l’effet qu’elles faisaient, voyant plusieurs de leurs compagnons tombés morts et blessés, que de crainte qu’ils avaient, croyant ces coups être sans remède, ils se jetaient par terre quand ils entendaient le bruit24. »

			Selon ces points de détail relatifs aux deux événements, il est loisible de penser que si les Mohawks avaient déjà été au fait de la létalité des arquebuses françaises, leurs guerriers n’auraient jamais pris le risque de s’exposer directement sur le terrain. Non seulement les balles d’arquebuse, tirées « à quelques trente pas des ennemis », traversaient facilement les armures amérindiennes, mais ces projectiles étaient beaucoup plus difficiles à esquiver que des flèches25. Champlain ajoutera d’ailleurs ceci : « Les Iroquois furent fort étonnés que si promptement deux hommes aient été tués, bien qu’ils fussent armés d’armes [d’armures] tissues de fil de coton et de bois à l’épreuve de leurs flèches26. » La réaction de surprise et de stupeur des Mohawks, qui prirent la fuite après les décharges d’arquebuse, nous apparaît pour le moins significative. Leur comportement ou le fait qu’ils tombèrent de frayeur suggère que leurs ancêtres et leurs parents n’avaient jamais eu à faire face aux Asseroni (Faiseurs de Haches), c’est-à-dire aux Français, et à leurs armes à feu27. Le fait de déguerpir plus loin indique également que ce n’est pas l’action mystérieuse du temps qui a joué mais plutôt qu’ils n’avaient jamais entendu parler de ces kahonres (longs tubes), qu’ils allaient désormais associer « à un tonnerre » sulfureux28.

			Il importe également de souligner qu’en juillet 1609, lors de l’affrontement à Ticonderoga, les alliés amérindiens de Champlain savaient exactement où se rendre pour trouver et provoquer leurs ennemis traditionnels. Les Hurons-Wendats, qui accompagnaient Champlain, appelaient les Mohawks Agnié ou Agniehronons, un ethnonyme signifiant le « Peuple de l’endroit où se trouvent les cristaux29 ». Au moment des premiers contacts, il faut savoir que les Mohawks étaient les principaux fournisseurs en cristaux de quartz des autres groupes amérindiens du Nord-Est américain30. Collectivement, ce peuple se reconnaissait (et se désigne encore aujourd’hui) comme les Kanienkehaka31 (Gens du Silex).

			En effet, de nos jours, les Mohawks s’identifient à la relation symbolique qu’ils entretenaient jadis avec le lieu-dit Ticonderoga, point de rencontre des lacs Champlain et George. Pour leurs ancêtres, cet endroit était investi de significations. Ils croyaient notamment que des artisans invisibles habitaient le fond du lac Champlain, où ils confectionnaient des éclats de silex (chert) parfaitement tranchants pour en faire des couteaux, pour tailler des pointes de projectile et pour fabriquer des outils de pierre. En échange de ces cadeaux divins déposés à leur intention sur les rives du lac par ces esprits bienfaisants, les Mohawks faisaient des offrandes de tabac sur ce lieu de pouvoir surnaturel32. Mythe ou récit folklorique, la légende qui avait cours voulait que l’histoire renvoie à une origine géographique, à un site d’émergence du groupe.

			Un socle d’appartenance

			Dans un récent travail sur les enclaves amérindiennes de la vallée du Saint-Laurent au xviie siècle, l’ethnohistorien Jean-François Lozier a fait valoir le point de vue selon lequel les Iroquois voulaient voir en la région montréalaise une terre familière, car cet endroit aurait été partie intégrante de leur territoire ancestral et aurait constitué, selon la tradition orale mohawk33, la frange septentrionale de leur territoire traditionnel. Ainsi, durant la seconde moitié du xviie siècle, partir s’établir en périphérie de Montréal aurait en quelque sorte été un retour aux sources pour plusieurs familles. En fait, les Mohawks auraient réclamé ce qu’ils considéraient comme un héritage. À preuve, la présence des vestiges céramiques découverts sur trois sites (Garoga, Klock et Smith-Pagerie) le long de la rivière Mohawk, dans l’État de New York, attesterait que les Mohawks auraient absorbé, tout comme les Algonquins et les Hurons-Wendats, des « réfugiés » ou des « captifs » de la Laurentie iroquoienne un siècle plus tôt34. Lozier souligne par ailleurs que les Iroquois, en particulier les Mohawks, appelaient l’île de Montréal Tiotiake, un toponyme, précise encore Lozier, dont le sens, bien que toujours obscur, signifierait « une rupture advenue » et ferait incidemment référence à la dispersion des populations iroquoiennes qui y ont vécu jusqu’à la fin du xvie siècle35.

			De notre point de vue, cette interprétation osée comporte deux difficultés. La première, c’est qu’elle ne prend pas en compte la possibilité que les récipients de céramique en question ont très bien pu avoir été acquis grâce au commerce intertribal plutôt que d’avoir été fabriqués par des « épouses captives », d’autant plus que les vases exotiques produits par les potières de la Laurentie iroquoienne – nous l’avons déjà souligné – devaient être hautement prisés, tant pour leur originalité que pour la qualité de leur fabrication. Il se peut que leurs voisins aient considéré ces femmes comme les meilleures fabricantes de récipients en argile. Et il est toujours possible qu’elles en aient fait une spécialisation artisanale.

			La deuxième difficulté a trait au fait que la thèse réaliste avancée par Lozier met en évidence le fossé qui sépare souvent les informations véhiculées et contenues dans les sources historiques que sont les traditions orales, les souvenirs reconstruits et les documents écrits. Les dictionnaires, grammaires et lexiques franco-iroquois établis par les Jésuites et par les Sulpiciens à partir de la seconde moitié du xviie siècle révèlent précisément que le mot Tiotiake fait référence à la topographie du lieu, à un obstacle, voire à un relief accidenté qui entrave le passage, en l’occurrence des rapides, et à la présence d’une voie navigable, en l’occurrence un canal36. Enfin, disons-le aussi, à Montréal, le projet de contournement des rapides de Lachine fut une idée antérieure au creusage du canal de Lachine (1821-1825). Déjà, entre 1689 et 1701, la Société de Saint-Sulpice, propriétaire de l’île, avait mis en chantier et financé le percement d’un canal de dérivation reliant la rivière Saint-Pierre, le lac Saint-Pierre et le lac Saint-Louis, au-delà des eaux turbulentes du fleuve. Le premier tronçon de cette route d’eau fut d’ailleurs connu sous le nom de canal des Sulpiciens37.

			Des aléas climatiques

			L’historien du climat Sam White a pour sa part apporté un nouvel élément au dossier de la disparition de la Laurentie iroquoienne en mettant en évidence la possibilité qu’un événement géographique et climatique, une phase appelée « le Petit Âge glaciaire », aurait été la première cause probable de l’abandon de la vallée du Saint-Laurent par les communautés iroquoiennes vers 1580. Ce phénomène météorologique survenu en Europe et en Amérique du Nord entre 1400 et 1850 de notre ère, qui atteint son paroxysme au début du xvie siècle, sous-tend un très net refroidissement des températures depuis l’époque médiévale. Pendant cette avancée glaciaire, les températures estivales auraient chuté d’au moins 2 °C (3,6 °F) en deçà de la moyenne à long terme, et cette période aurait été marquée par un dérèglement des systèmes météorologiques, notamment par une série plus longue d’hivers très froids, surtout à partir de la fin des années 150038. Selon White, cet épisode, qui a commencé au Groenland au début du xve siècle, aurait entraîné des changements brutaux et eu de lourdes conséquences sur la Laurentie iroquoienne.

			White soutient donc l’idée suivante : en raison de cette nouvelle donne météorologique et de ses contraintes environnementales, des querelles de territoire et des conflits de voisinage ont pu découler d’une farouche compétition autour des terrains de chasse et des autres ressources naturelles devenues plus rares. Le froid et la faim, tout particulièrement, auraient rendu les pratiques d’horticulture plus précaires et les Iroquoiens du Saint-Laurent plus exposés aux maladies et plus vulnérables aux guerres. Prises dans la tourmente du Petit Âge glaciaire, leurs populations n’auraient pas été en mesure d’affronter assez efficacement les nouvelles conditions météorologiques, devenues plus froides et plus sèches. Que ce soit par refus ou par incapacité de changer (peut-être étaient-ils prisonniers de leurs habitudes), les habitants auraient déserté les lieux pour se relocaliser ailleurs. Cela expliquerait pourquoi, selon White, les Français butèrent sur une sorte de no man’s land lorsqu’ils retournèrent dans la vallée du Saint-Laurent au début du xviie siècle. Ils auraient alors eu à faire face à un environnement ingrat où régnait un climat encore plus rigoureux que celui du temps de Cartier, sans compter que ce monde inhospitalier était en proie à des tensions sourdes et à des affrontements ininterrompus, suscités puis aiguisés par la concurrence commerciale39.

			La principale difficulté de cette hypothèse hardie, qui suggère la pression d’un phénomène climatique d’envergure et d’une perturbation profonde du milieu, est son déterminisme environnemental sans nuance. Le point de vue de White méconnaît ou néglige les choix qui s’offraient aux populations iroquoiennes. Même si un refroidissement s’est effectivement produit à la fin du xvie siècle, ce bouleversement n’a pas pu avoir des effets aussi déstabilisants ni mettre en péril les conditions d’existence des Iroquoiens du Saint-Laurent au point de les réduire à une existence de simple survie et de les contraindre à migrer vers le sud à la suite d’une série de récoltes calamiteuses. Leurs communautés de village avaient probablement la capacité d’adapter la culture du maïs, une plante de nature résistante, aux conditions nordiques et disposaient vraisemblablement de l’outillage requis pour composer avec la froidure du temps ou avec une terre récalcitrante40.

			Les savoirs écologique et botanique séculaires des femmes qui pratiquaient l’observation, l’écoute et la production des plantes enrichissaient leurs compétences pour comprendre la biologie des milieux ambiants. Elles étaient plus aptes que les hommes à reconnaître les sols qui offraient le meilleur potentiel agricole, à choisir l’emplacement des terres destinées aux cultures et à décider du moment idéal pour relocaliser le village41. Jardinières expertes et botanistes hors pair, les Iroquoiennes savaient aussi apprendre des plantes. Leurs potagers étaient des lieux non seulement de culture mais aussi d’apprentissage sur la nature. On peut donc dire sans exagérer qu’elles auraient alors mis à profit leurs connaissances approfondies pour conduire des expériences sur les semences afin d’essayer de découvrir comment certaines cultures vivrières sensibles aux variations météorologiques parvenaient à coloniser des endroits précis. En recourant à des engrais naturels (de la bouse de lama) à grande échelle, il y a 2 700 ans, les habitants des plateaux les plus élevés de la cordillère des Andes, au Pérou, ne sont-ils pas parvenus à faire pousser et à cultiver du maïs42 ?

			Malgré un dérèglement climatique, les populations iroquoiennes de la vallée laurentienne n’auraient pas non plus été obligées de s’entêter à s’accrocher obstinément au mode de vie horticole. Leurs communautés de village auraient pu miser sur d’autres modes de subsistance et adopter un régime convenant mieux à un climat plus difficile. Un refroidissement ou un assèchement du climat n’aurait pas nécessairement provoqué le déclin des animaux et des poissons en nombre et en espèces, deux biomasses sur lesquelles les habitants pouvaient toujours compter pour reconvertir leur économie agraire même si la chasse et la pêche étaient des activités aux retombées aléatoires et imprévisibles. Plutôt que d’opter pour un changement de territoire, ces populations auraient pu trouver une autre réponse adaptative à ce facteur défavorable en modifiant leurs habitudes alimentaires ou en restructurant leurs communautés en plus petites unités. Somme toute, l’option consistant à adapter ou à ajuster leurs coutumes aux nouvelles contraintes environnementales aurait permis aux populations iroquoiennes de perdurer dans la vallée du Saint-Laurent.

			Une symbiose mutuelle

			Dans un effort de synthèse ambitieux qui dresse à la fois le bilan de l’état de la question et celui des travaux les plus récents, l’archéologue Claude Chapdelaine a récemment attribué la disparition de la Laurentie iroquoienne non pas à une éradication causée par des guerres endémiques d’expansion territoriale mais plutôt à la dissolution de sa population dans des groupes qui auraient alors constitué de nouvelles formes d’organisation sociale similaires à celles de la Confédération huronne-wendate. Selon Chapdelaine, cette fusion aurait commencé dans le Haut-Saint-Laurent dès le début du xvie siècle et aurait eu un effet de dominos dans l’ensemble de la Laurentie iroquoienne : Hochelaga aurait été abandonné autour de 1565, suivi par Stadaconé vers 1580, après la perte de ses alliés en amont du fleuve43. Cette thèse est ingénieuse et séduisante mais ne repose sur aucun document archéologique. De plus, le scénario de dispersion qu’elle propose fait problème. On peut se demander notamment pourquoi les gens d’Hochelaga auraient délaissé leur archipel et sa position géographique favorable. On imagine mal également comment ceux de l’aval, qui subissaient davantage les répercussions de la présence européenne et qui étaient plus exposés aux germes eurasiens, seraient parvenus à composer mieux que les autres communautés de la Laurentie iroquoienne avec ces situations de contact culturel jusqu’à la fin du xvie siècle.

			Des microbes inédits

			Une autre explication, dite du choc microbien, a également été envisagée. Le démographe anthropologue Henry F. Dobyns (1935-2009) a repris et soutenu ardemment une hypothèse émise par l’ethnologue William N. Fenton (1908-2005), à savoir la survenue d’une épidémie parmi les Stadaconiens dès le premier hivernement de Jacques Cartier au Canada, en 1535-1536. Cette épidémie44 aurait eu pour origine l’une ou l’autre des maladies européennes contre lesquelles les Iroquoiens du Saint-Laurent ne bénéficiaient d’aucune immunité acquise ni de résistance génétique45.

			Soulignons toutefois que les soupçons de Dobyns, qui s’est tourné du côté de cette thèse, sont fondés essentiellement ou presque sur ce passage ambigu consigné dans la seconde relation de voyage de Cartier (1535-1536) :

			Au moys de decembre fumes adverty que la mortalité s’estoit mise audict peuple de Stadaconé tellement que jà [déjà] en estoient mors par leur confession [d’après eux] plus de cinquente. Au moyen de quoy leur deffensames [interdirent l’accès à] notre fort et de ne venyr entour nous mays non obstant les avoyr chassez commença la maladie entour nous d’une merveilleuse [mystérieuse] sorte [façon] et la plus incongneue46.

			D’autres chercheurs se sont aussi questionnés sur le moment du déclenchement de l’épidémie, c’est-à-dire à la fin de l’automne 1535. Ils se sont demandé comment autant de Stadaconiens auraient pu être victimes d’une maladie létale aussi tôt pendant la saison hivernale. Ils s’expliquent mal également que les Stadaconiens aient dû payer un tribut aussi lourd au scorbut (ou avitaminose), une maladie contre laquelle ils n’étaient pas démunis quant aux moyens de la guérir puisqu’ils connaissaient un remède spécifique pour en neutraliser les effets47.

			Rappelons ces faits du passé et reprenons l’enquête. Durant son premier hivernement dans la province de Canada (c’est-à-dire dans la région de Québec), Cartier nous apprend qu’« une grosse maladie et mortalité » a fauché vingt-cinq de ses compatriotes peu après ce qu’il a estimé être une épidémie chez les Stadaconiens48. Cartier a alors déduit que les Amérindiens étaient atteints de la même maladie que les membres de son équipage, de toute évidence le scorbut, « qu’on appelloit dans ce temps mal de terre49 ». Or, d’après certains, ce ne fut pas le cas puisque, plus tard, le navigateur affirmera que les natifs connaissaient un arbre aux facultés thérapeutiques spectaculaires, appelé annedda, probablement le sapin baumier (Abies balsamea), dont les rameaux servaient à préparer une décoction pour combattre cette pathologie50.
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					Ill. 11 – Jacques Cartier (1491-1557)

					Représentation possible de la physionomie de l’explorateur malouin.

					D’après la peinture de Léopold Massard (1812-1889) reproduite dans M. de Clugny, Costumes français depuis Clovis jusqu’à nos jours, Paris, 1836, tome II, fig. 143.
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			Ill. 12 – Jean-François de La Rocque de Roberval (1500-1560)

			Crayon noir et sanguine. Réalisé vers 1535 par Jean Clouet (1480-1541), un des plus grands portraitistes du temps, à la précision extraordinaire. Musée de Condé, Chantilly.

		

		

			Toutefois, l’hypothèse d’une épidémie à large spectre dès 1535-1536 s’avère fragile et incite à la prudence. Elle est possible mais non avérée, peut-être vraisemblable mais indémontrable. L’argument sur lequel elle repose n’est pas imparable et peut être retourné comme un gant. Les sceptiques objecteront avec raison que si les Amérindiens connaissaient effectivement le traitement curatif du scorbut, c’est que leurs populations avaient déjà été frappées et continuaient d’être décimées épisodiquement par cette maladie. Aussi, selon eux, faudrait-il chercher la cause profonde ou potentielle de cette mortalité autochtone du côté d’une maladie apportée par les Français, c’est-à-dire un virus de grippe saisonnière ou de rhume transmis aux Stadaconiens au cours des rencontres plus tôt durant l’année51. Cette mauvaise fièvre aurait emporté une cinquantaine de personnes. Stadaconé aurait perdu environ 8 % de sa population présumée, mais la maladie ne se serait pas répandue dans la vallée du Saint-Laurent. Bref, si une maladie d’origine européenne a effectivement frappé les Stadaconiens à l’entrée de l’hiver 1535-1536, elle aura été temporaire et circonscrite52.

			À notre avis, l’hypothèse du déclenchement d’une épidémie qui se serait abattue sur la Laurentie iroquoienne au xvie siècle et qui aurait fait son lot de victimes reste crédible. Cependant, à la différence de Dobyns, nous pensons que cette épidémie serait survenue et se serait propagée non pas lors du premier hivernement de Cartier à Stadaconé (1535-1536) mais durant la première tentative française d’implantation coloniale de Cartier et de Roberval au cap Rouge (1541-1543).

			Mais assurons-nous bien du fait avant de nous pencher sur la cause.
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			Entre exploration et colonisation

			Entre 1541 et 1543, les voyages d’exploration des Français au Canada ne furent plus une mission de découverte et de repérage mais un programme de prospection et de colonisation1. Contrairement aux voyages précédents de Cartier (1534, 1535-1536), l’entreprise canadienne confiée à Roberval constitua une tentative coloniale de grande envergure. La flotte combinée affectée à l’expédition de colonisation comprenait huit vaisseaux de classes, de dimensions et de voilures variables2, la conception des navires de l’époque n’étant pas standardisée. À la tête de trois des navires, Roberval, supérieur hiérarchique de Cartier, militaire aguerri mais nullement marin, était un aristocrate de province et un gestionnaire civil. Il amenait avec lui au moins 200 personnes, dont plusieurs nobles, des hommes d’armes et des gens de guerre, environ 70 détenus des cachots de France, une dizaine de femmes et des enfants ainsi que des artisans et des paysans3. Disposé à partir avant Roberval, retardé par ses derniers préparatifs, Cartier s’est vu attribuer par intérim le commandement et la charge complète des effectifs des cinq navires de la première partie de l’expédition.

			Des évaluations chiffrées

			Il nous est impossible de savoir avec certitude combien de personnes ont accompagné Cartier au Canada. Le chiffre de 1 500 hommes avancé par l’espion espagnol Pedro de Santiago dans son rapport à Charles Quint (1500-1558) en date du 8 avril 1541 est une estimation certainement exagérée, bien qu’il ait précisé avoir visité les ports de l’Atlantique, être passé à Saint-Malo et avoir vu les préparatifs de voyage du Malouin4. En l’an 1500, lorsque le commandant de flotte Pedro Álvares Cabral (1467-vers 1520) avait été chargé par le roi du Portugal Manuel Ier (1469-1521) d’aller à Calicut (Inde) et de poursuivre l’œuvre de Vasco de Gama (1469-1524), son escadre se composait de treize vaisseaux transportant à leur bord 1 500 hommes5.

			Certes, nous ignorons le tonnage de port de trois des cinq bâtiments de Cartier. En revanche, nous connaissons les dimensions de La Grande Hermine, vaisseau principal du voyage, à bord duquel le maître pilote avait établi ses quartiers. La reconstitution historique du navire – un trois-mâts de 100 à 120 tonneaux6 (aujourd’hui 242 tonnes) – lui prête une longueur hors-tout de 24,2 mètres pour une largeur hors membrane de 7,6 mètres. Nous savons aussi que L’Émérillon était une pinasse, un petit galion de reconnaissance d’une quarantaine de tonneaux, facilement manœuvrable et utile pour la navigation riveraine et côtière7.

			En 1524, le Florentin Giovanni Verrazzano (1485-1528) avait exploré la côte américaine avec La Dauphine, un vaisseau de la flotte royale française. La Dauphine, sans doute une caravelle, avait une capacité de charge d’à peu près 140 tonneaux et était manœuvrée par cinquante hommes8. Il s’agirait toutefois d’un cas d’exception puisque les navires armés en découverte, ceux des Portugais, des Espagnols et des Français, étaient petits : chacun faisait entre 60 et 70 tonneaux9. Puisque Cartier participait à une mission de colonisation en 1541, on conçoit que les trois navires de son expédition dont nous ignorons les dimensions faisaient entre 80 et 100 tonneaux chacun, soit une capacité comparable à celle de quatre des cinq autres navires de l’entreprise coloniale. Cela fournit une base qui permet de faire une évaluation hypothétique du nombre de membres de ses équipages, constitués de marins malouins de la province de Bretagne, et du nombre de colons qui étaient aussi du voyage.

			Selon nos estimations, la flottille de Cartier, qui entreprit la longue traversée de l’Atlantique le 23 mai 1541, avait à bord de sa cohorte de cinq voiliers des équipages totalisant de 190 à 205 hommes assignés à leur manœuvre et à leur entretien si on considère que la main-d’œuvre à bord, généralement proportionnelle au tonnage du bâtiment, s’établissait vraisemblablement à environ un homme pour deux tonneaux10. Quant au nombre de passagers à bord, nous évaluons qu’il devait s’établir entre 245 et 290 personnes. Compte tenu du fait que Le Georges et Le Saint-Brieux sont retournés en France, la colonie malouine de Cartier, nommée Charlesbourg-Royal et installée au cap Rouge de la fin d’août 1541 au milieu de septembre 1542, a dû compter entre 350 et 400 habitants. La colonie militaire de Roberval, établie sur le même site et renommée France-Roy11, a dû compter 200 personnes de la fin de juillet 1542 à la fin de juin 1543 si on considère que deux des vaisseaux de transport de cette expédition, L’Anne et La Valentine, ont été renvoyés en France. En moins de deux ans (vingt mois), entre 1541 et 1543, nous estimons que de 550 à 600 Français ont séjourné et circulé dans les basses terres du Saint-Laurent (tableau 1). C’est là un nombre considérable de nouveaux venus comparativement aux trois équipages de 112 officiers et matelots qui avaient accompagné Cartier lors de son deuxième voyage d’exploration, en 1535-1536, et qui avaient hiverné à Stadaconé  12.

			Tout indique que lors des voyages d’exploration, à l’inverse de l’entreprise de colonisation, les navigateurs n’emmenaient pas de femmes à bord, car cette pratique était proscrite. Le découvreur de la route maritime des Indes, Vasco de Gama, qui avait complètement interdit d’embarquer des femmes sur ses navires, nous en livre peut-être la raison en écrivant ceci : « Avec elles, ils [les matelots] oublient que chaque heure nous avançons vers la mort13. » Cette explication de ce marin de renom vaut bien celle invoquant des superstitions antiques relatives à la mer et des croyances en ce qui a trait à l’influence pernicieuse de la femme et au caractère maléfique de ses règles. Comme la mer lors des tempêtes les plus virulentes, la femme subirait de violentes perturbations lors de ses menstrues, la mer étant une femme suivant un fantasme répandu14.

			Force est de constater que, même si les colons qui ont accompagné Cartier et Roberval n’ont pas séjourné simultanément à l’établissement du cap Rouge et que les équipages de quatre des huit navires (deux de la flotte de Cartier et deux de la flotte de Roberval) sont retournés en France, entre 550 et 600 Européens ont malgré tout circulé dans la vallée du Saint-Laurent de 1541 à 1543. Pour les Iroquoiens de Stadaconé, dont la communauté de village plus modeste que celle d’Hochelaga tournait probablement autour de 800 personnes15, ce noyau français constitué sur leurs terres atteignait des proportions inquiétantes et a vraisemblablement été interprété comme une colonisation de masse, voire comme une ingérence, pour ne pas dire une invasion. Il faut encore ajouter que la venue d’animaux domestiques avec les nouveaux arrivants a décuplé le risque de transmission de maladies infectieuses.

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Tableau 1 – Navires et effectifs présumés de l’entreprise coloniale de Cartier et de Roberval*

						
					

					
							
							Nom du navire

						
							
							Maître ou pilote

						
							
							Tonneaux

						
							
							Nombre de membres d’équipage

						
							
							Nombre de passagers

						
					

					
							
							La Grande  Hermine

						
							
							Jacques Cartier

						
							
							De 100 à 120

						
							
							50

						
							
							De 70 à 75

						
					

					
							
							L’Émérillon

						
							
							Martin de Paimpont

						
							
							40

						
							
							20

						
							
							De 25 à 30

						
					

					
							
							Le Georges

						
							
							Étienne Noël

						
							
							[De 80 à 100]

						
							
							[De 40 à 45]

						
							
							[De 50 à 60]

						
					

					
							
							Le Saint-Brieux

						
							
							Macé Jalobert

						
							
							[De 80 à 100]

						
							
							[De 40 à 45]

						
							
							[De 50 à 60]

						
					

					
							
							Non identifié

						
							
							Jean Guyon des Granches

						
							
							[De 80 à 100]

						
							
							[De 40 à 45]

						
							
							[De 50 à 60]

						
					

					
							
							La Marie, dite  La Léchefraye

						
							
							Jean de Fonteneau

						
							
							Environ 100

						
							
							50

						
							
							[De 65 à 70]

						
					

					
							
							L’Anne

						
							
							Paul d’Aussillon de Sauveterre

						
							
							80

						
							
							40

						
							
							[De 50 à 60]

						
					

					
							
							La Valentine

						
							
							Symon Harel de Jumièges

						
							
							92

						
							
							45

						
							
							[De 65 à 70]

						
					

					
							
							Totaux

						
							
							
							
							De 325 à 340

						
							
							De 425 à 485

						
					

					
							
							* Le tonnage des navires et les nombres de membres d’équipage et de passagers placés entre crochets sont des estimations numériques.

						
					

				
			

			Des compagnons de bord

			Le Mémoire des hommes & provisions necessaires pour les Vaisseaux que le Roy vouloit envoyer au Canada, daté de 1538, mentionne qu’il « est requis y porter de toutes manieres & especes de Bestes & Oyseaux domestiques le plus qu’il sera possible, tant pur faire le labourage, que pour peupler le pays, & de toutes sortes de grains & semences16 ».

			Au départ de Saint-Malo, le 23 mai 1541, Cartier et ses hommes avaient chargé dans la cale des navires le matériel, l’équipement, les vivres, des plants de vigne et des semences de blé. Ils amenaient également avec eux toute une ménagerie d’animaux domestiques inconnus au Canada17 (chapons, coqs et poules, pigeons, canards, bœufs, porcs, moutons, chèvres et chevaux). Au port de La Rochelle, le 16 avril 1542, lorsque Roberval a finalement été prêt à mettre les voiles, des animaux d’élevage ainsi que des chevaux de trait et de combat avaient aussi été embarqués à bord de ses navires18.

			La question vaut d’être posée : quel effet aura eu l’introduction du cheval, un animal inconnu des Amérindiens ? Le maniement des chevaux, le son des trompettes et les roulements de tambour ont-ils mystifié les Iroquoiens du Saint-Laurent comme ce fut le cas des Aztèques devant les conquérants espagnols du Mexique ? Les natifs ont-ils vu eux aussi dans les colonisateurs français, notamment les cavaliers bardés d’armures et dressés sur leur monture, des êtres hybrides mi-homme, mi-animal ? Ont-ils été stupéfiés et ont-ils cru que l’homme et le cheval, attaché à son maître et auxiliaire de guerre, ne faisaient qu’un ? Ont-ils associé ces cavaliers, qui faisaient corps avec leur monture et qui éprouvaient une certaine complicité avec elle, à des individus habilités à intercéder entre le monde réel (matériel) et le monde idéel (imaginaire) comme leurs chamans inspirés et dotés de dons singuliers ? On peut le penser. Si les Français ont bénéficié de la terreur ou de la fascination inspirées par le fait qu’ils montaient des animaux inconnus, la méprise aura toutefois été de courte durée19.

			Le porc et le mouton ont été les deux animaux de bouche les plus abondants en Europe jusqu’à l’époque moderne. Le cochon de ferme, on le sait, a joué le rôle d’éboueur mais avait aussi la réputation d’être un animal vagabond. À l’époque de Cartier et de Roberval, les porcs n’étaient pas élevés dans un enclos à bestiaux ou dans une porcherie : on les rencontrait sur toutes les places, dans les rues, dans les terrains vagues, au bord des fleuves, jusque dans les jardins et même dans les cimetières, où ils cherchaient à déterrer les morts20. Le régime du cochon est différent de ceux des bovins et des moutons, car cet animal se nourrit des déchets de table humains, de glands et d’autres produits de la forêt. Il convient de souligner que ce mammifère est sensible à la fois aux virus humains et aux virus aviaires. Alors que les chevaux étaient employés pour le trait (et parfois pour la guerre) et les bœufs pour les travaux agricoles, les petits troupeaux de porcs élevés en semi-liberté se déplaçaient chaque jour d’un pré à un autre.

			Outre cela, avait-on pris la précaution d’embarquer des chats et des chiens, seuls raticides disponibles ? Quelles étaient les conditions sanitaires à bord des bateaux ? Habitant les navires, les rats, on le sait pertinemment, sont les vecteurs des puces, qui elles-mêmes transmettent le bacille de la peste (Yersina pestis). Ces compagnons de hasard causaient notamment de graves dommages aux voiles, grignotaient les cordages et n’hésitaient pas à mordre les membres des équipages durant leur sommeil. Les rats infestaient souvent les écoutilles et les soutes où les aliments étaient conservés. Ajoutons ici que les détritus entassés dans les recoins des navires constituaient une autre source potentielle de maladies.

			Dans son traité de navigation publié en 1632, Champlain sera catégorique et jugera d’ailleurs à propos de mettre en application cette directive : « [Il importe] de souvent faire nettoyer entre les tillacs les ordures qui s’y engendrent [et] occasionnent maintes fois un mauvais air et les maladies accompagnées de mortalités comme si c’était peste ou contagion21. » Lors des traversées vers la Nouvelle-France, l’hygiène déficiente en ce qui concerne les vêtements et la nourriture constituera une autre cause notable d’infections durant la première moitié du xviiie siècle22.

			Des passagers clandestins

			Grâce aux recherches récentes dans le domaine de la virologie, une branche de la microbiologie et de la pathologie qui a bouleversé notre compréhension de la dynamique des virus et des agents infectieux qui leur sont associés, nous savons aujourd’hui que les principaux vecteurs qui transportent un agent pathogène d’un hôte à un autre proviennent des animaux que nos ancêtres ont domestiqués au Néolithique23 ainsi que des commensaux de l’être humain, en particulier les rongeurs (insectes et parasites). La virologie nous apprend également que les espèces animales réservoirs sont souvent des oiseaux aquatiques (canards) et des mammifères. Elles hébergent dans leur organisme un ou plusieurs types d’agents pathogènes qui peuvent s’y multiplier et triompher24.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Tableau 2 – Quelques germes infectieux

						
					

					
							
							Agent pathogène

						
							
							Animaux porteurs

						
							
							Mode de transmission

						
							
							Principaux symptômes

						
					

					
							
							Variole (virus)

							Petite vérole

						
							
							Bovins et ovins domestiqués

							Humains

						
							
							Projection de gouttelettes de salive infectieuses

						
							
							Vésicules et pustules disséminées sur la peau

						
					

					
							
							Rougeole (virus)

						
							
							Bovins et ovins domestiqués

						
							
							Contact rapproché entre les personnes ou contact avec des sécrétions nasales ou avec des laryngées

						
							
							Fièvre, toux, conjonctivite

						
					

					
							
							Grippe (virus)

						
							
							Cochons et volailles domestiqués

						
							
							Dispersion de gouttelettes infectieuses dans l’air Mains contaminées par le virus

						
							
							Fièvre élevée, douleurs diffuses (muscles et maux de tête), fatigue, perte d’appétit, atteinte des voies respiratoires

						
					

					
							
							Rubéole (virus)

						
							
							Origine animale probable

						
							
							Gouttelettes provenant du nez et de la gorge des personnes atteintes (toux et éternuements)

						
							
							Taches roses ou rouges légèrement surélevées sur le visage et sur le tronc, enflure des ganglions du cou

						
					

					
							
							Coqueluche (virus)

						
							
							Cochons et chiens domestiques

						
							
							Voie aérienne au contact du sujet malade par les gouttelettes provenant du nez ou de la bouche lors de la toux

						
							
							Rhinorrhée atypique, toux persistante

						
					

					
							
							Charbon (bactérie)

							Anthrax

						
							
							Moutons et chèvres

						
							
							Exposition à des spores provenant d’animaux infectés (morts ou vivants) ou de produits animaux contaminés

						
							
							Fièvre, ulcères cutanés, nausées, diarrhées et vomissements de sang

						
					

					
							
							Syphilis (bactérie)

						
							
							Humains

						
							
							Voie sexuelle

						
							
							Ulcérations génitales suivies de complications au cerveau, aux nerfs, au cœur et aux yeux

						
					

				
			

			Or, il y a tout lieu de croire que ces agents infectieux que sont les virus et les bactéries étaient présents à bord des navires conduits par Cartier et Roberval. Tout d’abord, les virus – qui ne peuvent se multiplier qu’au sein d’une cellule – sont connus pour leur capacité d’adaptation et de mutation. Ils sont à l’origine notamment de la grippe, de la rougeole et de la variole. Puisqu’un virus est environ vingt fois plus petit qu’une bactérie, il est trop minuscule pour être identifié avec un microscope optique. Il existe trois groupes de virus de la grippe : A, B et C. Les deux derniers infectent seulement l’être humain et n’ont jamais provoqué de pandémie. Les virus de la grippe de type A infectent l’humain et de nombreuses espèces d’animaux, dont les volailles, les porcs, les chevaux et divers autres mammifères.

			Il y a ensuite les bactéries, qui se reproduisent par division et dont les pathogènes provoquent entre autres la syphilis (que certains compagnons de Cartier avaient contractée de longue date)25, une maladie vénérienne alors mortelle et incurable, accompagnée d’une lente agonie26. Une centaine de bactéries seraient pathogènes pour l’être humain27. Au sein d’une même espèce, elles forment très fréquemment des agrégats qui leur permettent de survivre plus efficacement28.

			Pour simplifier, au temps de Cartier et de Roberval, une faune parasitaire cohabitait avec les Occidentaux depuis quelques millénaires et l’écosystème hommes-bêtes importé dans la province de Canada a favorisé la contagion. Les Iroquoiens du Saint-Laurent ont été en contact avec les nouveaux arrivants européens et avec leurs animaux domestiqués dès la première moitié du xvie siècle. Nous pensons qu’ils ont été le premier groupe amérindien du Nord-Est américain à être contaminé par des microbes (bactéries, parasites et virus) et à subir les profondes répercussions du choc infectieux. Les souches virales de certaines maladies, dont le rhume, la grippe, la variole et la rougeole, ont pu être d’origine aviaire, porcine et humaine. À l’instar de Denys Delâge, il faut reconnaître que l’introduction par les Européens de nombreuses espèces d’animaux domestiques et parasites (rats) ne semble pas avoir causé, à l’époque du contact, d’épizooties dans les Amériques. Toutefois, l’absence d’épidémies parmi les animaux domestiques emmenés par Cartier et par Roberval n’exclut pas la possibilité que les porcins, les ovins et les oiseaux de basse-cour aient pu transmettre des virus tant aux Européens qu’aux Iroquoiens29.

			Faute de preuves tangibles et compte tenu de l’absence de découvertes manuscrites significatives, la formulation de cette hypothèse n’est-elle pas très hasardeuse ? N’équivaut-elle pas à franchir un pas bien imprudent ? On le sait fort bien : seules les sources de connaissance qui demeurent constituent les archives à l’appui qui peuvent attester la réalité passée des individus et des groupes dont nous écrivons l’histoire. Aussi importe-t-il d’étayer les arguments sur lesquels s’appuie notre avancée, car elle ne repose sur aucune source d’époque de première main. Reste à déterminer également si des sources primaires-secondaires ou des sources de deuxième ordre peuvent être considérées comme des données fiables pour en dégager des faits probants sur la question des maladies dans le Nord-Est américain au xvie siècle.

			Même si aucun document historique ne fait état d’une épidémie survenue dans la vallée du Saint-Laurent durant le premier hivernement de Cartier, en 1535-1536, l’absence de sources de première main autorise-t-elle pour autant à conclure sans autre forme de procès que ce phénomène ne s’est pas bel et bien produit ? Il est toujours possible que l’épidémie en question n’ait pas été rapportée par les contemporains de l’événement, surtout s’ils n’en ont pas eux-mêmes été affectés. En fait, il se peut même que les archives relatives aux événements n’aient pas survécu, n’aient pas été retrouvées ou aient été détruites. C’est peut-être le cas des versions de la troisième relation de Cartier (1541-1542) et du récit de voyage de Roberval (1542-1543) qui nous sont parvenues, dont les fins sont manquantes et aujourd’hui considérées comme étant perdues30.

			Étrangement, il semble bien qu’André Thevet ait eu en sa possession les archives inédites de Cartier durant trente ans (1557-1587) avant de les vendre avec le journal de bord de Roberval à Richard Hakluyt (1553-1616), chapelain de l’ambassadeur d’Angleterre à Paris et savant compilateur de récits de voyages et d’explorations. Hakluyt les emporta avec lui à Londres pour les éditer dans un recueil paru en 1600, The Principall Navigations, Voiages, Traffiques and Discoveries of the English Nation (1589-1600). Or, il se trouve que la relation du troisième voyage de Cartier au Canada est uniquement connue par la version anglaise qu’en donna alors Hakluyt. Pourtant, certains indices laissent entrevoir l’idée selon laquelle Thevet en connaissait l’existence et a eu entre les mains la version française manuscrite du voyage de 1541-154231.

			Rappelons aussi que dans son ouvrage intitulé Les Singularités de la France antarctique, autrement nommée Amérique […], publié en 1557 – l’année même du décès de Cartier, mort d’une brusque maladie32 –, Thevet a passé sous silence le troisième voyage du navigateur malouin : « Depuis Jacques Quartier (ainsi que lui-même m’a récité) fit deux fois le voyage en ce pays-là, c’est-à-savoir l’an mil cinq cent trente-quatre et mil cinq cent trente-cinq33. » Thevet a aussi écrit ceci ailleurs : « [M]on grand et intime amy Jacques Cartier. » Et encore : « Le Capitaine Jacques Cartier, avec lequel je me suis tenu cinq mois, en sa maison à Sainct Malo en Bretaigne34. » Il serait donc surprenant que Thevet n’ait pas eu connaissance du troisième voyage de Cartier au Canada, comme il serait tout aussi étonnant que Thevet n’ait pas jugé pertinent de le signaler sous prétexte que Roberval et non Cartier fut le choix de François Ier (1494-1547) pour diriger la première colonie de peuplement française en Amérique.
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			Ill. 13 – Portrait d’André Thevet (1516-1592)

			Moine cordelier français, aumônier de Catherine de Médicis (1519-1589), cosmographe (géographe) royal, historiographe et ethnographe à ses heures, Thevet s’inscrit dans un courant scientifique issu de la découverte européenne de l’Amérique. Considéré comme un des écrivains les plus prolifiques de la Renaissance, il a été de son vivant un auteur controversé et méprisé. Ses hautes fonctions à la cour de France lui ont fourni l’occasion de rencontrer des voyageurs et de recueillir des témoignages et des documents. Ses Singularités de la France antarctique ont été publiées en 1557 et sa Cosmographie universelle […] en 1575. Son Grand Insulaire et Pilotage […], élaboré entre 1584 et 1588, est demeuré inédit. Cette œuvre fait plus de 50 000 lignes, soit deux volumes in-folio composant une somme de 640 feuillets et 350 planches taillées en cuivre.

			Taille-douce réalisée vers 1586-1587 et destinée au Grand Insulaire et Pilotage inachevé. Œuvre de Thomas de Leu (1560-1612), graveur et éditeur d’estampes. Bibliothèque nationale de France, Paris : R145349. Rd 495.

		

		

			À y regarder de plus près, Thevet aurait-il soustrait à la publication des parties des documents qu’il jugeait potentiellement compromettantes pour la réputation déjà ternie du navigateur mis en déroute à la cour du roi François Ier à cause de l’échec de l’entreprise coloniale de 1541-1543 ? Aurait-il distillé des informations ou voulu se faire le protecteur de la mémoire malmenée de Cartier35 ? Quoi qu’il en soit, sur ces points de détail, le moine franciscain n’est pas au-dessus de tout soupçon. À moins que, à la suite d’une décision de la chancellerie royale, Thevet n’ait été contraint de tronquer les récits de Cartier et de Roberval relatifs à l’entreprise coloniale de 1541-1543 ? C’est un fait que le règne de François Ier, qui gouverna la France durant trente-deux ans, de 1515 à 1547, fut marqué d’abord et avant tout par des conflits armés. Dans sa biographie politique du monarque, le moderniste Didier Le Fur souligne d’ailleurs explicitement que « lorsque l’événement était peu honorable, les sources particulières ne furent pas produites, ou plus tardivement et selon la version officielle36 », sans compter que le « Nouveau Monde » fut pour François Ier une préoccupation « extrêmement secondaire » et qu’il le fut aussi pendant longtemps pour les historiens du règne37.

			Un constat négatif

			Au moins trois passages de la relation du troisième voyage de Cartier suggèrent fortement que les moments de tension entre Iroquoiens et Français se seraient aggravés dans la vallée laurentienne et que les rapports se seraient dégradés. Nous croyons que les gens d’Hochelaga, d’Achelacy et de Stadaconé partageaient les mêmes griefs contre les Français, observaient leurs manœuvres d’un œil inquiet et entretenaient une aversion commune à leur endroit. La possibilité que les Iroquoiens du Saint-Laurent soient arrivés à opposer un front uni à un ennemi extérieur n’est donc pas à exclure38.

			Quand Cartier a réapparu à Hochelaga, en septembre 1541, les Français ont reçu un accueil suspicieux, car le contexte n’était pas à la confiance même si le rituel de l’approche semble avoir été respecté. Le narrateur de la relation du troisième voyage devait indiquer ceci : « Lorsque nous y arrivâmes, nous trouvâmes un grand concours de peuple, quatre cents personnes environ, qui semblèrent nous faire très bon accueil et se réjouir de notre arrivée. » Il devait préciser davantage : « Ils vinrent vers nous en nous apportant de la nourriture, du potage et du poisson, qu’ils nous offrirent. » Toutefois, même si c’est un fait bien connu que la nourriture offerte dans le contexte d’une coutume d’hospitalité généreuse promeut les bonnes relations, on lit plus loin cette phrase forte : « S’ils s’étaient crus les plus forts, ils auraient tout fait pour nous tuer, comme nous nous en rendîmes compte par la suite39. » Le texte de Cartier n’en dit pas plus. Mais ce passage révélateur de son récit porte à penser que les insulaires avaient ourdi de les mettre tous à mort et montré des signes très nets d’agressivité.

			Cette situation était pour le moins contrastante après l’accueil cordial et chaleureux reçu lors du premier séjour de Cartier dans l’archipel, six ans plus tôt. En octobre 1535, à leur arrivée à Hochelaga, les Malouins avaient été reçus cérémonieusement avec des feux de joie par une grande foule de peuple attroupée et par une délégation, selon la coutume iroquoienne d’accueillir des visiteurs de marque en se portant à leur rencontre sur les rives d’un cours d’eau ou à l’orée de la forêt, puis en les escortant jusqu’au village40. Cartier avait alors consigné ceci dans son journal de voyage : « [Ils] se randirent au davant de nous plus de mil personnes, tant hommes femmes que enffans lesquelz nous firent aussi bon racueil que jamais père fis à enffant menant une joye merveilleuse », sans compter que « les hommes en une bande danssoient les femmes de leur part et les enffans de l’aultre. Et nous apporterent force poisson et de leur pain faict de groz mil qu’ilz gectoient dedans noz barques en sorte qu’il tombast de l’ayr41 [air] ». On voudrait ici risquer une question intrigante : les Français ont-ils représenté un motif de curiosité et une source d’amusement pour les enfants iroquoiens ? Garçonnets et fillettes, à l’instar des jeunes Africains, touchaient-ils ces étrangers venus de loin tout en s’assurant que leurs doigts ne blanchissaient pas42 ?

			En 1535, les Hochelaguiens, croyant ces inconnus investis de qualités extraordinaires, avaient alors emmené leurs malades et leurs impotents à Jacques Cartier43. On s’était rapidement rendu à l’évidence : malgré la lecture du prologue de l’Évangile selon saint Jean faite à ses hôtes, malgré les prières et la récitation de la Passion du Christ (qui ont pu être interprétées comme l’accomplissement d’un rite curatif), le Malouin ne savait pas guérir les malades44. La requête des habitants de l’île auprès de Cartier afin qu’il traite certains de leurs proches suscite par ailleurs le questionnement, car la communauté disposait de ses propres guérisseurs pour prodiguer des soins aux membres de la collectivité. De deux choses l’une : ou bien les villageois reconnaissaient que leurs chamans s’avéraient incapables de combattre efficacement des maladies communes qui les affligeaient (conjonctivite, arthrite et rhumatisme), ou bien ces maîtres du savoir caché étaient déroutés, voire impuissants à restaurer la santé devant des pathologies inconnues.

			Les îliens auront donc conclu que Cartier, grand homme de mer, n’avait pas de talents de guérisseur. Ils auront également compris que sa venue était motivée par la rumeur dorée, soit la présence de métaux précieux au Canada. À maintes reprises, durant la période des premiers contacts, les Européens ont fait état de l’imagination débordante des Amérindiens du mundus novus. Mais ne perdons surtout pas de vue le fait que, sous la menace ou simplement par intérêt, les Stadaconiens et les Hochelaguiens avaient appris à dire à ces visiteurs importuns et si ouvertement cupides tout ce qu’ils voulaient entendre. C’est pourquoi, lorsque Cartier est revenu sur place en septembre 1541, les gens d’Hochelaga ont parfaitement su à qui ils avaient affaire. Même s’ils ne possédaient pas une connaissance précieuse des Français comme les Stadaconiens, les Hochelaguiens n’ont plus vu des divinités ou de puissants chamans dans ces hommes blancs et barbus, arrivés par la mer et venus de très loin45.

			L’accueil a donc été plutôt mitigé et les relations beaucoup moins courtoises que six ans auparavant. Malgré le fait que Cartier les avait déjà couverts de cadeaux, les habitants de l’île connaissaient désormais l’objectif affiché de son retour et de ses ambitions. Le marin au long cours avait été en mission de repérage et d’inventaire des ressources locales et régionales dont des éléments récoltés faisaient espérer qu’on découvrirait monts et merveilles. Cartier cherchait maintenant en amont du paysage saisissant des rapides de Lachine, vers l’ouest ou le sud-ouest, un itinéraire viable qui devait le mener, selon Donnacona, « jusques en la terre de Saguenay », un légendaire royaume au nord (situé quelque part entre le lac Supérieur et la vallée du Saint-Laurent). De là, son expédition escomptait trouver or, argent, épices et fourrures. On devine que le peuple d’Hochelaga ait été définitivement fixé sur les intentions des étrangers blancs venus avec leurs barques et n’ait rien ignoré des tensions entre ces derniers et les Stadaconiens en aval du fleuve.

			Entre Hochelaga et Stadaconé, sur le chemin du retour à l’établissement colonial du cap Rouge, lorsque Cartier fait halte à Achelacy, comptant renouer des liens avec le porte-parole de cette communauté de village, le Malouin constate toutefois l’absence de celui-ci. Le chroniqueur rapportera ceci dans sa relation du voyage : « Mais nous ne trouvâmes que l’un de ses fils, qui dit au capitaine [Cartier] que son père était parti pour Maisouna [possiblement la région du lac Saint-Pierre], comme nos jeunes gens [deux Français laissés sur place pour apprendre la langue iroquoienne] nous le confirmèrent, disant qu’il était parti depuis deux jours46. » Et le chroniqueur de préciser : « Mais en réalité, il était parti pour Canada [la région de Québec] pour décider avec Agona [porte-parole de la communauté de Stadaconé] de ce qu’ils pouvaient entreprendre contre nous47. »

			Force est de constater que, selon les dires des Français, l’ambiance était à la méfiance dans les deux camps. Les gens observaient avec suspicion les activités de leurs voisins. De retour à la rivière du Cap-Rouge, le chroniqueur relatera encore ceci dans ce qui constitue les dernières phrases d’une relation incomplète où on décèle une note d’anxiété :

			Et lorsque nous fûmes rendus à notre fort, nous fûmes informés par nos gens que les sauvages de ce pays [la région de Québec] ne venaient plus autour de notre fort comme ils en étaient accoutumés pour nous apporter du poisson et qu’ils montraient une inquiétude et une peur étranges à notre égard     48. Là-dessus, notre capitaine, qui avait été averti par certains de nos hommes qui étaient allés les voir à Stadaconé qu’ils y avaient vu d’impressionnants rassemblements de gens du pays, ordonna de toute mettre en bon ordre dans notre forteresse, etc.49.

			Certes, la suite manque pour comprendre et expliquer un tel revirement. Mais d’autres documents historiques, bien que fragmentaires et lacunaires eux aussi, s’ajoutent au dossier et permettent d’en dire davantage sur le comportement étrange des Stadaconiens et de découvrir pourquoi les Français étaient maintenant sous haute surveillance.

			À Terre-Neuve, dans la rade de Saint-Jean, étape de ravitaillement où les navires feront escale, Cartier croisera Roberval en route vers la province de Canada, au printemps 1542, et lui dira avoir évacué Charlesbourg-Royal (aujourd’hui Cap-Rouge) parce qu’« il ne pouvait plus, avec sa petite troupe, tenir en respect les sauvages qui le harcelaient tous les jours et que c’était là la raison de son retour en France50 ». C’est que les Stadaconiens possédaient désormais un atout précieux : la connaissance de ces êtres blancs et barbus, couverts de fer. Les natifs savaient en outre que l’armure européenne supposée à l’épreuve des flèches ne l’était pas et qu’un soldat, même armé de pied en cap, pouvait être tué.

			À l’instar des autres Amérindiens, qui avaient massivement recours au frêne pour tailler leurs arcs et leurs flèches, les Stadaconiens misaient beaucoup sur l’efficacité de ces armes à longue portée et possédaient une dextérité technique reconnue. Les cordes des arcs étaient faites en nerf de cerf. Les Iroquoiens disaient envoûter leurs arcs (la plupart des hommes en avaient plus d’un) pour les rendre plus efficaces. Ils les frottaient minutieusement avec une substance quelconque, croyant que leurs flèches, souvent munies de trois ou quatre empennes, rapides et légères, atteindraient plus facilement leur cible51. L’arc, constitué d’une pièce courbe et flexible, était parfois ouvragé ou orné de figures d’animaux et de motifs géométriques. Même si les pointes de flèche à armature lithique ne semblent pas avoir été enduites de poison, celles en os d’oiseau, de poisson ou d’humain se voyaient probablement conférer un pouvoir surnaturel et étaient soigneusement rangées dans un carquois. L’arc et la flèche n’étaient donc pas des armes qu’on prenait à la légère52. Les arcs amérindiens de l’époque n’avaient certainement pas la portée – plus de 220 verges, soit 200 mètres – des arcs anglais, mais les archers iroquoiens étaient eux aussi aptes à décocher six flèches le temps d’une décharge d’arquebuse, et la vitesse de ces flèches atteignait entre 150 et 160 kilomètres-heure53.

			On est également en droit de penser que la puissante technologie de la poudre et des balles crachées par les « bastons de guerre » ainsi que le rugissement du canon, associé à une manifestation de la foudre ou à un coup de tonnerre, n’avaient plus leur effet terrifiant initial et insufflaient non plus la peur mais une sourde méfiance54. Les Stadaconiens avaient désormais une solide connaissance des armes européennes, annulant par là le sérieux avantage dont les Français avaient bénéficié au départ55. En plus de s’être ajustés au pouvoir de destruction des étrangers, ils avaient appris à éviter de s’exposer aux tirs d’arbalète et d’arquebuse, d’une redoutable efficacité, et d’affronter en terrain découvert des Français armés de pied en cap pour instaurer plutôt un climat de guérilla, surgir de nulle part ou passer à l’assaut de manière soudaine en bénéficiant d’un effet de surprise fort avantageux56.
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			Ill. 14 – Archers amérindiens

			Extrait de l’album Dessins de costumes et de coutumes de l’empire ottoman, de la Perse et du Nouveau Monde. Auteur inconnu. Réalisée vers 1570, cette œuvre titrée Bogenschießende Indianer (« Indiens tirant à l’arc ») provient probablement du nord de l’Italie.

			Bayerische Staatsbibliothek, Munich : Cod. Icon. 342k, fol. 72r.

		

		

			À l’été 1542, des Iroquoiens du Saint-Laurent, montés à bord d’un galion qui mouillait dans le golfe à Blanc-Sablon, ont révélé aux pêcheurs basques de Fuenterrabia (Espagne) avoir attaqué les compagnons de Cartier avec des lances et des arcs. Durant le repas, un des leurs, en l’occurrence le meneur, Agona, « qui commandait à Canada », se serait même vanté d’avoir tué avec ses hommes plus de 35 Français57. Si cet événement a bel et bien eu lieu et été fatal à de nombreux colons, il ne saurait être relégué au rang de simple escarmouche. En tablant sur cette donnée chiffrée, on est ainsi amené à penser qu’au moins un incident majeur est survenu au cap Rouge et que l’expédition de Cartier n’a pas eu une issue heureuse. Les Français auraient été pris de court par les Stadaconiens surgis à l’improviste, seraient sortis perdants d’au moins un échange violent avec leurs voisins et auraient été contraints de quitter les lieux en toute hâte58. Aussi peut-on vraisemblablement conjecturer que les Stadaconiens ont incendié une première fois les installations érigées en 1541 et abandonnées par suite d’une attaque meurtrière plutôt que d’assauts répétés.

			En juillet 1542, lorsque Roberval débarque à son tour au site du cap Rouge, sa relation de voyage ne fait aucune mention, même allusive, de l’état des installations ni même de leur présence. Le document nous apprend toutefois que « [le]dit général, dès son arrivée, fit construire un beau fort59 » comprenant deux retranchements. On imagine mal qu’au printemps de 1542, avant de lever le camp, Cartier aurait décidé de détruire son établissement en sachant que Roberval était en route vers Stadaconé et réoccuperait éventuellement les lieux.

			Un mal ravageur

			Mentionnons par ailleurs que durant l’hiver 1543, une cinquantaine de compagnons de Roberval sont morts de maladie, de toute évidence le scorbut. Le narrateur de la relation du voyage a consigné ceci : « Au bout de quelque temps, nombreux furent ceux qui, parmi nos gens, se mirent à souffrir de maux de jambes, de reins et d’estomac, à telle enseigne qu’ils paraissent privés de leurs membres, et il mourut environ cinquante personnes de la sorte60. »

			Le simple fait que les Stadaconiens ne soient pas intervenus pour leur porter secours comme ils l’avaient fait lors de l’hivernement de Cartier, six ans plus tôt, semble révélateur des contacts limités que le groupe de Roberval a entretenus avec les natifs. On a affirmé que la cinquantaine de décès montrait que « la recette de concoction végétale amérindienne préparée à partir de l’annedda pouvant guérir le scorbut n’avait pas été transmise à la colonie de Roberval par Cartier ou les Stadaconiens61 ». Pourtant, Jean Alfonse (1484-1544), qui accompagnait Roberval, semblait connaître cette panacée.

			Dans sa Cosmographie universelle, le pilote et cartographe identifie le scorbut au « mal de jambes », puis il note qu’il « y a en toutes ces terres grand quantité d’arbres », dont les « arbres de vye, qui portent médecine » et « ont la gosme blanche comme neige62 ». Or, l’annedda déjà mentionné par Cartier était manifestement l’arbre de vie du Canada mentionné par Alfonse63. De « malheureux hasards », selon Jacques Mathieu, spécialiste de la Nouvelle-France, auraient empêché la transmission des secrets de pharmacopée de l’arbre de vie et de la recette finement préparée pour guérir le scorbut64. Mais le scorbut a-t-il été la seule maladie dont les membres de l’expédition de Roberval ont durement souffert ?

			Quelle lecture, par exemple, pouvons-nous faire du passage percutant et problématique tiré du document titré avec audace Grand Insulaire et Pilotage d’André Thevet, rédigé non pas au moment des faits mais plus de quarante ans après la première tentative de colonisation ? Dans son manuscrit inachevé ou inabouti et quasi illisible – auquel il a consacré quatre années, soit de 1584 à 1588 –, le moine cordelier a résumé en ces termes la survenue brutale d’une famine généralisée, suivie d’une maladie accompagnée de fièvres et de décès durant le séjour de Roberval au site du cap Rouge en 1542-1543 : « Ceste famine dura bien six mois entiers, sur lesquelles entrefaictes advint entre eux [parmi les Français] une grande maladie de fiebvres pestilentielles [un accès de fièvre] de laquelle la pluspart des sauvages [des Stadaconiens] moururent  65. »

			Toute la question ici consiste à savoir si Thevet a systématiquement mésinterprété le passage de la relation de Roberval dans lequel celui-ci signale la présence d’une maladie parmi les membres de la colonie française66. C’est toujours possible, quoique fortement improbable. Comme nous l’avons vu plus haut, divers indices donnent à penser qu’il avait entre les mains les manuscrits de Cartier et de Roberval au moment de l’écriture du Grand Insulaire.

			Ce passage du texte suggère par ailleurs que la maladie, contagieuse et virulente, se serait répandue et aurait emporté nombre d’Iroquoiens du voisinage de l’établissement colonial. Compte tenu de leurs graves implications, les mots de Thevet exigent évidemment de ne pas être pris pour argent comptant et d’être maniés avec circonspection. Son information est à considérer avec précaution, car si l’indice qu’elle donne est probant, celui-ci n’est pas corroboré par d’autres sources ni authentifié par des attestations contemporaines de la période observée. Il importe donc de déterminer si le renseignement inédit fourni par notre informateur doit être pris comme une donnée exacte et, par conséquent, comme un fait concret ou véritable, c’est-à-dire forcément comme un pur événement dans le sens où les historiens l’entendent ou comme quelque chose qui est réellement advenu67. En effet, dans l’affirmative, il s’agirait d’un fait décisif ou capital qui aurait une valeur et un intérêt historiques.

			Un document clé

			Le document de Thevet laisse-t-il entendre qu’une maladie locale avait frappé les Stadaconiens ou plutôt qu’une maladie fatale d’origine européenne s’était abattue sur eux ? Question a priori indébrouillable : qu’a-t-il voulu dire précisément par ce membre de phrase : « une grande maladie de fiebvres pestilentielles » ? On ne sait pas exactement ce qu’il entendait par là. Les mots de Thevet et ce qu’ils évoquent peuvent-ils prêter à confusion ? Ses termes sont-ils trompeurs ? Doit-on comprendre que l’affection dégageait une odeur putride, indescriptible, ou qu’elle était contagieuse ? Pourtant, sa description des symptômes présentés par les malades, bien que sommaire, ne nous laisse pas dans le plus grand flou. Elle ne correspond ni aux signes d’alerte (fatigue généralisée, baisse d’efficacité, manque d’appétit et perte de poids) ni aux symptômes typiques graves (contusions, vilaines taches, œdèmes, gencives sanguinolentes, déchaussement des dents et hémorragies) du scorbut. Rappelons aussi que le scorbut, aujourd’hui associé à une carence profonde et durable en vitamine C, n’est pas une maladie transmissible. Dans la même veine, s’il s’agissait du scorbut, pourquoi Thevet ne fait-il pas usage du mot pour le désigner ? L’épidémiologie historique de la maladie nous apprend que le mot « scorbut » a été emprunté au néerlandais (1541) et que sa première occurrence dans la langue française date de 1557, soit plus de vingt-cinq ans avant que le Grand Insulaire ne soit en cours de rédaction68. On se rappellera qu’en 1535-1536, Cartier avait employé l’expression « une grosse maladie et mortalité » pour nommer ce mal et pour désigner le nombre d’hommes qui succombèrent au scorbut lors de son premier hivernement dans la province de Canada69.

			Thevet savait pertinemment que les Iroquoiens faisaient une décoction éprouvée pour combattre non seulement les assauts du scorbut mais également d’autres maladies communes qui les affligeaient. Dans son ouvrage intitulé Les Singularités de la France antarctique, autrement nommée Amérique […], on peut lire ceci :

			Aussi ne veut omettre ceci qui est singulier, que quand lesdits sauvages sont malades de fièvre ou persécutés d’autre maladie intérieure, ils prennent des feuilles d’un arbre qui est fort semblable aux cèdres, qui se trouve autour de la montagne de tartare, qui est au Lyonnais, et en font du jus [une panacée], lequel ils boivent. Et ne faut douter que dans vingt-quatre heures il n’y a si forte maladie, tant soit-elle invétérée dedans le corps, que ce breuvage ne guérisse ; comme souventes fois les chrétiens ont expérimenté, et en ont apporté de la plante par-deçà70.

			C’est pourquoi, bien que l’indice soit ténu et que nous ne soyons pas en mesure de poser un diagnostic précis, il est malgré tout improbable que la « grande maladie de fiebvres pestilentielles de laquelle la pluspart des sauvages moururent » en 1542-1543 ait été une affection correspondant au scorbut. Les Iroquoiens du Saint-Laurent connaissaient cette maladie ainsi que le remède spécifique de leur pharmacopée traditionnelle pour soigner et guérir les personnes atteintes.

			Denis Diderot (1713-1784) et Jean Le Rond d’Alembert (1717-1783), dans l’Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, établie entre 1751 et 1772, donnent peut-être l’explication quant au sens précis à attribuer aux termes assez ambigus utilisés par Thevet. Leur synthèse des connaissances du temps – une œuvre de grande ambition – nous apprend qu’au xviiie siècle, on considérait le mot « pestilentiel » comme un terme générique pour désigner une calamité donnée :

			La maladie pestilentielle est une maladie épidémique, dont il meurt plus de monde qu’il n’en échappe, et dont les malades meurent plus promptement que dans les maladies endémiques ordinaires ; les signes propres et caractéristiques de la maladie ou fièvre pestilentielle sont : 1o l’épidémie ; 2o la mortalité ; 3o les accidents, tels les bubbons, les charbons, le pourpre, la mollesse, l’abattement de tout le corps ; 4o la cause qui agit dans le vice de l’air et des aliments71.

			Et les deux encyclopédistes de préciser :

			La cause de la fièvre pestilentielle est une cause épidémique et souvent sporadique, jointe à une cause particulière qui est l’infection ; c’est ainsi qu’une fièvre maligne simple qui attaquera différents habitants d’une ville deviendra sporadique, et souvent épidémique ; et si l’infection particulière, soit de l’air, soit des aliments, se joint à cette fièvre maligne, elle sera pestilentielle ; c’est ainsi que la pestilence accompagne la fièvre continue à redoublement, la pleurésie, les dyssenteries, les péripneumonies, la petite vérole, la rougeole et le pourpre72.

			En clair, le passage déroutant du Grand Insulaire ne permet ni de reconnaître ni de confirmer de manière convaincante la réalité d’une épidémie parmi la population autochtone de Stadaconé. En revanche, lorsque nous comparons les termes employés par Thevet avant 1600 avec la terminologie médicale du xviiie siècle, le degré de probabilité de l’hypothèse vraisemblable d’une épidémie d’origine européenne s’accroît sensiblement. Pour Thevet, « une grande maladie de fiebres pestilentielles » et, pour Diderot et d’Alembert, « la fièvre pestilentielle » ont pour explication la plus plausible une contagion ou une infection.

			Le récit de Roberval, nous l’avons vu plus haut, rapporte que près du quart – environ cinquante – des colons de France-Roy sont décédés du scorbut73. Selon Thevet, des membres de l’expédition lui auraient confié que d’autres avaient succombé à la suite d’une intoxication alimentaire74. En juin 1543, l’établissement colonial avait déjà perdu presque la moitié de sa population et était réduit à une centaine de personnes75. Parmi la centaine de décès relevée, on sait qu’une cinquantaine a été emportée par le scorbut, que quelques autres ont été victimes d’une intoxication, que huit ont péri par noyade et qu’un dernier a été pendu pour vol. On ignore donc la cause de la mort d’une trentaine de compatriotes de Roberval. Accidents, meurtres, suicides ? Foudroyés, écrasés par des arbres, victimes du feu, tués par les Iroquoiens ou fauchés par « une grande maladie de fiebvres pestilentielles » ? On présume qu’un certain nombre de colons de France-Roy ne sont pas morts de causes courantes mais des suites de maladies – dont la grippe, la variole et la rougeole – qui se seraient ensuite répandues parmi la population iroquoienne établie dans le voisinage du cap Rouge.

			Thevet et ses sources

			Quel crédit accorder au témoignage de Thevet sur cet épisode de maladies et sur la tournure que prirent par la suite les événements sur les lieux du premier foyer de colonisation européen dans la vallée du Saint-Laurent ? Offre-t-il un élément de preuve éclairante ou une simple indication ? Avons-nous une raison de le mettre en doute et de ne pas lui accorder trop de poids ? Doit-on conclure à un récit alambiqué du moine cordelier, un personnage étonnant qui, semble-t-il, ne craignait pas de déformer les choses et qui parfois fabulait quelque peu en les racontant à sa manière76 ? L’écrivain s’est-il laissé emporter par son imagination ? Avec Thevet, la réalité des faits était peut-être toujours problématique, mais le cordelier était aussi un auteur d’expérience, un érudit et « un esprit avide de voir et de savoir77 ». D’où tirait-il ses informations ? Thevet s’appliquait-il à relater des faits dont il avait eu vent ? On n’a su que peu de choses sur ses activités avant les amples recherches de Frank Lestringant, spécialiste de la littérature du xvie siècle78. Bibliothécaire royal, Thevet avait acquis la réputation de thésauriser, de prêter, voire de vendre des documents79.

			Une vérification minutieuse et un examen critique des différentes données relatives au Canada intégrées par Thevet dans ses écrits révèle qu’il s’est fié aux archives produites par les acteurs mêmes des faits étudiés et qu’il a aussi glané dans des sources verbales obtenues lors d’entretiens de vive voix avec des navigateurs, des marins, de modestes pêcheurs anonymes et des membres des expéditions de Cartier et de Roberval. On sait entre autres que Thevet est redevable de certaines informations à Jean Alfonse. Thevet, pour qui les dates n’avaient qu’une valeur approximative, avoue avoir rencontré le pilote de Roberval alors qu’il était en prison mais ne précise pas quand exactement80. Certes, il n’est pas un témoin de terrain ayant vécu au plus près les événements. Mais il a eu l’occasion d’interroger des Amérindiens emmenés en France, dont Donnacona81.

			Thevet n’est pas un témoin direct mais un contemporain et un commentateur des événements qui a eu une connaissance de première main des faits relatifs aux expéditions de Cartier et de Roberval. Les informations qu’il a colligées ne sont pas des sources tardives. Leur datation ne fait pas question ici, bien qu’il ait écrit longtemps – de trois à quatre décennies – après les faits. Le délai entre les faits évoqués et la rédaction du manuscrit, soit entre trente et quarante ans, est donc relatif pour déterminer la véracité du texte de Thevet en tant que document historique. Évidemment, on peut toujours arguer qu’écrire trente ans ou plus après les faits rend possible tout aménagement de la vérité. Toutefois, rien ne laisse penser que Thevet aurait eu un quelconque intérêt à nous tromper sur l’événement rapporté.

			La démarche d’enquête préconisée par Thevet fait de lui une source primaire-secondaire. Primaire par son recours à des sources verbales ou à des informateurs ayant vécu les faits et lui ayant transmis des renseignements concrets. Secondaire par son usage de documents archivistiques ou de sources textuelles produites par des témoins oculaires des événements sur lesquels l’ethnohistorien se penche.

			Sur le point de détail qui nous concerne précisément, les informations de Thevet ne comportent donc pas une part de fiction et ne se résument pas à de simples plagiats ni à des racontars colportés. Elles permettent de soutenir l’hypothèse selon laquelle, en 1542-1543, les Stadaconiens n’auraient pas été terrassés par la même maladie qui les avait affectés en 1535-1536. Pour le dire autrement, la morbidité iroquoienne dans le voisinage de l’établissement colonial français aménagé de 1541 à 1543 ne saurait être mise sur le seul compte de la pathologie du scorbut.

			En définitive, les informations données par Thevet ont de lourdes implications, car elles font référence à un phénomène de portée locale et régionale. Ses indications accréditeraient la thèse d’une épidémie létale apportée par les expéditions de Cartier et de Roberval, c’est-à-dire un choc bactérien et viral suivi d’une recrudescence de la maladie ou d’une contagion. Elles conduisent à revoir l’épisode colonial français de 1541-1543 et obligent à réexaminer la trame événementielle de la disparition de la Laurentie iroquoienne.

			Si, aux yeux de l’intelligentsia et du monde savant du temps, l’historiographe et cosmographe du roi traînait une réputation de faux érudit et de compilateur naïf de faits, nombre d’historiens s’entendent aujourd’hui pour reconnaître qu’au cours de sa traversée du xvie siècle, Thevet a consigné des données inédites et a disposé d’une bibliothèque savante bien tenue. Sa curiosité insatiable et son esprit d’observation, couplés à son sens critique envers les préjugés ethnocentriques de son milieu, l’ont amené notamment à tenter de présenter une vision plus réaliste des sociétés africaines et amérindiennes. Aussi sa perspective fait-elle de ses textes plus que de simples œuvres de cabinet et de compilation82. Bien qu’ils soient parsemés d’erreurs et parfois de contradictions, ses écrits ne sauraient être tenus pour un tissu d’inventions dans lequel se jettent volontiers les amateurs de projections et de conjectures. Au contraire, ses œuvres Le Grand Insulaire et Les Singularités de la France antarctique sont aujourd’hui des sources d’une valeur inestimable quant à l’ethnographie historique de l’est du Canada avant 1600  83.

			Des vestiges instructifs

			Autre point de détail : le récit de voyage laissé par Roberval précise que le dispositif fortifié construit par Cartier en 1541-1542 au site du cap Rouge a été consolidé en citadelle défensive pour permettre non seulement « de tenir le fleuve » mais aussi « de nous prémunir contre toute invasion de la part de nos ennemis84 ». Les Français savaient pertinemment que, selon l’état des relations avec leurs voisins, les Amérindiens plus nombreux qu’eux représentaient une menace sérieuse et pouvaient toujours les isoler ou les submerger en faisant front commun avec des renforts venus des environs immédiats de Stadaconé. Aussi pouvons-nous porter un regard sceptique sur l’assertion stipulant que ces agresseurs potentiels aient été des Européens.

			L’historien Bernard Allaire et l’archéologue Françoise Niellon ont notamment suggéré qu’au moment d’abandonner l’établissement colonial, en juillet 1543, Roberval aurait ordonné de le raser pour empêcher une autre nation de l’occuper après son départ85. Vrai ou faux, le fait est qu’avec un climat qui leur était insupportable, le Canada n’intéressait aucunement les Espagnols, pas plus que les Portugais86. D’ailleurs, l’ambassadeur espagnol à Lisbonne estimait qu’il s’agissait de l’endroit en Amérique où les Français pouvaient le moins porter atteinte aux intérêts ibériques87. On peut également douter qu’avant leur départ, les colons français aient tenu à se débarrasser d’un poids mort, d’une forteresse inutile. Puisque Roberval comptait semble-t-il renouveler l’expérience au Canada, l’incendie ou le démantèlement de la citadelle n’auraient-ils pas équivalu à sacrifier les lourds investissements de 40 000 à 50 000 livres déjà engagés dans l’entreprise coloniale et même à saborder le projet d’un retour éventuel88 ?

			On en sait peu sur ce qui est arrivé au cap Rouge en 1542-1543. Si Champlain, qui a circulé dans la vallée du Saint-Laurent durant une trentaine d’années, a bel et bien localisé l’endroit du premier hivernement de Jacques Cartier, sur les bords de la rivière Saint-Charles, il n’est pas parvenu à découvrir le site de l’établissement français au cap Rouge. Pour des raisons qui nous échappent, Champlain croyait que Cartier et Roberval avaient installé la colonie sur l’île d’Orléans89.

			Heureusement, les ruines ne sont que les vestiges de destructions incomplètes. Des fouilles archéologiques ont été réalisées sur le site Cartier-Roberval découvert en 2005, au confluent de la rivière du Cap-Rouge et du fleuve Saint-Laurent, à Québec90. Lors des travaux d’excavation, les archéologues ont été à même de constater que le lieu avait été incendié. Les vestiges dégagés et les résultats d’une scrupuleuse analyse ont en effet révélé la présence d’une épaisse couche de ruines incendiées (de 0,4 à 0,6 mètre) qui se sont formées au cours du sinistre, puis qui ont été recouvertes par la végétation91.

			L’archéologie du site Cartier-Roberval tend à montrer des traces d’incendie sur plusieurs pièces de bois utilisées pour la construction de certains bâtiments. Les flammes ont non seulement consumé une partie des éléments en bois mais également cuit une partie de l’argile des murs des bâtiments et divers artéfacts laissés sur place. Ces constats ont amené les archéologues à retenir trois scénarios probables pour expliquer l’origine de la conflagration : 1. l’incendie aurait été ordonné par les dirigeants de la colonie au moment de leur retour en France ; 2. le feu aurait été mis par les Amérindiens à la suite de l’abandon des lieux ; 3. la cause de l’incendie serait une conflagration naturelle92.

			Non seulement nous penchons pour la deuxième hypothèse suggérée, nous conjecturons également que les Iroquoiens auraient mis le feu à deux occasions aux installations françaises aménagées au cap Rouge, une première fois après le départ précipité de Cartier en 1542 et une seconde fois à la suite de l’abandon de la colonie par Roberval en 1543. Voyons pourquoi.

			L’histoire et l’archéologie ne nous apprennent-elles pas que l’emploi de la violence pour la tourner vers un ennemi envahisseur ou extérieur afin d’annihiler sa présence, voire son existence, est une pratique humaine des plus anciennes et des plus récurrentes93 ? Or, même si cela ne suffit pas à prouver le fait, à en juger d’après la gravure intitulée Stratagème de guerre usité des Canadiens et réalisée pour accompagner l’ouvrage de Thevet, Les Singularités de la France antarctique, on a de bonnes raisons de penser que les Stadaconiens utilisaient le feu comme arme de destruction par excellence (illustration 15). À moins bien sûr que l’illustrateur de l’ouvrage ait lâché la bride à son imagination en représentant un des assaillants avec un fagot de bois pour alimenter la flamme, un autre avec une torche à la main, quoique Thevet livre au moins une preuve solide qui atteste l’existence de cette pratique guerrière iroquoienne.

			Le fait de construire d’abord (1535-1536) un fortin et des tranchées, ensuite (1541-1542) d’ériger une habitation fortifiée puis finalement d’établir une colonie militaire (1542-1543) a-t-il été interprété par les natifs comme un acte de guerre, comme un premier pas vers un conflit armé, donc vers la soumission et l’inégalité 94 ? L’historien africaniste François-Xavier Fauvelle a fait remarquer avec justesse qu’« en contexte colonial, la présence de l’autre est en soi un conflit95 ». De son côté, après plus d’un demi-siècle d’observations, l’ethnologue Marc Augé a pu écrire, relativement aux situations de « contact culturel », qu’il s’agit là d’une « expression un peu pudique pour désigner souvent des phénomènes de colonisation et d’affrontement96 ». L’établissement français au cap Rouge n’aurait donc pas été perçu par les Stadaconiens comme une présence assez banale mais comme une intrusion brutale dès le début.

			Il est permis d’imaginer que les Iroquoiens du Saint-Laurent, particulièrement les Stadaconiens, avaient compris que tous les Français sans distinction, tant les gens de Cartier que ceux de Roberval, tentaient d’imposer leurs vues et que les intérêts des deux groupes semblaient inconciliables. Cet envahisseur étranger était peu enclin à une ouverture authentique, avait construit un établissement sans obtenir leur assentiment, menaçait leur intégrité territoriale et ne se comportait plus comme un visiteur respectueux des règles de la société d’accueil 97.
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			Ill. 15 – Raid guerrier

			Cette gravure à l’acide, intitulée Stratagème de guerre usité des Canadiens et réalisée pour accompagner l’ouvrage d’André Thevet Les Singularités de la France antarctique, paru en 1557, montre un affrontement entre deux groupes amérindiens de la Nouvelle-France. On remarquera que deux des assaillants représentés par l’illustrateur utilisent le feu, arme de destruction par excellence.

			Bibliothèque et Archives Canada, Ottawa : C-17653.

		

		

			L’idée qui se dégage de tout cela est que les Français n’ont pas profité de la générosité de la population locale, qui ne semble plus avoir été disposée à entretenir des relations, même strictement commerciales, avec les membres de la colonie. Au dire de Thevet, « avec quelques graisses et huiles », à la faveur de la nuit, les Stadaconiens auraient même tenté de mettre le feu aux navires de Cartier ou de Roberval98. À preuve également de la détérioration des rapports entre les deux groupes, la colonie semble avoir été acculée aux marges extrêmes de la survie par l’épuisement des réserves de vivres, plusieurs personnes souffrant d’inanition. Au début d’avril 1543, les colons de France-Roy, dépourvus de nourriture et sans possibilité d’en trouver suffisamment dans le voisinage, en ont été réduits à manger ce qu’ils trouvaient ou à consommer des végétaux. Beaucoup seraient morts intoxiqués après avoir ingurgité des champignons99. Thevet rapporte ceci : « Et me fust recité par quelques uns de la compaignie que plusieurs d’eux mangeoient des champignons les faisans cuire aupres du feu sans sel ni sans beurre dont aucuns en mourrurent pour n’estre assaisonnez et accoustrez comme lon faict de pardeca100. »

			Au mois de juin, des compagnons de Roberval ont dû acheter ou voler cinquante-cinq kilos de farine de maïs à Hochelaga, soit l’équivalent de deux ou trois sacs, chacun pesant environ cinquante livres101. À partir de cette farine, on a dû faire du pain.

			Par ailleurs, nous doutons fortement que la tentative coloniale de 1541-1543 dans la vallée du Saint-Laurent se soit terminée à cause du recommencement de la guerre en Europe102. Ce serait négliger le fait que la rivalité qui a opposé François Ier à Charles Quint et qui a provoqué tant de guerres et fait tant de morts s’est étirée sur presque trois décennies (1519-1547). En mars 1542, avant le départ de Roberval, la perspective d’une guerre prochaine entre la France et l’alliance anglo-espagnole était évidente. Comme l’a écrit Didier Le Fur, « [t]ous le savaient : la guerre allait reprendre103 ». Pourtant, cela n’a nullement empêché la flotte de Roberval de quitter La Rochelle et de voguer vers le Canada pour aller rejoindre Cartier. Au bas mot, au début d’août 1542, le roi de France avait rassemblé plus de 120 000 hommes pour conduire une énième guerre contre Charles Quint104. Ainsi, compte tenu de l’ampleur des effectifs de l’armée royale mobilisés en 1543 pour défendre le nord du royaume, pour conquérir le Luxembourg, pour assiéger Perpignan et pour protéger les positions françaises dans le Piémont, en Italie, on voit mal pourquoi François Ier aurait ordonné à Roberval et à sa poignée de compagnons de revenir en France pour contribuer à l’effort de guerre.

			Nous disposons de la preuve – le texte de sa relation de voyage – que Roberval avait déjà, au tout début de juin 1543, décidé du rapatriement général avant l’arrivée des navires dépêchés pour ravitailler la colonie. Aucun document ne confirme par surcroît qu’il aurait reçu l’ordre du roi de repartir pour la France. La chronologie de ses décisions est parlante. Ayant pris le chemin d’Hochelaga le 5 juin, Roberval avait dressé son campement dans l’île de Montréal, probablement au pied du courant Sainte-Marie, où il avait fait délivrer un message urgent assez clair, parvenu le 19 juin à France-Roy, au cap Rouge. Les instructions transmises aux gens restés sur place leur ordonnaient d’abandonner l’établissement colonial et de se mettre en route vers la métropole au cas où il ne serait pas de retour. Roberval donnait pour date butoir le 22 juillet, soit « jusqu’à la Sainte Madeleine105 ». Or, il est un fait presque certain : les secours venus de la mer, quatre navires de ravitaillement, sont arrivés de France durant la deuxième quinzaine de juin mais après le 19 juin106. On se demande alors pourquoi Roberval, parti à Hochelaga explorer la région, aurait donné l’ordre aux colons de France-Roy de quitter les lieux, sachant que ces navires étaient en route pour la colonie. À l’instar des rapports entre les Français et les Stadaconiens, il y a lieu de croire que les relations des Français avec les Hochelaguiens avaient été frappées d’un gel évident, voire carrément rompues.

			Faux départ

			Si Cartier d’abord et Roberval ensuite ont été contraints d’interrompre le projet colonial impulsé par la couronne de France, c’est parce que leur position n’était pas des plus enviables, tant sur le plan militaire que sur le plan diplomatique, et qu’ils ne trouvaient aucune issue à la situation. Il est toujours possible que Roberval, après Cartier, ait envisagé ou appréhendé un affrontement imminent avec les natifs et ait été forcé de rembarquer. La mappemonde de Pierre Desceliers produite en 1550 porte un cartouche révélateur (figure 16). Le cartographe mentionne en effet ceci :

			C’est la demonstraction daulcuns pays descouvertz puis nagueres pour et au despens du treschrestien Roy de France Francoys premier de ce nom. Luns [ ?] nomme Canada, Ochelaga et Sagueassis [Saguenay] vers les parties occidentales environ par les 50 degrez de latitude. À iceulx pays a esté envoyé (par le dict Roy) honneste et ingenieux gentilhomme monsr. de Roberval avec grande compaignye de gentz criminelz desgradés pour habiter le pays lequel avoit esté primerem descouvert par le pilote Jacques Cartier demeurant à Sainct Malo. Et pource que Ilz n’a esté possible Avec les gentz dudict pays à faire trafique à raison de Leur Austérité 107, intemperance dudict pays et petit proffit sont retourner en France esperant y retourner quand il plaira au Roy108.
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			Ill. 16 – Cause ou conséquence ?

			Cartouche tiré du portulan exécuté en 1550 sur ordre du roi Henri II (1519-1559) par Pierre Desceliers [vers 1487-vers 1574]. On peut lire dans l’encart les raisons présumées de l’abandon de l’entreprise coloniale de Cartier et de Roberval.

			© The British Library, Londres : Add. 24065.

		

		

			Au mitan du xvie siècle, il semble que, pour les contemporains de Cartier et de Roberval, l’échec de la colonisation française au Canada ait tenu à une série de facteurs : inimitié et maille à partir avec les natifs, climat très rigoureux, rudesse du pays et coût ruineux de l’entreprise. Autant de raisons impérieuses, pensait-on, qui auraient suffi à décourager les colonisateurs venus chercher fortune en terre canadienne.

			Nous pensons aussi que c’est l’animosité croissante des Iroquoiens du Saint-Laurent qui a mené à l’abandon du projet colonial par les Français en 1543, à cette différence près que cette agressivité a été la conséquence d’une expérience négative plutôt qu’une cause. Des émotions hostiles comme la colère et des sentiments d’animosité se sont transformés en actions instantanées et impulsives contre les colons français. Cette violence des Iroquoiens a été consécutive au traumatisme du contact, c’est-à-dire la réaction belliqueuse d’une population exposée à l’introduction de maladies inconnues et un comportement réactif au constat d’une soudaine morbidité en Laurentie iroquoienne. Les neurosciences sociales et la psychologie sociale expérimentale nous démontrent que l’être humain en tant qu’animal est phylogénétiquement programmé pour réagir par l’attaque ou par la fuite quand ses intérêts vitaux (vie, santé, progéniture, liberté et propriété) sont menacés. Chez l’humain, l’agression peut également être éveillée par les pouvoirs de suggestion et de persuasion exercés par des personnes suffisamment influentes, tels des chamans ou des spécialistes religieux, des dirigeants politiques et des leaders charismatiques109. C’est pourquoi, si des maladies infectieuses et meurtrières se sont effectivement abattues sur les Iroquoiens du Saint-Laurent, il y a tout lieu de croire que les Français ont forcément attisé les rumeurs, incarné une menace et été perçus comme un danger évident et immédiat.

			En 1583, quarante ans après la déconvenue de Cartier et de Roberval, le capitaine Christopher Carleill (vers 1551-1593), qui servait alors dans la marine anglaise et qui avait ses entrées à la cour d’Élisabeth Ire (1633-1703) et dans certains réseaux d’espionnage, a suggéré de tirer des leçons de la première tentative d’installation française au Canada. À son avis, l’enlèvement de Donnacona et de ses proches lors du deuxième voyage de Cartier avait durablement compromis les relations entre Français et Stadaconiens, funestement assombri leurs rapports et modelé la vision que les natifs devaient entretenir à propos de ces étrangers. Perçu comme un affront et subi comme une humiliation, l’acte de traîtrise ourdi par Cartier, couplé aux mésententes survenues entre les deux partis, Amérindiens et Européens, lors de l’expédition de colonisation menée par Roberval, aurait eu des conséquences désastreuses. D’après Carleill, les Français avaient fait preuve d’un comportement inacceptable envers les Amérindiens, s’étaient aliéné l’ensemble de la Laurentie iroquoienne et avaient eu à faire face à la profonde antipathie des Stadaconiens. Le ressentiment des Iroquoiens du Saint-Laurent à leur encontre aurait été si vif qu’ils auraient refusé de décolérer pour engager des pourparlers, pour fraterniser et pour développer des relations chaleureuses avec eux. Français – ou du moins Malouins – et Amérindiens seraient restés en très mauvais termes durant près de quarante ans110.

			Bruce Trigger a soutenu qu’après la tentative infructueuse de colonisation de Roberval en 1543, la Laurentie iroquoienne était désormais opposée à toute avance européenne vers l’intérieur. La colonisation avortée et l’héritage de rapports pénibles auraient empêché la méfiance des Stadaconiens envers les Français de se dissiper. Cela expliquerait, selon Trigger, pourquoi les Iroquoiens de la région de Québec n’avaient à nouveau permis à des Européens de voyager à l’ouest de Tadoussac qu’en 1580111. Toutefois, le début puis le développement rapide de la traite des fourrures dans l’est de l’Amérique du Nord invitent à revoir cette interprétation. On sait que le commerce de la fourrure a pris naissance dans la première moitié du xvie siècle à l’île du Cap-Breton, en Nouvelle-Écosse, et sur les côtes du golfe du Maine. Dès 1546, les Français, plus précisément des marchands normands, sont régulièrement allés traiter avec les Amérindiens à l’entrée de la baie de Chesapeake (entre les États de la Virginie et du Maryland).

			Néanmoins, l’historien Laurier Turgeon a mis en relief le fait que la traite a presque entièrement disparu dans les années 1570. La cause en serait attribuable aux guerres de religion, qui atteignaient alors un sommet en France112. La navigation a rapidement repris au début des années 1580 pour s’effondrer à nouveau. Selon Turgeon, le commerce maritime n’a connu un regain d’activité qu’à la fin des guerres de religion et avec la proclamation de l’édit de Nantes, en 1598113.

			Il semble donc que ces guerres fratricides aient eu une incidence marquée sur l’absence quasi totale des Français en Amérique du Nord entre 1560 et 1600. Les guerres de religion expliqueraient davantage qu’une résistance amérindienne efficace aux projets des Français pourquoi aucun trafiquant ou commerçant en fourrures ne serait venu dans les basses et les hautes terres du Saint-Laurent avant 1580, soit durant l’intervalle où se serait volatilisée la Laurentie iroquoienne. Ajoutons à cet état de fait que Stadaconé et Hochelaga, numériquement réduits par les maladies durant la décennie 1540, n’étaient déjà plus aptes, au mitan du xvie siècle, à s’opposer vigoureusement à un retour des Français dans la vallée du Saint-Laurent. Par ailleurs, ces deux chefs-lieux de province de la Laurentie iroquoienne n’ont pas davantage été en mesure de repousser les attaques d’ennemis invétérés et coalisés.
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			Autopsie d’un contact

			Àl’été 1543, après l’abandon par la France de sa première tentative coloniale au Canada, les fréquentations entre les Stadaconiens et les Français, faites de relations établies sur une longue durée, prennent fin. Cartier et ses compagnons ont séjourné au cap Rouge durant neuf mois (de la fin d’août 1541 à mai 1542) ; Roberval et sa suite, plus de onze mois (de la fin de juillet 1542 à la fin de juin 1543). Quant aux Hochelaguiens, ils ont entretenu des contacts sporadiques avec les nouveaux arrivants. À deux reprises, chose certaine, les Français se sont déplacés en amont du fleuve, entre Québec et Montréal : Cartier en septembre 1541 et Roberval en juin 1543. Des produits métalliques bruts (étain, cuivre, plomb, barres de fer) et ouvragés (couteaux, hameçons, hachots, médailles) ont passé d’une rive à l’autre et circulé le long du fleuve. Des maladies aussi1. Les virus du rhume, de la grippe, de la variole et de la rougeole ont pu se combiner et ont possiblement commencé à se manifester à l’automne 1541, puis à circuler durant des semaines, voire des mois, dans certaines populations iroquoiennes de la vallée du Saint-Laurent lors des hivers de 1542 et de 1543. C’est un fait qu’un virus transmissible peut à lui seul déclencher une épidémie. Or, il aura suffi d’un seul cas de variole détecté parmi les Français ou les Stadaconiens pour poser un risque de contagion si la personne malade n’a pas été isolée immédiatement.

			Un peuple meurtri

			Lorsqu’ils ont été atteints la première fois, les organismes des Iroquoiens, dépourvus de défenses immunitaires ou ne bénéficiant d’aucune immunisation bactériologique ou génétique, n’étaient pas préparés à combattre les infections importées. Dans le cas de la variole, il est établi que les taux de mortalité parmi les populations sans défense contre cette maladie ou qui n’y ont jamais été exposées sont habituellement de 50 à 75 %, parfois davantage2. La variole a une période d’incubation relativement longue, en moyenne de 10 à 14 jours, durant laquelle la maladie n’est pas apparente, car il n’y a aucun signe de la présence du virus. La période d’incubation est suivie de symptômes tels de la fièvre, des maux de dos, des céphalées et une sensation de profond malaise, parfois accompagnés de douleurs abdominales aiguës et de délire. La contagiosité la plus élevée se situe entre l’apparition de l’éruption cutanée et la deuxième semaine. La personne atteinte de la variole est contagieuse dès l’apparition de l’éruption cutanée (soit de 10 à 22 jours après le début de l’infection) et jusqu’à la disparition des gales, un mois plus tard. Le degré d’infectiosité diminue dès l’apparition de gales sur les lésions3. Les rescapés en gardent souvent des séquelles à long terme, dont le visage criblé de cicatrices indélébiles et parfois la cécité.
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			Ill. 17 – Mexicas (Aztèques) atteints de la variole

			On peut remarquer les malades couverts de pustules. En espagnol, on lit dans le texte accompagnant l’illustration « una grande pestilencia de viruelas », c’est-à-dire « une grande peste de petite vérole ».

			Gravure du Codex de Florence tirée de l’Histoire générale des choses de la Nouvelle Espagne (1570), établie sous la supervision du moine franciscain Bernardino de Sahagún (1499-1590). L’original est conservé à la Biblioteca Medicea Laurenzia, à Florence.

			Granger Historical Picture Archive, Brooklyn, NY. © Sarin Images / Granger : 0007669.

		

			Quant à la rougeole, il s’agit d’une des maladies les plus contagieuses au monde, et il n’existe toujours pas de traitement curatif contre elle. Ce n’est que tout récemment (1970-1980), grâce à l’introduction d’un vaccin, qu’on est parvenu à la prévenir.

			Lors du passage de l’Atlantique en 1541, malgré la longue durée de la traversée pour relier les côtes françaises au Canada – trois mois (du 23 mai au 23 août), dont deux de navigation tumultueuse –, il est fort possible que des équipiers de Cartier qui étaient en santé au moment de l’embarquement aient été contaminés par les animaux domestiques ou soient tombés malades à bord des navires à l’aller et aient encore été contagieux une fois arrivés à destination4. Il est tout aussi possible que du bétail emporté par Roberval en 1542 ait transmis des bactéries, des microbes et des virus aux colons, aux matelots (gabiers et mousses) et aux charpentiers au cours de la traversée de l’Atlantique puis aux Stadaconiens une fois sur place.

			La quarantaine (quarantena) a été inventée par les Vénitiens au xve siècle. À Venise, les bateaux en provenance du Levant étaient tenus de rester à l’ancre pendant quarante jours avant que les passagers soient autorisés à descendre à terre5. On peut alors se demander si, durant la traversée de l’Atlantique, des mesures sanitaires préventives indispensables (isolement ou quarantaine) ont été imposées par Cartier et Roberval aux membres d’équipage et aux passagers frappés par la grippe, la rougeole et la variole ou déjà atteints de la syphilis. On peut en douter, car si les gens de l’époque saisissaient à peu près le concept de contagion, ils méconnaissaient les modes de transmission des maladies ou avaient à tout le moins une vague idée des mécanismes de contamination.

			Avant la fin du xixe siècle et le milieu du xxe siècle, personne ne connaissait de moyens de lutte efficaces (vaccins, sérum et antibiotiques) pour neutraliser les maladies virales. Rappelons que le vaccin contre la variole a été mis au point seulement en 1796 par le médecin anglais Edward Jenner (1749-1823). Au début du xvie siècle, à Londres, on croyait que l’eau bue du crâne d’un pendu et le simple contact de la main d’un mort étaient efficaces pour combattre la peste6. Au xviiie siècle, à Paris, on invoquait fréquemment le lieu et le climat pour expliquer les assauts des malaises et des maladies7. Jusqu’au-delà des années 1800, on a discuté en Europe de la peur comme cause de maladie et de mort8. Au xixe siècle, plusieurs restaient convaincus que les épidémies, à l’instar des manifestations d’irrégularités (secousses sismiques, éclipses prolongées, apparitions de comètes), étaient des actes d’un dieu vengeur. Mais revenons à l’essentiel.

			À La Rochelle, la petite flotte de Roberval avait appareillé en avril 1542. Après avoir essuyé des vents contraires et du gros temps, les vaisseaux avaient fait cap sur Terre-Neuve. Plusieurs passagers qui n’avaient jamais pris la mer avant d’embarquer pour un si long périple avaient eu à composer avec toutes sortes de souffrances indicibles, dont l’inquiétude et des peurs de toute nature. La ration d’aliments solides réservée à chaque passager ne devait pas dépasser 750 grammes par jour, auxquels s’ajoutaient les trois litres d’eau quotidiens9. La quasi-totalité de la cale était occupée par l’eau douce conservée dans des barriques, par les réserves de vivres de l’équipage et des passagers et par les animaux domestiques. Au début de juin, ils avaient atteint Terre-Neuve.

			À partir du 8 juin, Roberval et ses compagnons avaient mouillé durant trois semaines en rade de Saint-Jean pour se ravitailler et pour prendre du repos. Les navires avaient dû faire le plein d’eau. Les réserves de nourriture fraîche s’amenuisaient, les rations étaient chiches et les maladies se multipliaient vraisemblablement parmi les membres de l’expédition10. On devait aussi être préoccupé par l’état des bêtes transportées et par la nécessité urgente de leur procurer de l’herbe fraîche. Malgré cette escale à Terre-Neuve, certains compagnons de Roberval devaient être assez mal en point lorsque l’expédition arriva en vue du cap Rouge, vers la fin de juillet 1542. À l’instar des navires de Cartier, les vaisseaux de Roberval avaient mis trois mois à traverser l’océan Atlantique, à s’engager dans le golfe du Saint-Laurent et à remonter le fleuve jusqu’en amont de Québec (du 16 avril au 8 juin, puis du 30 juin à la fin de juillet). Personne à bord n’avait eu la charge de consigner les maladies et les morts survenues au cours du voyage.

			En Laurentie iroquoienne, les gens semblaient jouir d’une bonne santé, malgré la présence de maladies chroniques et dégénératives comme l’arthrose, l’anémie, les inflammations oculaires et le mauvais état de leur denture (taux de carie élevés et perte fréquente de dents11). La mortalité infantile y était sensiblement la même que chez les Européens de la même époque. Néanmoins, ses populations étaient plus vulnérables que les autres groupements tribaux amérindiens, car les conditions d’apparition ou d’émergence infectieuses se trouvaient réunies dans leur environnement.

			La Laurentie iroquoienne offrait un terrain de choix à la propagation des premières épidémies, car ses habitants ont eu des contacts certes précoces mais étroits et significatifs, c’est-à-dire directs et continus, des relations soutenues et prolongées sur plusieurs mois avec des groupes de colons français et leurs animaux d’élevage. Ses populations étaient beaucoup plus denses, regroupées dans des maisons multifamiliales et concentrées dans des villages semi-permanents. C’est un fait qu’un milieu humain dense favorise la transmission des microbes. Les Iroquoiens vivaient davantage les uns sur les autres et habitaient dans des maisons-longues mal ventilées où la fumée cherchait son chemin à travers de petites ouvertures percées dans les toitures12.

			Ce ne fut pas le cas, durant la première moitié du xvie siècle, des peuples de pêcheurs côtiers, tels les Mi’kmaqs, et des groupes mobiles de chasseurs-cueilleurs algonquiens, tels les Innus, de l’immédiat arrière-pays. Leurs itinéraires nomades, suivis selon les saisons et les types d’activités, les auront relativement épargnés. Leurs populations n’ont pas eu un contact direct ou soutenu avec les arrivants13, sans compter que l’essentiel de la vie de ces bandes ambulantes se déroulait en dehors de leurs campements et qu’elles vivaient éparses, par petites unités14. Avant la décennie 1570-1580, les fréquentations ou les expériences locales de ces peuplades avec les Européens se sont limitées à de premières rencontres, à des contacts furtifs ou épars et à des échanges incertains entre les explorateurs aventuriers, les équipages de passage et les pêcheurs saisonniers (à l’exception des baleiniers basques).

			Des animaux d’élevage porteurs de virus, brusquement introduits sur le territoire et avec lesquels les colons et les natifs ont eu des contacts physiques, ont possiblement contaminé des membres des expéditions de Cartier et de Roberval et vraisemblablement des Iroquoiens du Saint-Laurent. Ces importations involontaires issues de l’irruption coloniale se seraient ensuite attachées aux pas des individus. La transmission interhumaine s’est sans doute faite par aérosols, c’est-à-dire par les projections et les inhalations de gouttelettes de salive infectieuse, puis propagée dans toute la Laurentie par le biais des contaminés qui se déplaçaient par voie terrestre et fluviale. Le virus du rhume se répand, on le sait, en provoquant de la toux et des éternuements chez la personne qui en souffre et qui libère ainsi une nuée de microbes. L’épidémie se serait déclarée à Stadaconé, puis une vague automnale modérée, des infections hivernales ou des flambées occasionnelles se seraient répandues jusqu’à Hochelaga et, de là, étendues vers le Haut-Saint-Laurent jusqu’au lac Saint-François, et elles auraient peut-être même débordé au-delà.

			Les traits de la mort

			Au mitan du xvie siècle, en Laurentie iroquoienne, à la suite de la tentative de colonisation française, le fait de mourir serait devenu non plus un passage obligé mais une source d’angoisse provoquée par un mal sournois suivi d’une agonie cruelle. À l’instar des Chinois, qui croyaient que la maladie était envoyée par des démons et par des dragons prenant la forme de vents malicieux, les Iroquoiens pensaient que les maladies du corps et de l’âme avaient non pas des causes physiques mais plutôt une origine surnaturelle, qu’elles tombaient des cieux malveillants, qu’un esprit vengeur les provoquait ou qu’elles résultaient d’un sort jeté par quelqu’un15. Toutefois, entre 1541 et 1543, ces maladies inhabituelles et dangereuses n’auront pas été interprétées par les Iroquoiens comme la manifestation d’une main invisible. La maladie et la mort n’auront pas été causées par des esprits retors. En gardant en tête ces dates de propagation de maladies amorcées par la colonisation européenne du Canada, voici un scénario probable.

			Les chamans de Stadaconé et d’Hochelaga, dont la présence est solidement attestée par Cartier, auront répandu le soupçon et jeté le blâme sur un ennemi facile à désigner auquel on prêtait tous les torts16. Ils auront d’abord fait des insinuations à propos des responsabilités présumées puis pointé le doigt vers les Français, suspectés d’avoir apporté et causé à dessein le malheur. Ils les auront désignés comme les boucs émissaires, les responsables à l’origine du mal qui commençait à faire des ravages à cause de l’impuissance des moyens thérapeutiques et de l’absence de toute immunité acquise17.

			Les Iroquoiens du Saint-Laurent, pour qui toute maladie provenait d’une intention de nuire, auront progressivement éprouvé une vive méfiance envers cette menace extérieure. Ces Européens, déjà pris pour des chamans, seront dorénavant apparus comme des jeteurs de sorts, des êtres dangereux à identité négative et soupçonnés d’alliance avec une puissance occulte. Dès lors, les Stadaconiens et les Hochelaguiens auront été résolus à tenir tête aux Français et à freiner toutes leurs tentatives d’implantation permanente dans la vallée du Saint-Laurent. Ou, pour dire les choses autrement, un bulletin de santé alarmant de la Laurentie iroquoienne à la suite du côtoiement entre ses habitants et les arrivants aura été le principal point de tension, la cause première de l’inimitié de ses communautés, du départ brusque de Cartier et de l’abandon par Roberval d’une colonie créée et maintenue à la force des armes.

			En plein xvie siècle, les communautés iroquoiennes de la vallée du Saint-Laurent se sont mystérieusement vidées de leurs habitants. Tout laisse penser qu’une conjonction de causes serait à l’origine de cette désintégration progressive : un enchaînement de facteurs décisifs aurait eu un effet cumulatif et provoqué l’émiettement de la Laurentie iroquoienne. Plutôt que cause unique et directe de sa dissolution, la guerre ou les conflits armés intergroupes doivent être analysés comme un facteur aggravant supplémentaire de son affaissement démographique ou de sa dépopulation massive provoquée par les nouveaux arrivants, des colons français, qui ont involontairement apporté au Canada un pack de maladies courantes dans les sociétés de l’Ancien Monde (Asie, Europe et Afrique) et héritées du Néolithique18.

			L’effet européen

			Charlesbourg-Royal, établie par Cartier et renommée France-Roy par Roberval, a été une colonie de courte durée (1541-1543). Européens et Iroquoiens ont toutefois eu le temps d’échanger des biens, des idées, des individus et des microbes. L’abandon de l’entreprise coloniale française au Canada n’a pas pour autant mis un terme à la circulation des marchandises européennes dans le golfe, l’estuaire et la vallée du Saint-Laurent. La Laurentie iroquoienne ne s’est pas fermée à tout contact avec l’extérieur.

			En juillet 1542, entre le départ en toute hâte de Cartier et l’arrivée de Roberval, lorsqu’un groupe d’Iroquoiens de Stadaconé est monté à bord d’un morutier basque à l’ancre à Blanc-Sablon, le capitaine et propriétaire du bâtiment, Clemente de Odelica, a relaté qu’après avoir mangé et bu avec lui-même et ses marins, « les Indiens leur ont donné des peaux de cerfs et de loups en échange de haches, de couteaux et autres babioles19 ». Les Stadaconiens n’étaient pas sans savoir que les Basques, qui s’étaient fait une spécialité de la pêche à la baleine, parlaient espagnol et non français et représentaient une nouvelle occasion de commercer. À l’instar des groupes algonquiens des Maritimes, on peut présumer qu’ils nommaient eux aussi « Normans tous les Françoys hormis les Malouins, qu’ils appellent Samaricois20, et les Basques, qu’ils disent Baccua21 ». Un certain degré de confiance avait donc déjà été établi. Peut-être même utilisaient-ils un pidgin ou une langue véhiculaire créée pour faciliter le commerce entre eux. À défaut de troquer avec les Malouins, les Iroquoiens du Saint-Laurent avaient encore la possibilité de transiger avec ces autres Européens qui avaient déjà bien établi leur pêche à Terre-Neuve dans la première moitié du xvie siècle22, ces Basques dont la réputation en faisait « les plus adroits & les plus habiles Mariniers qui soient au monde23 ».

			Déjà, en naviguant dans ce secteur en 1508, Sébastien Cabot (vers 1484-1557), explorateur vénitien au service de l’Angleterre et fils de Jean Cabot (vers 1450-vers 1498), avait croisé d’énormes blocs de glace flottant sur la mer. Ses deux navires s’étaient retrouvés au milieu de bancs de morues si denses qu’ils ralentissaient leur progression24. À la suite de la découverte du Grand Banc, en 1517, Bretons et Normands ont armé cent morutiers25. On sait que les premiers postes de baleiniers basques sur la côte du Labrador, le long du détroit de Belle-Isle, ont été construits dans les années 153026. À compter de 1540, des Basques en provenance principalement de la province de Gipuzkoa (Espagne) ont fréquenté Terre-Neuve et le golfe du Saint-Laurent et ont trouvé refuge dans les havres durant leurs longues campagnes de chasse à la baleine27. Un de ces pêcheurs, pour qui le golfe et l’estuaire étaient des lieux de connaissance, a affirmé avoir effectué la traversée de l’Atlantique à vingt-huit reprises en trente-quatre ans, entre 1545 et 157928. En janvier et février 1560, on a dénombré trente-huit navires en partance de trois ports de Normandie29.

			Durant les années 1560-1570, plus de 400 navires sont partis chaque année vers « les terres neuves » réputées pour leurs eaux de pêche. On évalue que les équipages de ces navires ont dû mobiliser annuellement environ 10 000 hommes30. Les pêcheries de morue et la chasse à la baleine expliquent cet achalandage au large des côtes orientales de l’Amérique du Nord. Le trafic de peaux et de fourrures dans le secteur ne représentait alors qu’une activité accessoire à celle des morutiers et des baleiniers. Toutefois, les opérations de troc pratiquées comme revenus d’appoint par les pêcheurs ont fait en sorte que les produits et les biens européens introduits au Canada et à Hochelaga par les membres des expéditions de Cartier et de Roberval sont restés accessibles aux Iroquoiens du Saint-Laurent.

			Grâce aux fils de Donnacona, Taignoagny et Domagaya, qui avaient séjourné en Bretagne en 1534-1535, les Stadaconiens connaissaient les principaux repères des Européens. Ramenés dans leur population d’origine après une brève parenthèse de près de huit mois dans le monde européen, les deux adolescents comprenaient et parlaient probablement le français de façon acceptable, voire correcte. Chose certaine, ils avaient acquis d’utiles connaissances linguistiques et connaissaient aussi les concepts de prix et de corruption. Dès lors, les Stadaconiens ont donc su d’expérience distinguer les babioles indignes des objets de première nécessité. Ils ont aussi su se montrer plus exigeants dans les termes d’échange et ont préféré s’abstenir de faire du troc avec les Européens s’ils ne pouvaient pas obtenir, en retour de leurs denrées alimentaires ou de leurs produits, une juste mesure ou l’équivalent en valeur intrinsèque31. La phrase « Sahauty quahonquey », nous apprend d’ailleurs le lexique de Cartier, signifie en iroquoien « Cela ne vault rien32 ».

			En raison de leur position géographique avantageuse, les Stadaconiens et les Hochelaguiens étaient également mieux lotis que leurs voisins pour tirer profit des contacts commerciaux avec les Européens, voire pour fixer les conditions du troc. Et même en faisant l’hypothèse de leur affaiblissement démographique à cause des maladies, nous pensons qu’ils ont encore pu, malgré leurs effectifs réduits, assurer une présence saisonnière dans l’estuaire du Saint-Laurent, s’approvisionner plus facilement et plus régulièrement que les peuples limitrophes et en tirer ainsi certains avantages par rapport à autrui.

			Les différents articles de fabrication européenne qui auront transité dans le golfe, dans l’estuaire et dans la vallée du Saint-Laurent constituaient toute une gamme de produits disparates, de menus objets de pacotille, d’ornements de corps et d’outils métalliques. Leur inventaire révèle qu’on se procurait une grande variété d’objets étrangers, entre autres des chaudrons, des hachots33, des épées, des couteaux en fer, des crucifix, des bagues, des broches de cuivre, des haims à pêcher (des hameçons), des alènes, des poêles en laiton, des balles d’arquebuse rondes en plomb et des clous de forge. On dénombre aussi des anneaux de laiton, des boutons, des épingles, des médailles religieuses appelées agnus dei, des clochettes en étain, des chaînettes, des bassins de laiton, des miroirs de fer-blanc (utilisés pour appliquer de la couleur sur le visage), des grattoirs pour préparer les peaux, des peignes d’ivoire et des perles de verre. Les ciseaux et les loupes (utilisées pour faire du feu) comptaient certainement parmi les nouveautés les plus recherchées. À cela s’ajoutaient des chemises, des bonnets et des hardes34.

			Évidemment, ces choses (objets de toutes sortes et produits divers) se présentaient sous forme de biens d’échange et de présents. Puisqu’elles ont été mises en circulation par les Européens sur des sites de contact tels Stadaconé, Sitadin, Achelacy et Hochelaga dès 1535 puis à d’autres endroits par la suite, elles restent à être retrouvées par les archéologues dans différents contextes autochtones. Toutefois, leur présence in situ est attestée dans les documents historiques relatifs aux interactions et aux échanges très actifs entre les Français, les Basques et les Iroquoiens. En 1987, la découverte, durant des fouilles archéologiques menées près de Prescott, en Ontario, de ce qui semble être un poinçon fabriqué avec un clou en fer (forcément de provenance européenne), sur le site Maynard-McKeown, occupé par des Iroquoiens du Saint-Laurent au début du xvie siècle, pourrait être indicatrice d’un fait brut35. La présence de cet artéfact à l’ouest de Montréal suggère fortement que des matériaux et des objets de facture européenne ont transité des basses aux hautes terres de la Laurentie iroquoienne36.

			On a par ailleurs avancé que la faible quantité d’objets européens mis au jour sur des sites iroquoiens antérieurs à 1580 traduirait un intérêt tardif de groupes comme les Hurons-Wendats et les Iroquois à s’impliquer directement dans le commerce avec les Européens. Cela signifierait que l’escalade des conflits guerriers en Iroquoianie au xvie siècle n’aurait pas été provoquée par des causes économiques. Le géographe Conrad E. Heidenreich et l’archéologue James F. Pendergast estiment notamment que cette aggravation aurait plutôt été motivée par des raids d’intimidation ou de vendetta consécutifs à un surcroît de haines inapaisables entre des voisins ennemis et par un nationalisme ethnique exacerbé  37.

			Il est établi – et c’est là un des faits sociaux liés à l’origine du phénomène de la guerre – que la présence de groupes constitués est à l’origine de la notion d’insulte collective et du désir de réparation collective38. Cette interprétation fonctionnaliste de la guerre, proposée par Heidenreich et Pendergast, demeure toutefois une perspective très discutée qui ne pourra être confirmée ou infirmée que par la découverte archéologique de sites occupés par les Iroquoiens du Saint-Laurent entre 1535 et 1585. Actuellement, au Québec et en Ontario, l’absence quasi totale de sites archéologiques datant de cette période historique laisse en suspens l’hypothèse d’une prolifération des conflits d’usage liés à des affaires d’honneur et d’affirmation nationale qui auraient exacerbé les dangers de guerre et provoqué l’annihilation de la Laurentie iroquoienne.

			Comme l’a à juste titre fait remarquer l’archéologue Claude Chapdelaine, qui étudie cette question de longue date, il est du reste probable que les biens apportés par les Européens aient été soustraits à la circulation ou aient peu circulé dans les circuits d’échange amérindiens existants39. Vu leur quantité limitée et leur accessibilité restreinte, ces produits auraient acquis une valeur économique, sociale ou symbolique. Peut-être ont-ils été perçus comme une source de prestige pour leurs détenteurs ? Les Stadaconiens et les Hochelaguiens les gardaient possiblement pour leur usage quotidien plutôt que de les utiliser pour établir ou pour alimenter des échanges mutuels avec les autres. Peut-être les ont-ils accumulés comme objets personnels et précieux ou comme biens inaliénables destinés à être transmis de père en fils et de mère en fille ? Ou peut-être se sont-ils mis à en user comme des objets particuliers ou comme du matériel d’accompagnement des défunts (ce qu’on appelle le mobilier funéraire), auxquels on prodiguait des soins tout particuliers ?

			Redisons-le : la mort, pour les Iroquoiens, ne paraissait pas comme le terme de la vie. On la concevait non pas comme une fin définitive mais comme une renaissance ou un voyage pour gagner l’au-delà, ce qu’il convenait de préparer minutieusement avec des funérailles dignes. Les dépouilles devaient faire l’objet de l’attention la plus diligente. Rien ne s’arrêtait et tout se poursuivait, car les morts continuaient à vivre dans le pays des ancêtres. C’est pourquoi, a insisté Raudot, « ils n’ont point peur de mourir comme nous, ne regardant cette vie que comme un passage, et étant persuadés qu’en en sortant ils meneront une plus agreable dans un pays delicieux où ils auront tous les agrements et tous les plaisirs qu’ils peuvent desirer40 ».

			Les Iroquoiens entretenaient une croyance dans la transmigration d’une essence commune à tous les êtres animés qui les entouraient, essence qu’ils connaissaient sous le nom d’atisken  41, lequel exprimait un principe vital. Il est donc loisible de penser qu’ils devaient prêter une âme à certains biens étrangers au même titre que les objets d’accompagnement ensevelis avec les morts42. Les objets européens ont eux aussi pu avoir une connotation symbolique et servir à pourvoir et à parer les morts pour leur vie posthume afin que ceux-ci ne manquent de rien dans l’outre-monde et puissent utiliser ces objets dans les échanges avec Cudouagny ou avec une autre puissance divine, probablement féminine et gouvernante du monde des ombres. Contrairement aux biens de consommation courante, objets de transactions et de commerce, il est possible enfin que les communautés de la Laurentie iroquoienne aient refusé de faire des articles de fabrication européenne des biens mobiles, c’est-à-dire des objets d’échange et de don de groupe à groupe. Or, l’association aux morts de ces objets inhabituels et désirables n’équivalait-elle pas à se les approprier radicalement, à les mettre définitivement hors de portée des autres êtres vivants43 ?

			Si les Iroquoiens du Saint-Laurent ont effectivement montré ces intentions et modifié leurs aspirations individuelles, une telle fermeture des communautés de village sur elles-mêmes aurait alors aggravé des tensions politiques, suscité un regain d’hostilité régionale, aiguisé des rancœurs, voire corrodé de vieux liens d’amitié ou provoqué l’ire de voisins établis à l’extérieur de la vallée laurentienne, en particulier les Mohawks, les Oneidas et les Hurons-Wendats44. À cet égard, le fait que le nom propre Iroquois soit passé dans la langue française et ait été utilisé par les Européens vivant au Canada pour désigner l’alliance politique forgée par les Mohawks, les Oneidas, les Onondagas, les Cayugas et les Sénécas semble pour le moins significatif      45. Iroquois, qui n’est pas un autonyme mais un exonyme venu du basque, signifie « tueurs de gens » ou « peuple de tueurs46 ». On peut raisonnablement penser que ce mot francisé tire peut-être son origine du pidgin de Hiloqua (algonquien) ou Hiroqua (basque). Les peuples algonquiens ne prononçaient pas ce mot à l’époque sans lui accorder immédiatement l’épithète d’ennemi. Clairement péjoratif ou injurieux, Hiloqua convoie l’idée de « terreur » et traduisait, après 1550, la réputation acquise par ces groupes qui durent combattre pour accéder à la traite sur le Saint-Laurent, à Tadoussac47.

			Du temps de Champlain, en 1622, des Innus ont mentionné au fondateur de Québec qu’un état de guerre endémique avec les Iroquois perdurait « depuis une cinquantaine d’années », laissant entendre que des raids guerriers iroquois avaient cours dans la vallée laurentienne depuis 1570 ou même avant48. Certes, au milieu du xvie siècle, le partage de l’eau ne constituait pas un ferment de conflits entre groupes amérindiens49. Sur le fleuve, en revanche, les tensions devaient être exacerbées. Le Saint-Laurent était manifestement devenu une route de guerre, sinon un enjeu de luttes et d’amères disputes. La Laurentie iroquoienne aurait-elle été un vecteur de frictions pour l’appropriation des articles de fabrication européenne, qui suscitaient bien des convoitises50 ?

			En devenant un moyen de stocker de la valeur – un mode de thésaurisation – au lieu d’être insérés dans les réseaux d’échange et partagés avec autrui, les biens matériels européens auraient été non seulement un facteur additionnel de heurts pour les Iroquoiens du Saint-Laurent avec des peuples rivaux mais aussi un facteur potentiel de dissensions avec des alliés d’hier et peut-être même de discorde entre leurs communautés, notamment entre Hochelaga et Stadaconé. Cette pratique aurait alors mené à une forme d’isolationnisme communautaire ; elle aurait dégradé et aigri leurs relations. Pour le dire autrement, cela aurait déclenché une vague d’indignation et miné les logiques du don fondé sur la réciprocité (don / contre-don) et sur la redistribution qui avaient traditionnellement cours lors des échanges de bons procédés et lors des échanges à somme positive, dont chacun pouvait bénéficier et où on veillait à obtenir la parité dans les transactions51. Ainsi, dans les circuits d’échange, lors des séances de marchandage entre partenaires de commerce, on évitait ordinairement de placer l’autre dans une situation où un échange inégal pouvait servir d’instrument pour le dominer, voire pour l’humilier52.

			Le commerce stable, dans la majorité des sociétés humaines, ne repose-t-il pas avant tout sur la construction de la confiance et ne dépend-il pas de la satisfaction des deux parties en cause ? De plus, le principe de l’échange marchand ne consiste-t-il pas à substituer la négociation à la situation de pouvoir ? En déréglant les relations de confiance établies, en bloquant le commerce à la source et en empêchant des groupes comme les Hurons-Wendats et les Iroquois d’avoir accès aux produits européens, les Stadaconiens et les Hochelaguiens auraient dérogé à la tradition. Dès lors, ils auraient eu tout à craindre d’autrui et à se méfier de tout le monde, car qui n’était pas ami était ennemi. Si cette interprétation est juste, la situation serait devenue intenable pour la Laurentie iroquoienne et aurait mis en péril Hochelaga et Stadaconé, qui auraient eu à subir les exactions des autres peuples.

			Une histoire mouvementée

			À partir des années 1545-1550, la vallée du Saint-Laurent est vraisemblablement devenue le théâtre de conflits armés, ce qui a donné lieu à des embrasements de destruction, entraîné la chute d’Hochelaga et achevé de vider l’île de Montréal de ses habitants. Cette fois-ci, ces heurts et ces affrontements auraient moins eu pour motif de mettre la main sur des captifs que d’agresser d’autres Amérindiens afin d’obtenir ou de dérober un bien rare chaudement disputé : la hache de fer, dont les Iroquoiens du Saint-Laurent connaissaient l’usage depuis 153453. Le lexique franco-amérindien qui accompagne la deuxième relation de voyage de Cartier (1535-1536) révèle notamment que le Malouin avait noté les termes utilisés par les Iroquoiens pour désigner un couteau (agoheda) et une hachette (asogné)  54. La présence dans le même glossaire de la phrase impérative « Donnez moy un cousteau » (Quazahoa agoheda) suggère pour sa part que ces deux outils étaient recherchés55.

			La hache de fer, un bien de provenance européenne, constituait certainement un outil nécessaire pour abattre des arbres et pour ouvrir une brèche dans une palissade. C’était aussi une arme de main intimidante. Mais on aurait tort de voir dans cette nouveauté un simple bien que les hommes convoitaient ardemment parce qu’il incarnait dorénavant l’instrument masculin et était devenu un symbole de virilité, porteurs de significations et dotés d’une valeur culturelle56. Une fois introduite dans les échanges, la hache de fer avec un tranchant plat, qui permet de travailler en percussion perpendiculaire et en percussion oblique, s’est s’avérée à la fois une arme redoutable et un outil extraordinairement commode, plus robuste, plus durable et plus meurtrier que le casse-tête, que la hache munie d’une pierre fixée au manche par une ligature (lames à gorges) et que l’herminette. Dans le travail du bois, on l’a employée pour débiter, ébrancher et fendre les pièces de taille moyenne57. Lorsque des femmes l’utilisaient, la hache de fer s’avérait également un objet de grande utilité qui facilitait et qui simplifiait le travail : cet outil pouvait notamment servir à abattre des arbres et à couper le petit bois de chauffe58. L’Iroquoienne devait l’apprécier, tant pour son efficacité que pour sa durabilité.

			Leurs villages étant situés à bonne distance ou dans des régions éloignées des points d’entrée des objets étrangers, les Mohawks, les Hurons-Wendats, les Neutres et les Pétuns n’avaient pas facilement accès aux nouveaux produits de facture européenne (figure 2). Cependant, il en allait autrement pour les groupes iroquoiens méridionaux comme les Onondagas, les Sénécas et les Susquehannocks qui, depuis 1546, pouvaient échanger des fourrures de martres pour obtenir facilement des objets en cuivre, en laiton ou en fer par l’intermédiaire des Normands59, présents dans la baie de Chesapeake (entre les États de la Virginie et du Maryland) et sur les côtes de la Caroline du Sud60. L’autre principale source d’approvisionnement en biens européens était les Bretons et les Basques actifs dans le golfe, dans l’estuaire et dans la vallée du Saint-Laurent depuis la décennie 1530, d’abord par l’intermédiaire des pêcheurs et traiteurs, puis auprès des explorateurs et des colonisateurs. Or, c’était avant tout dans les régions de la Côte-Nord, du Saguenay, de Québec et de Montréal qu’on pouvait acquérir des outils en fer grâce au troc ou par le biais de la rapine61.

			À cet égard, il est significatif de constater que les Innus et les Algonquins ont appelé les Français Mistigoche (« Bateaux de bois » et « Constructeurs de vaisseaux »), tandis que les Mohawks leur ont donné le nom Asseroni (« Faiseurs de haches »), et les Hurons-Wendats, Agnonha (« Gens de fer »)62, comme si les Innus et les Algonquins avaient associé ces nouveaux arrivants à des pêcheurs et à des navigateurs, alors que les Mohawks et les Hurons-Wendats les avaient perçus comme des artisans et des commerçants. Des recherches archéologiques effectuées dans l’État de New York actuel ont par ailleurs révélé que des objets métalliques, en particulier des pièces en fer, ont commencé à faire leur apparition, mais en faibles quantités, sur des sites mohawks à partir de 155063.

			En 1609, Champlain a eu cette remarque on ne peut plus instructive à propos des Mohawks en rapportant qu’ils abattaient des arbres « avec des méchantes haches qu’ils gagnent quelques fois à la guerre et d’autres de pierre64 ». Quant à leurs flèches rangées dans un carquois, elles étaient toujours armées « par le bout d’une pierre bien aigue65 ». Ces observations donnent des raisons de penser que les Mohawks disposaient d’anciennes haches de fer provenant d’un butin de guerre ou obtenues à la suite d’expéditions guerrières menées contre la Laurentie iroquoienne à partir de 1550. Cela indique aussi qu’au début des années 1610, leur commerce n’était pas encore établi avec les Hollandais de Nieuw Amsterdam, récemment installés sur le fleuve Hudson.
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			Ill. 18 – Hache de ceinture

			Cette hachette datant du Régime français (1534-1760) était un instrument de guerre mais servait également à couper le bois. Aux xvie et xviie siècles, la grande majorité des haches étaient produites dans le golfe de Gascogne et particulièrement à Bayonne, une ville du Pays basque, dans le sud-ouest de la France.

			Matériaux : métaux et alliages ferreux (fer). Matériaux organiques : solides fibreux (bois). Dimensions : 25,7 cm de longueur et 11 cm de largeur. Numéro archéologique : DiDt-8-16S2-1. Numéro de Parcs Canada : 57M-1672.

			L’artéfact provient de l’épave du Elisabeth and Mary, 1690. Collection : Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec. © Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal. © Photo : Émilie Deschênes, Archéolab, Québec.

		

			Certes, Marc Lescarbot (1570-1641), un contemporain de Champlain auteur d’une Histoire de la Nouvelle-France parue en 1611-1612, a écrit que « les Iroquois, jadis en nombre de huit mille hommes, ont exterminé les Algoumequins, ceux de Hochelaga, et autres voisins de la grande riviere [le fleuve Saint-Laurent]66 ». Son allégation surprend toutefois et paraît peu vraisemblable quand on sait que les Cinq Nations n’ont jamais mobilisé plus de 2 550 guerriers aux xviie et xviiie siècles même lorsque leur ligue phagocytait massivement tant les individus que les groupes vaincus pour compenser leurs pertes occasionnées par les épidémies et par les guerres67. Mais on ne peut pas la balayer du revers de la main, d’autant plus qu’elle est corroborée par d’autres témoignages écrits de l’époque68, sans compter aussi qu’avant les épidémies chroniques documentées, la Ligue iroquoise, fondée après 1450 et consolidée vers 1525, avait effectivement été en mesure de lever une armée pour mener des attaques par vagues successives69.

			En 1615, Denis Jamet ( ?-1625), prêtre récollet et premier supérieur de la mission canadienne, faisant allusion au secteur des rapides de Lachine où il avait séjourné, a quant à lui noté ceci dans sa relation adressée au cardinal François de Joyeuse (1562-1615), à Paris :

			J’ai vu le commencement de ce beau pays, car je fus là [à Sault-Saint-Louis] avec les marchands et cependant qu’ils trafiquaient je ne pouvais me soûler de le contempler ni de le regretter inhabité.

			Il l’a autrefois été des Sauvages, mais leurs guerres enragées les en ont délogés, et se sont retirés arrière les uns des autres, plus avant dans les terres. Ca été depuis quatre-vingt ans [1535], et [il] y a un Huron qui se souvient encore d’avoir vu un village auprès d’où nous étions, les habitants duquel furent tous assommé par les Iroquois70.

			Vingt ans plus tard, au cours de l’automne 1635, Paul Le Jeune (1592-1664), premier supérieur des Jésuites, alors de passage à Trois-Rivières et attiré par la curiosité, s’est rendu à pied sur le site dévasté et incendié d’un établissement amérindien. Dans sa chronique annuelle, le missionnaire a décrit en ces mots le lieu et ses marques de désolation : « Le cinquiesme de Novembre, i’allay veoir les reliquas d’une bonne palissade, qui a austrefois entouré une Bourgade, au lieu mesme où nos François ont planté leur Habitation. Les Hiroquois ennemis de ces Peuples ont tout bruslé : on voit encor le bout des pieux tout noirs. Il y a quelque arpens de terre defrichée, où ils cultivoient le bled d’inde71. »

			Le compte rendu de Le Jeune signale la présence des débris calcinés d’un village ceinturé d’une forte palissade et auparavant occupé par une communauté amérindienne pratiquant l’horticulture. On ne sait pas à quelle date remontaient ces vestiges substantiels et l’identité culturelle de ses habitants demeure énigmatique. Bien qu’il ne soit pas exclu que Le Jeune ait distingué les ruines récentes d’un établissement algonquin ou innu72 plutôt que les décombres d’un ancien village iroquoien ayant cinquante ans d’âge, l’existence de ces traces clairement visibles confirme néanmoins un fait.

			Durant la première moitié du xviie siècle, les Iroquois ont poussé des raids dans la vallée du Saint-Laurent jusqu’à Québec. Une fois les Hochelaguiens et les Stadaconiens détruits ou dispersés, les Mohawks en particulier ont tenté non pas de laisser libre et ouvert l’axe fluvial mais plutôt de garder cette voie de communication ou ce champ d’opérations sous contrôle militaire. Il semble bien que leurs troupes aient fait mouvement pour occuper les lieux sans chercher à s’y fixer, c’est-à-dire sans vouloir trouver des endroits où s’établir durablement. Les Mohawks, probablement accompagnés des Oneidas, se sont contentés d’y dresser des camps de guerre et d’y installer temporairement des détachements de guerriers73.

			On lira donc avec discernement ces affirmations de Nicolas Perrot (1642-1717) : « Le pays des Irroquois estoit autrefois, le Montreal et les trois Rivieres. Ils avoyent pour voysins les Algonkins qui demeuroient le long de la riviere des Outaoüas, au Nepissing [lac Nipissing], dans la riviere des François, et entre icelle et Taronto [Toronto]74. » Même prudence avec celles de Pierre-Esprit Radisson : « S’ils [les Hurons-Wendats] étaient allés vers l’est, ils auraient trouvé les Iroquoits qui possédaient des parties de la riviere de Canada [le fleuve Saint-Laurent] et leurs [qui] étaient où Québec est situé et à l’entour de ce lieu et à la partie supérieure de la [rivière] Montmorency, [à] deux lieues de Québec où il y avait un grand village [Stadaconé] où on voit maintenant un pays désolé, c’est-à-dire [sans] forêts75. »

			Rappelons que les témoignages produits par ces deux informateurs et observateurs de la scène amérindienne de la seconde moitié du xviie siècle faisaient vraisemblablement référence à un ensemble ethnique disparu un siècle auparavant : les Iroquoiens du Saint-Laurent. Le fait que Perrot ait pu confondre les Iroquois avec les Iroquets, une peuplade algonquine de la vallée de l’Outaouais, et que Radisson ait pu à son tour faire allusion aux Iroquets plutôt qu’aux Iroquois en épelant l’ethnonyme « Iroquoits » dans la version originale de son manuscrit rédigé en anglais ne change absolument rien au fait que les Iroquets, aussi nommés les Onontchataronons par les Français, étaient la même société tribale qui avait absorbé un fragment du groupe éclaté des Hochelaguiens venus se réfugier dans leur contrée en espérant y trouver asile et sécurité  76.

			Quand la disparition ou la diaspora de la Laurentie iroquoienne serait-elle survenue ? C’est là une question sur laquelle les chercheurs débattent depuis plus d’un demi-siècle. Il est difficile de fixer une date précise. Les documents historiques, les données archéologiques et les informations ethnographiques actuellement disponibles ne fournissent que des points de repère qui permettent tout au plus de situer raisonnablement l’événement dans une fourchette de dates comprises entre 1550 et 1580. Les habitants de Stadaconé ont probablement été les premières populations iroquoiennes de la vallée du Saint-Laurent à disparaître vers 1550-1560. Auront suivi celles de Maisouna, de l’archipel et de la province d’Hochelaga entre 1560 et 1580, puis finalement celles du Haut-Saint-Laurent vers 1570-1580.

			Un autre écho

			À l’été 1583 ou 1585, un certain Jacques Noël a accompli la grande traversée de l’Atlantique et remonté le Saint-Laurent pour commercer avec des Amérindiens au lac Saint-Pierre et dans l’archipel d’Hochelaga. En 1586, ce petit-neveu de Cartier devait déclarer que le tracé du fleuve n’avait plus de secrets pour lui, « car je le connais en personne jusqu’aux Saults [rapides de Lachine] pour y être allé ». Noël a alors dit être « monté sur une haute montagne » (le mont Royal) et avoir obtenu des renseignements auprès d’informateurs, qu’il a désignés comme « les gens du pays », à propos de la route « entre les Sauts [les rapides du Haut-Saint-Laurent] et ce Grand Lac [lac Ontario] », situé à seulement dix jours de là. Son témoignage confirme en quelque sorte qu’il y avait encore des Amérindiens sur l’île vers 1580-1590 quand il est venu y faire la traite. Néanmoins, Noël n’a fait aucune allusion à la présence d’un village et, malheureusement, n’a pas précisé qui étaient les natifs rencontrés77.

			En 1587, deux de ses fils, Michel et Jean, ont franchi l’océan et séjourné au Canada à leur tour. Un document produit à Rennes et daté du 11 mars 1588 rapporte que les frères Noël et leurs associés ont pris la mer à différentes reprises pour traverser l’Atlantique et qu’ils ont « continu[é] à présent d’an en an à y traficquer avec lesdictz Sauvaiges ». Cette même source précise également qu’en plus du précieux fret de retour, la société de commerce a emmené au moins deux natifs à Saint-Malo, où ils ont vécu pendant près d’un an, avant de les ramener « dans leur pays de Canada pour dautant plus facilitez leur traficq [et] amitié desdictz sauvaiges78 ». Bien que l’identité culturelle de ces Amérindiens reste inconnue à ce jour, on peut raisonnablement supposer qu’il s’agissait d’Hochelaguiens relocalisés dans l’arrière-pays, en Algonquinie. Ce n’est sans doute pas une coïncidence si, un demi-siècle après son oncle, Jacques Noël a utilisé l’expression « gens du pays » pour désigner ses informateurs. En octobre 1535, une fois arrivé sur le site de Montréal, Cartier avait eu recours à cette même appellation pour désigner les insulaires79. On en déduit donc qu’au début des années 1580, les interlocuteurs de Jacques Noël séjournaient sur l’île ou habitaient les environs.

			En juillet 1603, quand Samuel de Champlain a parcouru le fleuve Saint-Laurent à son tour et s’est rendu jusqu’aux rapides de Lachine, il a trouvé la place inoccupée. L’archipel d’Hochelaga était devenu un no man’s land, une zone tampon entre divers peuples autochtones80. La terre semblait vierge et inhabitée81. Il serait plus juste de dire qu’elle était veuve et abandonnée. Toutefois, la solitude ne s’y était pas faite. Les Hochelaguiens avaient entièrement disparu, mais au moins un peuple que les Français devaient désigner comme les Algonquins avait pris l’habitude de fréquenter les lieux durant la saison estivale et tenait même le territoire de Montréal pour son sol natal82.

			Mais qui étaient les Algonquins ?
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			Un îlot de survie

			Au début du xviie siècle, si l’île de Montréal et ses alentours restaient un lieu où personne n’était établi à demeure, la vallée de l’Outaouais et les régions adjacentes allant vers l’est étaient quant à elles habitées par un ensemble de populations qui menaient une vie nomade, subsistaient surtout de la chasse et pratiquaient épisodiquement l’horticulture, présentaient des affinités culturelles, parlaient une langue commune et formaient une unité optimale de relations amicales. Ce bloc culturel et linguistique de petites peuplades se désignait collectivement du nom d’Anissinapek, terme qui signifie « Notre peuple ». Leurs voisins immédiats, les Hurons-Wendats, les appelaient Aquannake, ou « Ceux qui parlent une langue étrangère1 ». Leurs ennemis invétérés, les Iroquois, les affublaient du nom Adirondacks, ou « Mangeurs d’écorce2 ». Les Français les baptiseront « Algonquins », un terme manifestement dérivé du mot malécite-etchemin Elaegomogwik, qui veut dire « Ils sont nos amis, nos alliés3 » dans cette langue.

			À l’époque de Champlain, ces Algonquins, à l’instar des Innus, sont devenus pour les Français des partenaires commerciaux indispensables, c’est-à-dire des transporteurs, des pourvoyeurs et des fournisseurs de pelleteries de l’arrière-pays qui approvisionnaient les marchands de traite français installés sur les rives accueillantes du Saint-Laurent.

			Détail instructif : les Algonquins auraient commencé à être frappés et décimés par des maladies d’origine européenne avant la vague connue et documentée d’épidémies létales de la décennie des années 1630. En juillet 1611, des membres de leur groupe, venus commercer à Montréal, ont déploré « la mort d’un de leurs capitaines et beaucoup de leurs compagnons d’une fièvre qui s’était mise parmi eux4 ». Cette nouvelle a en quelque sorte fait écho au constat épouvanté de Pierre Biard (1567-1622), un missionnaire jésuite en Acadie, débarqué à Port-Royal en cette même année 1611. Biard, après avoir parcouru les côtes du Nouveau-Brunswick et du Maine jusqu’à la rivière Kennebec et côtoyé les groupes amérindiens de la région, a rapporté ceci à propos des ravages des maladies : « Ils s’estonnent et se plaignent souvent de ce que dès que les François hantent et ont commerce avec eux, ils se meurent fort et se depeuplent. Car ils asseurent qu’avant ceste hantise et frequentation, toutes leurs terres estoient fort populeuses et historient, coste par coste, qu’à mesure qu’ils ont commencé à trafiquer avec nous, ils ont plus esté ravagez de maladies5 […]. »

			Comme quoi, à l’horizon des années 1600-1610, les maladies contagieuses d’origine européenne importées en Amérique du Nord avaient déjà leur histoire.

			Sur un autre plan, les documents historiques (particulièrement des chroniques missionnaires et des cartes anciennes) attestent qu’avant 1640, au moins six peuplades nomades identifiées comme étant algonquines occupaient la vallée de l’Outaouais et les terres adjacentes allant vers l’est : les Weskarinis, les Onontchataronons, les Matouweskarinis, les Kinounchepirinis, les Kichesipirinis et les Kotakoutouemis6 (figure 4). Au sein de cet ensemble, les Onontchataronons, dont l’origine doit être cherchée dans la région de l’Outaouais, retiennent particulièrement l’attention en raison de leur profil ethnographique et de leur histoire singulière7.
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			Fig. 4 – Groupes et territoires autochtones au temps de la fondation de Montréal

			Réalisée à partir d’une carte de : © Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, graphisme de Daily tous les jours.

		

		

			Qui étaient les Onontchataronons ?

			Au début du xviie siècle, avant d’être décimés par les maladies puis dispersés par les Iroquois, les Onontchataronons habitaient, selon Champlain, « à quelque quatre-vingts lieu dudit sault8 [les rapides de Lachine] ». Compte tenu du fait que, contrairement à Cartier, Champlain n’était pas un homme de mer mais un géographe et un cartographe de terrain – bien que le fondateur de Québec ait effectué la traversée longue et périlleuse de l’Atlantique à vingt-neuf reprises –, on présume qu’il calculait les distances terrestres et nautiques en utilisant l’ancienne lieue de Paris (3,248 kilomètres) plutôt que la lieue marine (5,558 kilomètres). Si cette unité de mesure est la bonne et sachant que les Algonquins occupaient et exploitaient alors le bassin hydro-graphique de l’Outaouais, cela signifierait que, du temps de Champlain, le territoire de cette peuplade aurait été situé à environ 260 kilomètres à l’ouest ou au nord-ouest des rapides de Lachine9.

			À l’instar des autres populations algonquines, les Onontchataronons constituaient une communauté de proches issus d’un certain nombre de familles patrilinéaires qui se fixaient un point de ralliement chaque année durant l’été. Cette association saisonnière en un lieu donné formait un type de groupement de familles nucléaires que les anthropologues appellent une bande, considérée comme une structure sociale élémentaire. Certaines bandes petites en nombre comptaient en moyenne de 60 à 100 personnes, femmes et enfants compris. Parfois, leurs effectifs s’établissaient aux environs de 150 personnes et, exceptionnellement, le nombre de congénères dépassait les 300, soit le double10. Au début de l’automne, la bande nomade algonquine se dispersait en familles, par petits groupes (de 15 à 20 personnes), qui rejoignaient leurs terrains de chasse respectifs. On ignore si les Onontchataronons étaient formés d’une seule bande ou composés d’au moins deux de ces entités inclusives comme les Kichesipirinis.

			Nous savons par ailleurs avec certitude que les Onontchataronons vivaient à l’ouest de la péninsule de Vaudreuil-Soulanges et au sud de l’île Morrison, sur la rivière des Outaouais. Il y a lieu de croire que leurs campements estivaux, comme ceux des Weskarinis, étaient localisés plus loin à l’intérieur des terres, en retrait de la rivière des Outaouais11. Lorsque Champlain a sillonné cette rivière en juin 1613, il n’a pas signalé leur présence dans les environs et n’a pas rendu visite à leur leader principal, Iroquet, dont il avait fait la connaissance en même temps que celle des Hurons-Wendats, quatre ans plus tôt sur le Saint-Laurent, à l’entrée de la rivière Batiscan12.

			En septembre-octobre 1615, quand Champlain a accompagné les Hurons-Wendats lors d’une entreprise militaire contre les Oneidas, au sud du lac Ontario, dans le futur État de New York, Iroquet et des Onontchataronons se sont joints à eux. Partie de la Huronie, l’expédition a alors emprunté un parcours qui l’a menée des lacs Kawartha à la rivière Trent, puis du lac Rice jusqu’à la rive nord du lac Ontario. Dans sa description du trajet suivi, l’explorateur n’a consigné aucune mention du fait que le secteur aurait été partie intégrante du territoire des Onontchataronons13, ce qui suggère que, des années 1600 aux années 1630, ce peuple nomade a gravité entre le fleuve Saint-Laurent et l’Outaouais, à l’ouest du lac Saint-Louis.

			En 1623-1624, le récollet Sagard les a identifiés comme « la petite nation des Qieunontateronons », donnant ainsi à penser que les Onontchataronons et les Weskarinis formaient une seule et même peuplade14. Les Jésuites ont toutefois distingué les deux groupes à maintes reprises dans leurs chroniques annuelles15. Les Onontchataronons devaient néanmoins entretenir des rapports conviviaux avec les Weskarinis qui habitaient dans le voisinage des rivières Rouge, de la Petite Nation et du Lièvre16. Cela expliquerait peut-être pourquoi, au début des années 1640, les pères jésuites ont rapporté leurs visites sporadiques à Trois-Rivières et n’ont pas manqué de préciser, au sujet des membres de cette peuplade, qu’ils « [étaie]nt encore presque tous infideles », signifiant ainsi que le groupe restait encore très préservé de l’influence missionnaire17. De plus, les religieux leur ont reproché d’être à l’image de leurs voisins et amis, les Kichesipirinis. Ces peuplades, en diront-ils, « sont deux nations insolentes, orgueilleuses, pleines de superstitions & de libertinage18 », autant de préjugés ethnocentriques qui, vus sous la lorgnette de l’anthropologie, traduisent au contraire des valeurs chères à deux groupes fiers, indépendants, souverains et attachés à leurs habitudes culturelles.

			En 1640, un recensement dénombrant les populations amérindiennes qui gravitaient autour du fleuve Saint-Laurent et de ses affluents a situé les Onontchataronons au sud de l’île aux Allumettes, du côté ouest de la rivière des Outaouais, à l’embouchure de la Mattawa, une route d’eau qui conduit au lac Nipissing et à la rivière des Français menant au lac Huron. Ils auraient alors voisiné les Matouweskarinis, établis le long de la rivière Madawaska ou autour du lac Muskrat, en Ontario19. On suppose que les Onontchataronons exploitaient la partie supérieure du bassin hydrographique de la rivière Nation Sud (South Nation River), qui prend sa source en Ontario, au nord de Brockville, dans l’arche de Frontenac20, pour se déverser dans la rivière des Outaouais, près de Plantagenet, ou encore qu’ils s’étaient installés dans les terres situées en amont de la rivière Rideau et allant vers le fleuve Saint-Laurent, entre Alexandria et Brockville21.

			Avant le contact avec les Européens, est-il besoin de le préciser, la vallée de la rivière Nation Sud était incorporée au territoire des Iroquoiens du Saint-Laurent de la région de Prescott. Certains indices confirment par ailleurs qu’avant 1615, les Onontchataronons se procuraient facilement des porcelaines pour confectionner des wampums et étaient déjà relativement bien pourvus en récipients et en haches de métal22, ce qui suggère fortement que ce groupe fréquentait régulièrement et de longue date la vallée du Saint-Laurent. En clair, cela indiquerait que ses membres, de génération en génération, ont sillonné le fleuve d’amont en aval, entre Kingston et Montréal.
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			Ill. 19 – Un couple d’Algonquins

			Aquarelle réalisée vers 1750-1780. Cette pièce unique était conservée dans la collection Philéas Gagnon (1854-1915) de la Bibliothèque de la Ville de Montréal (numéro de catalogage : G 4592). L’auteur de cette œuvre est probablement un père jésuite ou un frère mineur récollet.

			Archives de la Ville de Montréal : BM007-2-27-P004.

		

		

			Aucune source du xviie siècle ne spécifie comment les membres de cette peuplade se désignaient eux-mêmes. L’ethnonyme Ountchatarounounga recueilli en 1640 par les Français est un mélange des langues iroquoienne et algonquienne qui veut dire « Disséminés dans les collines23 ». Champlain les a nommés « Yroquet », du nom du premier leader algonquin qu’il a rencontré en 1609, près de Québec24. À leur tour, les pères jésuites les ont appelés « Ceux de la nation d’Iroquet25 ». Ce sont les Hurons-Wendats qui leur ont donné le nom Onontchataronons, les désignant comme les « Habitants de la Montagne26 », ononta signifiant « montagne » et ronon « peuple » ou « nation27 » en huron. Ce marqueur ou référent identitaire comportant une appellation topographique renvoie-t-il à un lieu de prédilection, le mont Royal ? On peut le supposer fortement, car d’autres indices convergent vers cette origine géographique.

			À maintes reprises, les Onontchataronons ont mentionné aux Français installés à demeure à Montréal que leurs ancêtres avaient vécu sur l’île, en avaient cultivé le sol et étaient même inhumés sur place. En un mot, l’archipel d’Hochelaga était leur terre patrie, et la vallée de l’Outaouais, une zone de refuge.

			En 1642, lors de la fondation de Ville-Marie, le missionnaire Barthélemy Vimont (1594-1667), qui assistait aux célébrations accompagnant l’événement, a scrupuleusement consigné ceci dans son compte rendu annuel à ses supérieurs :

			Apres la Feste on fut [alla] visiter les grands bois qui couvrent cette Isle ; et estans amenez à la montagne dont elle tire son nom, deux des principaux Sauvages de la trouppe [l’un se nomme Atcheast], s’arrestans sur le sommet, nous dirent qu’ils estoient de la nation de ceux qui avoient autrefois habité cette Isle ; puis en étendant leurs mains vers les collines qui sont à l’orient et au sud de la montagne : Voila faisoient-ils, les endroits où il y avoit des Bourgades remplies de tres-grande quantité de Sauvages28.

			Un de ces deux Algonquins qui ont accompagné Charles Jacques Huault de Montmagny (1583-1647) et Paul de Chomedey de Maisonneuve (1612-1676) lors de cette montée du mont Royal a même précisé à cette occasion que l’endroit laissé vacant restait attaché à son souvenir : « Mon grand-père a cultivé la terre en ce lieu-cy : les bleds d’Inde y venoient très-bien, le Soleil y est tres bon. Et prenant de la terre avec ses mains : Regarde, disoit-il [en s’adressant à Montmagny], la bonté de la terre, elle est tres excellente29. »

			En 1646, le supérieur des missions de la Compagnie de Jésus, Jérôme Lalemant, a écrit que les « Onontchataronons, dont les ancestres ont austrefois habité l’Isle de Montreal […], semblent avoir quelque desir de la reprendre pour leur païs30 ».

			Citons finalement cette requête de fin de vie, paroles captées par Lalemant : « Un vieillard aagé peut-estre de 80 ans [ce qui suggère une naissance vers 1565] s’est retiré à Montreal : Voicy, dit-il, mon pays, ma mere m’a raconté qu’estant ieunes les Hurons nous faisant la guerre, nous chassèrent de cette Isle, pour moy i’y veux estre enterré aupres de mes ancestres31. »

			Que peut-on en déduire ? S’agissait-il de prétentions subtiles sur le territoire de Montréal afin de promouvoir des relations amicales et commerciales avec les nouveaux arrivants ou était-ce une simple confidence faite par une personne qui avait et qui était une histoire ?

			Une identité hybride

			Identifiés comme des Algonquins par les Hurons-Wendats et par les Français, les Onontchataronons parlaient un langage commun partagé avec les autres peuples de l’Algonquinie. Certains membres du groupe étaient capables de dialoguer en iroquoien ou encore de pratiquer l’alternance codique, c’est-à-dire de faire un usage fluide des deux langues au cours d’une même conversation32. Dans ses récits de voyage couvrant la période 1603-1619, Champlain a mentionné que lorsqu’il avait voulu obtenir des renseignements de la part de prisonniers de guerre mohawks sur la géographie de la côte atlantique méridionale, il avait eu recours à des intermédiaires algonquins aptes à communiquer en iroquoien ou à passer d’une langue à l’autre33. Sans doute ces interprètes algonquins étaient-ils des Onontchataronons ou des Kichesipirinis qui avaient accompagné l’explorateur lors de son expédition avec ses alliés amérindiens34.

			On sait de plus que les Onontchataronons hivernaient en Huronie, toujours chez les Arendahronons (Gens de la Roche), une des quatre nations de la Confédération wendate et une des deux dernières nations – l’autre étant les Tahontaenrats (Gens du Cerf) – à se joindre à cette alliance fédérative entre 1590 et 1610. Le missionnaire jésuite qui œuvrait alors auprès d’eux devait semble-t-il avoir « suffisamment l’usage de l’une et l’autre langue35 » (algonquine et huronne). À Montréal, en 1642-1643, un Onontchataronon nommé Chinaouich a même offert ses services à Maisonneuve « pour servir d’interprète aux Hurons36 ». Il semble par ailleurs qu’en plus des Hurons-Wendats, les Onontchataronons entretenaient des relations très amicales avec un autre peuple iroquoien. Sagard rapporte notamment qu’au début des années 1620, des membres du groupe chassaient le castor en compagnie des Attiwandaronks (Neutres), à l’ouest du lac Ontario, entre les rivières Grand et Niagara37.

			Autre fait important, un de leurs meneurs portait le nom de Tawiskaron (« Silex »), une divinité masculine de la mythologie iroquoienne38. On sait que dans l’histoire iroquoienne de la création du monde, Tawiskaron et son frère Teharonhiawagon (« Arbrisseau ») étaient les enfants jumeaux divins de Tekawerghkwa (« Rafales de vent »), elle-même fille d’Aataentsic (« De corps ancien »), la femme céleste et mère de l’humanité. Tawiskaron était considéré comme le cadet parce qu’il était sorti le second du ventre de sa mère. Or, le fait que ce leader ait porté un nom prédestiné devient significatif et ne peut pas être attribué à une simple coïncidence, aussi curieuse soit-elle. En proclamant ainsi son ascendance, il marquait sa dignité ou son pouvoir de choisir ses repères ancestraux, alors que ceux qui gravitaient autour de lui sauvegardaient ou assumaient une partie de leur identité profonde, c’est-à-dire iroquoienne. C’est là un signe qu’au début des années 1640, les Onontchataronons entretenaient encore le sentiment d’être liés par la filiation et par des caractéristiques culturelles et acquises distinctes de celles des autres membres de cette peuplade et qu’ils conservaient leur ethnie d’origine.
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			Ill. 20 – Si ce vase pouvait parler

			Ce récipient en terre cuite (1475-1550) a été retrouvé intact en 1903 sur le site d’une ancienne ferme du rang Eardley, à Luskville, au Québec. Ses caractères, qui comprennent des crestellations (ou ondulations caractéristiques espacées) et des colonnes d’anneaux, le désignent comme un objet type des Iroquoiens du Saint-Laurent. La présence de cet artéfact dans la vallée de la rivière des Outaouais pourrait être liée à la diaspora de la Laurentie iroquoienne.

			© Musée canadien de l’histoire, Gatineau : VIII-E : 00013, CD 2000-0159-005.

		

		

			On ignore tout de la façon dont Tawiskaron a accédé à la distinction de meneur, la charge exercée pouvant être héréditaire (affaires civiles et rituelles) ou élective (affaires commerciales et militaires39). Tout indique par ailleurs qu’en août 1642, Tawiskaron était un des deux leaders algonquins, l’autre étant Tessouat (Kichesipirini) ou Makatewanakisitch (Matouweskarini), qui avait accompagné Montmagny et Maisonneuve sur le sommet du mont Royal40.

			Somme toute, de ces bribes de données, il est permis d’envisager l’hypothèse suivante : les Onontchataronons auraient vraisemblablement constitué un groupe composé de natifs algonquins de la vallée de l’Outaouais et d’un fragment du groupe éclaté des Hochelaguiens délogés, chassés de leur ancien séjour et contraints de trouver un lieu de repli. Autrement dit, parmi les Onontchataronons se serait trouvée une cohorte de réfugiés ou de fugitifs en provenance de l’île de Montréal. Ces rescapés s’étaient relocalisés en Algonquinie41. Chez leurs amis de toujours, ces Hochelaguiens auront décidé, d’un commun accord avec leurs hôtes, de se fusionner et de former une seule unité sociale. Après l’incorporation des apatrides à leur communauté d’accueil, leur identité devait finir par se diluer en l’espace de deux ou trois générations, mais le souvenir d’une double origine se serait maintenu.

			Un exemple parlant

			L’identité composite des Onontchataronons jette un rai de lumière sur ce qui est survenu dans l’espace laurentien et advenu des Hochelaguiens et de l’ensemble de la Laurentie iroquoienne durant la seconde moitié du xvie siècle42. On ne saurait parler d’un exode massif. Quelques centaines, peut-être de 300 à 400 habitants de l’île de Montréal, se sont d’abord réfugiés dans la vallée de l’Outaouais, en Algonquinie, pour faire souche avec les Onontchataronons. Un certain nombre d’entre eux auront aussi rejoint les Weskarinis et les Kichesipirinis43. De même, cette identité multiple et cette culture mixte suggèrent qu’en dépit de contacts multiséculaires, les Algonquins actuels sont les plus clairement situés dans la descendance des Iroquoiens du Saint-Laurent, particulièrement des gens d’Hochelaga, et pourraient considérer avoir un droit d’antériorité sur l’île de Montréal.

			Des archives biologiques

			La démarche à privilégier pour vérifier cette avancée consisterait à faire appel à l’anthropologie moléculaire, un domaine de l’anthropobiologie qui a pour objectif l’étude de l’espèce humaine par l’intermédiaire des biomolécules. Cette nouvelle science s’est donné pour mandat de répondre précisément aux interrogations archéologiques et anthropologiques non résolues par une approche conventionnelle.

			Aujourd’hui, grâce à l’apport déterminant des analyses de l’ADN (acide désoxyribonucléique) présent dans des restes anciens, il est possible d’identifier d’un point de vue biologique les détenteurs d’une culture déterminée et d’établir leur lien de parenté avec d’autres populations. Sur la base de ces informations, nous pouvons vérifier les liens de parenté dans les sépultures simples (un seul individu par tombe) et même résoudre les cas douteux de détermination du sexe44. En d’autres termes, s’il est vraiment un marqueur génétique de l’ethnicité et s’il peut être utilisé pour définir l’identité d’un groupe humain, l’ADN permettrait possiblement d’inférer de façon précise et fiable les probabilités d’attribution d’origines ethniques et géographiques des individus de populations contemporaines45.

			En 1642, au moment de la fondation de Ville-Marie, les Français ont invité les Algonquins à « s’envillager » dans l’île, c’est-à-dire à se sédentariser et à se christianiser, ce qu’un certain nombre d’entre eux ont accepté de faire. Minés à leur tour par une vague d’épidémies qui avaient ravagé les populations amérindiennes du nord-est de l’Amérique du Nord de 1634 à 1640 en plus d’être victimes des incursions iroquoises dans la vallée de l’Outaouais, les Algonquins espéraient alors trouver refuge auprès des Français et tirer des avantages matériels en devenant des néophytes. Bien qu’éphémère et sporadique, leur présence à Montréal de 1643 à 1662 a laissé des traces dans les archives religieuses46.

			Le Premier Registre de l’Église Notre-Dame de Montréal montre en effet qu’entre 1643 et 1654, au moins 38 personnes, dont 12 Amérindiens parmi lesquels 5 sont désignés comme étant des Algonquins, 2, des Onontchataronons, et 2, des Kichesipirinis, ont été inhumées dans le cimetière du fort Ville-Marie47. De 2002 à 2014, des fouilles archéologiques réalisées sur le site ont permis de dégager les sépultures de plus ou moins 10 individus métissés ou d’origine amérindienne48. Dans la mesure où ces restes humains ont été conservés et n’ont pas fait l’objet d’une translation ou d’une réinhumation ailleurs, il serait possible de confirmer l’origine amérindienne de certains des individus découverts parmi les sépultures exhumées lors des interventions archéologiques. L’extraction et l’analyse de l’ADN prélevé sur leurs dents ou dans leurs os pourraient notamment être effectuées.

			Il s’agirait ensuite de répéter la même démarche avec les sépultures iroquoiennes du site Dawson et du mont Royal, découvertes à Westmount au xixe siècle (chapitre 7) et conservées dans les collections du Musée McCord d’histoire canadienne, du Château Ramezay, à Montréal, et du Musée canadien de l’histoire, à Gatineau. La comparaison des données recueillies permettrait de déterminer s’il y a des liens de parenté dans le code génétique des individus échantillonnés.

			Dans l’éventualité où les résultats obtenus seraient significatifs et les conclusions probantes, ces mêmes données pourraient également être utilisées pour vérifier s’il y a une forte corrélation et une continuité entre les codes génétiques des sépultures retrouvées à Montréal et le patrimoine génétique des populations algonquines actuelles de l’Outaouais (Kitigan Zibi) et de l’Abitibi-Témiscamingue (Kitcisakik, Timiskaming, Hunter’s Point, Pikogan, Kebaowek, Winneway, Lac-Rapide et Lac-Simon). Sans doute pourrait-on ainsi établir qu’il y a effectivement eu hybridation ou croisement entre individus de populations séparées et caractérisées par des pools génétiques différents49. En clair, cette démarche pourrait démontrer qu’une des manifestations les plus évidentes du métissage – la composante biologique – se serait produite entre des Iroquoiens du Saint-Laurent et les ancêtres de certaines de ces populations algonquines modernes qui seraient les descendantes des Onontchataronons.
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			Hochelaga revisité

			À la lumière des événements qui se sont passés dans la vallée du Saint-Laurent au xvie siècle, tout porte à croire que la Laurentie iroquoienne s’est effritée à partir des années 1550 et que la communauté de village installée sur l’île de Montréal, anémiée par des microbes létaux, en a été délogée par la violence des armes entre 1560 et 1580. Les germes infectieux introduits durant la décennie 1540 auraient conféré un avantage décisif aux ennemis des insulaires. Hochelaga n’aurait donc pas été abandonné, relocalisé ailleurs sur l’île, mais vraisemblablement détruit par des groupes ennemis, et sa population se serait dispersée. La découverte fortuite ou scientifique de son emplacement puis des fouilles archéologiques sur place contribueraient éventuellement à mieux détailler la vie du village iroquoien au moment du contact avec les Européens et à confirmer ou à infirmer la thèse d’une destruction. Mais où l’Hochelaga visité par Cartier en 1535 était-il situé exactement ? Voilà une vieille et épineuse question qui a soulevé quantité d’hypothèses.

			Un point de repère

			À la fin de septembre 1535, faute de bonnes conditions de navigation, Cartier et une vingtaine de ses compatriotes ont été contraints de laisser L’Émérillon, une pinasse faisant quarante tonneaux, dans un delta du fleuve Saint-Laurent, à la tête d’un lac « qu’ils nomment lac d’Angoulême [lac Saint-Pierre] », avant de poursuivre leur remontée du cours d’eau dans deux barques, propulsées à la voile et à la rame, jusqu’à la hauteur de l’île de Montréal. L’emplacement précis de leur arrivée demeure incertain et discuté  1. À cause des courants et des eaux vives qui rendaient la navigation aléatoire et risquée vers l’amont, le groupe a dû abandonner ses embarcations avant de poursuivre sa route à pied jusqu’à Hochelaga.

			Nous aimerions connaître par le détail l’endroit exact où Cartier a accosté et le trajet qu’il a suivi. Son récit est très vague sur ces questions et son itinéraire reste flou. La faible précision de son compte rendu ne nous en donne qu’une idée approximative. Pour se rendre au village, on déduit que Cartier, conduit par trois îliens, a emprunté le chemin le plus direct. L’explorateur dit avoir traversé une forêt de chênes où « estoit la terre couverte de glan2 ».

			La reconstitution historique du patrimoine boisé de l’île, réalisée ces dernières années par l’archéologue Brad Loewen, a révélé que cette chênaie se trouvait anciennement dans la partie sud-est de l’île3. À la lumière de cet indice botanique, on peut pratiquement exclure une arrivée du côté de la rivière des Prairies, comme l’ont déjà soutenu plusieurs chercheurs4. Ce point de détail crucial milite en faveur d’un point d’arrivée du côté du fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis du courant Sainte-Marie, ou au pied des rapides de Lachine5.

			Cartier dit être allé à pied sous escorte armée à « envyron lieue et demye » avant de s’arrêter pour rendre visite à un dignitaire de l’île6. Après « ce faict », relate-t-il, « [nous] marchasmes plus oultre et envyron demye lieue de là  7 ». À la suite de quoi « [nous] commançasmes à trouver les terres labourees et belles grandes champaignes plaines de blez de leur terre lesquel est comme mil de Brazil aussi gros ou plus que pox [pois] duquel vivent ainsi que nous du froment8 ». Des rives de l’île jusqu’aux terres défrichées et cultivées par les habitants en périphérie de leur village, les visiteurs ont parcouru approximativement deux lieues.

			La lieue était une mesure de distance de l’Ancien Régime (du xvie siècle à 1789) dont la longueur variait selon les endroits et les types d’usages. Elle valait à terre plus de 4 kilomètres ; sur mer, 5,5 kilomètres en France. Aussi est-on enclin à penser que Cartier, un navigateur de pleine mer, a eu recours aux lieues nautiques. Diverses indications suggèrent toutefois que le Malouin préconisait une autre unité de longueur. L’architecte Jocelyn Duff a avancé l’idée selon laquelle Cartier calculait les distances selon la norme en usage en France avant 1674, soit l’ancienne lieue de Paris9. Cette unité de mesure valait 10 000 pieds, soit 3,048 kilomètres. C’est un fait qu’elle était la mesure officielle du roi et que les récits de voyage produits par Cartier s’adressaient à la cour. L’hypothèse soutenue par Duff est réaliste, mais il serait surprenant que Cartier, qui avait accumulé une expérience maritime considérable, ait utilisé l’ancienne lieue de Paris. On pourrait aussi arguer que malgré la décision de François Ier de décréter le français langue officielle du pays qu’il devait gouverner pendant trente-deux ans (1515-1547) afin d’unir davantage son peuple, les habitants des diverses régions du royaume n’utilisaient pas tous la même unité de longueur, car la France ne possédait pas encore un système de mesures standard.

			À l’instar de l’historien maritime Samuel E. Morison (1887-1976), nous croyons plutôt que Cartier calculait ses distances en petits milles marins de 1 440 mètres, trois de ces milles équivalant à la petite lieue marine (2,31 milles nautiques ou 4,3 kilomètres10). Et si Cartier a effectivement fondé ses estimations et ses évaluations sur cette base, cela signifierait que les Français ont parcouru à pied environ 8,6 kilomètres dans l’île de Montréal pour se rendre jusqu’à l’emplacement d’Hochelaga le 3 octobre 1535. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que l’homme de mer de Saint-Malo avait tendance à surévaluer les distances le long du fleuve et que cette tendance a également pu s’exprimer dans ses calculs des distances terrestres11.

			L’essayiste Pierre Monette a probablement vu juste en avançant que le point d’accostage de Cartier se serait situé en aval du courant Sainte-Marie, aux environs du ruisseau Migeon (rue Joliette), qui se jetait dans le fleuve un peu moins d’un kilomètre avant ce puissant courant qui compliquait la navigation et l’accès à l’île de Montréal12. En juillet 1603, lors de sa première reconnaissance du secteur, Champlain a à son tour constaté qu’à la hauteur de l’île Sainte-Hélène, « l’eau commence à venir de grande force13 ». Entre les îles de Montréal et Sainte-Hélène, la vitesse du courant atteignait de quatre à six nœuds (de 7,4 à 11,1 km/h14). Toutefois, même si Champlain a alors choisi de mettre pied à terre à « un petit endroit qui est jusqu’où les barques et chaloupes peuvent monter aisément » et « qu’avons nommé la Place Royale15 [Pointe-à-Callière] », il est peu probable que son précurseur ait choisi ce même petit havre naturel abrité comme point de débarquement. Le journal de bord de Cartier ne contient aucune allusion à l’existence de l’île Sainte-Hélène et ne dit rien au sujet de la remontée du courant Sainte-Marie. Par conséquent, il est fort douteux que les Malouins aient réussi à se rendre jusqu’au pied des rapides de Lachine.

			On présume que Cartier a arrêté ses embarcations avant la turbulence des eaux du fleuve. Ultérieurement, lorsqu’il s’est rendu sur le sommet du mont Royal, d’où il a fourni une description de la vue saisissante des environs, sa relation de voyage indique on ne peut plus clairement que les Français ont abordé l’île à proximité d’un obstacle majeur à la navigation : « Et par le milieu des dites terres voyons le dit fleuve oultre où estoient demorees noz barques où il y a ung sault d’eaue le plus impetueulx qu’il soit possible de voir lequel ne nous fut possible de passer et voyons icelluy fleuve tant que l’on pouvoit grant large et spacieux16 […]. »

			C’est fort possiblement dans ces remous qu’en juin 1543, à la suite d’une tentative de franchissement d’un des « sauts », huit des compagnons de Roberval ont fait naufrage et péri par noyade17. Apparemment, avant le développement urbain, selon Isaac Weld (1779-1856), érudit irlandais et ethnotouriste de passage à Montréal en 1796, le bruit naturel de ces eaux atteignait une telle intensité qu’on pouvait l’entendre depuis les pentes de la montagne18.

			En ce qui a trait à la position géographique d’Hochelaga, Cartier précise que l’établissement villageois était à « un cart de lieue », soit à moins d’un kilomètre (0,8 km), de « la montaigne davant dicte qui est par nous nommée Mont Royal19 ». Du pied ou du sommet de la montagne ? Il ne le précise pas20. De surcroît, ce moment passé dans l’île n’a rien eu d’un séjour prolongé. Les Français ont tiré leurs barques sur les rives de l’île le 2 octobre au soir. On présume qu’ils ont installé leur campement à terre pour la nuit à proximité de leurs embarcations. Le lendemain, « au plus matin », c’est-à-dire au petit jour, la petite troupe s’est mise en marche vers Hochelaga puis a gagné le sommet de la montagne. Elle est ensuite retournée au site d’accostage pour redescendre le fleuve et pour rejoindre le vaisseau, laissé à la tête du lac Saint-Pierre21. La visite du groupe aura duré à peine une journée, et son passage à Hochelaga, tout au plus quelques heures. Il s’agit donc d’un bref moment. Cette première excursion de reconnaissance a notamment permis à Cartier d’évaluer l’obstacle majeur que constituait l’ampleur des rapides de Lachine22. Mais il n’est pas parvenu à reconnaître l’insularité de Montréal et à pénétrer plus avant en Laurentie iroquoienne. Voilà une autre raison de croire, comme l’a bien noté l’historien Jean-Claude Robert, que les Français n’ont pas emprunté le trajet de la rivière des Prairies, qui les aurait menés sur la face nord-ouest du mont Royal et leur aurait permis d’établir facilement l’insularité de Montréal23.

			Par ailleurs, tout indique qu’Hochelaga n’était localisé ni près des rives de l’île, ni le long de la paroi de l’escarpement rocheux du mont Royal, sur la face est, mais vraisemblablement sur une terrasse, sur une pente prolongée. À propos de l’emplacement du village, la formulation utilisée par Cartier est non pas confuse mais ambiguë. On sait seulement que « parmy d’icelles champaignes [campagnes] est scituee et assise la ville d’Hochelaga, près et joignant une montaigne24, qui est, à l’entour d’icelle, labourée et fort fertille, de dessus laquelle on voyt fort loing25 ». Il faut porter au crédit de Bruce Trigger, qui s’est livré à un prodigieux travail de détective sur Hochelaga26, d’avoir réalisé une analyse très mesurée de ce détail certes déroutant mais qui en dit beaucoup sur la topographie du site. Et Trigger a probablement réussi à en démêler le sens en suggérant que la configuration du terrain sous-tendrait que le village était entouré sur plus d’un côté par la montagne et aurait été construit sur un emplacement dans un secteur au relief bas et ondulé. Selon cette lecture du relief de la montagne, couplée aux connaissances archéologiques acquises sur les schèmes d’établissement privilégiés par les populations iroquoiennes, ces éléments caractéristiques peuvent nous mener à trois endroits : 1. dans la partie de la montagne qui se trouve derrière le campus de l’Université McGill ; 2. dans le voisinage du lac aux Castors ; 3. sur le versant ouest du mont Royal, dans la municipalité de Westmount27.

			La reconstitution imaginative La Terra de Hochelaga nella Nova Francia, produite vers 1556 pour être annexée à la traduction italienne du récit des deux premiers voyages de Cartier et publiée par le géographe vénitien Giovanni Ramusio (1485-1557), pourrait-elle être utile pour découvrir l’emplacement du village iroquoien (illustration 10) ?

			L’urbaniste Pierre Larouche (1929-2007) a avancé l’idée selon laquelle l’analyse des données de ce document figuré et la description de Cartier pointent vers une seule localisation : la plaine enchâssée dans les collines qui constituent le mont Royal28. Jadis, cette plaine élevée contenait au moins deux sources d’approvisionnement en eau potable : le ruisseau Raimbault29 et le ruisseau de la Montagne30. Protégée des vents dominants par les collines, la plaine bénéficiait alors d’un microclimat. Selon Larouche, l’examen attentif du profil des collines montrées sur le document du xvie siècle révélerait qu’Hochelaga se trouvait fort probablement à proximité du lac aux Castors, dans l’actuel parc du Mont-Royal. D’ailleurs, Larouche n’a pas hésité à établir une corrélation entre une des significations attribuées au nom Hochelaga, « lac aux Castors », et l’emplacement du village31.

			La localisation d’Hochelaga dans l’espace retenu par Larouche correspond à un des trois secteurs déjà proposés par Trigger. Les indications sur le plan attribué au cartographe Giacomo Gastaldi et publié par Ramusio sont néanmoins sujettes à caution et remettent en question sa valeur historique. Il est toujours possible que La Terra de Hochelaga nella Nova Francia ait été redessinée à partir d’une illustration qui faisait partie intégrante de l’édition originale des relations de Cartier, aujourd’hui perdue. De surcroît, ce document cartographique et architectural ne livre aucune information relative à Hochelaga qui ne soit déjà contenue dans les écrits de Cartier et prend même certaines libertés avec le récit du Malouin32.

			La correspondance échangée en 1587 entre Jacques Noël, « de Saint-Malo », et John Growte, « étudiant à Paris », atteste que Jacques Cartier avait établi au moins un relevé sommaire des lieux qu’il avait découverts ainsi que du fleuve Saint-Laurent jusqu’au site actuel de Montréal. On sait entre autres que Noël a eu en sa possession un livre qui avait « l’apparence d’une carte marine33 ». Le petit-neveu et héritier de Cartier mentionne même que ce document « fut tracé de la main de mon oncle » et révèle l’avoir « prêté à mes deux fils Michel et Jean qui sont en ce moment au Canada34 ». On ignore malheureusement ce qui est advenu de cette pièce archivistique, que personne n’a jamais revue. Aurait-elle été rangée parmi des documents périmés ? On se prend à penser que cette source manquante ou disparue ait comporté des indications qui permettraient de localiser l’emplacement du village avec précision sur l’île de Montréal. Certes, les archives de Saint-Malo, dans la province de Bretagne, ont été détruites, mais la carte marine a peut-être subsisté et été conservée dans les fonds anciens encore inexplorés des bibliothèques de Haute-Normandie (Dieppe ou Rouen), qui contiennent de nombreux manuscrits de navigation, c’est-à-dire des traités rédigés par des marins soucieux de laisser des traces de leur savoir, ainsi que des copies de documents35.

			D’autres indices, qui renvoient encore une fois au franciscain André Thevet, laissent croire que Jacques Cartier aurait peut-être pris la précaution de dessiner deux copies de sa « carte marine ». Thevet affirme avoir été reçu à Saint-Malo par Cartier (vers 1550-1551) et précise que le pilote lui aurait alors fourni nombre d’informations ainsi qu’une carte du Canada36. Il resterait donc à déterminer s’il agissait du même document cartographique que les Noël, père et fils, ont utilisé lorsqu’ils ont à leur tour remonté le Saint-Laurent jusqu’à l’archipel d’Hochelaga pour faire la traite et pour s’approvisionner en fourrures, dans les années 1580. Afin de le vérifier, il faudrait d’abord commencer par ausculter minutieusement les cartes de la collection de Thevet conservées à la Bibliothèque nationale de France.

			Un sens incertain

			Le glossaire succinct de mots iroquoiens réuni par Cartier avec traduction en français et annexé au récit du deuxième voyage ne comporte lui non plus aucun élément qui pourrait permettre de situer Hochelaga. Cette liste qui compte plus d’une centaine de mots ou expressions nous apprend tout au plus qu’« ils appellent une ville » canada, nomment « une iysle » cohena et « une montaigne » ogacha37. Les noms Hochelaga et Stadaconé ont été colligés sans précisions quant à leur signification. Encore faut-il rappeler qu’en l’absence de guides indigènes lorsqu’il s’est rendu à Montréal – ses traducteurs stadaconiens, Taignoagny et Domagaya, les deux jeunes gens qui avaient passé plus de huit mois en Bretagne, ayant refusé de l’accompagner et de faire office d’interprètes –, Cartier, une fois sur place, s’est heurté au plus grand des obstacles : la barrière linguistique. Le Malouin connaissait sans doute les noms iroquoiens des choses les plus usuelles, mais comme il ne disposait pas d’un interlocuteur capable de parler iroquoien, il a dû recourir au langage des signes pour engager les échanges avec ses hôtes hochelaguiens38. Plus tard, en 1541, même si Cartier a pu compter sur son lexique de mots iroquoiens, les gens de l’île ont utilisé d’autres façons de parler, notamment des bâtonnets de bois ou des branchages disposés sur le sol, pour se faire comprendre des Français39.

			Au problème d’une communication rudimentaire40, il faut ajouter que certains mots inclus dans le glossaire affichent des traits appartenant à trois langues iroquoiennes (onondaga, mohawk et huron) qui s’excluent mutuellement41. La présence et la provenance de ces termes s’expliqueraient en substance par la guerre de capture pratiquée par les peuples iroquoiens qui, comme nous l’avons vu plus haut, favorisait l’intégration de prisonniers issus d’autres groupes, le plus souvent iroquoiens. De plus, le lexique confectionné par Cartier comprend des mots qui n’appartiennent pas aux langues onondaga, mohawk et huronne, ce qui soulève le problème de l’existence d’une quatrième langue : un langage iroquoien laurentien autonome. En clair, la langue parlée par les gens de Stadaconé et d’Hochelaga aurait été une langue distincte et non dérivée de celles des Onondagas, des Mohawks ou des Hurons-Wendats42.

			Sur la base de ces informations et malgré les difficultés, on peut toutefois, en auscultant les dictionnaires, les grammaires et les lexiques franco-iroquois établis par les missionnaires jésuites et sulpiciens à partir des années 1650 et en recoupant leurs données avec celles livrées par d’autres types de documents historiques disponibles, décrypter les significations possibles du mot iroquoien Hochelaga.

			Le missionnaire jésuite Pierre-Joseph-Marie Chaumonot (1611-1693), auteur présumé du Dictionnaire français-onondaga, établi entre 1655 et 1690, a relevé que le mot kocheragué en langue onondaga veut dire « hyvers43 [hiver] ». Son collègue Jacques Bruyas (1635-1712), auteur d’une grammaire mohawk rédigée entre 1672 et 1700, précise pour sa part que le mot oseragouan signifie « passer l’hyver44 » (tableau 3). À première vue, on ne voit pas le lien entre ces deux termes et Hochelaga. Mais il peut en aller autrement si on les met en rapport avec un événement, qualifié de « mascarade des diables », survenu à Stadaconé en 1535 et antérieur au départ des Français pour Hochelaga45.

			Selon Cartier, les Stadaconiens avaient mis en scène une supercherie, une comédie rituelle ponctuée de menaces voilées, pour duper les Français et pour les dissuader de remonter le fleuve jusqu’à Montréal. Un rappel historique s’impose ici. Citons dans son entier ce long passage de la relation du deuxième voyage :

			Le landemain XVIIIe jour dudit moys [septembre] pour nous cuyder [penser] toujsours empescher d’aller audit Hochelaga songerent une grande finesse [ruse] qui fut telle. Ilz firent habiller troys hommes en la facon de troys diables lesquelz avoient des cornes aussi longues que le bras [probablement des ramures de cervidés] et estoient vestuz de peaux de chiens blancs et noyrs et avoyent le visaige painct aussi noir que charbon et les firent mectre dedans une de leurs barques [canots] à notre sceu [insu].

			[…]

			Et incontinent [à ce moment-là] arryva ladite barque où estoient lesdits troys hommes apparessent estre troys diables ayans de grandes cornes sur leurs testes et faisoit celluy du meilleu [milieu] ung merveilleux sermon en venant et passerent le long de noz navires avecques leur barque sans aucunement tourner leur veue vers nous et allerent assener et donner en terre avec leurdite barque. Et tout incontinent ledit Donnacona avec ses gens prindrent ladite barque et lesdits troys lesquelz s’estoient laissez cheoir au fond d’icelle comme gens mors et porterent le tout ensemble dedans le boys qui estoient distant d’un gect de pierre et ne demoura une seule personne davant nosdits navires que tous ne se retirassent dedans ledit boys. Et eulx estans retirez audit boys commancerent une predication et preschement [harangue] que nous oyons [entendions] de noz navires qui dura envyron demye heure.

			[…]

			Et le cappitaine [Cartier] voyant leurs mynes et leur serymonies leur commença à demander qu’il y avoit et que c’estoit qui estoit survenu de nouveau. Lesquelz respondirent qu’il y avoit de piteuses nouvelles en disant « Nenny est-il bon » [elles ne sont pas bonnes]. Et ledit cappitaine leur demanda de rechef que c’estoit. Et ilz luy commancerent à dire que leur Dieu nommé Cudouagny avoit parlé à Hochelaga et que les troys hommes devant ditz estoient venus de par luy leur annoncer les nouvelles qu’il y auroit tant de glasses et neiges qu’ilz mourroient tous46.
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			Ill. 21 – Le souffle de l’hiver

			Œuvre ayant pour titre Walking Between Two Worlds, réalisée en 2000 par Michael Robinson (1948-2010), artiste, graveur et poète autochtone.
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			L’historiographie canadienne et française a surtout insisté sur l’idée selon laquelle l’intention de Cartier de remonter le fleuve jusqu’à l’emplacement actuel de Montréal aurait irrité les Stadaconiens. On a notamment fait valoir que les réticences avouées de leur communauté provenaient de la crainte de perdre à la fois l’exclusivité des échanges commerciaux avec les Européens et la position avantageuse d’intermédiaires économiques auprès des autres groupes amérindiens47. C’est peut-être là prendre au pied de la lettre une déduction de Cartier et sa réaction d’incrédulité amusée.

			Mentionnons encore que ce n’est pas avant le départ de Cartier pour Hochelaga mais bien à son retour à Stadaconé et après que le navigateur malouin eut pris la décision d’hiverner dans la province de Canada que Donnacona a voulu s’en faire un allié et un partenaire commercial48, offre d’alliance que le navigateur malouin a eu la maladresse de refuser, provoquant ainsi une fracture définitive dans les rapports entre les deux groupes49. Par ailleurs, même en supposant que Cartier serait parvenu à créer des liens et à établir des relations commerciales avec les Hochelaguiens, les Français auraient eu à traverser la province de Canada pour remonter le fleuve jusqu’à Hochelaga50. On présume qu’en 1535, les Stadaconiens contrôlaient leur territoire, ne subissaient aucune domination (associée à la contrainte et à la soumission) et n’étaient pas en conflit ouvert avec les Hochelaguiens (malgré l’apparition possible de tensions politiques à la suite de la venue des Français51).

			Et si la prestation des trois émissaires de Cudouagny, à qui les Stadaconiens et les Hochelaguiens attribuaient probablement la création du monde, n’était ni une ruse naïve ni une superstition dénuée de tout sens, comme le pensaient les Français ? « La superstition ou les superstitions [so]nt toujours les religions des autres52 », a écrit à juste titre l’essayiste à thèmes Umberto Eco (1932-2016). Ainsi, peut-être faut-il chercher ailleurs le sens du comportement des Stadaconiens. Devons-nous y voir avant tout une mise en garde contre la témérité de circuler sur le fleuve à partir d’octobre et contre la venue de l’hiver canadien extrêmement rigoureux dont les étrangers occupant le sol iroquoien ne tarderaient pas à faire l’expérience ?

			On est fondé de croire que les trois personnages insolites, très vraisemblablement des chamans, observateurs attentifs des signes envoyés par la divinité Cudouagny, étaient venus prévenir les Français, leur prédire les intentions de l’hiver et les amener ainsi à réfléchir aux conséquences périlleuses de leur décision, à savoir que bientôt les froidures hivernales paralyseraient tout, empêchant les communications et rendant impossibles les déplacements sur l’eau et téméraires les voyages sur la terre. On sait que les Stadaconiens ont informé Cartier que leur dieu tutélaire, doté de pouvoirs magiques et du don d’ubiquité, s’adressait régulièrement à eux pour lancer des messages. Maître des intempéries, Cudouagny avait probablement un pouvoir sur l’éclat du soleil et sur la pluie en plus de la capacité de faire neiger. Il était par ailleurs apte à prédire le climat car, a précisé Cartier, « il parle souvent à eux et leur dict le temps qu’il doyt faire53 ». Détail intéressant : l’auteur du lexique a pris la peine de répertorier les termes iroquoiens utilisés pour désigner la glace (honnesca), la neige (canisa), la grêle (hougnenda), le froid (athau), la chaleur (odaian), le soir (hocquehin), la nuit (angau) et le jour (adegahon), mais il a négligé ou omis ceux qui désignaient les saisons, tout particulièrement l’hiver.

			Soulignons que les expressions et les mots iroquoiens inventoriés dans la vallée du Saint-Laurent au xvie siècle provenaient d’informations fournies en substance, sinon en totalité, par les Stadaconiens. On suppose que le lexique de Cartier a été élaboré entre 1536 et 1539, soit après le deuxième voyage et avant le troisième. Taignoagny et Domagaya, qui avaient déjà vécu en France et avaient une connaissance élémentaire du français, ont sans doute largement contribué à sa réalisation. Si on tient aussi compte du fait que les Stadaconiens, invoquant les rigueurs de l’hiver, ont tenté de convaincre Cartier de renoncer à son dessein de remonter le Saint-Laurent et de se rendre à Hochelaga, il est de mise de se demander si les Français n’auraient pas associé et confondu le terme iroquoien utilisé pour désigner la saison hivernale avec la région en amont du fleuve. Dans l’affirmative, le nom Hochelaga relèverait alors d’une curieuse méprise.

			Pour qui lit les écrits de Cartier, s’il est clair que le toponyme Stadaconé désignait une agglomération d’importance, « la demourance de Donnacona », on ne saurait être aussi affirmatif avec le mot Hochelaga54. Dans la relation du voyage de 1535-1536, si nous incluons le texte, les titres des divers chapitres et le lexique annexé, le mot Hochelaga revient à 30 reprises55. Il est intéressant de relever qu’à 24 occasions sur 30, ce nom correspond vraisemblablement à un lieu géographique recouvrant la partie amont du Saint-Laurent ; à une occasion, ce terme est appliqué à des « isles », c’est-à-dire à un archipel ; à une autre occasion, il sert d’appellation pour « un grand fleuve », c’est-à-dire le golfe et le fleuve. À quatre reprises seulement, Hochelaga désigne sans équivoque « une ville », soit une grande communauté, « la ville et demourance dudit peuple56 ».

			Dans la relation tronquée du troisième voyage, le nom Hochelaga n’apparaît plus que cinq fois et est devenu un régionyme attribué à un « pays », à une « région occidentale », à une « province57 ». En 1542-1543, le rédacteur du récit de l’expédition de Roberval emploie à son tour ce mot comme régionyme pour désigner un « pays », une « province58 ». Jean Alfonse, navigateur de son temps qui a réalisé des relevés pour Roberval, en a également fait une sorte de province géographiquement située « à quarente six degrez et demi de ladite haulteur » ou du « polle artique59 ». Pour Jacques Noël, Hochelaga tend à désigner un « pays » au même titre que les mots Canada et Saguenay     60.

			Au début du xvie siècle, dans ses écrits où il a raconté la remontée du Saint-Laurent par Cartier, Champlain a noté ceci :

			De là [Québec] ledit Cartier alla à mont [en amont] ledit fleuve quelque soixante lieuës, iusques à un lieu qui s’appeloit de son temps Ochelaga, & qui maintenant s’appelle Grand Sault sainct Louis [les rapides de Lachine], lesquels lieux estoient habitez de sauvages, qui estans sedentaires, cultivoient les terres. Ce qu’ils ne font à présent, à cause des guerres qui les ont fait retirer dans le profond des terres61.

			Pour le fondateur de Québec, Ochelaga correspond à un hydronyme appliqué au secteur des rapides de Lachine. Et, du temps de Champlain, la mémoire collective amérindienne gardait encore intact le souvenir de l’existence d’une agglomération sur l’île. L’explication de Champlain ne laisse d’ailleurs subsister aucune équivoque quant au sort des Hochelaguiens. Les insulaires auraient été contraints de se relocaliser dans l’hinterland, de modifier leur économie basée sur l’horticulture et de subsister exclusivement ou presque grâce à de la nourriture d’origine animale et aquatique. À l’époque de la fondation de Ville-Marie, durant la décennie 1640, les populations amérindiennes de l’arrière-pays, vraisemblablement des Algonquins, avaient fait du site de Montréal un lieu mythologisé, un monument de leur mémoire interne, qu’ils appelaient Minitik Outen entagougiban, c’est-à-dire, dans leur langue, « L’Isle où il y avoit une ville, ou une bourgade62 ». Cependant, personne, apparemment, ne se souvenait du nom Hochelaga    63.

			Une pièce du puzzle

			En septembre 1541, lorsque les Français reparaissent à Montréal, Cartier rapporte la présence d’une agglomération amérindienne qu’il appelle « la ville de Tutonaguy » et de deux autres villages ou camps de pêche, non nommés, localisés sur la côte sud de l’île le long des rapides de Lachine64. À aucun endroit il n’est question de « la ville de Hochelaga » visitée en 1535. Doit-on déduire qu’Hochelaga avait divers noms, qu’Hochelaga et Tutonaguy étaient un seul et même village, formaient deux villages distincts, ou encore qu’un des deux noms ne désignait pas un village ? On présume que si, au moment des passages de Cartier en 1535 et en 1541, il y avait eu deux imposants villages sur l’île, l’explorateur les aurait visités ou les aurait à tout le moins signalés. Le débat reste ouvert. Et nous pouvons apporter quelques éléments complémentaires au dossier.

			Il n’est pas impensable mais il est improbable qu’Hochelaga et Tutonaguy aient constitué deux villages. Plus sûrement, on sait que Tutonaguy se trouvait « à deux lieues » (8,6 km) du « premier saut65 » (le courant Sainte-Marie). Bien que cet établissement soit difficile à localiser, cette donnée confirme du moins que Tutonaguy et Hochelaga étaient situés à une même distance de l’endroit où Cartier et ses hommes ont mis pied sur l’île en 1535 et en 1541. Lors de sa visite initiale des lieux, le Malouin a estimé avoir marché approximativement deux lieues pour se rendre à Hochelaga. Par conséquent, nous pouvons exclure la possibilité qu’entre les deux visites de Cartier, le village tout entier se soit transporté ailleurs sous l’effet de divers facteurs (épuisement du sol, rareté du bois de chauffe, etc.).

			L’hypothèse soutenue par l’historien Alfred G. Bailey (1905-1997), selon laquelle Hochelaga aurait déjà été abandonné ou détruit en 1541 et que le village appelé Tutonaguy aurait été un bourg fondé récemment dans les environs, n’a pas rallié les chercheurs66. C’est un fait connu que si les Iroquoiens déplaçaient périodiquement leurs villages, le site des nouvelles agglomérations restait dans le voisinage des anciennes : à peine quelques kilomètres les séparaient. Cela permettait aux hommes de défricher les nouveaux espaces cultivables et de mettre en travaux le nouveau village avant le déménagement ; quant aux femmes, elles pouvaient assurer l’entretien des lieux de sépulture, dernier devoir envers les morts. Il est également vrai que les communautés de village avaient pour habitude non pas de renommer leurs lieux de vie ni de leur donner plus d’un nom mais d’en conserver les noms d’origine67. D’un autre côté, même en supposant, comme Bailey le fait, qu’Hochelaga aurait peut-être été anéanti durant cette période, on peut alors se demander pourquoi les habitants auraient entrepris la reconstruction d’un autre village si leur position dans l’île était devenue indéfendable.

			Bruce Trigger a peut-être trouvé la véritable clé du problème en avançant une explication alternative : Tutonaguy serait un toponyme, et Hochelaga, un ethnonyme. Autrement dit, Tutonaguy serait le véritable nom d’Hochelaga, tandis qu’Hochelaga serait le nom des gens du lieu68. Cette prudente hypothèse est pour le moins convaincante mais soulève un doute et une question obsédante : pourquoi Cartier aurait-il visité Tutonaguy sans prendre la peine de préciser le nom pour en désigner les habitants alors qu’il a pris soin d’inventer l’ethnonyme Canadians pour nommer la population de Stadaconé et la province de Canada69 ? On conviendra que Cartier, faute d’interprètes, n’a pas été en mesure de consigner le nom que les insulaires se donnaient à eux-mêmes et n’a pas choisi de les nommer en les associant à leur lieu de vie70.

			Le lexique établi par Cartier révèle que le terme ogacha voulait dire « une montagne71 ». Or, on sait que le caractérisant haka, prononcé « haga » en langue iroquoienne et attaché à un nom propre, se traduit par « habitant de72 ». En agglutinant les deux mots, le locatif obtenu Ogacha’haka désignerait les « Habitants de la Montagne ».

			L’archiviste Henry Biggar (1872-1938), traducteur des voyages de Jacques Cartier et éditeur de documents afférents à Cartier et à Roberval, a pour sa part vu dans le nom Tutonaguy une corruption de Tionnontate, un mot huron qui signifie « Peuple en dessous des montagnes73 ». Ce nom rappelle évidemment celui des Onontchataronons. La proposition de Biggar mérite d’autant plus examen que la signification attribuée à l’ethnonyme Tutonaguy s’arrime à celle du mot Hochelagua relevée et ainsi orthographiée au mitan du xviiie siècle par l’auteur du Voyage au Canada dans le nord de l’Amérique septentrionale fait depuis l’an 1751 à 1761 par J. C. B.74 (tableau 3).

			L’original de ce manuscrit conservé à la Bibliothèque nationale de France, probablement rédigé vers 1799-1800 et signé des initiales « J. C. B. », a été publié en 1887. On l’attribue aujourd’hui à Joseph-Charles Bonin, dit Jolicœur (vers 1733- ?), un observateur de la scène canadienne75. Simple soldat en Nouvelle-France pendant une décennie (1751-1761), ce canonnier a entretenu des contacts assidus avec des gens du pays, tant des Amérindiens que des Canadiens. Stationné à Montréal en février 1753, ce militaire français a obtenu et noté ces menus détails dans son récit de voyage :

			La ville de Montréal est située dans une isle de dix lieues de longueur sur quatre de largeur formée par le fleuve Saint-Laurent qui l’entoure. Elle se nommait dans l’origine Hochelagua qui en langue huronne signifie entre deux monts. Elle portait ce nom lorsque Jacques Cartier y fut en 1535, avec seulement deux chaloupes ayant laissé les deux bâtiments qui lui restaient près les Trois-Rivières76.

			Cet important témoignage resté inédit pendant 125 ans apporte non seulement des précisions sur le sens du mot Hochelaga mais comporte en plus un nouvel élément de réponse relatif à l’emplacement probable du village iroquoien.

			Durant l’hiver 1634-1635, un siècle après la première visite de Cartier à Montréal, Harmen Meyndertsz van den Bogaert (1613-1648), barbier-chirurgien hollandais de Fort Orange (Albany, New York), s’est rendu à Teontoge, un village mohawk situé du côté sud de la rivière Mohawk, à l’ouest de l’embouchure du ruisseau Caroga (Caroga Creek). Bogaert a donné des informations détaillées sur l’agglomération qui, mise en parallèle avec l’Hochelaga de Cartier, nous en dit long sur les schèmes d’établissement des communautés iroquoiennes. Teontoge, comme Hochelaga, abritait une cinquantaine de maisons-longues, engrangeait des réserves de maïs et était aussi enclos d’une palissade à trois rangs de pieux77. Teontoge et Hochelaga étaient tous deux localisés sur une haute terrasse ou sur une colline. Orthographié et prononcé en mohawk « teyonutó :kv », Teontoge, à l’instar d’Hochelaga, signifie « entre deux monts » ou « vallée78 » (tableau 3).

			On en déduit que les groupes iroquoiens de la période du contact privilégiaient et partageaient indiscutablement divers critères dans la sélection des endroits où ils établissaient leurs villages. Parmi les attributs environnementaux recherchés, il faut inclure notamment un sol fertile, une source d’eau potable à proximité, des cours d’eau navigables et des points d’accostage pour les canots, des habitats fréquentés par la faune aquatique et par les mammifères terrestres ainsi qu’une bonne visibilité sur l’ensemble du paysage environnant.

			On en conclut également que la disposition géographique de leurs principales agglomérations obéissait de toute évidence à une stratégie de retranchement et à des impératifs de défense. D’ailleurs, Cartier avait déjà relevé que l’emplacement des villages de la Laurentie iroquoienne affichait certaines caractéristiques. Ainsi, Hochelaga était « près et joignant une montaigne » ; Stadaconé, dont le nom signifiait vraisemblablement en langue iroquoienne « haute falaise79 », se trouvait « sur une terre double [terrasse] de bonne hauteur », sur le versant du cap Diamant, et rien n’indique que l’établissement ait été enclos d’une enceinte palissadée80. Tailla était situé « sus une montaigne », possiblement dans le secteur de Château-Richer ; Tequenonday se trouvait également « sus une montaigne », probablement dans le voisinage de Cap-Rouge, et Achelacy, aussi nommé Hochelay, dans « ung destroit dudit fleuve fort courant et dangereux », au pied des rapides de Richelieu, présumément près de Portneuf       81. Toutefois, aucune fortification, semble-t-il, n’entourait ces villages82.

			Au xixe siècle, deux prêtres, le sulpicien Jean-André Cuoq (1821-1898) et le jésuite Joseph Marcoux (1791-1855), qui avaient observé de près le quotidien des Iroquois et fait un apprentissage méticuleux de la langue mohawk, ont rassemblé des matériaux de terrain et ont à leur tour fourni des données linguistiques fort utiles.

			Missionnaire au lac des Deux-Montagnes durant plus de cinquante ans, Cuoq, linguiste et philologue, a été le premier à établir (1869) que les Amérindiens rencontrés par Cartier dans la vallée du Saint-Laurent parlaient une langue iroquoienne83. Dans son Lexique de la langue iroquoise, publié en 1882, Cuoq a consigné que le nom Hochelaga serait une variante du mot Oserake, qui signifie « À la chaussée des castors84 » (tableau 3). Cette donnée pourrait être une référence à la rivière Saint-Pierre, aujourd’hui canalisée, qui prenait sa source du côté sud-ouest de l’île et qui se jetait dans le lac à la Loutre, aujourd’hui disparu. La présence de ce cours d’eau de faible débit facilitait les pratiques agricoles et ses eaux jouxtaient probablement les champs de maïs des Hochelaguiens, qui devaient couvrir une superficie de 500 à 665 acres (de 200 à 270 hectares85).

			Joseph Marcoux a pour sa part été missionné durant quarante-deux ans chez les Iroquois, à Akwesasne et à Kahnawake. Linguiste chevronné, il a poussé très loin son intérêt pour la langue iroquoise. Marcoux est l’auteur notamment du Dictionnaire de la langue iroquoise, une œuvre monumentale de plus de 530 pages, fort détaillée, rédigée entre 1825 et 1828 mais restée inédite pour des raisons toujours obscures. Son recueil nous apprend entre autres que le mot mohawk ohahā signifie « chemin, sentier, voie ou route », et ohahākta, « à côté du chemin86 » (tableau 3). Ces mots fournissent possiblement des indications qui incitent à situer l’habitat iroquoien visité par Cartier à proximité du chemin de la Côte-des-Neiges.

			Au mitan du xixe siècle, lorsque Lewis Henry Morgan (1818-1881) a mis en chantier son projet consistant à démontrer l’ancienneté de l’occupation du territoire de l’État de New York par les Cinq Nations et de leur présence active dans les régions contiguës, le père fondateur de l’anthropologie américaine s’est attaché à reconstituer la géographie historique de l’Iroquoisie des origines en ravivant la mémoire commune tissée par de vieux informateurs autochtones. À partir des témoignages oraux recueillis et des renseignements mémorisés, Morgan a levé une carte topographique du territoire couvert et dressé un inventaire toponymique dans lequel figure une dénomination utilisée par les Mohawks pour désigner Montréal : Do-te-ä’-ga (tableau 3). On conviendra donc que l’orthographe et la prononciation du toponyme répertorié s’apparentent visiblement à celles du mot Hochelaga. Do-te-ä’-ga, c’est-à-dire, en français, « Presque brisé », a une signification qui renvoie sans doute à la configuration des lieux87. Doit-on y voir une référence à l’île de Montréal qui départage les eaux entre le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Outaouais (en amont) ou entre le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Prairies (en aval) ? Ou s’agit-il plutôt d’une allusion au relief de la montagne, dont le col rocheux contourne le flanc ouest et traverse le sommet du mont Royal ?

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Tableau 3 – Des indices linguistiques*

						
					

					
							
							Mot

						
							
							Langue iroquoienne

						
							
							Signification

						
							
							Source

						
							
							Date

						
					

					
							
							Hochelaga

						
							
							Laurentien

						
							
							Non précisée

						
							
							Cartier

						
							
							1535

						
					

					
							
							Ogacha

						
							
							Laurentien

						
							
							Une montagne

						
							
							Cartier

						
							
							1535-1542

						
					

					
							
							Teontoge

						
							
							Mohawk

						
							
							Entre deux monts

						
							
							Bogaert

						
							
							1634-1635

						
					

					
							
							Kocheragué**

						
							
							Onondaga

						
							
							L’hiver

						
							
							[Chaumonot]

						
							
							1655-1690

						
					

					
							
							Oseragouan

						
							
							Mohawk

						
							
							Passer l’hiver

						
							
							Bruyas

						
							
							1672-1700

						
					

					
							
							Hochelagua

						
							
							Huron

						
							
							Entre deux monts

						
							
							Bonin, dit Jolicœur 

						
							
							1753

						
					

					
							
							Oserake

						
							
							Mohawk

						
							
							À la chaussée des castors

						
							
							Cuoq

						
							
							1869, 1882

						
					

					
							
							Ohahākta 

						
							
							Mohawk

						
							
							À côté du chemin

						
							
							Marcoux

						
							
							1825-1828

						
					

					
							
							Do-te-ä’-ga

						
							
							Mohawk

						
							
							Presque brisé

						
							
							Morgan

						
							
							1851

						
					

					
							
							* Le nom placé entre crochets est celui de l’auteur présumé de la source.

							** En iroquoien, la lettre k se prononce comme la lettre g en français.

						
					

				
			

			Un état des lieux

			La documentation ne permet pas de trancher88. En revanche, du point de vue topographique, les significations attribuées au nom huron Hochelagua et au mot mohawk Ohahākta renvoient manifestement au col emprunté par le chemin de la Côte-des-Neiges, qui longe le flanc ouest du mont Royal. Cette coulée est localisée entre deux des trois sommets qui forment le mont Royal. Le premier est le sommet Westmount (201 mètres d’altitude), aussi appelé sommet Murray et situé dans le bois Summit. Le deuxième est le sommet Mont-Royal (233 mètres). Le troisième, le sommet Outremont (211 mètres), se trouve entre les arrondissements d’Outremont et de Côte-des-Neiges.

			En comparant les sources et en croisant les divers types de données disponibles (historiques, archéologiques, cartographiques, ethnolinguistiques, topographiques et écologiques), nous pouvons adopter un angle de vue qui nous amène à délimiter deux secteurs où pourrait se trouver Hochelaga. Le premier se trouve dans l’arrondissement de Ville-Marie, sur la haute terrasse qui longe le sud du mont Royal et qui englobe les avenues du Docteur-Penfield, des Pins et Cedar. Le second se situe au nord de l’intersection des rues Guy et Sherbrooke Ouest, aux abords du chemin de la Côte-des-Neiges.

			Pour l’heure, nous penchons du côté du deuxième emplacement, plus précisément vers les abords du bois Summit, à Westmount. Cet endroit correspond étroitement aux indications données par Cartier et répond adéquatement aux critères qui guidaient habituellement les communautés iroquoiennes dans la sélection des emplacements de leurs villages89.
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			Fig. 5 – Les unités topographiques du mont Royal

			Réalisée à partir d’une image de l’Atlas du mont Royal, 2012. © Ville de Montréal et Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec.

		

		

			Mentionnons ici que le bois Summit, aujourd’hui devenu une forêt urbaine et un parc de conservation, possède encore une végétation très dense et majoritairement constituée de chênaies rouges. Or, les fruits des chênes sont les glands. Ceux du chêne rouge (Quercus rubra L.), un grand arbre à feuilles lobées qui peut atteindre trente mètres de hauteur, sont couverts à leur base d’une cupule écailleuse en forme de soucoupe, une sorte de chapeau qui couvre environ le quart du gland, celui-ci se terminant abruptement par une pointe spinuleuse90. À l’automne 1535, Cartier n’avait-il pas remarqué que des glands de chêne tapissaient le sol et jalonnaient le chemin menant à Hochelaga ?

			À proximité de l’emplacement du village, Cartier a aussi observé que les pentes de la montagne étaient cultivées et particulièrement fertiles et que, du sommet, on voyait à perte de vue91. Ces deux remarques pourraient bien désigner le relief ondulé et prolongé compris entre l’actuel belvédère du Mont-Royal et le bois Summit92.

			Notons de plus que c’est dans les environs de Westmount, sur le flanc sud-ouest du mont Royal, qu’au tournant du xixe siècle, une concentration (une vingtaine) de sépultures amérindiennes reposant sur les flancs de la montagne ont été retirées de terre lors de travaux de terrassement, d’ouverture de rues et de construction de maisons93. Ajoutons à cette découverte que 8 des 17 emplacements approximatifs de sépultures amérindiennes et des sites archéologiques avec sépultures mis au jour sur le mont Royal et en périphérie, soit près de 50 %, ont été localisés au sud-ouest de la montagne94.

			Les Hurons-Wendats aménageaient leurs cimetières en dehors des villages à une portée d’arquebuse, soit à 200 mètres de distance95. On le sait, seuls les lieux et les pratiques d’inhumation permettent d’étudier précisément les causes de mortalité parmi un groupe. En supposant, comme l’a proposé l’archéologue James F. Pendergast (1921-2000), qu’Hochelaga ait compté une population de 1 500 à 2 000 habitants avec un taux de mortalité annuel de 2,7 % et que le site ait été occupé pendant dix ans, on peut estimer que de 400 à 540 individus ont été ensevelis en périphérie ou dans le voisinage de l’agglomération, ce qui donnerait le double de sépultures si le lieu a été habité pendant vingt ans96.
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			Ill. 22 – Sépulture amérindienne

			Dessin synthétique d’une des sépultures exhumées d’un cimetière amérindien préhistorique dans le secteur Westmount (BjFj31) en 1898. La fosse est bien visible. Le corps du défunt repose sur le dos. Les jambes sont repliées à gauche. Le dépôt funéraire excavé renfermait les ossements de quatorze individus.

			Illustration tirée de W. D. Lighthall, Mémoires et comptes rendus de la Société royale du Canada, 2e série, vol. 5, 1899, sec. 2, p. 206. Reproduction photographique de Pierre Langevin.

		

		

			La découverte du site d’Hochelaga (ou Tutonaguy) et du lieu d’inhumation de ses habitants permettrait d’apporter des précisions sur le sort de cette communauté de village. L’examen des restes squelettiques permettrait de répondre à certaines questions cruciales. L’étude des crânes et des os des individus inhumés permettrait entre autres de savoir s’ils ont été victimes d’actes de violence (traces de blessures provoquées par l’impact d’objets pointus, tranchants, perforants ou contondants). Les dents humaines constituent quant à elles les éléments du squelette qui se conservent le mieux dans le temps et qui renferment une quantité considérable d’informations relatives à la biologie, à l’écologie et à la culture de la population étudiée. Des échantillons d’ADN prélevés sur la denture et leur analyse selon la procédure d’identification usuelle permettraient notamment de déterminer la présence de microbes pathogènes ainsi que leur provenance, le cas échéant97.

			Puisque son village était éloigné des rives du fleuve et édifié à flanc de coteau, adossé ou adjacent à la montagne, la collectivité des îliens pouvait non seulement tirer avantage des mesures défensives du lieu pour contrer des assauts guerriers mais aussi profiter du maximum d’ensoleillement pour la croissance de ses plantes cultivées. À l’instar des autres peuples horticulteurs, les gens d’Hochelaga étaient « voués à vivre sous le soleil98 ». À l’opposé, pendant la saison hivernale, quand les conditions du milieu devenaient plus rudes, les habitants pouvaient mieux composer avec les caprices du climat et se protéger du froid polaire apporté par les vents du nord. Dans l’archipel d’Hochelaga, l’hiver n’offrant pas un milieu de confort thermique comme dans la péninsule du Niagara, on pouvait mieux résister à des pointes de température ressenties de – 25 °C ainsi qu’aux accumulations de neige.

			Autres pistes : les villageois devaient parcourir une certaine distance pour trouver et ramasser les matériaux appropriés et disponibles dans leur environnement afin de bâtir et d’assembler des structures et des dispositifs défensifs. Le secteur au nord du mont Royal où se trouvait la grande cédraie (Cedrus) qui couvrait jadis le tiers de l’île avait fourni les quelque 10 000 pieux (de 8 à 12 cm de diamètre) coupés, ébranchés et transportés par les îliens pour ériger les trois rangs de la forte palissade qui enserrait Hochelaga. Et dans ce même secteur, l’épinette, dont les écorces, soigneusement cousues les unes aux autres, servaient à couvrir l’ossature des habitations, voisinait probablement le cèdre blanc (Thuja occidentalis), reconnu pour résister efficacement à la pourriture.

			On sait aussi que dans les environs de cet établissement insulaire, sur les « hautes terres » de Notre-Dame-de-Grâce, dominaient les frênes (Fraxinus americana), souples et résistants, deux qualités recherchées pour édifier l’armature de la voûte en berceau qui supportait le toit de leurs maisons-longues. On utilisait aussi des languettes de frêne pour fabriquer de la vannerie.

			À l’ouest, en allant vers Lachine, où le fleuve jouxtait une grande partie du secteur qui s’étend maintenant de part et d’autre de l’autoroute 20, entre les échangeurs Turcot et Saint-Pierre, les habitants de l’île pouvaient tirer leur subsistance d’une faune migratrice diversifiée (gibier d’eau et autres oiseaux) qui fréquentait la zone marécageuse ainsi que les eaux boueuses et stagnantes du lac à la Loutre. Alimenté par la petite rivière Saint-Pierre, ce lac peu profond se déversait dans le fleuve en face de l’île des Sœurs99. Le rédacteur du carnet de route du voyage de Roberval a notamment observé ceci à propos de cette faune : « Il y a autant de gibier d’eau qu’ils en veulent100. »

			En ce qui a trait aux ressources aquifères, on sait que la très grande majorité des villages iroquoiens étaient situés à moins de 150 mètres des points d’eau101. En plus de collecter l’eau de pluie, les résidents s’assuraient que leur alimentation domestique en eau potable ne fasse jamais défaut. Pour s’approvisionner, ils se rendaient probablement à ce qui est aujourd’hui le parc Westmount. Les fontaines et les voies d’eau qu’on voit aujourd’hui dans ce parc sont les derniers vestiges de nombreux petits cours d’eau disparus. À cet endroit précis, le parcours de bon nombre de ruisseaux cristallins convergeait à l’extrémité sud de la montagne pour former le ruisseau Glen, dont une partie du tracé traversait le terrain de l’actuel Centre universitaire de santé McGill. De plus, les habitants pouvaient se rendre au ruisseau de la Montagne, qui prenait sa source près du collège Marianopolis et qui coulait sur le flanc est du mont Royal102.

			Une signature archéologique

			À ce jour, des fouilles ont été réalisées au parc Jeanne-Mance et dans divers parcs d’Outremont. Les archéologues ont réactivé le site Dawson, découvert en 1859, au sud du campus de l’Université McGill103, ce qui est pour le moins prometteur, car il n’est pas complètement exclu que ce site corresponde à celui d’Hochelaga, quoique les fouilles entamées depuis 2016-2017 aient été loin d’être probantes104.

			Les vestiges tangibles sur le sol d’habitat découverts sur place lors des premières fouilles, dans les années 1860, ont apporté un peu de lumière sur cette énigme. Il s’avère que les données relatives aux dimensions présumées du site Dawson (estimées sommairement à deux acres, soit 0,8 hectare) suggèrent que sa superficie n’aurait pas l’envergure de celle d’Hochelaga, même si la partie est n’a pas été délimitée105. On sait sur ce point qu’un village dont la superficie équivalait à environ trois acres (1,2 hectare) regroupait de 500 à 600 personnes106. D’autre part, malgré d’importantes découvertes récentes, les excavations effectuées ont mis au jour fort peu d’artéfacts d’origine européenne (seulement neuf en métal), même si le site Dawson pourrait avoir été occupé durant les années 1500-1550 et pourrait être contemporain des voyages de Cartier et de Roberval107. Rappelons aussi que relativement peu de sépultures humaines ont été exhumées, soit à peine une vingtaine d’individus, même si les Iroquoiens du Saint-Laurent avaient tendance à enterrer leurs morts en petits groupes dispersés plutôt que de les inhumer dans une fosse commune comme les Hurons-Wendats le faisaient108. On a aussi trouvé des traces sur le sol d’anciens pieux de maison, les vestiges d’une douzaine d’habitations et les restes de centaines de foyers, mais on n’a découvert aucun signe de la présence d’une palissade qui aurait attesté la vocation défensive du site109. Compte tenu de son exiguïté, le site Dawson était peut-être un hameau avoisinant ou un village satellite d’Hochelaga110.

			Au vu de ce que nous savons, avec les données fournies par Cartier et de nombreux indices concordants, il conviendrait maintenant de suivre éventuellement la piste du périmètre adjacent au chemin de la Côte-des-Neiges, entre la rue Sherbrooke Ouest et le bois Summit, à Westmount. Du courant Sainte-Marie à l’intersection des rues Guy et Sherbrooke, on compte 5,5 kilomètres, et le trajet à partir de cette intersection jusqu’à l’orée du bois Summit fait 2,5 kilomètres. Cette distance totale de 8 kilomètres entre le courant Sainte-Marie et le bois Summit est très compatible avec le parcours de 8,6 kilomètres que nous estimons avoir été effectué par Cartier pour se rendre à Hochelaga le dimanche 3 octobre 1535. Le site du bois Summit et la topographie du lieu correspondent aux schèmes d’établissement privilégiés par les Iroquoiens après 1350. À partir de cette période, la guerre étant devenue un phénomène majeur, leurs communautés ont opté pour le retrait stratégique défensif et ont pris l’habitude de construire leurs bourgades loin des cours d’eau navigables, sur des hauteurs ou au sommet de collines111.

			Durant son séjour de trois semaines à Montréal, Samuel de Champlain a signalé sur l’île, « à une lieue du mont Royal [3,2 km] » et « proche de ladite Place Royale [Pointe-à-Callière] », qu’il « y a une petite rivière [la rivière Saint-Pierre, maintenant canalisée sous la place d’Youville], qui va assez avant dedans les terres, tout le long de laquelle [il] y a plus de soixante arpents [environ 20 hectares] de terres désertées qui sont comme prairies112 ». Cette observation relevait incidemment certaines traces d’occupation, car la clairière décrite correspondait visiblement à un environnement qui portait l’empreinte d’une activité humaine antérieure. Sans doute s’agissait-il d’une ancienne parcelle de terre brûlée et mise en culture par des horticulteurs peu de temps (une ou deux générations) avant l’arrivée de Champlain.

			La présence de ces terres redevenues des friches relevée par Champlain aura amené l’archéologue Claude Chapdelaine à avancer que même après l’abandon ou la destruction d’Hochelaga, qu’il situe vers 1565, de petits groupes épars d’Iroquoiens du Saint-Laurent auraient continué à maintenir une activité sur l’île pendant un certain temps113. Toutefois, Champlain n’a fait aucune allusion à un espace saccagé ou à la présence de vestiges d’habitations envahis par la végétation et d’un village palissadé abandonné. Or, en principe, ces structures auraient dû laisser des traces visibles dans le paysage114. Le jésuite François du Creux (1596-1666), dans ses Historiæ Canadensis, parues en 1664 – bien qu’il ne se soit jamais rendu sur place –, a rapporté qu’à son époque, « on voyait encore les vestiges survivants d’Hochelaga115 ». Cet autre indice montre, à notre avis, que l’établissement iroquoien aurait été localisé ailleurs qu’entre la Pointe-à-Callière et le mont Royal.

			Au début des années 1670, lorsque les Sulpiciens ont concentré leur effort missionnaire dans l’aire seigneuriale de l’île de Montréal et mis en œuvre leur programme d’évangélisation et de francisation des Amérindiens, leur société a récupéré les terrains où se trouvent actuellement le Grand Séminaire et le Collège de Montréal, sur la rue Sherbrooke, entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l’avenue Atwater. À l’origine, ce domaine, situé près du flanc sud-ouest du mont Royal, constituait une réserve forestière. À cet endroit, les seigneurs ecclésiastiques prélevaient leurs matériaux de combustion dans un boisé de chênes, d’érables, de merisiers et de hêtres116. La tradition sulpicienne veut qu’à la fondation de Ville-Marie, des familles amérindiennes occupaient déjà l’endroit où sera établie la mission de la Montagne, même si une présence autochtone n’est attestée qu’en 1671117.

			Au xviie siècle, les habitants et les marchands de Montréal assimilaient les parages à un lieu-dit. On le surnommait la « Haute-Folie », car peu d’entre eux osaient s’y aventurer ou s’installer à des endroits éloignés des côtes déboisées. Mais au-delà et en deçà de l’objet de crainte, de la peur de l’Autre (l’Iroquois), la « Haute-Folie » faisait-elle référence à une calamité passée, à des événements survenus antérieurement ? En effet, il se trouve que c’est dans ce même secteur du flanc sud, à proximité du sentier amérindien qui traversait la montagne, que Paul de Chomedey de Maisonneuve (1612-1676) a érigé une croix de bois le 6 janvier 1643, symbole religieux et politique d’ingérence et d’appropriation territoriales que les Iroquois se sont empressés d’abattre118.

			À partir de 1675, les néophytes amérindiens (hurons-wendats, mohawks et onondagas), récemment installés à demeure, ont appelé ce lieu Kanehsatake, qui signifie « Au pied de la montagne » ou « Au bas de la côte », en référence au mont Royal119. Les Sulpiciens, seigneurs et propriétaires ecclésiastiques de l’île de Montréal, ont nommé l’endroit « La Montagne120 ». La mission iroquoienne de la Montagne (1675-1706) aurait-elle été établie sur les décombres ou dans le voisinage d’Hochelaga ? La réponse à cette interrogation ne saurait venir que des archives du sol ou de la méthode rigoureuse appliquée par cette science d’observation qu’est l’archéologie. A priori, cet endroit présente un intérêt certain puisque la légère déclivité du terrain dans ce secteur de la rue Sherbrooke Ouest pourrait également correspondre aux pentes légères décrites par Cartier121.

			
			
				[image: ]
			

		
			Ill. 23 – Plaque commémorative

			Cette plaque rappelant le souvenir du village iroquoien d’Hochelaga a été apposée par la Commission des Sites et Monuments historiques du Canada sur un cairn érigé en 1925, à gauche de l’entrée principale de l’Université McGill, rue Sherbrooke Ouest, à Montréal.

			Photo : Patrick Sicotte.

		

		

			Qu’en conclure ?

			« La terre, dans la ville, a écrit l’historien médiéviste Henri Pirenne (1862-1935), change de nature. Elle est devenue un sol à bâtir. Elle se couvre rapidement de maisons serrées les unes contre les autres et qui en augmentent la valeur à mesure qu’elles se multiplient122. » À la première occasion, la ville, on le sait fort bien, colonise entièrement ou presque un espace. Toutefois, malgré la densité et l’amplitude du bâti sur l’île de Montréal, la découverte de l’emplacement exact d’Hochelaga serait un événement extraordinaire et en ferait un site archéologique hors du commun. Sa mise au jour serait une des pièces maîtresses d’un casse-tête que les chercheurs se sont ingéniés à reconstituer en dépit des failles documentaires et des carences du passé depuis le milieu du xixe siècle.

			Pour ce faire, les autorités provinciales et municipales concernées devront d’abord faire acte de volonté politique. L’archéologie du village enrichirait à coup sûr notre compréhension de ce qui s’est produit en ces lieux. La conduite de fouilles à cet endroit permettrait notamment de combler des lacunes archivistiques et de corroborer les aspects guerriers de l’existence de ces peuples en relevant des signes de violence et des traces significatives de dévastations ou de fin soudaine. À tout le moins, cette entreprise apporterait certes un éclairage majeur et direct sur une disparition très mystérieuse, ce qui romprait un silence dont la nature voudrait qu’il demeure sans fin.
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			Jalons pour une réconciliation

			Au Canada comme en France, l’histoire est devenue « une matière explosive1 » : c’est un fait d’évidence. Le gouvernement fédéral canadien, dit-on, s’affaire à élaborer des stratégies pour favoriser une réconciliation durable avec les Amérindiens et pour opérer une restitution destinée à réparer les torts causés par les relations coloniales, qui ont sapé les assises sociales, culturelles et économiques des peuples autochtones du pays. En septembre 2017, lors de la présentation en première mondiale du drame historique Hochelaga, terre des âmes  2, le maire de Montréal à l’époque, Denis Coderre, a déclaré en grande pompe : « Je vous rappelle que nous vivons sur des terres autochtones non concédées », réitérant ainsi une affirmation faite quelques mois auparavant : « Nous sommes en territoire mohawk3. » Ces paroles prématurées n’ont pas été sans susciter des répliques acérées de la part d’intellectuels québécois, qui ont émis des réserves quant au langage feutré et à la diplomatie des excuses susceptibles de porter un message et d’injecter une certaine dose de victimisation4.

			La chaude actualité politique relative à l’occupation amérindienne du territoire de Montréal et de sa région montre qu’il est grand temps que les historiens, les archéologues et les ethnologues prennent langue avec les politiques. Cet essai, Gens du fleuve, gens de l’île, a pour but de faire un pas dans cette direction tout en s’inscrivant dans la foulée d’une autre initiative. En effet, la création, en octobre 2018, d’un partenariat regroupant l’institution muséologique Pointe-à-Callière, Cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, le Département d’anthropologie de l’Université de Montréal et le Conseil mohawk de Kahnawà :ke pour mettre en chantier le projet Tiohtià :ke a permis de fixer d’autres balises de recherche.

			Le projet Tiohtià :ke, auquel nous participons, vise notamment à promouvoir la reconnaissance de la contribution des Autochtones à l’histoire de Montréal. Sa première phase (2019-2022) consiste à décrire l’occupation et la présence autochtones récentes, de l’an 1000 jusqu’à la conquête britannique (1760), dans l’archipel d’Hochelaga. Sa deuxième phase (2022-2024) s’attardera aux zones temporelles de la phase 1, soit de l’an 1000 avant notre ère jusqu’à l’an 1000 de notre ère d’abord, puis du xviiie au xxie siècle par la suite5. Des publications à paraître, essentiellement des monographies et des articles de périodiques, feront le bilan des recherches menées à terme.

			La mise en œuvre du projet Tiohtià :ke mérite d’être saluée, car on ne saura parvenir à une histoire à parts égales et à une connaissance plus objective de l’histoire des relations entre Amérindiens et Canadiens qu’en s’appuyant sur la diversité des collaborateurs, des perspectives, des approches et des points de vue. Malgré tout, il faut le préciser, on peut se questionner sur l’absence remarquée des Algonquins, en voie de réémergence identitaire, au sein du partenariat récemment créé.

			Une dernière remarque avant de clore ce livre : en 1542-1543, ni Cartier ni Roberval ne semblent avoir enlevé et emmené d’Amérindiens en France. En 1536, Cartier avait toutefois arraché de force à leur terre natale, embarqué sur un navire et ramené du Canada dix Iroquoiens du Saint-Laurent, dont Donnacona. François Ier a par la suite remboursé au pilote malouin les dépenses afférentes à leur hébergement à sa résidence de Saint-Malo. Donnacona aurait vécu au manoir de Limoëlou, en Bretagne, où il serait mort vers 1539 à l’âge de soixante ans6. Apparemment, un seul Amérindien parmi les déracinés, « une petite fille d’environ dix ans », a survécu plus de trois ans7. En 1540, les neuf autres étaient morts, possiblement des suites de maladies communes et bénignes en Europe mais mortelles pour eux.

			Dans son Pantagruel, l’écrivain français humaniste de la Renaissance François Rabelais (vers 1483-1553), ami probable de Jacques Cartier, laisse à penser que Donnacona, ce chef quasi légendaire, aurait été enterré dans la plus grande indifférence et avec une extrême simplicité sous les pavés d’une rue de Paris. D’autres auteurs mentionnent que son corps (et possiblement ceux de ses proches) a fini dans une fosse commune réservée aux Indiens d’Amérique dans la rue des Andouilles (devenue la rue Pavée-Saint-André – aujourd’hui rue Séguier, dans le VIe arrondissement de Paris8). Quand François Ier, ce monarque à qui Cartier avait présenté Donnacona au retour de son deuxième voyage au Canada, a rendu l’âme, en 1547, ses funérailles se sont étalées sur 63 jours et ont coûté la bagatelle de 160 000 livres (environ 1,2 million de dollars canadiens en 20219), du jamais vu dans l’histoire des cérémonies funèbres royales en France.

			Sans épiloguer sur la variété des conceptions de l’au-delà et sur la diversité des rites funéraires dans les sociétés humaines, on en vient malgré tout à poser de nouveau la question du rapport à l’Autre. Dans le sillage du trajet entamé par la Commission de vérité et réconciliation du Canada10, les autorités politiques canadiennes et québécoises ne devraient-elles pas être sollicitées pour entreprendre des démarches auprès du gouvernement français afin de procéder conjointement à la création d’un monument commémoratif à Paris, plus précisément en ce lieu de sépulture où reposent Donnacona, une personnalité marquante de l’histoire, et combien d’autres Autochtones morts en France dans l’anonymat à l’époque coloniale ? Ne serait-ce pas là mettre un baume sur un rappel troublant : le traumatisme de longue durée subi en Amérique amérindienne ?

			
			

				
					1. Nous empruntons cette remarque au médiéviste Patrick Boucheron, 2020, p. 19.

				

				
					2. Hochelaga, terre des âmes est un film de François Girard produit par Roger Frappier (Canada, Max Films, 2017). Durée : 100 minutes.

				

				
					3. Mario Girard, 2017 ; Pierre-André Normandin, 2017.

				

				
					4. Voir notamment les articles et commentaires d’Alain Dubuc, 2017, d’Alain Beaulieu, 2017, de Luc-Normand Tellier, 2018, de Normand Laplante, 2018 ainsi que de François Lemieux et de Robert Comeau, 2018.
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					7. Michel Bideaux, éd., 1986, p. 193 ; Marcel Trudel, 1963, p. 142-143.

				

				
					8. Sur ce point, on pourra se rapporter à Louis Barré, 1876, p. 392, à Serge Bouchard, 2008, p. 60-62, et à Éric Taladoire, 2014, p. 55.

				

				
					9. Didier Le Fur, 2015, p. 775.

				

				
					10. Sur ce point, il faut se reporter au compte rendu de la Commission de vérité et réconciliation, 2015, viii, 584 p.
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Roland Viau propose ici un fascinant portrait d'Hochelaga avant 1600,

A partir des connaissances acquises par l'archéologie, I'ethno-
histoire et 'ethnologie sur les sociétés amérindiennes, il replace d'abord
Hochelaga au centre d'un vaste réseau fluvial sétirant du lac Ontario
au galfe du Saint-Laurent. Il dresse ensuite linventaire des ressources
des Hochelaguiens et recrée minutieusement leur mode de vie, I'uni-
vers symbolique de la chasse, de lagriculture. Enfin, il fait revivre limagi-
naireausensdtune cosmovision: nature delaguerre, conditiond'esclave,
exercice de la sexualité et dela parenté, rapports hommes-femmes.

Les colonisateurs européens ont constate avec étonnement que cette
Laurentie iroquoienne s'est volatilisée entre 1545 et 1685, Personne,
ace jour, na puapporter dexplication convaincante a ce phénoméne.
Guerre 7 Migration ? Refroidissement climatique ? Epidémie associée
ala«mandialisation » des micrabes 7 Viau examinerigoureusement ces
hypothéses. Il avance également que les Iroquoiens du Saint-Laurent
auralent résisté al'envahissement des Frangais et contribué aleur rafou-
lement, introduisant en cela un beau renversement du récit historique
colonial traditionnel:

Gensdu fleuve, gensdelTle apporte une contributionmajeure aux débats
actuelssurles origines autochtones de Montréal, Celivre, qui prend sou-
vent les allures d'une magrifique « enquéte policiére », constitue la pre-
miére et remarquable synthése de | histoire de Montréal au xvi* siécle,
la fois savante et accessible.

Roland Viau est ethnohistorien. Il a remporté deux fois le Prix du Gouverneur
général pour l'essal, notamment avec Enfants du néant at mangeurs d'ames.
Guerre, culture et société en Iroquoisie ancienne (Boréal, 1997). Au Boréal, Ii
a également fait paraitre Femmes de personne. Sexes, genres el pouvoirs en
Iroquoisie ancienne (2000).
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